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Limif es d 'Inflammabilité 
PA R 

0. DE B003E R I~ 

D octeur en Scicnccs, 

a tl ncl11'• ù I' lnstit ut Nn.lion1d cl e~ i\I iurs. i1 F 1·111111•ri1·s. 

Lrs gaz coml>11stibles et les vapeurs de c:irburants 
f'ornwnt a,·ec l'oxygrnc 0 11 a\·rc l'a ir , cles mélanges sus
C'(' pt ihh':-; cil- s'rn/la n111w r 011 de prod11ire des explosions; 
et•:-; propr iétô:-;, 11t.ilisé-(•s dans un grand nombrr de ca::;, 
const il11c11 t (·ga iement unt' :-;011rce dt' clangr r:-;. Leii mélan
ges d 'air C'l de gaz 011 de rnpe11 rs c·xigcnt cependant d'êtrr 
111 (•l ang(·s en CC' rta ines proportion::;, a lin dt• propager la 
ll ammc d ' allnmage et d'a,:;surP r ai n::; i la ron1h11st.ion cl 11 
:-;ysfè11H· : en :rngmentant progros::; i,·c·mpnt la proportio11 
ci' a ir cl:tns 1111 mélange comhustihlc, 0 11 arr in > au même 
r ô~;u l tat que si l'on ava it augr110nié progressi,·1' 111 cnt la 
tl' nP11r en gaz combn. tible : le mélange obtenu ne con
du it pl u:-; la fl amme et la combustion ne se propage pl us . 

On appell e limite infériem e d ' infl n.mmêd>ilit.{., le 1111~

la ng(' ;, t\xcrs cl'a.i r contenant encore str ictement, assez de 
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combustil>le pour propager la flamme d'allumage : 10 
ml- lange h rxcès de combnstihle produ isant le même ré.- ul 
tat rsl appe lé limit.e supér ieure d' inflammahilité; r nlrr 
ee.- deux extrêmes sè place une gammC' dC' pr·oport ions 
nssurant. une propagation ;"\Îsre clr la fl ttmme, el l' nne 
d;ent.rc ellC's réa lise' la coi11bustion complè>tc snns excè,; 
st' nsil>I C' clC's constlt1.1ant.- rfagissatits, 

Quoique lrs limiLE>s d ' inflamniahilitr clrs .~a% c:Jomhusti
hlcs Hienl été cl étet·minée. p:tr ck noml>re11x expérimenLa
lrurs, aucun corps n 'a fa it dans ce clornain C' l'objd cl 'étu
dc•s aussi potrnsée;:; que Ir méthane . La causl' C'n est rluc· 
aux dégngemrnts de gr ison cle;:; houillère;:;, constit.ué prin
cipalement. de méthane, Jeq uC' l forme avec l' air J e.
mélanges inflammalJlcs, dont la comhust ion, généra le
ment pro\"oguée par un moyen d'inflammation (flamme, 
t~t in cc:> ll e élrctrjciue, mina~e par explo;-;ifs) , a pro\·oqué dC' 
\'éritaliles catastrophes C't anéanti cle · mill iers de vies 
humaines. 

Les premières·étucles concernant les limites d ' inflam
mabi li té du méthane ont ét.é faites p:ir Humphrey Davy 
a11 début cl11 siècle dernier (J) ; il arriva h fixer une limite 
inféri eu r<" comprise cntrf' 6,3 et 6, 7 % de méthane ponr 
l'air ; toutefois, cet auteur ne dégagea pas Jc.s nombreux. 
fact.eun:: pournnL influenc<• r la limite inférieurC' ; de même 
la limil<? supérieure n' est pas nettement définie. 

Da\·y reconnut cependant que la Oamme du mélange 
a ir-méLha.ne ne Sl' prnpagf'ail pas dan::; des tubes df' faible 
s<:>ction ( en-desi:;ous de 3, 2 mm.) et cr fnL cette propriét(• 
cp~i lui per111it l'i nYention cle la lampe de sûreté pour 
mmes. 

Oe fuL H. Le Chatelier qui fi xa les limites d'in fl amma
bili té de la major ité des gaz rt des vapeurs et étudia c1' nne 

(1) S. H. DAVY. - Oollected Works, vol. VI, 1816. 

. ~ 
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nwnièrr systf>nrntiqt te, ks c:w;:;es diver.-es po11Yant agir 
su r lt•t1r d6ten ni natio11 t' l modifier lems limi tes (1). 

.\..lors que Da\._\· n ' utili sa pour la <lélcnnination 
clt•s lim ites d ' inflam111abi li té qu'un matéri€'1 asse% 
rudimentair0, Le l'h;tlelic·r li t usa_QE' d'une' l111reltL' 
.gr·adut;c dr fo rnt l' d(·tt•rn1in rt' ditt- ln1 rt•llt· :'1 limi tei-; 
d ' inlla111rnalii liLc'>, Pl erra u11 \·(·ritali lt> mnclt' de' 
dosage rapide Pl s11fli ;:;arnmcnt précis; la hurelll' 
originale de' Le l'haLt' li l'I' 111esurait comml' diamè
tre dans ::;;1 pa1·t ie lnrge, -Ill mi ll imètr l's, 0t ~a 1011-
.!lue ttr était <le J:)O mi ll imètres; son usa.gr s'est 
rl>pél ndn clans ks mirws rlr- IH>ui llc' t'l perniet clP 
do:=;cr asspz t'xactl' nwnt la proportion clc gri;:;011 

(•xistanL clans l'atmosphèrC' d u fo nc1. 
\'ôici h·s lini iks d 'i 11 fl ammalii lité des ga% clt•lenninét•s 

par Le Cha teli r r (~) : 

Limite Oxygène Lim i te T empérntm·e 
Natur e du gnz inféricnro nécessai re supérieu re d'inflnmmahilit6 

ll ydrogène . 10 % 5 70 % 550° 
Oxyde de cal'bone 15,9 % ' 8 74, 5 % 550" 
l\ 1 él" ha ue 6% 12 16 % 650° 
Gaz d 'éclairagl' 8% · 9 25 % 600'1 

Acétylène 2,8 % 7 65 % ·450° 

Lt·~ limitC's inl'ériC'urc's d'in fl ammabi lit é cles rnpeurs 
combust ibles sont rensC'i~nc't's ci -dessous (3) . . 

Dan ::; ce tableau : 'l' in<lique la température• .de satura
i ion dr l'ai r par le procl11it ; P le poicls f' n gramme clP 
,·;ipeur par litre de mr lange ~I l i)" C. ; y le \"Olume cl€' 
rnprnr clans l OO ,·01111110::: du mt·langC'; 0 le \·olume d 'oxy-

(1) H . L!è c~~ A'l'f! l,lJ::R . - p osage dt> pe_tit e~ (J ~lll llti tés de gnz co111busLi· 
h lP~ mêlés a l'ai r . A 1111. l'/1ys11111e el Cl111111e. li, XXIX, 289, 18!):3, 

r.i-: ('H.1·r~:L 1 1.m et Bouuo1· .• 1no. - 8 11 r le lim ites clïn flnn1nmbi lit6 clc 
l'oxyde de cnrbo1u' . C. Il . C. XXV I, 1:Ht1. 1898. 

(2) Li·: C HA'ri-:r.um. - l .er1111s s111· I<' ( '(lr/ume . ]J . 265, éclitio11 de 192ü . 
. (3) LI·: C HA'l'f!I,n:n. - Sur les limites cl ' infliuumnb i li té des rnp<'ur' . 

O. l/ . O. XXVI, 1510, 1898. 
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gène nécessaire pour la combustion de la vapeur ; Q la. 
qminl itr de chaleur dégagée par la combustion du volume 
rnoléëuhtire du mélange. 

-
NATURE OE; LA V.-\PF.UR 

1 
T 

1 
p 

1 
V 

1 
0 

1 
Q 

Sulfure de carbohe - 63 1,91 7,, 9 4,9 
E r her de pér role . - 45 - - 13 

Essence de pétrole . - 51 - - 13 

lluile de pé1ro le -tà", 5 5î - - 1-1,:i 
P('n rane - 34 : ' 10 !l,O 9,5 
Hexan e - .J8 1,30 12, î 13. 1 

ll eplane. - 47 1. !O 12,3 12,!l 

Octane - 4\1 1,00 12. 6 13, 1 

Nonane 12° 4~> 0 .83 11,6 12, I 
1 

,\mylène. - 46 1,60 li ,9 12. 8 1 

' 
Benzène . .. - 44 l ,50 I l .0 li ,6 

Toluène . - 4() 1,30 11 ,4 11,8 

Ter.ében line . :10°.5 42 0,73 10,2 10,9 

Acérone . - î 3 2,90 l 1,6 12.7 

Alcool mé th ylique . f<o 81 6,00 9,0 10 ,8 

.-\kool éthylique 13° ,5 60 3,07 9,2 10,3 

Alcool propylique . 2:>o 65 2,55 11.5 12,5 

.-\lcoo l isopropylique 170 68 2,65 12,0 12.7 

Alcool isobutylique 27o,5 ;,3 1.68 10, I 10,8 

Alcool allylique. 2;,• î 4 3,04 12,5 13,4 
Alcool am~ li·1ue 380 .J5 l , 19 9,0 9,5 
Acide acétique . 360 103 4,05 8, l 8 ,9 

Ether o rdina ir(' . - 60 1,90 11,î 12. 5 
.-\.:ét:ite d'é1hvlc - 87 2,30 11 . 7 12,3 
Azotale d 'é1hyle - 145 3 ,80 - 12. 2 

Lr Chat,elic· r étud ia l' infl uence du diamètre des tubes 
dL1 ,·erre dans leP.qur l,; il opr rait rt constata qne les deux 
limilc>8 c1'inflammnlii li té se rapprochaient avec la décrois
sancr clu diamètre ; de mrme l' influence de la température 
sur le mélange gazeux se tracluit par un abaissement de la 
limi tt' infl-ri r mc. 

j 

• 
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l'o11r l' oxyde de carl>one, par exemple, la limite infé
rit·un· de 15, 9 il la température ordinaire tomba à 14,2 
puur "100°, à n,3 pour 490° et à 7,4 à la température 
dt' 600°. 

Lr: limite~ ·d'inftnmmabilit.é de Le Chatelier sont fixées 
p ü lll ' des propagations de nammes descendantes, obtenues 
en l'n füunm ant les mélanges gazPux par le haut d'un tube. 

l\· m r lllè nutem <léfini t également une formule permet.
l allf de calculrr la lim ite inférieure d'un mélange gazeux 
connaissant ~a composition et les limites d' inflammabilité 
<les constitunts; on l' exprime par 

n1 n2 

+ + et.c. - 1. 
N1 N2 

Pans C\' tl.l' fo rmule, n 1 d 11
2 sont lr s proportions des 

gaz dan!' le mél:rngl' , .:\ 1 r t. )F sont. les limites d'infiamma
IJili t{· de chacun de ces gaz. 

Dès 1912-1913, G.-A. ·Burell (1) , pins tard en collabo
rn tiun a\'l'C ~l'i be rt d Ol>erferl, détermina un certain 

11 0 11 1hrc ck limi tes d' infl amnrnbili té de gaz de mines et de 
µaz naturels : les valeurs citées diffèrent peu de celles de 
1.-t· Chntelier 

Limite L imite TempérnLure 
Gaz in férioure supérieure d ' inflnnmrnbilité 

l\lét hanc 5,5 % 14,0 % 650-750° 

Oxyde de carbon e . 15,0 % 73,0 % 650° 

IIydrogène 10,0 % 66 ,0 % 58~0 

Gaz naturel 12,0 % 
Acétylèue . ï5,0 % 
Ethylène 22,0 % 

( l) UuRt;J,L t\Dd St:u rnuT. - U . S . B11rctH1 of Minos. '/'ec/111 icul 

Jl <l flCI' , 39-421 1913. , 
BURELL and ÜDY.R~'EEL. - U. S. Bureau of Mmeij, 134-111, 
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\ .t'r,:; la mt>nH.' épocp1e, Taffanel et Le Floch , en Fran.CL' 
l- l11clih<>n l lt•s 111 <.'• langes cl ' ni r rt de gri sou, fixant p r i nci~ 
palemt•nt leu r lempéra l11 n." <l ' infl ammation et lf' tll" retard 
i1 l' infla mm:üion (2). 

. R. Y. Wlieeler ('[ SL'x collaborateurs du « a fet.y in 
~ l 111 es H0,:rarch Board >> complétèrent les études existant, 
s11r IPs li mites <l ' infla11111rnlii li tr du méthane (:1) en tenant 
cum p_l1· dl' louL<>s les conditions d 'expér i111entation pou
\":lnt infl uencer C(·s limites. lis trouvent. noia1111nenl: q11e : 

l 
0 

1:1 cl i rection clC' propagat ion cl0 la fin mmc a nne 
grand(' innuence : l'n opérant dan.- cl <•s tubes dE' YC'rre dr 
:Z mètres cle long el clE' G cent.imètres de dia.mètrr : res 
.t'x pér imenlate11r::.: obtinrent : 

Oirect i<m de p r opagation 
% de méth nne clans : 

Limite inféricu1·c Lim ite supérie ure 

Ascendante 
Hor izon laie 
Descendante 

5,4 
5,4 
6,0 

14,8 
14,3 
13 ,4 

:t' lt'.s ~lirnt->n~ion s tl 11 111 atl-rit' l. t• rnployr h la rC'clwrche 
dt' la 111111[ (' ;1g1ssent égalc• 111 t• nt en drssous d ' nn C'E'r ta in 
rlia1n(•(rp: la c:111sc• t• n rés ide clans l' accroissc i1te iit cl(• la 
s11r fac<• rt' fro icfü;santc : 

Dii1111ètre 0b mé Llmue pour limi te Ra pport clc~ 1 ul.JC's de ver re in fé r ie ure supé rie urp ~11 rfaee/vol111 11 e B.e 11 mr q u 1: 

50,0 mm . !5 ,40 14 ,30 0 ,08 Propagation 
25,0 " 5,80 13 ,30 0. 16 hor izontale 

9,0 " 7,80 11,60 0.44 dans lous les 
8, 1 " 8.30 10,90 0,4.9 èssais. 
7,2 ,, 8,45 10,60 0,55 
5,6 ,, 8,50 10.50 0, 71 
4,5 " 9,95 9,95 0,89 
3,6 ,, pas de propagation > i 

(_2) ' l ', IFl•',\l( F; J, " ' l.i·: Fl.OCH. - C. Il .. 15ü- l 57 . . - . 
1-1) \\ H I·: 1·: 1.1·: 1t nurl l\JIR' ' I"~~ T . ·1 . 4b9 t t l.J·l.J. 

V "'-'• - • llll J S Of 1 n 1 ., , '' ·~nd a ir. - Snfelv Îll i\ l1"n(•• R . 1 l . Il llll i llliL) l Jt V or l·1 r1·d a111p 
• • • • PSC!l.l"c 1 1nnrd ()U. • ., 1 ~ • 

C O WA lt D 'rnd [·) \ltTin·i~ I · '( • po1 n "· 
r\Lm os phe res whieh ' con tnli; ÏJ!ac l· (

111 11 ~ orS Tn0111 ~11 1 ml> i l i Ly uf ûrcdu 111p i11 
p nper n" )!), ' ' 1 f\ln p , - iifoLy 111 M:ines Rcse11r ch l301~rd, 

~ 
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:\u dclit de 50 millimètre:; de diamètre, les limites ne 
sunl point modi fiées; et en dessous de 4,5 millimètres de 
cli :tnd'trc , les mélange:-: air-mét hane ne condui~ent plus la 
llamrne : comnw nous l'ayons dit, cette constatation a\·ait 
~t(• fai Le par Da,·y (1) il y a plus d ' un siècle et avait con
cl 11 it cet expér imentateur à la décoLl\"erte de la lampe de 
sîtrcté; 

:J" la natun• d11 111atfri el cmployr influe égal"'ment : les 
t 11 lil's 111.étalliqtH's rnyonna'nt pins a isément la chaleur que 
Î L's tubes de ,·erre. les limites d' inflammabilité se res
serrent. 

Crue propriété de. tnhrs métalliques fut également 
appliquée.· dans lrs lampés de slireté; 

~1° de même, pro,·oqucr l'infl ammation de mélanges air 
et rn(· thanc dans clc~ tubes fermés ou ouver ts aux extré-
111ités, infl uence IE's limilfF:. Cette action ne se manifeste 
Cl' pcm1ant qur pour lrs infla mnrntions en propagation 
:tSC(' nclanl<·; la limite i11fér ieur0 rst cl c> 6,2:) % a u li eu cl c:> 
.), .10 % l'l. la limi tr supérir m r de 14 % au lieu de 
l -1,80 °/o . 

f, ' 1~ t uck d1•s conditions plt_,·s iqul's oit se trom·ent les 
ni(· lam!1's d 'air l'i de 111 <- tltan<· 111ontrn égalt·inentn ' Vherlc1· 
v l ;1 sL~s eollal ,oralcms q11e ers in fl t1(:' 11c0s sont loin d' êt re 
né·1di •renhl1•s : l' in fl 11r 1H'L' clc hi templ-ralurc en sera le 

pr~ni'cr l'Xl'll tple. , . 
Lorsq 11 ' on p ron1q Ill' dans li Il l 11he de Yerre l mflarnma-

l ion cl' 1111 rn élnngt• d ' <1i r et d1· 111é·Lltanc, se l rou\·ai1t entre 
k·s lini ill's, on peul conCL'\·oi r que la source de chaleur 
inlrod uiLt· dn.ns Cl' 111(· lnng(' rn porte 1111e fraction à sa tem
pérn tm e dC' comuustion, crllC'-ci se manifeste et la zone 
i !IC<l tlclescen IL' t ra nR111 ct sa c-hn leur aux couches gazeuses 

· · 
1 

, . les ·1rncnani s11ccrssin' tneni 11 la température 
\"O IS ll l~, ' 
d ' in fl animation ; la rla111111c progres:'c dune dans le Lube 
malgré la suppression de la source d 'allumage. Il n'en est 

' 
(l ) s.-H. DAVY. - Loc. cit. 

- 1 
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pa,.; ck m ênH' dan:-; un 111 r lange se L1·ou,·ai1t en dehor ::: des 
li111ites d ' inflammabili té; ltnC' Hamme introduite dans un 
te l mélaiwe t'chauffe celui -ci dans le voisinage de la n ~ 

:-;011rce de chaleur, en po,·og tte la combustion locale, mais 
la chaleur clé?agée est in :-;ufli sante pour porter les zones 
,·oi. ines i1 la température requise pour leur infiamrnaLion; 
le mélange ne propagera donc pas la fl amme, en d'antres 
tt>nncs, il ne l1rttle pas; la fl amme introduite dans ces 
11 1é l:rn ge>s cliangt> <l ' asprcl, augmente de ,·olnnw et s 'en
tourr d ' mw zone chall(it- , fo rmant IP phr11ornène de · 
l'auréole ; ce lle-ci est prodnitc par la combustion du 
méthane exi Laut dans le gaz au voisinage de la fl amme. 
Cette propriété est mise à profit et permet de déceler au 
moyen d'une lampe de sC1reté i1 fl amme, la présence de 
g;riso11 rlans l'a tmosphère de la mine. 

I l est clone clnir q11 C' ;:;i la comb11sLion ne se propage pa,.; 
dan;:; le;:; mélanges air-méthane se trouvant en dehors des ' 
limites cl ' inflammalJilité, il suffira d'un certain apport de 
chaleur pour permettre ~ l' inflammation de passer d ' une 
couche gaze11sC' h l'autrr. 

Lr tab leau sui,·ant et le graphique' T rcnsei,çrnenl le:-: 
limit e:=; d ' inflammabi lité clu méthane H. différentes tempé
ratures U>rnpa~ation descendante) : 

T empéra ture . . . fr· méthane pour : 
Lrn11fc mf r1eure Limite supérieure 

20° C. 6,00 13,40 100° c. 5,45 13,50 150° c. !1,20 13,60 200° c. 5,05 13,85 250° C. 4,60 14,00 300° c. 4.4.0 14,25 350° c. 4, 15 14,50 400° C. 1,00 l '! ,ïO 5000 C. 3,6!1 15,35 600° c. 3,35 16,40 700° c. 3,25 18,75 750° c. 
23,60 800° c. 
29,00 
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t ?C 
110o1~--.--,.--.,--I :=t==Fl1: 
70,L-V..l-ar-/a-t-!1~-n-~-e+a-!.-:-;,,,'~-'te-hjiî v ·1 Variation o'e la /1m1Ü 

intérieure·--1--tc~"'i 
6 0'1>1---+-- l ~ supe'rieurc_ 

I 1 1 .sooL-1- -1---.-!--i-/-fT-I 
~00L-l.--l--+1F-l-1 

_:_ . .!.-1 +---1 JooL--t.--+-17' 

200'---"-

l 
I 
i 
I 
i 
I 
i 
I 

GRAPHIQUt: 1. 

' 

2 t!J I 23 zs 27 
%enCHt.. 

1 · 11 e>:t <·gaiement manifeste 1 • • f 1 cl1• ·1 pn.· ·:::10 , , 111 11ence ' 
d 'aprh les chiffrt>s :=; uivant. : 

l'rc~~ion en mm. do llg. Limil!' inférieure Li mite supérieure 

120 
200 
:300 
760 (normal ) 

1.250 
2.900 
4.6fi0 

8,75 
6,30 
6,10 
6 ,00 
6,05 
6,20 
6,40 

9,40 
11 ,50 
12,40 
13,00 
13, 15 
13,60 
14,05 

. . l J'·1o·it·ltion des mélanges gazeux et des. 1 ' 1nIlue11 ce ( l:' " ;:, • 
• .J t. ro,·ociur:-: par de,.; couches gazeu~e~ en mou-
1 rnLtemcn :-- r. . f ste éaalcmcn! pur une va n ation. de la 
,·l·m en~ s~ i. 11<1 1~1 ~ ~ Il ·~ . est cependa.nt très faible et 
j' ' t fel'lèlll C Ct l Cl - • 
11;11 e inlP l'ordr~' dl' grandeur cle ces. pertm:bat10ns; 

tl( prncl ( . n cl r><· facteur::; phyf'1ques, il faut egalc-
0 t . I 'ID ll l'l1 CC' < ,, ' • • • d . 

Il 'e 1 . ~ t1·an11cn; r)om·ant exister ans · pte ces 11az e < o · 
rnt• nt ten ir co

111
. é 1 .

0 t comprenant principalement 
1 ' l ·es a1r-m t 1,me e 

L'S me ang . « 1' t t la vapeur d'eau. 
l'acide carbomque, azo e e 

2 

; 
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. . .. II.-F. Coward et F.-J. Harl\rell (1) , en .étudiant, l' ac
tion <le l' acide carbonique et de l' azote sur lei:; limite~ ~lu 
nH'.• laoge ai r-111éthaue, arriYent aux conclusions suiYant ë~ : 

l' add ition de quantités crois:anics cl'anhvdride carÎ)oni
g11e ou J'~Lzol e ;, l' air f lh r la limite infé;··iem c d ' intl ùrn
nu~bi li té du mÉ'tha.nc et abaisse ::;a lim ite supérie11 re; il 
l'XI:-;Le une proportion <lr gaz Hjo11 Lé oü les deux limites se 
confon<leni ; l' action dl' .l' anh_vcl ric.11·· carboniq11e ei,;L plus 

_in Len~e q u~ cc li e de l' azote, ei celle des c.l eux gaz poi-ic 
1~1 11~ e~erg1que 111 ent sur la limite supfrieure que sur la 
l11mte 111fér ieure . 

L011 rs déLerminaiions permettent de tracer . Je grn
plrique II 

14 

' . ~~ ' '\ I~ ' \ ~ ., 
"' ~ ~ "' " '" ·. ·, 

A\ ~"'·(~ i . . .'" 
.1 \ "' / 

..... 
'· ~ 

--- ·- ~ 

"' - -. ' 

1 
·- --.;, .·/~· ·- -· 

" 5 10 15 ~ 0 20 .2- 30 35 4 0 45 50 55 
Pourcentage de gaz c.:Jrbon"1ue, dazote ou tl~rgon cfdns /e mé/3 ng6 

Gil A PHIQU:,i 1 I. 

(1) COWA IW 11nd llA l~TW I> L.l .. - f-ia fet.v I ll 

pa.per 15, 1925. ' 
l\.li nos Hc~ei~rch Uuanl, 
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On rr 111nrq11r rn qu ' il fa ut que l 'atmosphère employée 
cu11 tie111w 26 % de Cff pour arriYer à. la limite mixte de 
7, :; % de rné-thane (courue A) ; en ut ili:-;ant l'azote, il faut 
l'll l' mp l o~1cr 38 % pour arriYer ~l la limite mixte de 
(), l :) % ( c011rbe B) ; ce tte différence d 'action est sensible 
l'i il :-;cmble q11 ' il faille l' attrib11er aux chaleurs spécifiques 
cl iffére ntl~s dL':-i de11.,( gaz (~); pour le prouver , Coward 
l'i Hart \\·cll r!>prirrnt. les 111<'\mcs drtcrrninations en em
plo.\·a nt l' argon ( courlie C') clonL la chaleur spécifiqne est 
liiL' n moindre; il :;; reconn 11 rcnt qu' il faut ajouter 47 % 
d ' argon i1 l' atmosphè re pour porter la limite du méthane 
h -l·, 41 % ; de rnênH', ?).l % d'argon abaissent la limite 

s11 p6ri c-- 111 ·c· i1 5 % . 
C'owarcl d fl :i rt\n~ ll concltH'llt., en. terminant leur étude , 

q11e de»" rrn'.,langc:-; clt• méthane aYE'C des atmosphères com
po:-;ées : cl"a ir contrnant. 25 % <le g<1z ca rbonique ou plus ; 
011 , d ' air conll' 11illlt :JS,fi % d'azote 011 plus. sont ininflarn
nralil(•s ; ce:-; ;ll 1no;;plt l> rl':-; jouent 1111 r ôle extincteur et 
l"n \ '·gt'·nc y ligure ('Il q11a 11 t.i té· insufli:::anle pnm brÎller If' 
111 t'· 1 l1atll' (' Il prnpurl ion pl11s fo rte que celle trà m·ée <lan i:; 

l;1 li111ik rn ixl<' . 
. \ 11 co11r;; cl t' 11 0:-; recliL•rclH•s sur Je::; 111 élanges nir-gri.-011 , 

11 n t1 " ;l\·nn." é·tt• anH'nÉ• ~ ,·é rifi cr l'action c111 gaz carbo-
1 ~ i 1111(' l'i ck l' a;r,oll' rornnw gaz r xtincte111-, en recherchant 
vn 1 : : i~ 1 lll' t1·111p:-; l' inlli1<:•11cl' rlt' ln température. 

. \011 ,.: rl'cl10rr l1l'ron:-; <'.• ,!:ta le1m:nt l'action cle la vapeur 
d\•<111 , dont la clt alrnr spécilique assez élevée agira proba
IJlc rn C' nt d' un<' 111anit're <11w.lognr nu gaz carbonique et à 

l' a;1,0Le. 
(2) Les tables a1111 11Pl les des co11 ~ l n11t es et do1111ées numfr iques de chirnie. 

ph.vsique i>I lech11o logic . IHl.J, rcnsei~11 e 11 t le s valeurs ~uivn.nles de C'r 
(qu irnt.it é de c ha leu r c 11 grn 1!1m ('S·ualo 1·u.'~ po11 r u 11c mo lecn le-grnm rne cln 

gn;1, sou ~ Yo lu 111 e conslnn l) : 
A11h nl ricle ciirboniqut>. rl è' 0" i1 2 100° . 
A:tnic cle Oo i1 2500° . . 
Argon de 0° ;'1 2500° . · 
En.u vapeur de OO ~ 2500°. 

10,47. 
4,9 + 0,000 45 t. 
2,977. 
10,54. 
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llan~ nos déterminations, il n 'a pas été fait usage de 
111l'tliane pur, mais de grisou naturel, capté dans une 
galerie abandonnée, située à, Ji50 mètres de profondeur, 
~ i ége du Grancl Trait , des Charbonnages Belges (puits 
11° 3) , ü Frameries. 

Ce gaz, après enlhement de l'anhydride carbonique et 
dr l'oxygène, contient 73,80 % de méthane eL 26,20 % 
d'azote; ses limites d'inflanima li ili Lé furent déterminées 
pot1 r t111 tube de> ,·r 1-re cl c· :W mil limètres de <liamètre et 
1 mèLre de longueur , en propagation horizontale ; on 
obtint une limite inférieure de 7, 7 % de grisou, soit 
5, 7 % de méthane, et une limite supérieure de 17 % de 
gri sou, soit 12,55 % de méthane . 

Différents mélanges gazeux ont été soumis aux essais ' ..., 
(l ' inflammabilité. 

Le t11lw serY:mL 11 la détermination des limi tes est 
cot1ché clans un four pournnt être chauffé par r ésistance 
él(·ctrique; un pyromètrf' très srnsible permet de contrô
IPr les (liverses températures auxq uelles on le porte . 

Lorsq ue l' inflammation ne se manifeste pas à la tempé
r:.tl11n• ord inaire, le mélange 0st réchauffé très procrre:si
,·cnient et les e!!\sa,is d'inflammabilité sont continués jns
qt1 'à ce que le mélange s'allume au contact d' une petite 
lla111me et propa~e la combustion . 

Mélanges air-méthane-gaz carbonique. 

('es n~~ langes ont été divi sés c· 11 deux catégories, sui
,·anf q11 ils ~e tro11Yent en desso 11s 0 11 au-dessus de la 
li111ifl> clt' Coward et Harf well , c'eRL-à-dire de la limi te 
i11féri e11 n' vxtrf•me en présenc0 clc aaz carbonique soit 
.., 1 ' ,... ') 01 1 OFT t 0 

' 1 • ;1 1 ' - / o ( e .1 • 

1 ..................... __________ ___ 
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Mélanges se trouvant en dessous de la limite 

J . . \/ éla11ge A tenanL ,G2 % de gri ou, soit Ci,36 % de 
111éthan0 + ~ . :W % d'azote. 

OhserYaLion : la quant.it é d'azote introduite par le 
r1riso1t est adclitiol)nÙr clan:> le tab leaux sui rnnts à l'azote 
0 

de l'air : 

CO~\ POS ITW N DU Mt:l.:\NGE Rapport: 
Température 

oxygène 

M~thane 1 0.1ygène 1 
1 Gaz cor- méthane 

d'i nflammabilité 
Azote boni que 

i . s'allume et propage lu 

'fi % 'J~ <]t comhustion dès 

ti.3ti 17 ,011 nü .64 10 2 ,67 90° 

ti, 36 là, 96 ti2 .68 15 2,51 155" 

ii .3ù 1-t ,!l.2- 58.î'l :?O 2,34 240° 

oi .:36 13.87 54. 77 2:. 2. JS 310u 

ti . 3ti 
1 

12.8!l :i0. 8 1 30 2.01 395° 

ô .36 11. 78 4tl.Sô 35 1.85 4600 

10,74 H.!lO 40 1,69 à40° 
r.,3li 

1 

l.f\2 6150 
6.:lô 9,ô9 !18 .11~. 4:,. 

Au delii dt• lif'iO", l0s oh;;;cr\'ations df>Yicnnent difllcilcs, 
li · f idH· {· tant cl1a11 ffr a11 rouge> ; nos e~sn i s n'ont pa~ 
d{·p:1s:::;6 cdk tr1npfrat11rc. 

~. ,\l élcrngr. H tenant 7, 15 % ck grisou, soit 5,27 % 
de rn<.'·thanc + 1,88 % d'azote. 

-
COMPOSIT ION DU MÉLA NGE Rapport : 

Température 
oxygène 

Méthane 1 O:>cye~ne 1 
1 Gaz car-

d' infla mmabilité 
Azote bonique méthane 

-
1 1 

s'allume et propage la 

% o/c % ~~ combustion dès 

l 'i ,32 07..11 10 !l,28 220° 
:>,27 15 3 , 08 2100 

. 5,2i 16,2 i 63,4(i 
20 l!,89 3350 - 59,50 

:1 ,2~ 15.23 2:-. 2,tl!) 3800 
14 , 18 ;,5 ,55 4!0° :1,21 

5 1,59 ~o 2, 49 
5,27 13, 14 

~m 2.29 4550 
5,2i 12 , 09 47 ,64 

40 2,09 5H>0 

f>,27 11 ,0'1 .J 3 ,ti8 5900 
39, 73 45 1, 90 

!i,27 10 ,00 l, 70 probablement vers 6600 
5,27 8,96 35,77 50 visibilité difficile." 

1 

1 
1 

1 
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J. i\l élange C trnant 1) o/o dr ·griR011 , soiL 4,-1~ o/o de 
111 Nha11e + l / >ï o/o cl ' azole. 

CO.\>t POSIT ION DU Ml<: !.AN ;r;: Rappon: 

oxygène 
T empératu re 

~thune 1 Oxygène 1 .-\ zotc 
1 

G,.z car· 
m éth:rne 

d ïnOa mmnbilité 
boni que 

s'u llumc cl propape la 
comhust ion des ;ltiOn 

% % 't~ o/o 10an11nt ires 1·:\lc a pti nc 
visiblt:) 

4, 43 17.55 68,02 10 3, % 3ti0o 
4,43 l ô, h l 64. 0ô ln 3 ..,., . ' - .J 15o 
·1, 43 1 : .. ~7 !i0 , 10 20 3. l!J 4550 
4 , 43 1·1. 42 5ô, 15 25 3 . :?5 470" 
4 . 43 13,38 ' •2 .1 9 30 3. 02 -1 81•" 
.J , -t:l 12,3:! -18,2.J :15 2 . i~ 51 50 
.j .43 11,29 H . 28 10 2.:1-1 f160J 
4 . -1 :~ 10.2.J 40 . :~3 .fü 2 ,:11 ti0fi0 

4 .4J !l, 20 :1t\ , :3Î ;,o 2 ,0~ probal 1lt·111en 1 '"c!I S tinO" 
,-j~ibili té d itlicilc. 

-L ,\/ éla 1t9<' /) Lena nt. :) ,-) o/o de· g rii:;ou, Roi L 4, 0(') o/o cle 
lll éthanc + 1, H o/o cl 'awte . • 

-
COMPO SITION DU M É LANG E Rappo rt : 

oxygène 
T empérature 

Méthane 1 Oxygène 1 Azote 1 Gaz car- méthane d' inflammabilité 
bonique 

% 1 % 1 % 1 % s'ullume et p ropage la 
com bust ion dès 

4 ,06 17 ,66 c>!l,211 10 ·1. 35 4.Z(}o 
4.01) Hi' 6 : 

1 
64.33 i 15 4 ,09 4650 

-1 ,06 15 ,5 i 60 .3i 20 '.1 . 83 49f'>0 

4 . 06 :'~ :!~ 1 
5ô , 42 25 3 , 57 fi05o 

4 ,06 52.46 30 3 ,32 520•> 
·1 ,06 12.43 48 ,51 3;, 3,06 ;,450 
-1,06 11 .39 44 ,55 40 2 .80 585° 
.j .06 10 , 34 ' 4(1 , 60 -15 2, ">4 ti20o 
4 ,06 9,30 

1 

:lll ,ti-1 :.o 2, 29 p roba lilemen l ve rs ô(i0" 

1 visibil itC: d1 tl1ci le. 

Les r éi:;u_ltats expérimentaux de coi:; quatre series de 
m«lang('S r n rleR::;o nR de la limite >1ont portés rlans Je gra-
phique ru. . 

1 
l 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

! 

t~C 

70 0 

6~0 

, 0 0 

SS 0 

0 50 

~50 

4 00 

~50 

300 

250 

200 

150 

100 

.so 

0 
0 

' 

ll'tSTIT UT NA TÎONAL DES MINÉS A FJlAfytERIE'.S i089 

' . . . 

~·~~ 
.· -l,6~c 

' . "-:/ _,,./~~ .,, . .-
/ "/;/ -~ -,,.,. 

~~~ ..... _,,.,. --- J 
_,_ 

,.,,.... V ,,,, .... -·- - ·-
,/ 

./"" / / .V / ~ 

v • ' 
/ 

V D,... / . 
. ,_ 

·' ,/ 
/ / 

c· V . 
/ . . ' 

V 
. 

/ . .· 
. ./ .· L.1 courbe A 5e r,Jpportè .1U X m e/.Jnges .. 6,J6J. CH~ 

] . B . " . S,Z7 :tcH• . . • c " ,. . ,,, t,J/. CH" . D . . ., ,,,06"/.CH• .. 
1 1 1 l 

t 
0 

.35 40 so A. de co2 s 10 15 20 25 

GnArtt1Qu ~~ III. 

L:l courh<' A l'sl srnsil>lr n1ent. ui1e droite. La courbe B 
pré,.:1'nle 1qw inll r xion ; il en esL de même, et d'une façon 
plu:' 111 arqttér, pour le::; cou rbes C cl D. Remarq 11oni:; éga
IL·ment q11 0 c0s différentes co11 rl10s Sl' recoupent; à. ceR 
poin ts il e rencon Lre, nous tro11 \·ons des tempéra,tures d 'in
llarn mahi litr idrntiq11c•,.:, pour des mélanges gazeux, de 
co~u pos i tio 11 ,.: nssrz difff. r E>ntcs C] Uant ~u méthane et à 
l'oxygènr, mais h tr nem i:; égales en OO- ; au delà de cel' 
points de rencont re', les mManges gazeux à teneur plus 
faible r n méthane s ' cnOamment et propagent la combu -
tion i1 <k:-: t empér~üur c:-: inférieures à celles requises pnr 
clrR mé l :1n.~e,.: pin,.: r ir hc::: t>n hy<lrocar hure . 
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Mélanges se trouv~nt au-dessu~ de la li"1ite. 

1. Mélange ;t 10 % de grisou, soit 7, 38 % de rn é
thnne + 2, 62 % d'azote ( co.urbe D) . 

R I. La quantité d'nzote introduite par le grisou est 
add itionnée dans les tablt'aux suivants à l'azote de l'air . 

Il II. Parmi ces m{·langes tenant 7,38 % de méthane, 
ceux contenant 111 oin~ de 1-1: % de co~ s'allument à la 
Lempérature ordinaire. 

COMPOSITION DU MÉLANGE Rapport : 

oxygène 
Tcmpénture 

Méthane 1 Oxygène Azote 1 Gaz car- méthane d' inflammabili1é. 
bonique 

% '#. % % s'a 11 u me et propage !'! 
corn bu stion dès 

7,38 15,78 62,34 14, 50 2, 14 30° 
7,38 15,57 6 1,55 15,50 2 li ôOo 
7,38 15,36 ô0,76 16Ji0 2,08 95" 
7 ,3,8 15, 15 59,!17 lî,50 2,05 1250 
7,3~ 14,73 58,39 19,50 2,00 175° 

. 7 .38 14,42 57 , 20 2 1,00 1, 95 2101) 
7,38 14, 21 

1 

;J6 , 41 22.00 l .92 235° 
7.38 13,69 5 1,43 24 . 50 l ,8i1 29;\o 
7 ,38 13,27 52,85 

1 
2•i,50 1,80 :);J;,n 

7 ,351 12 ,96 51,66 t8,0o 1,75 380° ' 7 , 3~ 12,64 50,48 29,50 1,7 1 4:?;.o 
7,3~ 12,33 49, 29 ~1. 00 1,67 -1550 
7 . 38 11, 70 4 6.~2 34,00 i ,58 520° 
7 ,38 ll .(J7 44.55 37,00 1,50 591>" 
7 , 38 IO. Hi 42, 17 40 , 00 1, 41 r• robablement ,·er s 61i0• 

visibilité d iftici le . 

·) . ~f élangc ~t 1:2, 15 % de gr i ~ou, xoi( 8, \17 % <le rné
than0 + '.3 ,18 % d'a~otc (courbe C) . 

IL Parmi ces mélangef; tenant 8, 97 % de méthane, 
Cü UX en dessous et jusque 10 % de ÜÜ~ s'all ument et pro
l:H1gent la combustion il. la température ordinaire. 

-

1 

1 
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CO~IPOS I TION DU Nl É'L:\NGE Rappo rt : 
Tcin pérallfre 

os~ gène 

Mt ihane 1 Oxygène 1 Azote 1 Gaz car- mé1hanc 
d'i nti 1m111abili1é 

bonique . - - ~ 
1 ' 

1 1 s'allume et propage lu 
% o} % % 

t.:111n b u s t 11111 dès 

l! .97 l;J , 22 ô0, 8 1 1 15 1. 69 16:\0 
S, !J7 1 ~. IS 5<l .Sf1 2() 1, :,s 3tU•' 
8,9î 13 .1 ;1 ;,2, !J() 2:. l,.Jli -lîU•> 
:i,9i 

1 
12, 09 

1 
48 .9.J 

1 
::io 1, :35 ti2;," 

:), ~l.é lange h 1-J, 35 % de grisou, soit 10,59' % de mé
t li a1H' + ~}, ï ·) % cl ' azot.e (combe B). 

H. L(, mélaiigc de 14, 36 % cle grirnu et de 85, 65 % 
d'a.Î'r ~' al l ume à la températmc ordinaire; il se trnuve eu 
ck f;~o 11 ::; de la limite supérieure (17 % de grisou 0 11 

11J >') % lll· 111<'.>tliane ) Mterminc'.·c pour le matéri(•I 
l' tn plo.\'('• . 

-
COM POSITIO :\ DU M(~LANGE Rarpon : 

oxygène: 
Tcmpéru1ure 

M éthant 1 Ox y gê ne J . r\zo 1 e , .Ga z car-
mé thane 

d' i1.1 Aa rnma bilité 
boni que 

% % 1 % 1 % 
:-.'.,l lu 11 1c et !'ru page 11 

1U .fi9 1 
lô. 85 

1 

(jj , 51i .. 1, ;-.9 combu~·ion d~S IH)O 

(la pr· 'Pa~a 1 io11 de la 

1 

llam.,1e es1 1rë...: e nte) 
10 ,59 15. 8 1 63, GU 

1 
1() 1, ·19 2~. '" 

111, 5!1 l.t.76 G9 ,65 1 1:\ 1, 39 :lî:\<> 
l ù,:\9 l ~ . 72 n5,H9 i 2U 1. 29 500° 
10.59 1 t , tJ7 

"' · 7.J 1 2:\ l , l !l J.>r l> l'abl t!1n ent \t:rs li~> (\" 
1 visi b il ité ditli cil ~ 

-L :J[élange ~t 18 % de gri sou, soit 13,28 % de rné
th;rn<' + tJ. ,72 % d'azote (courbe A) . 

H. Le rnélange à, 18 % de grisou et 82 % d' air se 
t ron\·e au-dessus de la limite supérieure d ' inflammabilité : 
il ne s' a. ll urn e.~e t propage la combustion qu 'à 250°. 

1 

1 
1 

1 

-
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<:Ot-1 POSITION nu r. I Él.AN G E Ru prort : 

oxygt!ne 
rtm pératu re 

r. léthanc 1 ÜX) gèn_e 1 :\zote 1 G"z cur- méthane 
dïnfla m nrnbili tt! 

bon ique 

0): % % % 
,·allume et 'p ropage la 

combus1ion dès 

13. 28 17, 14 69, 58 0 1,29 2500 
13, 28 16,09 65,tl3 5 1, 2 1 3G0o 
13 . 28 l f>, 05 (\ I . ti7 10 . 1 ' 1 :i 4800 
13, 28 1.i ,00 

1 

57 ,72 15 1, 05 <i2\)" 
!3. 28 12,\lli 49,04 :lu 0 ,98 n ':i p:i s cnll a1111né i1 tioO. 

' 

Lt>R rés1il Lats expérimentaux de ces quatre sen es de 
n it~ l anges se tronvanL an-dessus de la limit e sont por tés 
dan;; Il' graphique IV. 

J 
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Les quaLre coLi rbes A-B-U-D sont sensiblement des 
clroite;-;; c llrs nr . on t point rigom ensement · paral1èles; 
1na i.; Ill' :'(' rt·cou.pen t po int comme dans ]p graphique ID: 
La courbe n a été a;;;-;ez f ortrmcnt développée, mais 
comme aucun<> inflexion ne s'est présentée, le nombre de 
d(·LL•rminatinns a élr n'.·cluit. pom· les courbes A-B-0 , 

:\ ous a rnns ainsi terni iné les détertn inat;ions se tap pm·· 
l ;t nl il l'action dn gaz carbonique . 

Hcrn arquons que si, dans nn diagr amme, nous portons 
t• n abscisses les pom ccntages d' :icide carbonique et. en 
orflonrn"e::: les po11 rcenLages de méthane des différents 
rné·la ngt•::: expérinH'ntés , no11s pom·ons tracer pour des 
ll'n1 phnt11rp-.: drtermin(•l's, 1mr ;-;(• rir de co11rbes, dont nn 
rl'r ta in nomhn• dr points sonL clrlermi nés L'xpérimcntak
llll' 111 , l' i d':rnt rp::: :::ont détermin{•s par interpolation . 

L~ · !fra1>li ic1ur Y do nne IPs a ll11 res cl t1s courbes A. B 0 
'-' ' ' ' ' 

n, 1 ·~, F. pour k s tl'mpfra l11n• ::: ck J OO, 200 . 300. 
~OO, ,-,oo r l 600 centigrade"; on. Yoit immédiatement que 
f'l':'. C'fllt rlw;-; sont d11 mi> nH' genr e que celle des détermi
nalio 11 s d«' C'mrn rcl (•L T·h rt well (graph ique II ) , ell es pos
s(•d1-~u t la m€•nw rornw Pl rq )l't·sentenL semiiblement Ier-; 

11 1i'•ni rs (•s;-;ais aux lrmprratw es indiquées ci-dessus; cha
c·11 1H· <IL· rt>;-; coml ws u;-;t donc un isothern1e. 

' 



io94 ANNAl És [)fS MINÉS DE aàciQuË 

17 

"-

I'.." ' 
!'..." '"" r--..' ..... ~·" ~~ I r~ ~""' " ~ "\ l\.." ~""' ""'" ' ' ' ~"' 

r-. ~\ .,. 
"'"'~ "" \ ~ '\ 

'" "'-' ~" ~ '-. 
A'}....j...._\ '· "'· i'--., ,;,• B' .1 ' ./ ,,,./ SJ ~ k ~. ""'· _·\ ' ,_........ i,....-- V _.,,v _/ Kt---·· -· r-......... 

1- ....- --- .... 
i.-• .......... 

.., 
F ~ i--• - -- / 4 

~ -3 
O S 10 tS 20 25 30 

Povrcenéaqe dac/de carbonù;ve 35 40 45 50 
dans les meÏéJnyes 

GH A PH!QUF. V. 

Comme dans la courbe de Coward et Hartwell, nous 
co~staton s l 'a~ais. ement cle la limitr supérir urr et l' élé
,·at1011 ,.clc la limite infér irurr d'inflammabilité; d'autre 
part , 1 mflurnee de la température se traduit comme dans 
le:-; C'Rs~li::;_ dr_ w~:eler (graphique I) ' par nn abaissement 
de la l11111 te rnfenenre; dans ce cas-ci, de la limite mixte . 

.En ré11 ni:Rant les points extr êmes de chacun de. ces 
isothermes A, B, C, D, E, F, nous obtenons sensiblement 
une droit.e r~unissant les limites mix te!' aux différentes 
le 111p~ raL 11res. indiquée::; . 

, 

1 

i 
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Le tableau suivant indique les caractéristiques de ces 
limites mixtes : 

Courbe Température M6thune it Io. limite % Gaz carbonique % 

A 100° 7,70 17,0 

B 200° 7,35 21,0 

c 300° 7,00 24,5 

D 400° 6,45 30,5 

E 500" 5.70 38,5 

F 600° 5,00 45,5 

l\1r l'Xlrapolat ion graphiq ue, ces ,-a,leurs peuvent nous 
fournir la teneur en méthane de la limite mixte, à des 
températures plu!' élevées; le graphique VI donne en 
pointillé la partie extrapolée. 

8 1 r--·, ~_J 
1 - ~ ..... ....... 
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.\ ï00°, la limite "ernit de 4 ,2~5 % de méthane ponr 
:->~ , .=, % de gaz carbonique; à 800°, elle serait de 3,5 % 
dt· n1étli ane pour 60 % de gaz carbonique; à 900°, elle 
,.;crail de 2,7G % de méthane pour 67,5 % de gaz carbo
niq11 e, et h 1000~, le mélange comb11 stible de la limite 
mixte tiend rait 2 % de méthane, 75 % de gaz carbonique 
d :2B % d'air , soit 4,80 % d'oxygène et 18,2 % d'azote. · 
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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ~T DU GRISOU 

LES ACCI D EN T S SURVENU S 

OANS LES 

Charbonnages de Belgique 
pendan t l'anné e 1 9 2 3 

PAR 

G. RAVEN 
ln:;énit1ur <' Il chcf-Uiroctcur des Mines, ii Bruxelles. 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

(Suite~ ( t ) . 

Les accidents provoqués par l'emploi des explosifs. 

Pendant l'année 1923, ces accidenf.g ont été au nombre 

1, l e e nui corre"pond à 8,fi5 % du nombre lotal des 
ll o,c., . 

·a t c:: ti1·,·ern1!'; dans les traYaux souterrams. ·1cc1 en s , · 
' Ils ont causé la mor t de ouHiers et occasionné des 

1 1 , .111.e;:: cr rnves :1 l l autres. ) f':-;~ . ;;- . 

Pour 10.000 oun ier~ de l' intéri eur, la proportion de 

tué:- n été de 0, 73. 
Le nomb.rc de~ ouvri er~ qni ont troHvé la mort dans les 

nccidents de cette espèce, repr ésente 5,3 % du nombre 

1. J Il 1 · 1., tomo XXVIII (année 1927) , ( l) Voir A !ma!cs des J\ rncs ' tJ e Y"l i~, 
1 ro, 2<> ot 3• hvro.tsons. 
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lolal cles ouniers _qui, pendant laài te année, ont été Lués 
clan,.; i l·~ lran111 x ,.;onterrains. 

L\•,.; acc idC'nl,.; ont été di,·i sés e n deux caLégories. 

Ll' noml>r<' d e;; acciclenLs de chacune de ces catéaories 
l'L _les nombi·es des victimes sont indiqués dans le t:bleau 
:'l l1VUl1t : 

Nombre de 
., --

NAT U RE DES ACCIDENTS ~ ï: "' . ., ~ "' •OJ 
cil .. , "' ::2 "' u ~ 

., 
u ::0 = 

Emploi ! 
~I inage . 

1 

J 'cxplosifi, A 12 

~I 
6 

Autres _causes. 13 4 5 - - - -
T oraux. -- 161 s Il 

RÉSUNJÉS (1) 

SERIE A 

N• 1 . - ( ' /111r/ l' roi -e · 
• - •1 11rro11d1s.,r 1111•1 t ('' I 

ltu l u11- 'fni11/1' (' a . . 1 
• - (/ (//' )011 1/111/f' i/f' 

' - n IC'l'llll'. - 8 1h11' rfr~ 1 / • • • · · 
Nl<tt/1' r/ 1· 'tvl ' f · · · /1 lllo/.~, 11 f- ((f'C/1' 11111'-' -

• • J /Ill' ('('.~ - j CI' • • • 
1111: - / ' 1· [. , : . 1a11111f'r / .9J.J, i •t' r ., I ft1' 111'1' / f J - (ht 

· .- . 11r;n11r11r N. JJ ri-clll . -· 

l · n ou \Tier c · · ptt , :-;an,.; m,.;lntction du 1 • f , , -1 
n·nd11 à front I' . Jou ~e en , s eta1 

. t une ,·oie C' n bosseyen l , l , 
d tt tH' mine 'l c'•t ' t , 1 . ien apre · e rate 

' , e ue par e Lir de celle-ci. 

Rêsumé. 

lJ ne voie de niveau · en ve111e él'ai t b , 
couche il l'aide d 'ex 1 r . osseyce dans lu mu r de la 

1
, . . p os1 s avec ti r électr in uc. At t 
accident, ce travail ét· ·t fI , · 1 moment do 

- - ai e ectue par un bosseyeur et llll aide. 

( 1) Quelques- unes des rc lat' . 
M . L. Lirni·:Ks, lngé11icul' en ~~1~~ l~lu ';0 11 1 SllÎ\'l'C un i été p1·éparécs par 

· rec cpr cltJS ll1i11e$, i1 Nan1u1-. · 

1 

~ 
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Alors que le bosseyeur veuait de termin er le fôrag~ d ' un fourneau 
de mine de 1111 ,20 de longueur, survint le boutefeu. Celui-ci chargea 
la mine de trois ca1-touches de l'explosi f « Sabu lite "· puis. ayant 
fait les constatations prescr ites en ce qui concerne le g risou . il se 
retira vers l'arrière eu déroulan t les câbles conducteurs du courant 
électriq ue. Suivant son ordre. le bosseyeur et sou aide l' accompa-

g nèren t. 
A bout de câbles, le boutefeu prit place dans un bouveau sur 

leq uel la voie de uiveau ét'ait, branchée. Tl installa sa magnéto à 

laquelle il r accorda les câbles électriques . 
Les deux ouvriers, restés quelque peu en arrière dans la voie, 

se garèren t derrière une trémie à charbon , place qui leur était 
habituelle. 11e l'endroit 0 11 il se tenait, le boutefeu ue pouvait les 

voir. 
La mise à feu aya nt raté. le boutefeu alla chercher une aut re 

magnéto, plus puissan te. Il vin t alors tirer la mine sans donner 

d 'avert issement aux deux ouvriers. 
-:\falheureusemeut. le bosseycnr était retourn é à front: il reçut 

la charge dans la figure el la poitrine et fut tué. 
Le boutefeu a affi rmé n 'avoir, après le raté. donné aucune 

i nstrnction à la victime. 

N ° 2 . - ! .i111 '1011ry. - · 70° r1rrrlllrli-<.~f'111f'11 f . - G!trt.rb1mna,,r1c d e 
//dc11f1' r f' 11 f't Jfo/r/t'r. - 8ifoyr d l' l"nnrf , ri Zoldrr. - P11 i f ., t' ll 

f1111r:r11/I'. - .! / 1- Nit' r f.92.1, ri .! !t r 11rf'.•. - ("11 li/f.•.•f.. - fJ. T". 

/ 11·11"11 ir• 11 r .·I . .li ''il" r.•. 

.\1
1 

('011•·:-; d11 r h:1rgr nw1it cl ' 1111 c• mine, lr boutefeu n 
l'r ;t '}'l ', :1 l'nide dl' :-:on bourroir 11110 rartourhc muni0 d'un 
dt'· l~1;1,t!t•ur l'i dont I<· pa ,.;,.;;i~<' é·tn it diffici le·; la mine a fai t 

cxplo~i on . 
Résumé 

Un pui ts eu creuscmuu t par le procédé de l a congélat io11 , l,ra

vnrsait, lt la profondeur de 502 mètres, de la craie blanche glauco-

11i fère. 
Lr creusement so fai sait lt l 'aide de l'ex plosif " Baelenite '" en 

car Lo11ches de 30 millimèt res de diamètre, avec amorçage électri
que. Los détonateurs étaient ponrv11s do fils conducteurs du cou -

ran t de l'",50 de long ueur . 
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Au moment.-<le l'accident, dix-sept fourneau x de mine avaient 
été forés et le porion-boutefeu, assi sté d ' un aide, en avait ent repris 
le chargement. Un d es ouvriers d u poste de ti·avail se trouvait 
encore au fond du puits. 

L e boutefeu achevait le chargement du 15° fourneau de mine. 
Celui -ci, dont le diamètre variai t de 40 à 50 millimètr es. mesurait 
2 mèt res de longueur. 

Huit cartouches y avaient déjà été introdu ites. L a neuvième 
cartouche, munie d'un détonateu1· dont les fil s étaient eiu-onlés 
autour d 'elle , offrant une résistance au passage, le boutefeu la 
frappa à, l 'aide de son bourroir, pendan.t que l ' aide maintenait 
les fils. 

Une explosion se produisit , blessan t gravemen t le boutefeu et 
légèrement J' aide ainsi que l'ouvrier. 

L e Comité d 'arrondissemen t a été d'avis qu ' il était de prudence 
élémentaire de s'assurer avant l ' introductiou de la cartouche 
munie du détonateur, de la possibilité du passage aisé de cette car
touche et de ne forcer en aucun cas Je passage par des chocs. 

N ° 3. - 1lfun.~. - 7er arrondissem ent. - Gharbo11'nage de 
fl1ato11. - Siér1e d e r t ri l!arcliies. - Et.a_qe de 480 m1~t res. 

8 frvric r 102.J, ver.~ 22 hn1res. - U11 b/e8s{: mortellement. 
P.-V. l11qf-11ieur R. J,ef èvre. 

LT n bontefeu a produit, le dépatt d'une mine, pendant 
q11 ' 11 n ouvrier achevait de raccorder celle-ci anx câbles 
con cl ucteu 1·s cl u courant électrique. 

R.Ssum~ 

lue d esce1.;!P-L·ie en veine avait été entreprise d 'une voie de 
ni veau; elle était bosseyée dans le toit de la couche. Le jour de 
l 'acciden t , elle ne mesurai t encore q ue 3 mètres de longueur. L e 
houtefe 11 h abit11el avait été remplacé pa r 11 11 boutefeu intérimaire. 

V <' l'S 21 heures 112, les cieux ouvr iers n clf. et P , cl 11 post e d e 
l'après-clîHer , avaient foré dans le toit , un fourn eau d e 111me de 
0111 .40. 

Le boutefeu se terrait dans la voie do niveau à 20 mètres de la 
dc'RC'CndcriP. 
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-
p vint auprès de lui chercher uue cartouche d 'explosif de Baelen 

et 11 11 détonatem élect riq11e. puis il retourna à front pour y char-

ger la mine. . 
P eu après. passèren t près du boutefeu les ou vriers M et Dela. , 

du poste de nuit , qui devaient remplacer D elf. e~ P. . 
A un moment donné, D aia. et D elf. se trouvaient d ans la voie 

de n iveau , non loi11 du boutefeu , tandis que M et P étaien t à front 

de la d escenderie. , 
M remonta, tandis qne P Taccorclait les fils du détonateur aux 

câbles conducteurs du courant électrique. 
L e boutefeu occupé i'L inscrire clans son carnet les numéros des 

car touches qu ' il avait tirées, vit l\f r emonter dans la voie de 
uiveau. Il cru t que c'.était P et s'imagina q u' il n'y avait plus 
persoune à front. Il lança le courant. La mine fit explosion, bles-

sant g ravement P . . . 
L e boutefou a décla ré avoir reçu du chef-ponou , en ce qm con-

cerne le t ir des m ines, des i11sirucl ions qu ' il a définies et qui sont 
conformes aux prescriptions rég lementaires. · 

N· 4. - T,iége . - 8° arrn11di.sSf' /ll t' lll. - r1i nrbo1111age de l'Es11é-
l"(tllrl' rt Bo111ne-/i'ort·1111<' . - S ié_qf' E s11éra11ce, à Montegnée. -

8 1ayr tir :i70 111 i\(rl's. - J.i j11i11 /.91-1, 11rr.• minuit. - Un t11é. -

/'.- r. l11gt-11i1' 11r pri11 ci71<1' :1. Defrf-e. 

l -11 0 11v ~· i er .chargé de garder nne issue vers une mine, 

a {• té tué par celle-ci. 
Résumé 

T~e boutefeu était ,·cnu tirer une petite mi ne au bosseyemeu t, 
dans Je nrnr , d e la deuxième voie de n iveau d'1m chant ier par 

ta illes chassantcs. . , . , 
A un boiseur. qui vidait le couloir a charbo~1 de la taille supe-

. ·1 cl ina l' ordre de mouler dans celle-ci pour garder cet.te r1 c11re , 1 0 1 ., . , 
·.. , Il fit descendre un traîneur dans la pr emiere taille et pre-
1:-;sue. • . • J . 

1 • a \rec l'ai de du bosse)•eur. Pms 11 cna : « e vais para a mme . 
1 ircr " · ce à q uoi le boiseur aurait répondu : " Oui "· . 

Quelques minutes après !"explosion , il r etour n_a _vers la mme ~t 
, L '> lie avait. JJroclui t l 'effet norn1al. M ais 11 t rouva le b01-

eo 11 sca a qu e' . 
· · t · . nimé sur le sol de 111. aa}er1e, couvert de blessures et su ur g1sau ma o 

cléjiL mort. 
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L 'enquête n 'a pas établi pourquoi la victime a quitté le po1te 
qui lui était assigné. 

N° 5 - r•1tarlrrtJi. - V orrtJ11r/i.<8t'1111'/1t. - Clmrbo1111age dn 
1 'rn t ri' tir .T 111111' /. - s;,:!I<' S t-Lu11i.•. â .l 11 met . - Et.age de 296 m è-
t re:s. - J ao1Î / lfJ.!d, à .9 !i e11rrs . - U n bler;sé m ortellement rt w i 
b/e.~.•1- l f:r11: r e111 e11t .. - ZJ.- V. 1 ng l-iiieur li. Da.ndois. 

Une mine a fait explosion, pendaut qu 'on en opérait le 
chargement. 

Résum6 

L 'accident s'est prndui t dans une taille chassante d ' un chant ier 
ontrepris dans une couche d e l mètre d ' ouvert ure, comportant 
deux sillons d e charbon séparés l ' un de l ' autre par une escaille de 
0"' ,05 d 'épaisseur à 0"1, 30 sous le toit. L e charbon était extrême
ment dur. 

L ' abatage se fai sait au marteau-piqueur. 

L e 2 août 1923, vers 8 heu res du matin . un ouvrier à veine 
dc1rnp1da au porion de tire r une petite mine dans la veine. 

Le porion y ayant consenti , l 'ouvrie r fo ra , à 0111 ,30 sous le toit , 
1111 fourn r a11 de mine horizonta l de chassage, de lm,10 enviro.n de 
longueur cf de ~5 millim èt res de d iamètre. 

I 
Pen cl(• t emps après, soit vers 9 heures, le porion , r evenu dans 

la taille, se mit en devoir de cha rger la mi ne, tandis que l'ouvrie r 
prlletait le charbon , 2 mètres plus bas. 

Toul -à-coup. nnc ex plosion se produisit , blessant. mort ellemen t 
lt• porion et légèrement l'ouvrier. 

l 'c•lni -ci u 'a p11 donner aucune indicat ion sur la manièn• dont 
I" j>Orion a procécJ ,; au cha rgemen t de la mine. 

Des constat;:tions faites au cours de l'enquête , il sPmblc résulter 
qur Ir por ion ét ;i i t oct.:u pé il in trodui1·e cl ans le fo urneau dl'nx car
touches de dy nami te-gom me dr 1Yl atag 11 e , amorcées à l 'aide d ' u n 
0 11 de deux détona teurs, q uand l 'explosion s'est produite. 

Dans la t aille, a été retrou vée une sclimbe d e 1 ~,40 de longueur, 
ami11cie ;~ la hache à uue de ses extrémités; Je bout aminc i était 
légèrement déchicp1eté et recouvert sur 0111 50 cl ' un endui t de cou 
lu.n r br unât re . 

La miue avait trnvaillé normalement ; la veine était restée en 
place . mais éta it d isloquée sur une cert aine long uem· du front. 
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Le mat in même, le porion , vict ime de l ' accident , avajt été 
ehargé d e la surveillance du chantier en quest ion ainsi que des 
fonctions de boutefeu pour le recarrage d ' une galerie située dans 

la même région de la mine. 
La cause de l 'explosion n ' a pu être déterminée. 

N • 6 . - J,irr1r . - 7'0 arrondissement. - Charbonnage de Mari-
li<i.IJ<' . _ Sif-ge Afnny, à S rming. - Etag e de 266 mètre.s. -

l v ' t /9 'J , vei··· 18 li r ure.~ - V n blessé mort.elle nient. - l'. -V. o f tO ll . w •J , u • 

l11y~ 11ie 11r R. Masson. 

Boutefeu bles~é par l ' explosion d'une mine au moment 

tl u chargement. 
Résum6 

T rnis mines, de 40 millimèt res de diamètre, avaient été forées, 
pendant Je jour , dans des bancs de grès dur à front d ':une b~cn~re: 

Le soir, Je boutefeu int rod uisit dans une de ces mmes, s1tuee a 
l 'un des angles inférieurs du fron t., d 'abord une cartouche de 
100 arammes d 'Alsilite S. G. P ., avec gaine pulvérulente L emaire, 
d e 3~ millimèt res de diamètre, puis une seconde cartouche iden

tique contenant, it l ' avant , u,n cléton~tet~~ Ghi~ij_onet n° ~' à ~asse 

t 
· doiit )es fils 1 .. 1mo11cs vers 1 arnere, eta1ent noues autour ons1011 , , ' 

de la cartoi'.1che. 
L e boutefeu déclare qu ' il poussait , sans effort , à l 'aid e d 'une 

11 
wai.e ,., cette d ernière car touche, lorsque la mine saut a. Il fut 

renve rsé et blessé grièvement à la main gauche, à l ' abdomen et 

sur tout le corps. li succomba le 21 août . 

Ou ramassa , sur le sol , l 'exploseur d épourvu de sa manette. L es 
conducteurs électriques n'étaient pas connectés. - La mine n ' avait 

pi·odnit d 'effet qu ' aux en vi 1·0~1s do l ' ori~ ce. Elle ~v~i t été forée à 

5o centimètres de longueur ; 11 en restait 35 centimetres. 

Il est probable que l 'explosion a été produite par une traction 
involontaire exe rcée sur les fils par le boutefeu, ou par le frotte
ment de ces fils , 11oués au tour de la cartouche, contre les parois du 

fou rneau. 
L ' art. 7 de l 'A. R. d u 24 avril 1920 stipule que les détonateur s 

do iven t être placés au sommet de la charge, clans la dernière car
touche iut roduite, de p réfé rence ver s 1' orifLce du fourneau. 
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N ° 7 . - l/iége. - f)• arro11rli.~.•rm1'11t. - ('Jinrhr11111ng1· de 'l'ro11 

So11ri.~- Il 01tlfr 11Y-ll om 1·r 111. - Sit-yr Il 011u1r 111, ri J/ r.11111' - ll r 11m!I, 
- A'lfl!ft" rfr .].!:j mNrr.,. - .!.; uutll f9;J.;, Ill'/".• .!! l ! lt. - li 11 

111 1- . - /'.- l". l11yi-11Îl'11 r !'. 'l'lto11mtrl. 

Un boutefeu a été tué par l'explosion d'une mme. 

Résumé 

Le bosseyement de la voie i11férie11re d ' un chant ier se fa isait. 
presque exclusivement claus le mur de la conche, où se tro{1vait une 
veineLtc de 12 centimètres d 'épaissem. La couche mesurait 95 cen
timètres d ' ouyerture et était inclinée de 30°. 

Le chef-mi neur a décla ré avoir assisté, dans la nuit du 22 au 23 , . 
au t ir simultané de deux mines forées dans le mur de ce bosseye
ment. Chacune d 'elles était chargée de 3 cartouches d'Alsilite bri
sant avec détonateur daus la cartouche du milieu. L'une de ces 
mines 11 ' ayant pas explosé, il donna, au boutefeu, l'ordre de 
déblayer d ' abord le front el de faire sauter ensuite la mine ratée à 
l 'aide d'une cadouche munie d'un délonatcur introduit dans la 
parLie libre du fourneau. Le bo11tefen lui a11 rait déclar é le lende
main q11e la seconde mine avait fait explosion. 

Sclou l'aide du boutefe11, seule la première mine aurait été char
gée et tirée la veille; le chef-mineur n ' aurait pas assisté au t ir. 
L<:> 23 au soir. en arrivant _;;ur les lieux, le bou tefeu déclara à son 
aid é qu ' il all ai t tirer la seconde min e et il se rondit au front av~c 
la. cartouchière et le bourroir en bois. L'aide était occupé, à 5 mè
tres du f1·on t et le dos tourné vers celui-ci, ~~ déro1iier le câble élec
trique. qua11d u ne violente explosion se produisit. Il a affirmé que 
les fil~ n 'étai~nt pas con nectés a11 détonateur et que Je boutefeu 
portait su r h 11 l 'exploseu r et la clef de manœuvre. 

Ü 11 bosseyeur, qu i se trouvait à 3 ou 4 mètres du front fut 
blessé. Le boutefeu fut tué sur le coup ; il avait Ja main droite ~nle
vée et était blessé à l'avant-bras droit et ;~ la jambe droite. Le 
bourroir était intact, mais un pic, trouvé près du fourneau avait 
son manche en bois brisé. ' 

On a r elevé les traces du fourneau de mine sur 1w,10 de lon
g ueur dans le mur de la couche; il se continuait daus la veinette 
ainsi qn_e. l ' a :n~ntré ! '_enlèvement des pierres détachées par la 
mi ne vo1s111~ t1 ree la veille. De pl us, dans le prolongement de la 

l . 
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trace de la mine sur les bancs de mur, on a constaté, dans la vei
nelt e, la présence d'un trou de om.20 de diamètre et om,50 de pro-

fondeur. 
Le livre du magasin d 'explosifs indiquait que le boutefeu avait 

reçu, le 23, 70 cartouches et 15 détonateurs et qu'il était rentré 

67 cartouches et 14 détonateurs. 
L'hypothèse a été ém ise que, après avoir rechargé le fourneau 

de 3 cartouches et d ' nn détonateur , le boutefeu a voulu dégager le 
fond de la mi ne pour en retirer les 3 premières car touches, et qu' il 
aura do11né un coup de p ic sur le premier détonateur. 

N• 8. _.lion·'· - r• r11·ro11rfis.,P1111' 11 I·. - ·f"luuho1111rig r. de l'Espf:
mn1·i· l'f tl' Tl rw lrnç;1'. - Sirf/1' ti r 1'7'J.•prmucr, ri Hnulrnoe. -

Nlflf/f' rlr :){() 111i-lrr'.•. - 11 .,eplr·111lirr 1918, vrr.s 7fl lt eurr.•. - [j.11 

b/1·.-.,; 111nr1dl<'l11r111. - !'.- r. /11 yl-11ieur H. Lefèvre . 

r Il Ott\ï'Ï C'r· a Né . mortellement ble sé par l'explosion 
c\ ' 11 nt• mine pournH' d ' un détonateur électrique, qu'il 
,.l·na i l clr raccorclN a 11x cÂ hlr~ condncteurs dn courant. 

Résumé 

Un bouveau é t;Ji t ~n creusemen t , h l' a ide de l 'explosif « dyna
mit: e-gornnH' ,, en cartouches do 100 grammes, avec amorçage élec-

tr ique. 
Le jOlir de l'accident , dans l' après-dîner, trois ouvriers étaient 

occupés à fron t de ce bou,·eau. L ' un d 'eux , l\r, avait foré à front 
deux. fomncaux de mine de faibl e longueur. quand snrvint le 
boutefeu. CPlui-ci remit it M cieux cartouches eu tièt'es et deux 

<lem i-cartouches. 
L"ouvrier chargea chacun des deux fou rneaux d ' une cartouche et 

demie. puis, pendant que le boutefeu déroulait les câbles de 
minage. il attacha ceux-ci au détonateur d 'une des deux mines. 
i\I et ses deux compagnons se ret irèrent et le boutefeu prodnisit 
l'explosion de cette première mine. l\I retou111a alors à front et 
vena it de relier aux câbles, les fils du détonateur de la seconde 

mine quand celle-ci fi t explosion. 
Tei te est la version de l'ouvrier i\f, et qu 'ont confirmée les deux 

cumpagno11s de celui-ci. . , ., . 
Quant au boutefeu, il a ~rélend~1 a~01r cba1:ge ~a p~~m~~:e mme 

d r n a\·oi r fait le5 connex.1ous 1111-meme, puis l avo11 tu ce. Il a 

( 
" 
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ajouté qu ' il avait ensu ite recommencé les mêmes opérations en cè 
qui concerne la seconde mi ne et que celle-ci avait raté. L 'ou vrier M 
serait a lors retourné à fron t pendant qu ' il était occupé à décon nec
ter et ~1 reconnecter les câbles à l'exploseur . 

.\' . D. - C'luirlerui . - .;• arro11diss1ane•11 /. - Uharbun nage de 
1'err111ér, A isea11-Pres/rg . - Siége de Trrgnée, à ]1'ar cie1111ies. -
Eta_qr d e .292 mètres . - IH srvtl'1nbre 1Df2.J, vers 18 heures 1/2. -
U 1i ttté et 'lvn ble.~.~é fég èr e11u•·11t. - 1'.-V . ln,qénieu r J. Pietcr s. 

Au cours du chargemenL d 'une mme, le boutefeu a 
, frappé à coups de marteau le bounoir engagé dan le 

fourneau ; la mine a fa it explosion. 

R61um6 

L a première voie de n iveau d ' un chantier était bosseyée dans le 
toit de la couche, à l ' aide de dynamite de Baelen avec amorça~c 
électr ique. 

Le toit d e la couche était constitué de bancs de "schiste ordinaire . 

L 'explosif ét ait u t ilisé sous forme de cartouches qui, avec leur 
enveloppe de papier , présen taient une cir conférence de 10 cen t i
mètres, soit un diamètr e de 3 cen t imètr es 18. 

L es détona teurs employés étaient h basse tension, avec ftls de 
1 111,~0 de longueu1·; ils p{·ovenaieut de la ·Maison Gaupillat, de 
Pans. 

Le jour de ']'accident, uu ou vrie r avait foré dans le toit 11 11 trou 
de mine légèrement montant de 0111 ,40 de longueu r . li ~vai t em
ployé pour ce fa ire un fl euret dont le l ai ll aul, avait une largeur de 
3, 5 cen t imètres. 

L e boutefeu, veuu pou r charger cette mine, avait, d ' abord net
toyé le fourneau à l'aide d ' un morceau de bois, p uis y avait in t ro
duit u ne première car touche. 

L 'ouvrier s'était écarté pour a ller chercher l' a rgile desti née au 
bourrage. 

Quaud il revint , il vit le bou tefeu donner des coups de m ar teau 
sur le bourroir en bois in trodui t dans Je t rou de mine. 

A lors q ue l 'ouvrier était à 2 mèLres du boutefeu , la mine fit 
explosion . 

LEs AcèlE>ËNTS SL'RVENUS DANS LÈS . CHARBONNAGES :f i Oi 

Le bo11tefe11 fut tué et l'ouvrier légèrement.blessé. 
Le bourroi1', dont un mor ceau taché de sang a été retrouvé par 

l' l ngénicm chargé de !"enquête, avait 9 centimètres de circonfé~ 
rC'11re, soit 2,86 centimètres de diamèt re . _ 

li n 'a pas élé possible de déte1·mi11er que lle était la charge de la 
mine q ui a fa it explosion . 

N ° 10. - f,if:y1'. - f)" 11rro11i/isi;1·111 r 11I. - C:linrbo1111age de /tl 
.1/ iwrÎI'. - Sil-!!'' d e 1•l 1) JJaÙ,ice. - E t"ye rlr .260 mNres. 
/8 11clol11·1· !O.!./, 111• r.~ ./ / .! h1•11r<'·'· - U 11 Messé {Jl'Îè11r. 1111•11t. ~ 

/ '. - 1'. /11yi11i1•11r / '. '!'ho1111nrf. 

l" 11 lio,.;,.;pypur :1 L' l6 lilc:-::-:é pa r l'rxplo:-; io11 <1 i 111w n111H' 

r:tlé>l>. 

R6sumé 

Cn bosseyeur avait fo ré, dans le mur de la couche et dans l ' axe 
do la voie mo11 tante d ' une tail le, un fourneau de m ine de direction 
No1·d -Sud , de 1111 ,05 de longueur, ayant la pente de la couche, soit 

20 degrés. 

V 0rs 2 l 12 heures d11 matin, le bou tefeu ayant "chargé ce fo11r-
1 ~euu a11 moyen de 2 cartouches de .i\lalagni tc S . G. P. , dont la der-
11ièrc était pou rv11e d' 11 11 d éto11ateur électr iq ue, essaya vainement· 
de fa ire sauter cPlte m ine à l 'aide d' un exploseur à basse tension. 
JI considéra la 111 i11 e comme ratée et détacha les fils de cuivre du 
dé tona teur eu t irant violemment sur ceux-ci, sans p rovoquer d'ex-

plosio11. 
Une demi-heure pl us Lard , le bosseyeur, d 'accor d avec le boute

feu, commença Je forage d ' une au tre mine à 15 cen t imèt res à l 'Est 
d t' la première. l i a déclaré qu 'elle avait ï5 centimètres de lon
aucu r lorsque la p remière mine ft t explosion eu le blessaut griève-
" ment. 

L e surveillant, arrivé sur les lieux quelques minutes après l'acci
dent, a trouvé le marteau à air comprimé et le fleuret de la 
victime su r le las de p ierres détachées par la mine. Le marteau 
était intact, le fl euret légèrement plié. 

L ' auteu r de l'enqu ête n ' a déco11vert les t races que d ' un seu l 

fourneau, de 1 mèt re de longueur . 
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On a supposé. que c'est en votùant débourrer la mine que la 
~ i ct.imc a provoqué l 'explosion. 

,.,....-

L e Com ité d 'arrondissemen t a émis l' avis que, bien que cela n e 
paniisse pas avoi r de rapport avec l ' accident, il devrai t être int er
ai t, en cas d e mine ratée, dé t irer sur l~s fils du détonateur, 
pratique sans ut.ilit é et 11011 dépourvue de danger. 

N° 11 . - ( 'hrtrleroi. - :5~ arru11rl'Î88t<111 P11t. - Ultarbon11age 
d ' .I Î8t'n11-0iy11Îl' s . - Siéy1' 11° 5, â Aisean. - Eta,qe rl_r 144 11iè. tre11 . 
- f) 11fJ111•ml1re /ri,!./, v1' r i; JO /i P11rr'.• . - V 11 b/1'.o;.o;{o , - /'.-1'. Ingf-
11i1•11r (,'. /'r1q 11es . 

Cn boutefeu qui, quelque:; minutes après trois tc>n ta
liYPs dC' tir élcctriqup d'un<' minC' , élai l rf'tourné 8ur la 
m1nt' ral PL', a t'>té hlessl> par l' explosion cl<' crtte dernière . 

Résum6 

A front d ' un bou veau en creu sement, un boutefeu avait chargé 
un fourneau de mine de 2"', 20 de longueur, de 13 cartouches de 
dynamite-gélatine-ammoniaque, série B , de Matagne-la-Grande; il 
avait amorcé cette charge avec deux détonateurs électriques, à 
basse t ension , u 0 8, de 1, 15 à. 1,35 ohm de résistance, détonateurs 
fabriqués pa r les Etablissements Davey , Bickford, Smith & Cie, 
Usines d ' Héry (Youne). Ces détonateurs étaient placés l'uD dan s 
la dernière et l ' au tre, clans l' avant-dernière cartouch e. 

La miue avait ensuite été bourrée, sm· 0"',40, à l ' aide d'argile 
m1.t.urelle humide. 

Le câ ble de minage , qui était consti tué de cieux fils isolés et 
tressés sur 60 mètres de longueur et de fi ls nus sur les I 3 mètres 
voisins du fron t , avait été raccordé, d ' une part, au détonateur de 
la de rnière cartouch e et , d 'autre part, à l 'exploseur. Celui-ci était 
d u système à magnéto, avec manivelle amovible d ' une course d 'en
vi ron l /3 de tour. 

L e bou tefeu s 'étan t placé à sou poste de tir, essaya va inement, 
pat· t rois fois, de produire l 'explosion de la mine. 

Il atteudit a lors quelques minutes, puis, après avofr détaché le 

ciible de minage d e l'exploseur et mis la m anivelle de celui-ci en 

poche, il retourna l~ntement ver s le front en inspect ant le câble 

de minage. 
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JI a rri \·a ain si , sans r ien con st ai.e r d 'auormal, j usqu ·à euvù·ou 
2 mHres <le la miue. Il toucha. en ce point;, de la m ain el sans 
<'XPrccr de t racLion , a-t -il affirmé. litt des fils 11us. Au même 
mom~nl , la mine nt explosion : 

l>c nombn·ux détonat eurs semblables à ceux employés ont été 
examinés ; à cer tains d'rnt rc eux, il a été consta té une t rès légère 
insu filsance <l n bouchon de cimen t a u sonfre . 

Le Comilé d 'ar rond isseme nt , considé ran t que les causes de l ' acci 
den t lui éch appai r nt, a est imé ne pouvoir émettre d ' avis sur lei; 
précautions à prendre ou à préconiser en p a reil cas; la défense de 
rl't ourne r s11r utH' mi ne ratée avan t une demi -h eure d ' at t ente étan t 

t t'.Jl<'11Hrntaire el d 'ordre gé!iéral. 

l. 'ingénie ttr qui a procédé it l 'enquêt e a soulevé une hypot hèse 
r. r. !\ cli!! : ccl!e de la charge éieclriq ue des fils tordus, r éalisée par 
,,.1 i ro cl u n on-con I act élect r ique cl' u n fi 1 dn détonateur avec l ' un 
d<·> l! ls nus. E n touchanl ce d ernier , la victime aurait réalisé ce 
c-; !tad et ia décharge d u cond.ensate t1r par l ' in termédiai.re de 

l 'amorce. 

N" 12. - .lffJ 11 .<. - 1•·•· 111 r 1J1ulis.<1111111t. -Charbonnage clu Buis 
,/1 8f1i11 t- (; !ti.<lr1i 11 , ,; /Jour. - 8i/yr~ 11° .; , ,; Dour. - Eta[/e de 
!'t 0 m1ïr1'-<. - !? t!fr1·111 IJ1·1 /f)J.;, 111•rs 1.f l11· 11r1'.~ 1/2 . - U·11 b/es,;é . 
·- _ / '.-1 ·. f11 y(11 Ù'11r pri11 cipti/ O. Verbo11w1. 

l ·rn· \·oil> l' cl C' lllit1t·~ t iret• il fron t d' un ho ll\ rau rnonlant 
l' il c n ' t l:'l'i llt'lll \ ' t ' I':' t t.1 1 luttrel , a 11l0s:'t'· un ni n .dl' lll' ::;(' 
t rot1Yant dn11:-; celui -ci. 

Résumé 

A J'étage de 91 0 mèt res d u siégc susdit , un bon veau montant 
l\l ait en creu sement vers un t011ret pa r t.an t de l'étage de 845 mt·
t r <'S. Ce lonrc·l ava it N é a rrêté h la pr ofond C'nr de 13 mètres de 
longne1u· c l au fond , ou avait amorcé ltne galerie sen siblemen t 
ho!'izontale à .laq u<> lle devait abou tir le bou veau mou taut. On t ra.
\ t:i lait de µart cl d 'au l rc, le cre11se111 enl, s 'effectuant, dans du grès 

1 rè; dur , ?1 la dyn amit e . L PS éq u ip es n e se r emplaçaient pas à. 
front. JJe chef-porion ava it d onné l'ord re aux s1u·veillants-boute-
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feux de 11e miner à l' un quelconque de ces t ravaux qu'après avoir 
fa it part i1· le personnel occupé à l' au t re. Suivant les indications 
du chef-porion , pour provoquer ce départ, le bout efeu qui se pro
jJosait de miner , devai t frapper 1m cc rappel ,, (suite de coups 
donnés su r le terrain ) suivi d 'un nom bre de coups espacés égal au 
nombre de mines à t irer ; le personnel occupé de' l ' au t re côté devai t 
répondre par un « rappel », quït ter le t ravail et ne revenir à front 
<]1t 'après la fin du minage, 

Le 27 décembre 1923, nn boutefeu ayant préparé quatre mines 
il. frout du bouveau montant, fit le signal convenu. 

N'ayant pas reçu de réponse , il fra ppa u11 nouveau " t·appel ,, 
qui resta encore sans J·éponse . 

Comme il n 'entendait plus travailler cle l 'au tre côté depuis dix 
minutes à 1111 q uar t d ' heure et qu'i l était 2 heures 20, moment 
du renouvellement de~ postes , le boutefeu supposa que les ouvriers 
occ11pés au fond du touret , avaient qui t té le t ravail · il fi t sauter 
les quat re mines. · 

1 

Les ouvriers du poste d u matin avaient , en effet, quitté le fond 
du touret vers 2 heures ou 2 heures 5, en même temps que le nive
leur qui , pendant plusieurs heures, étai t resté auprès d'enx, pour 
diriger le t ravail. 

-~11 chemin, ces personnes rencon t rèrent les ouvriers du poste 
s111 va11t . Le niveleur revint avec ces derniers au fond du touret 
<~fin ~e leur donner des indicat ion s sur la façon de procéder pou~· 
etabhr la communicat ion avec le bouvean . P eu après leur arri
vée, les mines firen t explosion ; dès pierres fment proj etées vers le 
touret et le niveleur fu t blessé. 

Le chef-porion a déclaré qu ' il n ' avait pas donné d ' instructions 
spéciales pour_ le cas O t l 1' 011 ne r épondrait pas au « rappel » d ' un 
boutefeu, mais qu ' il était évident que, clans ce cas celui-ci ne 
devait pas miner. ' 

Le Comité d 'arrondissement a émis l'avis qu'une conununica
Lion e'.1tre deux chantiers de travail ne devait être effectuée que 
par mmage effectué d'un seul côté et en l ' absence de personnes de 
l 'a11tre côt6. 
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.. ERTE B 

.Y . /. - ('/111 r lt•r oi. - .-r r1rr1111di.•.~r111r11 f . (J harbon nage de 
r '1111r1·1'1/I'« . - Si,;yr 11° .J, ri < 'o u rcellrs . - E tage de 19J mètres . -

f (j j 11 1111i1•r /{).!.;, 11t'r« .! lr r 11rrs. - Un lift' ssé. - P.-V. lngénieu1· 
11ri11 cipa l l'. 1Jr /alq111' . 

l' n déLonaLeur élcclrique a fait explosion, pendant 
qu ' un houLe fru en dépliait. le: fil s. 

Résumé 

l 11 boutefeu était venu dans ·1m bouveau pour y charger une 
mine. Il était occupé. a-t-i l prétendu . à déplier les fils isolés d ' un 
détonateur qu' il tenait dans la main gauché, quand ce détonateur 

fit explosion. 

Le déto11ate11r en question , provenan t de la fi rme Gaupillat , de 
Paris, était constitué d ' une douille en cuivre de 45 millimètres de 
longueur et 6,2 millimètres de diamètre, renfermant , au fond , une 
cert aine quant ité de mélinite -comprimée et, au-dessus, la ch~rge 
de fulminate de mercure. laquelle était retenue par un opercule en 
lai ton percé au cent re d ' uue petite ouver ture. L ' orifice de la 
douille était fermé par 1111 bouchon en matière isolan te, sur le 
hout intérieur duquel était chaussée un e gaine en laiton r enfer
nrnn t la poudre spéciale d 'infl ammation , celle-ci maintenue par 
une pellicule de celluloïd. laissan t en tre elle et l' opercule en laiton ; 
un certain espace libre. Dans la poudre d 'inflammation était logé ' 
un fil ament de plat ine reli ant les extrémités dénudées de deux 
conductenrs isolés par deux. couches de coton enduites. Ceux -ci, 
en roulés en torsade, étaient emprisonnés dans le bouchon· fermant 
la donille. P our empêcher leur arrachement , la douille, après l'in
t roduction du bouchon, était pin cée sur tou t son pourtour, à 
:2 m illin~ètrei1 de son orifice. 

!)c>s essais on t été elîect u és par le cha rbo1111 ;igp <' Ll vuC' d1· vérifi er 
si l'arrachement des fi ls pouvait proYoquor l'O]tplosion de tels déto-

11atr.11rs. 
Sur dix expéri enc<'s, !"rois ex pl osions sr sont p roduites. 
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N° 2. ('flfll"lerni. - .:• arrmulisse111 1 "'. - ('/inrlJ1111111t!f' ,/r 

t"1111r1"1' /ll'.<. - Sif:y1 11° .J, 1i ('01irNllf.~. - Efrige de 194 mètres . -

f!J jr111vi1' r !.').!.). lll'rs ./ /if'11r<·s. - Uu blf'.~.~r- . - l'.-V. l 11rd11 ie11r 

11ri111·ipal P. Df'/rtlque. 

[ n boutefru a éLé bk:>Rr par l'rxplosio11 d' un clé,lona
l t' lll' é· lectrique. 

Résumé 

ln boute feu , q ui avait tiré plus ieurs mi nes. était occupe a 

compter les délonaleurs qlli lui restaien t . A uu m omen t donné, 1111 

de ceux -ci, enlacé dans les deux autres. a fui t <' xplosion dans sa 
main gauche . 

L e détonalem donl il s'agit provenait de la firme Gaupill at, de 
.Par is. li était ccnstitué de la même man ière q11 e celui ayant occa
sionné, lrois jours aupai·avant. 1111 accident, d u même gen re, au 
même siége (voir ci-avant). 

011 a découvert . sur le sol , à l 'eu drnit clr l 'accident. un débr is 
.rie clélo11aleu r don t !es conclucte11rs intacls n'avaient pas é t.é 
dépliés Pl adhéraien t par faitement à nn boul d r clo11ille f'n en ivre 
qui pa raissait a voir élé sect ionné par u n ontil tranchant. 

L'hypot hèse a été émise cp1e l 'accid en t serait dû li 1111e imprn
dcncc de la victime; celle-ci a u ra vonlu séparer ]'<'xploseur élec
t rique du détonateu r propremeu t dit , à l 'effet , pe uL-êlr e, d ' u tiliser 
cc dernier à l 'aide d' une mêché. 

• N° 3 . - .lions. - f'lia r frroi. - .;• rirr1J111/i.<.•1· 1111 "t. - r 1/f1rl1o11 -

1111r1r· rit lf1J111,if'r. - 8ih7f' 11• / 1i (' '11'1/1•/1 / '"f 1 l)fJ"i • • • • /1 • - /~ ,,,,,, ( ( • fi /Jl(-

(rt'.<. - l l 11llrif /.CJ!.J, l'l' r.~ .!! /i f'11ns I 1. - /)1 11.,. bf~-<4-< - !' - ]" 
I 11r1h1it 11r r:. l'1iq11es. . . . 

l - !~ <' explosion s'<'...;i prod11i tc, alors q11 e d1' t1x onniers 
\" (' l lal<'ll l dr corn nw ncer le forage cl' un fourneau de 111 j ne. 

Résumé 

L'uccid <'nf s'rst produit clans une galerie d e h . h 
1 11 

· · c assage, en r oc e, 
ar111c P, comnwnrfo quelq ues 1'011rs aupa.. t, · . . . . ' t ava11 a partir d'un bou-

\ C.tll , ne mesurait cncoi·C' qui' .3 ou 4 ' t. cl 1 . , . mo 1es e ong 11c u 1" 
Crll t· gal<'rie cfar t creusée clans tm banc J' , , , 

ii l 'i>X J)losif R· ·1 • cgcirmcnt q 11 cr<' llcnx. 
" an cn rte n" ) S (J 1) · · '· · », eu ca rto uches de 
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1 OO grammes a vec li r électrique. L es détonateurs employés étaien t 

il basse tension . 
Au commeucemc11 t d ' un poste d e t ravail, le boutefeu était veuu 

visiter le front de cntte galerie et n 'y avait rien remar qué 

cl ' anormal. 
Un quart d ' heure plus tard , survinrent deux ouvrier s ql,ti se 

mirent de sui te it creuser . 1t l 'aide d ' un marteau pneumatique, un 
fournea u de mine dans la région inférieure droite du front. Ils 
ava ient à peine commeucé le forage qu '1me explosion se produisi t . 

Les deu x ouvriers fu ren t g ravem ent blessés. 

Tis ont décl aré avoir rem a rqué, en a rri vant à front, la p résence 
d ' un fond de mine en un endroi t favorable pour leur travail ; ils 
on t affi rmé avoir amorcé un nou veau trou de mine quelques cen t i-

mètres plus h au t. _ 
L "explosion n ' a pas produit une forte projection de pierres. L e 

fl em et _ de 0"'.60 en viron de long ueur - dont se servaien t les 

victimes. étai t pl ié légèrement 1t 0"'.20 de sa couronne . 

L 'enq nêtc n ' a pas permis d'établir les circonstances qui 

01 1
t précédé et provoqué l ' accident, à savoir s' il existait u ne 

mine cha rgée et non tirée lors cl ' un poste précédent, mine qui 
a 11 rai t été at tein te par le fl euret lors d11 forage du nouveau fou r
ncall. ou si les ouvriers ou t attein t indirect ement un " culot ,, de 
m ine c'est-à -dire une partie do charge non explosée, ou encore s' ils 
on t :oulu r eforer sm· un fond d e fourneau dans le.quel ex istait un 

tel culot . 
Cette dernièr e hypothèse a pant la plus vraisemblable. 

N• 4. _ J,iéy<'. - 7° 11rro1u /is.<1' 111<' 11I . - ·('/111 r l1u 11 1car1I' de .l[ari-

, «
1
·:.,11• l /r11111 ri 81 rai1111. - E tuqe. d e J7() m ètt·es . -

'''"/ ' '. - j) ~ . • ,1' • • 

1,: .1·1101] i:rrs 17 !il'u r es. - l'11 ble11sé . - l' .- V . l 11yf:nie1u-
- ) ((/! / •J-· ' 
R . Masson. 

i.;
11 

détonclLc11r f> l('ct riq11 e a faiL ex plo~ion , alors qu ' un 

lioutde ii en redn'ssnil lrs filR. 

Résumé 

U n bontcfeu prépa rait, 11110 111i11e, d a ns une bacnure. 
Ayan t pris de la 1i1aiii droit.e u~ détonateur élec~rique qu ' i l se 

•. ·L d e IJlacer dans la dcnu~re cartou ch e, d etonateur non 
propos.LI 
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encore relié aux fils conducteurs cln courant électr ique, il en redres
sait les lils de la main gauche, sans exercer d'effort, a-t-il prétendu, 
lorsque le détonateur fit explosion . 

Il s' agissait d ' un détonateur 'élcclrique n° 8, il, basse tension , de 
la Fabrique Nationale d 'Explosifs et de Dét..onaleurs cl 'Ongrée . 

Coups d'eau. 

Dt>t lx accidents fl us ;1 rlrs irruptions s11hil0s cl 'ca11 clans 
clrs chantiers de traYai l sr sont proél 11ils iw nclant l'annéf' 
19~:3. Ils ont causé la mort, de 11 Ol l\ï'Îf' rs, soit 7,19 % chi 
noml>re total des omTiers qui , pcndanL laclill' ann(•r, onl 
été• tu l>s clans lrs traYa11x sontrrra im;, et 11 nC' proportion de 
1,00 par 10.000 om..- ien; cl<' l 'intériem . 

RÉSUMÉS 

N° 1. - ('flfu-lfrui. - -1° fll'l'011diss1'·11H' 11f. - r'harlw1111agr rie 

( '1J111·rl'//es. - Si1'_1J<' n• R, ri ( '011rc<'1/f'.~ . - F:t11r11! de 870 nûtres. 

- '1 //lftl'S wrn, Vl'rs f :i he11res 1/2. - 10 /.uf:s. - P.-T' . /11g é11 i e111· 

11ri1!ci11rtl P. D1' frtlq11e. 

[n J'nontage a inopinément rr nconLré Cl' ancir ns trn
,.a llX. 

Résumé 

. Lo charbonnage de Co11rcclles comporte trois siéges d'exploit.a
l 1011 - n •• 3. 6 et 8 - rangés parmi les mines sans grisou. 

Les travaux souterrains des siéges n•• 6 et 8 commun iquent entre 
C'UX. 

Par l 'étage de 276 mètres du siége n ° 6, 11 11 chant ier avait été 
activé en 190 l dans la cc V eine de om 55 , J.ltsqtt ' ' · ·t, l J . . , • a p rox1m1 e ce a 
lt1111te 01wst de la concession. 

.Eu 1914., un e tai lle fut. enll'eprise e n conl l'P ln s cl l ' 1 ·t · ' 'd ' -, P. expoia-
11011 prcce, en:e ; cette t aill e dit<' " nn vallée ,, fut aiTêtui' d'a(Jri'..is 
l<'s plans, a 9t5 mè-t res e nviron \ l'ouest dt , .· 1· ' 
l ' t 

6 
' 1 mr11c 1e11 passan t par 

<' J>ll l s li" . . • 
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Par l 'étage de 376 mètres du siége u• 8, divers travaux furent. 

clans la suite, exécutés dans la même région; cer tains étaient encore 

eu voie d'exécution à l'époque de l ' accident. 
La " V eine de 0"'.55 ,, qui , comme son nom l'iudique, a 0"',55 

d 'ouvertu re, forme, à 1.000 mètres à l 'ouest du puits, un fond de 
bateau dont ]'ennoyage est 11 55 m ètres envi ron au -dessus du niveau 
de 376 mètres. La bnrnche nord de·ce fond de bateau . inclinée vers 

le sud de 20 à 25°, ,;vait été reco11péc par u 11 bouveau incliné vers 
Io sud , lecp1el avait d 'abord rencon tré l'allure correspondante de 
la couche " Belle-Veine ,, dans laquelle 1me exploitation était en 

com·s. 
Cc bouveau faisait sni le à 1111 autre bouveau montant, celui-ci 

incliné vers le nord et partant. de l'étage de 376 mèt res du siége 

n° 8. 
En janvier 1 92~, partant du poin t de r ecoupe, on avait mis en 

activité dans la cc Veine de 0"',55 ,,, une taille montante de 

J 8 mètres cnYiron de largeur, taille devant se raccorder à un tra
vers-bancs h orizonlal creusé vers le midi, à p ar t ir d'1me galerie 

couchant établie dans la couche 1 ro Branch e Ste-Barbe, à l'étage 

de 276 mètres du sirge n° 6. 
A cette ta ille. on avail donné une direct ion telle qu'elle devait 

' Ji; ou 16 mètres it l'ouest de la taille eu vallée, dout il a passer a v 

été q uestion p lus haut. 
Tl ·ava it été décidé de pomsu ivre la taille moutaute, avec le front 

de 18 mèt res , sur 65 mètr es de hauteur. puis de continuer par un 
· 1 noiitaae de 2"' 40 de la rgeur montage qui aurait eu un s11np e 1 0 , • , 

développement de 25 à 30 mètres avan~ de r encont r er nne _valle: 
C]lle l 'on· SC J'l'OJlOSait de creuser à partir du travers-bancs signale 

ci-aYant. 
Tl avait été décidé également que l 'on soud_erait_ a~x eaux. dès 

cl , .' les plans la taille mon tante arriverait a une vmg-
C]He. ap1os · . , 
laine de mètres de la ta ille en vallce. . 

·11 t tr rornport ait deux voies aboutissan t à la voie La ta1 e mon an . 
. ! ' ~ l'est et l ' autre à l'ouest du pornt de reco11pe. 

de n1vca11 , une ,t . . ru , 
, d 1 1111 r de h rouche ces cieux voies avaient 0 ,80 a 

uo~seyces ans e 1 ' • 
--, h t . sons les bêles et 1"',80 de largeur moyenne. 

1 111 e1 rc de a11 "'111 • , , • 
· h .· 1tale au 1,icd de la chemrnce levant, eta1t 

f)·uis ] a voie 011zo1 , , ' 
' , 1 . b l bath nt av<·c encadrement. en torchet.tes 

rlnbl ir llll C' porte ;t (Oil C ' ' ' • · 
' . t .. , . ·iit h ('ond uit c de tuyaux ~;o u ffüwts qui vc11t1-

de p;1 dlc. que i o1ve1s, ' 
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lait la taille moutaute. Cett e condu ite de tuyaux , de 0 01 .36 de dia
mèt re, partait d'un ventilateur mû par moteur électrique iustallé 
dans/ une cabine aménagée au pied du p remier bouveau incliné 
s ignalé ; elle suivait ce bouveau et se termin a it dans la voie est de 
la taille, à 8 mètres de hauteur. 

L e 5 mars 1923, on a vait mis C'll ad ivit é . à l'out·st de la prernièn'. 
nue deuxi ème taille moutaute, de 14°',40 de fro11 L, amorcée sur 
une Lail le ch assante de quelques mètres, préparée précédemmen t. 

L e coura nt d 'air ayant ven t ilé la première> t aille, passait sur la 
de uxi ème, puis descendait le bouvea11 incliné vers sud jusqu ' à. la 
couche Belle-V eine; il suivai t le chantier en activité dans cette 
couche . pout· faire retour au pui ts d 'aérage du siége n° 6, a u niveau 
de 267 mèt res. 

Le 2 mars. le géomètre du charbonnage avait relevé, à la bous
sole. la positiou d<'s deux tai lles. L e jour même, a-t-il déclaré. il eu 
a\·nit fait le report a u plan minute. sans toutefois inscrire la cote 
du poin t extrême attein t par la taille supéri eure, cote qu' il n 'avait 
cl· aillenrs pas càlculée. 

[) ' ap rès cc report , la t aille su périéure devait e ncore monter de 
40 mètres aH moi11s1 avant d ' être à la hauteur de la voie inférieure 
de la ta ille chassnnte en t reprise en vallée en 1914. 

Telle était la s!tuatiou le 7 mars 1923. 

Cc jour-là, le personnel occupé dans le chantier comportait 
11 ou vriers à vei11e - 6 dans la taille supérieure et 5 dans l a taille 
inférieure - et 9 hierch eurs. 

Vers 13 heures l 2. 1111 min ce filet d'eau jaillit tout à coup d 'une 
cassnre du toit, à l'angle est de la taille su pét'ieure. · 

Cn ouvrier a déclaré qu ' il avait résolu alors de sonder au x eaux 
daus cet angle de la ta ille, mais comme l a veuue allait en s'accen
! uant , il partit à la recherche du porion. 

Bicutôt, une onverture s 'étant produite dans la veine e t l 'écou 
lement de l 'eau étaut devenu plus important en cor e des ouvriers 
quittè ren t le frout. P eu après, Je porion, qui était arrivé, fit retirer 
tous les ouvriers, y com pris ceux de la laillc inférieur e. 

L;t pl11parL des ouvriers purent clesrend re dan s la voie inférie ure 

dt1 cha11tier , où ils s' affaissèrent et où les lampes, qui étaient encore 
ail u mécs, s'éteigni rent. 

Les eanx , 011 s'écoula nt, avaient entraîné des bou es. 
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lksrC'ndant le bo11\·ca11 montan1 en pendage sud , elles a tteigni
rent le \'euti laœur, lC'quel îut bieutôt mis hors de service et 

s ·arrêta . 
T ro is hierchenrs avaiC'11t r eçu du porion l'ordre de se rendre dans 

\c chantier de Belle-Ve ine . L'un d'eux pr évint le porion de ce 

chan t ie r. 
Des secours fm ent orga nisés. On ne put atteindre le chantier 

sinistré q ue q1ta11cl l 'écot1leme11t des ou11x diminna. 
n n t•ssava, mais en vai11. c\C' remett re le v011Hlateur en marche. 
/\ 14 h~11 1:es J 2, on parvi nt à un cn1vrier qui se trouvait. grave

m<'nl indisposé Ja ns le bouvean moulant, à tme dizaine de mè~res 
de la \·oie de niveau inférieure du rhanhcr. La plupart des ouvners 
fur<'nt rel ro11,·és clans <'el te voie. tro is dans la voie montante ouest 
dC' l<i ta ille supér ieure ; pl11sie11rs râ laient ; t rois avaient cessé de 
vivre. Cn <JUatrièmc succomba pcn de temps après avoir été 

1 t ; ~ l·t 0 111·facc · 1111 cin q11it'll1C' mourut le jour même, à retno l c c. c ~ • , 

8 heures d u soir ; q ua tre au tres décédèrent la nuit suiYante ou le 

1 cl · ctlfi·i un" dixièm<' victime succomb a le s1u·lendemain . c11 cma111 ; . • . ~ 

L'enquête a établi que la ve 11 ue d 'eau a~1ait ~té r_el a~i~eme~t peu 

1 l te et ,.,11·c11 lo11t cas a11c11n ol!Yl'h'r n a\·a1t ete noyc. L es a Jon c an ,, · 
· t e.nt i·a·iné des rraz délétères ayan~ envahi le chantier , ca11x r,v<J.Jen n · 

a · ·sur la nah trC' clesq1H'lS Oil n ' a pas été fixé . 
o'17. · • · } ' 

1. ' 1 · qtii a 11rodiaué ses soms aux victimes a couc u a une ,c mec ect n . ' t> • 
· · t · . 1. 1111 g·iz " dont a -t-il écri t, la compositiou et la 
1:it ox1ca 1011 pa ' · • 

. . mtl ure 11ous échappeu t » . . , . 

L nalyses qui ont été faites d ' nn echaut.tllon de l'eau qui 
es a cl · · 

·, l ·1· cl· . s 1., '·i illC' a insi qne du sang de d eux es v1ct1mes, 
~ C'COll ;11 an. ~ "' • 

. cl , ~. ce Sl'J·et .111,.11 11 éclaircissement. p 0 1 1t Oll'lC, t• • , ~ • • 

) ( ' 1 atise , 11, l 'acrident elle r éside dans ce fait que, con-< 1 1 rt1 1 ·i a c ~ · 
~ ... . . - ··o'visio1is rrsnltnut des indications données par les 

f rairemeHt ,111., P· . , . 
·11 taute a attC'int la tai lle en vallee entreprise en 

plans, la ta1 c mon . , 
0 

191-1 p<>r l'étage de 2ï 6 mèlrcs du s1cge n, 3.. . . , .· 

cl 
., Ate des travaux tres mmut1eux de vct 1fica-

An cours c 1 enq 11e ' . . 
. , , ff t , . oiir déterminer comment un tel fait avait pu 

l wn out etc e ec ues p 

~1 • prod uire. 1 ' t t• d 
• • . 

1
· de con stat er que les exp 01 a ions e 

r. , 11 .. 1vauxo11tpr111 1s . 
.,'- (

5 
.' 

2
-
6 

't rrs dn f' iéae 11° fi deva ient , à l 'end ro1t en ques-
I d., cr(' CIC · I rnr 0 l 1 11 de 

•·o , cl, 25 mèt res plns a u suc , a ors q1ie ce es 
t . l èt ro report ces e ' 15 • t 
' 01 · · , t <l . ·if ac 110 8 d<'v<iicnt être reportées m<· rr• 

l 'c:h:gc clr 376 me rrs Il ~ ·:,, - ·. 

pl us a11 .11ord. 
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Au surplus, une erreur de plus de 9 mètres exista it depuis p lus 
de trente ans, dan s la différence de niveau des orifices des deux 
puits. or ifi ces servant d 'origines pour la détermination de la pro
fondeur des t ravaux en t repris par chacun des siéges. 

Il a , de plus, été con staté que le report au plan n 'était pas tou
jours conforme aux longueurs mesurées des avancements. 

L e Comité d 'arrondissement a estimé qu ' il était indispensable 
de baser les levés à la boussole sur l a vérification périodique de la 
déclinaison par rapport à une ligne d'orientation. tracée à la sur
face et rapportée au méridien vrai ; qtt' il était désirable, égale
ment . que les sociétés minières soient tenues d 'apporter tous leurs 
soi ns à la mesure des profondeurs des envoyages e t de coter les 
plans des t ravaux souterrains par rapport au niveau de la mer. 

M. ] ' Ingénieur en chef-Directeur du 3° arrondissement des !\J ine". 
constatant qu la gravité exceptionnelle de cet accident semblait r~
sulter en partie de la su ppression fortuite et accidentelle de l ' aér~ge 
par l 'embouage du ventilateur , a émis l'avis qu'à l 'effet de suppri
mer cette caus~ de danger , il y aurait lieu, dans l 'aveuir, de plac .. r 
ces engins d 'aérage, comme les conduites, dans une posit ion suffi · 
sammen t élevée pour qu'ils ne puissen t pas êke éventuellm~nt 
atetints par l'eau. 

N ° 2. - .l!rms. - 7'" rtrro1uli8.·C111P11f . - ( 'hr1rbo1111agP rht 
r:rn11t!- l1011il/011. - SiégP 11° ! , ri T'ât11 rrig1'.~ . - Eta!Jt' clr 62fi uu~
l r1"'· - J:j r1111Îf 1013, 11Pr s LO hP11rl'.<'. - l 11 f11 f-. - /'.-1' . f 11 q:--
11it' //r pri111·iprt! O. Yrrbo1111'1' . 

l"n 1nonlagl' rn c rr11:-:emen t a inopiné-ment rcnconl.ré 
11nc nncwnne exploitation. 

Rtlsum6 

n cux ouvriers étaien t occupés a u crenscmcnt d'un montage de 
2'",30 de largeur dans une couche inclinée il 60 clP.grés. 

Cl· mon tage, Pntrepris du ni veau de 625 mètres e(, dont la lcJ11-
g ue11r pri!v11e était de 66 mèt res mes11raiL ,10"' r:>O 0 11. Je "0 

• , • . • , • • ,., 1 ,s ,1 prc-
1111crs u1d.rcs, il avait été creusé dans uuc lJ·u·t1'c fa1' Jle 'O · · , , . . ' us ,, puis av1t1l; 
t'tl' p0111·11111v1 dans nue c·onche c1ni airn11' nlt'oii l' 't dét · , 

, A • • · 1 av ai ermme 
Io JO lll' nH'mc de l ' accident était compose'e d d l · · ' e eux aies respeeti-

•z ........................... __ ....;.. __ __ 

l 

' 
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vement de 0"1, 18 et de 0'",42. séparées l'une de l' autre par ime 

intercalation schisteuse de 0111 ,50. 

Un t rou de sonde au grisou avait été creusé dans chacun. des 
angles du montage, à peu près suivant sa dire~tion , su~· plus d_e 
4 mètres de longueur ; ils n' avaient pas traverse de parties hum~
des. Au moment de l ' accident, ils mesuraient encore plus de trois 

mèt res de longueur . 
Deux ouvriers occupés à front, constatan t qu ' il y tombait des 

gout.tes d 'eau et que l' in'tercalation schisteuse, dure la veille, s'était 
détachée sur toute la largeur du montage au simple choc de l ' out il , 
décidèrent d e descendre. Brusquement, un coup d 'eau se produisit •. 
U n des ouvriers, précipité à la part ie inférieure du montage, ne 
fut que légèrement blessé. L 'autre fut retrouvé, à l 'état de cad a
vre, le lendemain , à 18 mètres de hauteur. 

U ne vallée de 21m, 10 de long avait été creusée en 1914, du 
· d . totii· d'a1'r - cote de 256 mètres - dans une couche 111vcau e te · 

fo rmée de quatre layet tes séparées par des terr es; il n'avait pas été 

représenté sur les plans. . . . . , . ,. 
L e conducteur des t ravaux qui avait v1s1te ce travail, lorsqu il 

, · . . t' ' t' ne l 'avait signalé ni au Directeur des travaux, et.ait en ,ic 1v1 e. . , . 
· · 1 . toits deux nouvellement en serV1ce. Il n avait pas 111aun1vefltn , .. 

, 1 110nt·lge en cours dans une couche d e compos1tion pense q ne e 1 ' . , 
d ifféren te pouvai t y aboutir . 

, · le 0~62 mètres la vallée avait été en t r eprise à l 'est .i:.u u1 veau c ' 
du bouveau de retour d 'air . A ce niveau.' après l ' a,cciden~, un chas-

f t , ei·s le levant en remblais sur 9 metres sans mettre sage u creuse v . , , . . , 
h ' d 'cotivei·t Celle-ci fut atteinte a 1 aire de voie d un la couc e a e · . 

d 2m 50 de longueur vers le couchant . En ce pomt, elle chassage e , , 
, . · 1- , d r: ~ro L/2 et était comnosee de quatre layettes. L es ctai t m e mee e o ;;-

) t t · f ' rieures étaien t séparées l ' une de l ' autre par 0°1,02 deux aye es Ill e . . . . 
h ·b ses que l 'on distingurut difficilement du .cha r-de terres c a1 onneu . . 
, · t , · 'es des au tres layettes pa r une mtercalahon bon ; elles eta1en scpa1 e 

a rise de om,20. 
b la composition des couches était très Audit charbonnage , 

variable. 
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Electrocution . 

N . 1. - (' /111r /1i:u i. - }'" 11rrr111i/i.,s1·111l'ul. - f'l11trho1111<1y1·s f(h1-

ui., ill' ( '/ittrfrroi. - Siéyr 11" l (8"1·rf. -Fn111ç11i.•;. fi /,uc/f'/ i 11.•11rl . -

Nt ay l' tif• FiO 111Nr''-' · - 70 11111rs /!JJ.J, Vl' N JJ h n1re~ . - Un tué . 
- /'. - I". 1 uyé11 ie 11r L. J.,egrand. 

C"n cltef'-élcct1·ici<:n a c'.·Lc'.~ c'.·lcclruc11L.é, alors qL; ' il venait 
d' ouvri r une des porte!': cl ' une cabine dr sccLio1rnernent. 

Résum6 

D 'une sous-station installée à la su rface et r ecevant par câble 
souterrain le courant alternat if t riphasé, 6:000 vols, 50 période;; . 
de la Centrale de la Société cl 'Electrici té de Charleroi, partaien t, 
protégés par uu automatique, deux cü bles armés - dout l 'u n d r 
réser ve - de 16 miiiimèt res carrés de section de cuivre, descendanl 
dans le puits d 'extractiou . Ancien nement ces câbles parvenaienL 
directement au niveau de 712 mèt.t·es où ils alimentaient un groupe 
moteur-pompe. 

l>es cléfau ~s cl "isolement se 1,roduisaienL as1wz fréquemmout dans 
la partie inférieure de ces câ bles. Dans le b uL de permettre de loca
liser plus facilem en t ces défauts, les câbles fmenl. sectionnés au 
niveau de 450 mètres où , dans un ancien envoyagc conduisa nt à la 
salle d ' une pompe à vapeur, fut inslallée une cabine de soctionnc
mcn_t. Cette cabine consistait en une caisse en tôles, h trois parois 
verl;1cales et couverture h01·izontale, la paroi de face étant const i. 
tuée de cieux portes à deux ouvrants fermant it clef par cadenas. 
Cette cabine. qui mesurait 2111 ,4.0 de long ueur, i m,30 de hauteur et 
0111,83 de profondeur, étai t posée sur des Lraverses en bois. 

A près plusieurs moi-'l de ser vice, la disposition intériew·e de cette 
cabine fut modifiée; les deux tronçons de ch aque câble y furen t 
connectés directement e_ntre eux. Chaque bout. de câble se terminait 
par une boîte d'où sortaient les trnis conducteurs isolés au papier 
imprégné. Les trois conducteurs d" un càblc d ' arrivée furen t reliés 
aux conducteurs d'un câble de départ , après enlèvement de l'iso
lement aux extrémités, celles-ci, courbées en crochet., éLanL fixées 
e11l re elles au moyen d'un bo11l011 aVl' C rondelles. Lu con nexion cL 
les conducteurs furent alors reco uver ts par dr la bande de toile 
huilée tournée en spirale. 
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Dans la suite, le groupe moteur-pompe de l'étage de 71 2 mètres 
fu l remplac.é par un mitre et un groupe moteur-pompe fut installé 
à l'ét age de 412 mètres, chaque moteur étant alimenté par l'in ter
méclini rn d ' un t ransformateur et. étan t protégé par uu automa-

1 ique . . 
La boîte terminale d' un des câbles d ' arrivée, devenu mauvais, 

fu t alor s retirée de la cabine. L a boîte terminale de l 'autre câble 
d ' arrivée, qni t raînait sur le sol, fut fixée à la paroi de foud de la 
cabine; ses t rois cond ucteurs fnren t connectés par t rois boulons. 
au t rois cond 11cte11 rs cl 11 C<Î ble du groupe 1110( eur-pom pe de 450 mè
Lres ,en même temps qu 'aux l rois conclucle11rs d~ la boîte du câble 
a lla nt à 7 J 2 mètres. Chacuue des bo.ites fut placée sur des blocs de 
bois de 0111 ,12 de haut enr. Le cfi ble de la__ pompe de 450 mètres et 
cdui de la pompe de 71 2 mètres t raînaient sur Je sol. 

Le 13 mars 1923, le câble al imentant le moteur de la pompe de 
ï l 2 mèt res brûla; il fut déconnecté dans la cabine et la liaison 
en tre le câ blr d 'arri,·ée et le câble du moteur de la pompe de 
,150 mètres fut refaite de la façou indiquée plus haut . La boîte du 
câble de départ ( tait posée à 0'".20 des ouvrants d ' une des portes. 

C n accident étan t s11r\·0nu i1 la pompe à vapew· de l'étage de 
450 mètres, la pompe électr ique de cet étage fut insuffisante pour 
assurer l'épuisement. De l'eau, débordant de la tenue, gagna l'en
voyage. baignant les ciibles arrivant à la cabine, et s'écoula daris 

le puits. 
Le leudemain, soit le r9 mars, la pom pe électrique de l'étage de 

4.50 mètres étan t eu marche, on fi t la réparation du câble décon
necté l"Clian ~ la cabine au groupe moleur-pompe de 712 mètres. 

Par s11 ile de la ehulc de l'eau de 450 mètres et. de l'exhaure à ln 
cage, le puits était t rès humide. 

A 110 moment donné, le chef-électricien , accompagné du chef
porion , se fit remonter lentemenL par la cage de 712 mètres à. 
450 mètres, en sui vant des yeux le câble réfectionné. 

Le rhef-électric icn, cha ussé de souliers, revêtu d'un .vêtement 
caoutchouté, coiffé d'un casq ue métallique, était mouillé. 

A l'éLage de 450 mètres, ayant les pieds dans l 'eau stagnante 
qHi recouvrait le sol sur plusieurs centimètres, il ouvrit l'tme des 
por te de la cabine. L ' un des oHvrants de celle porte le masquanL au 
chef-porion, celui-ci ne pu t. se roudrc compte de ce que faisai t Je 
chef-électricien . Tout-à-coup, une vingt aine de secondes au plus 
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après. l'ouvert u re de la porte, celui-ci poussa un cri et tomba i'1 la 
renverse, sans ci u ' il se fû t produi t ni étincelle, ni détonation. 

L 'accident u ' avait provoqué le déclenchemc11 l n i de l 'a11t oma
t iq11e de 450 mètrns, ni de celui de la surface. 

C' est en vain ciu 'on prat iqua la respirat ion artificielle sur la 
victime. 

Rien d ' anormal ne fut constaté dans la cabine. 

Divuses mesures d ' isolement furent, fai tes après l 'accident. 

L 'isolement fut trouvé égal iL l mégohm ent re chacune des phas<:-> 
du câble venant de la surface et la terre; r espectiveme11t; à 
l mégohm , 5 mégohms et 5 mégohms en t re les phases du câble d0 
la pompe de 450 mètres~ la terre, et respectivement à 5, l 1/2 et 
l mégohms ent re les phases du câble de la pompe de 7 12 mètres et, 
la terre. 

Accidents dus à des causes · diverses . 

Ucs accident:-; sont a11 nombre clr ~--> ; ils ont occasionné 
la mort de ..J. ounier::; cl caus(• dl's hlcs:;11res gn1 ves ;\ 
D autres . 

Un certa in nombre <les relations qui vont ::; 11 ivrc ont étc'
pr<·parées par 111. L. .Li:: rn::\S, l ngrnÎ(' llr Pn chef-Dircc
Le11r <les Mines, à Namur. 

RÉSUMJ~S 

N° i. - J•r 11rro11rli.~.,e1111· 11t. ~ f'hflrho1111n.qe d e l'E.•con//ia1t:i:. 
- S1l·r11· n° 8 , 1i IJ"a.w1e;;. - 8tr1gr rie .J.>i 111Nre.~. - :! janvirr 
/!)J.J , 111' 1'-' 10 /if'11rt'-' . - r Il f,{I .. ~,;/> . - /'.-1 ". l ngé11i1:11r principlll 
U. Solliatt:i: . 

l-11 ou\Tier a été ulcssé ~L l 'œ il droit par 1111 morceau rle 
charbon. 

Résumé 

Un ouvrier qui travaillait à l'abatage an sommet d ' un gradi.1 

d 'une taille, a été atteint à l' œi l drni t par un morceau de charbon 
de la grosseur d ' une noix, dét aché par un coup de pic. 
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N° 2. - U/iarleroi. - 5° arrondissem ent. - Ulwrbonnage cln 
A urd d e Gilly. - Siég e n° 1, à Fleurus. - Etage de 257 m ètres. 
- 24 jcmvier 19.2J , uers 12 he ures 1/2 . - V n blessé 11~ortellement. 
-1'.-F. b1gé11ieur J . Pieters. 

Un hier cheur, occupé à. charger un ·wagonnet, a été 
atteint par un bloc de houille . 

Résumll 

U n ouvrier était occupé eu qualité de hiercheur dans la voie de 
niveau inférieure d 'une taille faisant partie d'un chantier entre
pris dans une couche inclinée de 12°. 

Dans la taille, le charbon gl issait dans un couloir en tôle; toute
fois, par suite de la faible inclinaison de la couche, on était obligé 
de le pousser pom· le faire descendre. 

Dans la voie, les wagonnets à remplir étaient amenés sous l "extro
mité du couloir. 

A un moment donné, le hiercheur était occupé à charger un 
chariot pendant qu' uu autre ouvrier poussait le charbon, dans la 
taille, à 5 ou 6 mètres de la voie. 

Le h iercheur s' efforçait d ' attir er le charbon, avec les mains, 
dans Je chariot, quand il fu t attein t à l' abdomen par un bloc de 
houille de 5 à 6 décimètres cubes. 

L 'ouvrier qui, dans le principe, paraissait peu gravement 
attein t, décéda d ix jours après l ' accident. 

N° 3. - Lùnbourg. - 10° arrondissement. - Charbonnage dr. 
lf /11ter slag. - S·iége de Winterslag, à Ganck . - E tage d e auo m e-
tres. - 29 janvier 192J, vers 19 heures . - Un blessé . -f.-11. 
I11yé11ie11r A . j]fe!Jers. 

Un serveur a été blessé à. la main en char geant des boü; 
dans. un couloir oscillant. 

Résumé 

Au sommet d 'une t aillle, un serveur chargeait des bois de taille 
dans un couloir oscillant dont l'en t rée se trouvait en face de l' ex
trémité cl ' une bêle du soutènement de la voie d ' aérage. 

Le couloir ayant rejeté un bois de 70 cen t imètres de longueur 
que le ser".'eur venait de charger, celui-ci eut la main droite écrasée 
entre ce bois et l' ext rémité de la bêle. 
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N• 4. - Gltcirleroi . - 6° arrondissement . - Gharbonnaye d-1" 
Bois G'orwrnwnal de F leu,rus. - Siége Sainte-Herwiette . - Etage 
de 670 mètres . - 15 11UM"S 19fJ8, vers 11 he1ires 1/~ . - Un blessé . 
- P .- V. l ngéniewr J. Pieters . 

Un ouvrier a été blessé au genou droit, par la hache 
avec laquelle il coupait un bois. 
~kaa~~IE~,~~~'!tit~Mli~~~~~JiB!lli~~.rG?J3l~~;~ 

Resumé 

Dans une taille, un ouvrier démontait une bêle placée provisoi
rement. A genoux sur le mur de la couche, il coupait, à la hache, 
un des étançons soutenant la bêle. Au moment où cet te dernière 
cèda, la hache, entraînée, vint frapper le genou droit de l 'ouvrier. 

N° 5. - Monll. - 1•r arr<>ndissement. - Charbonnage d ' Heri,-
sies-P ommerœul et Nord de Quiévrain. - Siége des Sartis, à 
/l ensiei;. - Etage de ,i28 ?nètres. - 17 avril 1923, vers 9 heures. 
- Un blessé. - P .-V. l nghnitJ;u1· R . L efèvre. 

Un ouvrier a fait une chute sur les couloirs oscillants 
desservant une taille. 

R6sumé 

L 'accident s'est produit dans une taille entreprise dans une 
couche de ow,80 d ' ouver ture et 10° d ' inclinaison. 

Cette taille était boisée au moyen de bêles de 3 mètres de lon
gueur, soutenues chacune par t rois étançons potelés en mur. 

Le transport du charbon s'y faisait par couloirs oscillants. 

A un moment donné, un ouvrier voulant enjamber les coulofrq, 
s'appuya de la mairi droite contre un étançon. Celui-ci céda et 
l 'ou vrier tomba sur une des arêtes d'un des éléments des couloirs . 

Il fut gravement blessé à l 'œil droit. 

N• 6 . - M<ms. - 1er arrondissement . - ChMbomiage de 
t'E scoitffiœux . - S·iége n • 7 (Sai?i t- A ntoine), à W asmes. - E tage 
de 226 m ètres. - 2 mai 1928, ve1·s 8 hewres. - Un blessé. 
P .- V . Ingén ieur principal O. Verb owwe. 

Un ouvrier a été blessé à l'œil gauche par un éclat de 
bois. 

1 

i' 
f 
1 
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Résumé 

U n ouvrier taillait à la hache, l'extrémité inférieure d 'un étan
çan qu ' il tenait appuyé sur un 'bois. Il a été atlein t à l'œil gauche 
par un éclat de bois. 

N° 7 . - Al ons. - ier a1'/'ondù;i;e111 en t. - Clw rbonnriges R éunù 
ile / ' .;Lym vve. - S iége 11° 10 ( Grisœuil ) , à Pât urages. - E tage de 
.J50 mètres . - 6 m ai 1923, · vers 8 h e-ttres 1/9 . - U1i blessé . -
l '. - 1' . / ngém'ewr 71ri·ncipal G. Sottiau:c. 

Un ouvrier a été blessé à l' œil droit par lllle queue de 
perche. 

Résum6 

Une cheminée, ménagée dans une taille en dressant, étai t parve
nue à la voie de retour d 'air . Elle avait été recouver te de quelques 
queues de perche, et sur celles-ci, on avait accumulé des t erres. 
Sous Je poids de ces terres, les queues de perche s'étaient for tement 
arquées et l ' une d '-elles s'était calée entre u n bois de soutènement 
et les remblais. 

Deux ouvrier s étaient occupés à fai re glisser les terres dans la 
cheminée, quand la susdite queue de p erche, déchargée, mais restée 
teudue, se dégagea, sauta eu l 'air et vint blesser un des ouvriers à 
l 'œ il droit . 

N• 8 . - (,'/inrleroi . - 5° arro11di1Jse111ent. - Gltarbownage de 
/Jcw/et . - Sié,r;e Sninte-/Jarbe, ci lrcvnf ercée-Bau!et. - E tage etc 
J.jJ mètrc1J. - !d9 m~i 1.9J.), vers 1,l heures ·~ ,J. - Un blessé . -
/' .- V . i ngénieur G . Paq·ues . 

Un ouvTier a glissé sur la barre en rotation d ' une 
. ha m use « Pick-Quick ». 

Résumé 

Dans une taille eùtreprise dans une couche de 1m, 70 d ' ouvertlll·e 
et de 22° d 'inclinaison le havage ét ait pratiqué à l 'aide d 'une 
haveuse " P.iok-Quick » actionnée électriquement. L a barre de 
cette machine, de l m, 25 de longueur, tournait à la vitesse de 
400 tours par minute. 

L e jour de l ' accident, la tai lle ét ait remblayée complètement 
jusq'n ' è, la distance d 'une " havée,, - soit im, 20 - des fronts. 
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Dans cette havée libre se déplaçait la haveuse et étaient, de plust, 
placés des cotùoi rs en tôle pour l'évacuation des produits. 

Les ouvriers préposés à la haveuse étaient accompagnés d ' un 
boiseur dont la besogne consistait à. enlever les étançons du front, 
un à un, au fur et à mesure de l' avancement de la barre de la 
haveuse et à les replacer après le p assage de celle-ci. 

Au moment de l ' accident, on remettait la haveuse en place au 
delà d 'un m assif abandonné à l ' endroit d ' une coupe dans le toit de 
la couche. L a barre, en rotation, était déj à engagée dans la veine 
et on en réglait l ' inclin aison ; le mouvement d ' avancement de la 
machine était débrayé. Devaut celle-ci se tenait le boiseur . Il vou
lut en le frappant au moyeu d 'un pic, enlever l 'étançon . Il glissa 
sur les tôles et eu t le bras gauche écharpé par les derniers cou teaux 
de la barre non encore engagés dans la veine. 

N• 9 . - ()ha1·leroi . - 4• arrondissement . - Gharbonmage de 
illonceau-l!'ontaine , Martinet et iUarchie'Tllne . - Siége n° 4, à Mon-
ceau-snr-Sambre. - Etage de 840 mèt-res . - 16 juvn 1928, vers 
1 he,ure. - Un blessé. - P .-V. Ingéniewr principal L. L egran:f. . 

Un ouvrier a été atte int à l' œil droit par un éclat de 
pierre . 

R6sum6 

La voie de roulage d ' une taille était bosseyée dans le mur de la 
couche, lequel était constitué de schiste peu dur. 

Un ouvrier procédait à ce bosseyement à l' aide d 'un mar teau
bosseyeur à air comprimé, quand il fut atteint à l'œil d roit par un 
fragment de schiste. 

N ° 10. - Charleroi . - o• arrondissement. - Charbomiage 
d' Aiseau-Oignies. - Siége n• 5, à A iseau. - EtQ,ge de 266 mètres. 
- 1.'J juillet 1928 , vers 8 heures 1/2. - Un tué. - P .- V. I ngé-
nieur G . P aques. 

Un ouvrier a été trouvé mortellement blessé au pied 
d'une taille. 

Résumé 

U ne t aille de 13 mètres environ de longueur était entreprise 
dans une couche de 41° d' inclinaison et de 1 mèt re environ d 'ou-

.,. 
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vert ure, comportan t un sillon de charbon . compris entre om,os à 
0111 , 10 de faux-toit et om,05 à 0111 ,06 de faux-mur. 

L e front de cette t aille qui, à sa par tie inférieure, avait atteint 
l' esponte à la limite de la concession , étai t d isposé obliquement. 

U n ouvrier qui avait été chargé de procéder à l 'abatage au som 
met de la taille, ar riva à front vers 8 heures du matin. 

Une heure plus tard, le porion le trouva, r âlan t , étendu dam~ la 
voie inférieure de la taille, à proximité d ' un petit tas de charbon 
représen tant la contenance d'un t ier s de wagonnet environ et com
prenant p lusieurs ~lacs de houille. 

Son chapeau de cuir, tombé près de lui , présentait à sa partie 
an térieure droite, un creux profond de 5 à 6 centimètres. 

D 'après les traces relevées dans la veine, on put dét erminer que 
l' ouvr ier avait commencé l ' abat age au pic. 

On ne constata, au surplus, rien de particulier dans la taille . L e 
remblai y était bien fait ; le boisage n'était pas dérangé; le toit 
étai t solide, sans t race d ' éboulement ; la couche ét ait assez dure. 

On a supposé que la vict ime avai t été surprise, en plein t r avail, 
par l 'éboulement d ' une partie de la couche défoncée du f ait que 

· 1a taille était resté~ in active pendant six jours. 

N • 11. - LùnbonrrJ . - 100 arronclissement. - Gliarbon na{/e d e 
W intcrslag. - S ié{Je de W interslag, à Gene!.. - Eta.qe de 600 'lllè

f (<'S . - .f (loût Wf!S, vers J he1ires. -1 blessé . - P.-V. lngéniei1r 
. 1 . Jf e?;ers. 

Un 011\-rier ;i Né hl e~sé à l' œil gauche par un bout ne 
câble . 

Résumé 

n cux ajusteurs fixaien t des tuyaux sur u n t ruc à l'aide de mor 
ceaux de câble métall ique de 10 m illimètres de diamètre . L 'un de 
ces morceaux de câble s'étan t accroché sous le t ruc, l 'un des 
ouvriers exerça sur lu i une t r act ion assez vive. L 'extrémité libre 
de ce morceau, çlégagé aipsi brirn<luem~nt1 vint l'at teindre à l'œil 
~auche. 
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N° 12. - C harleroi . - 5• arrondissem ent. - Cliarbonnaye d u 
/lois ( '011111wnal d e Fleur us. - S iége Sai11 t e-J/e11riett.e , à F/1' 111"1·'· 
- Htrig1• rlr {j7(J 111Ptrt'.<. - 18 rw1l f f!)J.~ . 11<·r., I h eure. - U 1• 
11/r.~.çf, - l'. -r . lngé11ie111· .T. l 'iet er.ç. 

Un ouvrier a été atte int h l' œil gauche par un éclat .de 
pierre . 

Résumé 

Un ouvrier se disposait à placer un bois de sou tènement dans 
une voie d ' un chan tier . Il entaillait le toi t de la couche à l 'aide 
d 'un pic pour y ménager l'emplacement du bois, quand il fn t 
atteint à l 'œil gauche par 11 n éclat de pierre. 

N" 13. - 1lf ons . - 1°' arrondissement . - Oharbonnages R éunis 
d e l ' Agra71pe. - Siége n° 7 ( Crachel } , à La Bouverie . - 'fi:tage 
d e 198 m ètres. - fJl aoiit 19~8, ·uers 12 h e1ires. - Un ble.ç.4: . -

/ '.-V. l11gé11ieur 71rincipal G. S ottùiu:r. . 

Un ouvrier a été blessé à l'œil gauche par un éclat cle 
pierre. 

Résumé 

Dans la voie de retour d'air d'un chantier , u n ou vrier ent aillait. 
le toit de la couche à l'aide d ' un pic, quand il fut. atteint à l'œil 
gauche par un éclat de pierre. 

N° 14. - Charleroi. - 6° arrorulis.~r111e nt. - Charbonnnge ri11 
Petit-T r.?J. - Siége Sain t e-Marie , à Lambn sart. Etage d e 
.FO m l- Ires. - f22 août 1928, v ers J.~ heures . - U11 blessé . -
P. - V . l nyrn ieu r C . Paques. 

. Un ouvri er a été at teint ~L l'œil gauche par un écla.t de 
pierre . 

Résumé 
Deux ouvriers t ravaillaien t dans une taille non loin l ' uu cle 

l'aut re. Le premier était occupé au forage, a~ marteau pneurna
( iq ue, cl ' nn fourneau de mine. Il avait la figure tournée vers 5011 

compagnon qui, du clos de son pic, creusait clans le mur de la 
couche, une petit e cavité destÏ11 ée à recevoir le pied d ' 1111 M.ançon. 
Tou t-n-c:o11p un fragment de piern ' p rovnnauL de ce~tc cavité v1nt 
v.tteindre le p remier . ouvrjer à l 'œil gauch~ , · · 

· ~ 

( 
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N• 15. - rent re. - fl" arro11d isi;e 111 e11t .. - Charbonnage ile 
.lfri11 raf/C el B oui;soil. - S iége Marie-.Tosé , à .lla urage. - Etage 
rie .p.5 m ètres . - 4 se71te 111 brc 1928, vers 18 he ures. - Un blessr . 
- P.-1'. T11 gé11 ieur 71ri11cipal G. D esenfans. 

Un ouvrier a été blr~sé par une haveuse dont il enjam

uai t la barre en mouvement. 

R6sum6 

U ne haveuse it barre ét'ait en act ivité clans une t aille; la barre 
tournai t à la v itesse cl.e 250 tours environ par minute. L 'espace 
libre au-dessus de la bar re étai t de 35 cent imètres. 

U n ouvrier voulu t reprendre des out ils qui se t rouvaient entre 
la baveuse et le fron t de la taille. Il passa une jambe au-dessus de 
la barre, fut agrippé par les den ts de celle-ci et gravem ent blessé 

en différents endroits du cor ps. 

N• !6. - ('ha r/t' roi. - .r arro11di.~sC'ml' 11I. - Charbon11nge de 
.lfarcine7lr-Nord . - Sif'y l' 11 ° .5, à Couillet . - Etage dr 860 mè-
tres . - 8 se71tembre 1.923, ul'r~ 2:? heurrs . - U n blessé . - P.- V . 
111yf11ie111· 7Jr i11cipal l,. Hard!/· 

Un ouvr ier a été atteint à l 'œil droi t par une des extré

mitér; d'un morceau de fil de fer. 

Résumé 

Dans une voie de n iveau, un ouvr ier ~tait occupé à installer la 
t uyauterie à air comprimé. Il suspendait cette dernière au boisage 
au moyeu de fil de fer . A un moment do1m é, alors qu ' il t arerait un 
morceau d ' un tel fil , une des extrémités de celui-ci le piqua à l 'œil 

droit . 

N•17 . - Clwrleroi. - -~· arro11disse111 e11 t. - f! lta r ho11naw' de 
.1/rtrcin ell e-Nord. - Sié!JI' n° 10, à Jlarcinelle . - E tnr1e de 920 mr
tres . - 15 septembre 193.~ , v ers 8 heivre.~. - Un blessé . - P .- V . 
J 11 y f.11ieur p r inci71al L. llardv . 

Un ouvrier a été a.tteint à l ' un des yeux par un éclat de 

flem~t , 
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Résumé 

Dans un bouveau, un ouvrier commençait à forer un trou de 
mi ne. U n de ses com pagnons qui s'était approché de lui et le regar 
dait t ravailler depuis un instan t , fut at teint i't l ' un des yeux par 
une projection . 

Le premier ouvrier a S'upposé qne l'objet projeté était un éclat 
du fleuret, étant donné qu 'il a constaté par lâ sui te que deux 
dents de celui-ci étaient brisées. 

N ° 18. - r'lt rtrlrroi. - .1• rtrro11rlii:sr111e11t. - r'ltarbu1111rtgr de 
.llo11cea11 -Fo11tai11r , .lfrtrt inl't f' f Mrtrrhir1111f' . - Sifr1e 11° .~ .ri .lfrm-
cem1.?·-.~11r-Srt111b re. - E tage de 840 111nre.q , - f27 octobre 1.9§.Gf, 
1 1er.• 74 heures. - Un ble.s.•é . - P.-F._ l 11gf:11ie11r 11ri11cipnl 
J,. J,egrand . 

Un ouvrier a été atteint à 1' œi] gauch E> par un éclat de 
pierre. 

Rbumé 

Dans une taille. un ouvrier étai t occupé à abattre, à l 'aide d'un 
marteau-piquet1r , le banc de schiste escailleux séparant· les deux 
sillons de la couche, quand il fu t a~teint à l 'œil gauche par un 
éclat de ce banc. 

N ° 19. - (' J1nrleroi. - .·r• nrro11rlis.~('111l'11f . - f'lirirbo1111ngr d fl 
(,'011/fre. - Siégr 11° 8, ri r'li ât di11en11. - JiJtnr1e de '170 mi-f.res. -

.</()octobre 79f2.1, vers 17 lieurf's. - U'll blr.~.~é. - P. -V . l 11,q1'11ir11r 

.T . Pic tcrs. 

Un ouvrier a été atte int par la chaîn E> cl 'nnr haveu;:;e. 

Résum~ 

L'accident s'est produi t dans une t aille enfreprise cl ans 11nP 
couche de om,90 d'ouverture et de 12° de pente. 

Dans cette taille, on faisait usage d'une baveuse électr ique à 
chaîne du type Diamond, de 0°1,80 de largeur. 

La haveuse se trouvait au pied de la' ta ille coutre. le fron t Je bras 
portan t la chaîne étan t clans le prolongement du bâti du ;noteur . 
La havée, c'est-à-dire l 'espace compris ent re le front et les étan
çons soutenant le boisage appliqué au toit de la çouche, mesurait 
]1», 20, 

, 

-
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Un ouvrier se tenait à· l ' ar rière de la machine, dans la havée 
voisine. à proximité de la chaine; il était assis sur le câble sounle, 
lequel était enroulé et posé sur le sol. 

L e moteur ayant été mis en marche, il fu t décidé de faire tour
ner le bras de hav·age vers le fron t , afin de le faire pénétrer dans 

la veine. 
L ' ouvrier 'provoqu a ce mouvement en agi~sant sur un embrayage 

placé à l'arrière. 
P ar sui te de la dureté de la couche, le bras ne pénetra pas dans 

le charbon et la machi ne, se déplaçant latéralement, culbuta deux 
étançons. De plus, la chaîne pénétrant dans le câble sur lequel 
l'ouvr ier était assis, entraîna le câble et l'ouvrier; celui-ci fu t 
attein t et gravement blessé par les couteaux de la chaîne. 

D 'après la victime et un t.émoin , c'était la première fois que la 
machine se déplaçait lors d'une manœuvre de ce genre. 

No 20 . _ J,i111bo11rg. - 1~ arrondissement. - Cliarbonnag'e 
rlr W inter-<la!f . - Siégr rle W int ersla.fJ, ri Ge11ch. - Etage de 
600 111(-tres . - :) 11o v<' mbrl' 7.9'J8, à 20 he11res. - Un blessf>. -

l'.-V. [ngé11ie11r A. Meyers . 

Un machiniRte a été ble!'\f\é par un couloir oscillant. 

Résumé 

L 'évacuation des charbons d 'un montage se faisai t par des cou
loirs oscillants dont le moteur à air comprimé était commandé par 

11 11 mach iniste âgé de 16 ans . 
P eu avant l' accident, celui-ci appela un ajusteu r , parce que le 

moteur n e fonctionnait plus . 

Le machiniste a déclaré que l 'ajusteur lui fit nettoyer la poulie, 
do 60 cent imètres de d iamè(,re. sur laquelle passait la chaîne reliant 
le moteur an couloir, que l'ajusteur le prévint. à deux reprises, 
<want d 'essayer le moteur , mais que, dans la suite, l'ajusteur mit 
ime troisième fo is le moteur en marche sans l'avertir. Sa main 
"aucbe fut pr ise entre la poulie et la chaîne et il eut deux doigts 
0 

amputés. 
L'ajusteur a prétencl'u q110 le machiniste nettoyait le chemin de 

roulemel'1t du couloir à 1 mètre de la poulie et qu ' il a mis le mote11r 
l'll i:narcb~ après avoir avert i cet ouvrier. Quelques minutes après, 
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• celui-"ci a eu la main prise entre le bord du couloir et un bois du 
soutènement contre lequel glissait ce dernier. 

On a trouvé un doigt coupé près du bois et du couloir , à. 50 centi
mètres de la poulie, et des traces de sang sur le bord du couloir. 

N ° 21. - ,1Jo11.<. - 1•r arro11ài.~.~e111r11t. - Gltorbo11naye de la 
trrande .llaeÏvine r), Feii de Dour. - Siéye Frédéric, à Do111r. -
Eta.gr de 91.11 mètres. - 7 11o·vcmbre 1923, vers 12 heures. - Un 
bles.sf. . - P. -T'. Ingénieur 71ri11ci71cil O. V erbonwe. 

L:n ouvrier a été atte int au genou gauche d ' un conp de 
hache . 

Résumé 

Dans une voie c~~ niveau, un ouvrier voulant raccou rcir une pièce 
de bois, disposa celle-ci sur l ' aire de la voie. Se plaçant ensuite à.' 
genoux et maniant une hache à deux mains, il donna un premier 
coup de son outil sur une des extrémités de la pièce de bois. La 
hache glissa et vint atteindre l ' ouvrier au ' genou gauche. 

N °22. - JYamur. - 6° arrondissement. - Cl1arbo1111a,qe d'A11-
11dais-Sai11t-Rocli. - Siége n° 2, à Anvclais. - Etage de 381 mè-
tres. - lO 11ove1nbrc 1923, vers 28 1/2 h.e1ires. - Un blessé. -
P.- V. l n ,qénie1111' H. Prémont. 

Un porion est tombé sur nne baveuse à la. suite d' un 
court -circuit clanl' le câble amenant le courant électriciue . 

Ré•umé 

Dans une taille activée dans une couche de 25° de pente, fonc
tionnait une haveuse P ick-Quick, à barre, alimentée par du cou
rant t riphasé, 220 volts, 50 périodes. 

L ' installation électrique de la haveuse comprenait un transfor
mateur abaissant la tension du courant venant de la surface de 
3000 à 220 volts. Deux interrupteurs à maxima étaient placés r01;: 
pectivement sur les circuits primaire et secondaire. Du dernier par
tait uu câble à 3 conducteul's, sous plomb et armé, auquel se raccor
dait le câble souple de la baveuse, par u11 interrn ptcnr it main dit 
inlE'n11pto111· de chantiiw. Le câblt> sou p le était for mé de q uat re co11-
d11cteurs de 37 fils en cuivre ; l ' un de ces condtletetu·s servait à :a, 

.. 
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· ' 1 te ·r·e Ce câble qui s' étendait dans la taille venant de :a mise a a 1 . 

· d · co11tournai t le sommet de la haveuse, le raccord se voie e ni veau, 
t rouvant du côté du front . . . . 

P eu avant l'accident, en passant dans la taille, le ponon exanuna 
la machine qui fonctionnait mal. A cet effet, il se plaça dans 

1, d 1 mètre de largeur r égnan t entre la h aveuse et le espace, e ' . . . . . 
f. . t Eu amont de lu i, se tenait le ·machm1ste qm essayait de 
ion . . . Ï d . 

remettre l ' appareil en m arche en agissant sur le d1spos1t1 e pn se 

de coHrant. 
Soudain, au moment oi:1 l a b aveuse r ecommençait à fonctionner, 

se produisit une lueur éblouissante dans la courbe du câble. . 
En se sauvan t, le porion tomba sur la barre de la h aveuse qm 

le blessa grièvement. . 
Le câble sou ple a été complèlemeut sectionné dans la courbe et 

les f.ls de cuivre ont été mis à nu sttr une certaine longueur. Dans 
trois des conducteurs, ces fils ont été soudés à leur extrémité ; les 
fils dn quatrième, qui est celui de la m~se à la t erre, ~ta~ent ~étor
dus et séparés les uns des autres. L es rnterrupteurs etaient mter -

venus. . , . . 
Le moteur de la haveuse et sa prise de courant n avaient sub1 

aucune détérioration. . , , . . , . 
Des mesures d'isolement. avaient ete fartes le JOUr de l accident 

et avaient donné des résultats satisfaisants. L ' installation électri-

c'tait visitée chaque semaine. q ue 
1 

, . , , 
Aucune détérioration extérieure que conque n avait ete const,a-

lée au câble, avant l 'accident. 

A la séance du Comité d 'arrondissement, il a été constaté que 

1
, ~te n 'avait pu établir si le court-circuit devait être a t tribué en que , , . . , 

, 1 défaut local provoque par une cause mecamque, ou bien a 
am · l d l · · ' d 

d ' te' i·ioration lente de l '1so ant ans a partie mcurvee u une e 
câble. 

Bien que cette dernière cause ne lui' ait pas paru de nature à 

1. ei· 'a elle seu le l' accident, le Comité a estimé qu ' il impor-
exp iqu , ' ' 

"t d 'emlJêcher tout effor t de t ract ion sur la partie courbe en 
tai · d · bht' d l h 
fi t le câble dans sa partie ro1te, au a 1 e a aveuse ou au 
1xan ! ' 
t raîneau qui la supporte. 

Des dispnsi1.ifs de Cfl g1mr e ont; ' été imaginé$ et ajoutés par le 

Jlnel de certains eh11.1~onuages , 
porso . · 
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Etant données les conséquences que pou rrait entraîner un court
circuit dans un chantier grisouteux, le Comité a été d ' avis qu 'il 
conviendrait d ' appeler sur ce point l'attention des constr.ucteu rs. 

N ° 23 . - Charleroi. - :j• arro11tfi,.~um.r11t. - C hnrbouna{Je dtt 
Nord de Gilf?J. - Siér;e n° l , à Fleuru.ç . - Etage rle :501 mètres. -
16 no vembre J.928, vers 12' h eure.~. - Un ble8sr. - P. -V . lngf.
.,,;e11r .T. Piet ers . 

Un ounicr a été alteinL ?"\ ]'œil ga.nche par un éclat de 
pierre. 

R6sumé 

Un ouvrier était occupé à établir le boisage de soutènement 
d 'une galerie de retour d'air. A un moment donné, il creusait à 
l' aide d ' un pic, dans le mur de la couche, une petite excavation 
pour y placer le pied d'un étançon, lorsque, sous le choc de l ' outil , 
se détacha un éclat de pierre qui vin t l 'atteindre à l 'œil gauche. 

N• 24. - Clwrleroi. - :j• arro11dis1;r111rnt. - Gharbonnar;e rle 
Trieu-Kn.isi11. - S iége .Moulin n° 1, à Chât elineau. - Etaye rle 
700 mètres. -11 .rléce'lnb re 1928, vers mid·i. - Un blessé mortelle-
rn.ent. - P.- 11. lngénie1tr Q . Paqnes. · 

r n ouvrier à veine a été tronYé inanimé an pied rl'11ne 
ta ille en dressant où il était occupé. 

Résùme 

U n ouvrier kavaillait seul à l 'abatage dans u ne taille de 16 mè
tres de développement, entreprise dans une couche inclinée de 80° 
et composée d'un seul.sillon de charbon de 0"',70 de puissance com
pr is entre toit et mur moyennement résistants. 

L a taille était bien boisée et les remblais étaient convenablement 
établis. 

En revenant d ' avoir été conduire 1111 char iot !t la cheminée d'éva
cuation, Je hiercheur qui desservait la taille, trouva l'ou vTier 
étendu , sans mouvement, au pied de celle-ci, dai1S la voie, sur le 
tas do charbon abattu. 

Les témoins n 'ont constaté dans la ta ille aucune t r ace d 'éboule
ment, ni aucun dér angemen t dan s le boisage; ils ont, de plus, 
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remarqué la. présence de deux planchers d~ travail établis à ri:ont: 
L a victime n 'a pu fournir -.aucun renseignement sur ce qi.11 .lm 

était arrivé. 
On .a supposé que la victime avait fait une chute en travaillant 

ou eu se déplaçant. 

N• 25. __ C'har/t'roi. - -~· arronclissr111rnt . - ('/wrbo1111age d e 
Sacré-illlulmne. - Siér;e Sain t-'l'héodore, à 1Jnm11reniy. - .Eta.ge 
d e 84L mètres. - l fJ d écembre 191M, vers )8 h eures 1 / fd . - U·11 
blessé mor tellement . - P.-11. lngénie•tir principal L. Legrand. 

Un ouvrier a été at.Lei nt par la barre en mouvement 

d'une baveuse. 
Résum6 

L ' accident s'est produit dans une taille chassante entreprise 
dans une couche de orn,60 d ' ouverture et de 10° d ' inclinaison. 

Le havage est fait mécaniquement dans c_ette, ta~lle: _à l'aide 
d ' une haveuse à barre, du type Knapp, act1onnee a 1 an com-

primé. 
La barre de havage de cette machine ne peut être débrayée de 

l'arbre moteur ; longue de lm,40, elle est garnie de pics d'acier en 
for me de crochets et peut tourner 1t 230 tours par minute. 

La machine se déplace d 'elle-même, soit pour la descente, soit 

l monte'e le long d'un câble de halage, qui se bobine sur un 
pour a ' 

b 
. en pr ise avec l'arbre moteur. Ce· tambour peut être 

tam oru 
débrayé et actionné à la 1~ain , par racagnac, uniq~ement pour 

d le Ca
Able avant la nuse en marche de l ' appareil. 

ten re • 
Lors de la descente, la barre, qui tourne à vide, est laissée senai-

1 t dans le prolongement du bâti ; elle est préalablement 
b emen , 

· de ses pics qui son t chasses au marteau de leurs encoches 
dégarnie 

·ques P our enlever les pics, il est nécessaire de faire tour-
t roncon1 · , 
uer }a barre. 

L ' air comprimé est amené à la haveuse par un tuyau en caout-
Ce tuyau est raccordé par une soupape à une conduite 

chouc. · d 1 ill ·1 b · d' t t , t dans la voie de m veau e a ta e ; 1 a out1t, au re par , 
regnan h b' , b . , 1 f 

b
. t d'admission de la a.veuse, ro met a 01sseau a. cc 

au ro me . 
"bl dont les positions d 'ouverture et de fermeture sont b1e11 

an1ov1 e, 
distinctes. 

\ 

............................... __ ~~~--~-------... --llllÎillll ............. .... 
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Au poste de 5 heures, les porion S et l 'ouvrier H étaient chargés 
du ser vice de la machine; r égulièrement , pour la manœuvre du 
robinet, ils étaient aidés par le boutefeu B. 

L a veille du joux de l' accident, le t r avail terminé, aprè!_! avoir 
ramené la barre dans le p rolongement du bâti, le porion avait fait 
fermer la soupape et ouvr ir le robinet pour purger d ' air la con
duite d ' air comprimé. Le boutefeu prétend avoir alors fermé le 
robinet à fond et en avoir ensuite r eplacé la clef dans le coffre 
d ' arrière. 

L e jour de l ' accident , pendant le poste de havage, un ouvrier N 
était chargé du remblayage de la taille. 

Â un momen t donné, il était occupé à int roduire les p ien es prô
veuaut du coupage de la voie supérieure, dans les couloir s oscillan ts 
dont l'ext rémité supérieure était voisine du bras de la haveuse. 
Quant au por ion S et à l ' ouvrier H, après divers préparatifs eu 
vue de fai re passer la haveuse dans la havée voisine du front et de 
la laisser descendre ensuite à. la partie inférieure de la taille, ils 
se t rouvaien t : le porion, au sommet de la taille, au delà. de la 
machine ; l ' ouvrier H, au bas de la t aille, près de la soupape. 

Le porion cria à R d ' ouvrir la soupape ; ce que fit celui-ci. 
A ussitôt la haveuse se mit en marche et des cris se fi ren t 

entendre. 
L ' ouvrier N avait été happé par les pics de la barre. 
La machine s' arrêta d 'elle-même en coinçant entre la barre et le 

mur de la couche, la tête de l'ouvrier dont le corps recouvrait la 
barre. 

Le porion a supposé que la machine s'était mise en mouvement, 
parce que, le jour précédent, le robinet n'avait pas été fer mé à fond 
par le boutefeu . L a clef de ce robinet était r estée dans le coffre. 

Il n ' a pu être établi si quelqu'un avait touché le robinet après 
le boutefeu. 

Il a été constaté que le robinet fonctionnait normalement et que, 
dans sa position de fermeture, il ne permettait pas de passage sen
sible d ' air comprimé. 

Le 0 omité d 'arrondissement a est imé qu ' au moment de l' arrêt 
de la haveuse, la barre de havage devrait être débarrass6e de se!> 
p ics. 

NOTËS DIVERSES 

Considérations sur le gnsou 
PAR 

le Docteur R HAUTAIN, 
Tnspect.eur du ser vice médico.I 

clo la Socié té Anon yme des Ch o.rbon no.ges de Fonlo.ino-l'Evéquo. 

f, r. O rii;o11. - ('011.~idh-nf io 11 .< rn r ,;n 11 oci vitr , .so 11 nctio11 

pli11«iolo{/iq 111· . - ro11 ch 1.-i on .< r eln fi ues n 11 sn11 vetng e d ei; nspli,1;.r· i f:,; . 

Le arisou, gaz incolore, ~1 peu près inodore, gaz inerte, nou 
b . 

tox ique par lui-même, rend l 'a t mosphère avec laquelle il se mé-
lange rapidement irrespi rable en prenant la place de l' oxygène. 

C'est eu ces termes, à peu près, que le grisou (CH 1
) est défin i 

dans les manuels de chimie et de cours des mines. 

Nous voudrions ici montrer ce que cet te définit i?n a d ' inexact et 

d ' incomplet. 

'l'o :i;ici té. - Si l 'on en te\1d par toxicité: action destructive, alté
rante au moins, sur les cellu les de l' organisme humain , il faut évi
demment éliminer le g risou de la nomenclature des gaz toxiques : 
CO, co2, gaz d ' éclairage, etc., etc. Mais si,, en déclarant le grisou 
exempt de toxicité, on a voulu comparer son action , comme on l'a 
fait du reste, à celle de l'azote, on s'est grandement trompé. 

Pour démont rer l ' analogie ent re l' action asphyxique de l ' azote 
et celle du grisou, on a eu recours à cette expérience : sous u ne 
cloche de verre, on a p lacé des souris, ou des cobayes, dans une 
atmosphère normale, que l ' on a r emplacée par une atmosphère de 

risou ou d'azote. Dans les deux cas, les animaux en expérience 
;ont tombés sans connaissance, asphyxiés ; si on leur a r estitué rapi
dement l' oxygone qui leur faisait défaut, les animaux asphyxiés 
sont revenus à la vie et on t t rès vite r epr is leur act ivité normale. 
On en a conclu que l'azote et le CH 4 étaient des gaz non toxiques, 
l ' asphyxie des animaux étan t due à l'absence d 'oxygène. 
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Ce retour rapide !t l ' act ivité normale s'observe t rès fréquemment 
dans les travaux- nùniers, sur les ouvriers" tombés dans le gaz n, et 
qui sont rapidement retirés, par leurs camarad~s de t ravail, de leur 
périlleuse situation. Quelques inspirations profondes ont bientôt 
fait disparaître tout symptôme <l ' asphyxie ou tout autre trouble. 
Il n 'est pas étonnant que ces constatations aient fait apparaître le 
grisou sous l' aspect d 'UJ1 gaz inerte, non toxique, asphyxiant par 
l' absence de l'oxygè11e, doht il prend la place. 

ni écanism e de t'lisphyxie jl(/JI' le grisou. - Examinons cependant 
d 'un peu plus près le mécanisme de l'asphyxie par le grisou ; ainsi, 
nous allons tout de suite nous rendre compte de son action physio
logique, toxique des centres nerveux sans laisser de traces altéran
tes, tout comme le chloroforme, auquel nous le comparerons volon
tiers, mise à. part la lenteur d ' action du second, opposée ~t l 'extrême 
rapidité d'efficacité nocive du premier. 

Dans les puits grisouteux, les petits dégagements de gaz sont 
fréquents, quotidiens même, et vous n ' avez nulle difficulté à. ren
contrer des ouvriers qui auront été, plusieurs fois, victimes <l ' as
phyxies, qui vous diront être tombés, différentes fois, " dans le 
gaz » . Interrogez ces ouvriers. - Qu'avez-vous ressenti 1 La 
réponse est uniforme : " Rien n. Sans aucun symptôme prémoni
toire, sans avertissement, ils ont perdu connaissance. Ils sont tom
bés sur le sol, dans l ' atmosphère respirable (le grisou, plus léger 
que l'aù·, occupe la part ie supérieure des chantiers de t ravail), 
et là, d ' eux-mêmes, ou à la suite de quelques gifles administrées 
par les compagnons de travail, pour provoquer des mouvements 
respiratoires, ils ont repris connaissance, se sont assis, ont compris 
" l ' incident qui venait de se produire et, après vérification des 
conditions possibles de travail, ont repris le cours de lew· tâche. 
- Qu' avez-vous senti 1 - Rien. Parfois, cependant, des ouvriers 
à l 'organe olfactif particulièrement sensible, ont dépisté, avant la 
lampe de sûreté elle-même, la présence du grisou, et ont pris les 
précautions réglementaü·es pour éviter tout accident .. 

Je connais un ouvrier qui a parcouru les travaux miniers pen
dant cinquante ans, qui a fait partie d 'équipes sinistrées et d'équi
pes de sauvetage, et qui n'a jamais pu dépister la présence du 
grisou par ses moyens olfactifs. Cet ouvrier a voulu un jour éprou
ver sur lui-même l'action du grisou et, se trouvant en compagnie 

de camarades prêts au besoin à lui porter assistance, à proximité 

• 

Notf .s oivERsES 

.d ' une source de dégagement importante, il en approcha la tête et 
fil une inspira( ion pi-ofonde. 11 ne sentit et ne ressentit rien chi 
(out , mais c'en fnt assez; il avait perdu connaissance': 

Est-ce là l 'action d ' un gaz non toxique1 

Cessez vous-même de respirer ; vous réussi rez à maintenir cet état, 
de rrpos volontaire de la respiration pendant 15, 30, 4d secondes 
même. Perdez-vous con naissance 1 Vbus u1inspirez plus d ' oxygène 
pourtant; vous vous sentez suffoquer, parce que -:::e gaz vous fait 
défaut, et qne votre vie cell11laire continue à fabriq1ter du co~ qui 
n'est plus éliminé. Les gens qui s'asphyxient involontairement par 
le CO, le è02

, l'immersion dans l'eau, etc. respil'ent combien de 
fois avant de perdre connaissance 7 Et cependant le CO, le co~ sont 
des gaz très toxiques. L ' asphyxié par le grisou a respiré une fojg

1 

deux, t rois foi!! peut-êt.re , tont au plus ; c'en est fait , sa perte de 
connaissance est complète, instantanée. La rapidi té de cette action 
asphyxiqne, ou plutôt la rapidité de la perte de connaissance est la 
preuve évidente, me semble-t-il. de l'absorption extrêmement 
rapide du grisou pat' le sang au niveau des capillaires pulmonaires

1 

et de son action élective s1t1' le système nerveux central, particu· 
lièrement sur la conscience et s111· le centre respiratoire, ,,11,. /tt 

'f11scir 1u·1· d 'olwrrl, ·'llr 11' 1•1' 11frr J'l' .~11irr1foir1' eus11ilr. 

_Ca r !' asphyxié pa1· le grisou, bi~n qu 'ayant perdu connaissance 
continue à respiret . Les in terrogatoires, tt·ès précis, auxquels je m~ 
suis liv~é, m 'ont prouvé que, d 'abord, la. respÎl'ation de l ' asphyxia 
" l.ornbc dans le gaz » est normale, presque silencieuse, exactement 
pareille h la respjration cl ' un homme normalèment eu dormi. Si 
l ' 011.v rier demeure dans 1 ·atmosphère grisouteuse, sa respi ratiou 
devient b'.·uya11te, stertoreuse, ressemblant à la respiration de quel· 
qu ' un qm dort . profon~érnent ;_ !'asphyxié ronfle. Cette respiration 
bruyante a mamte~ ~01s per mis it des mineurs dr dépister la pré· 
sence. dans lem· vo1s111age, d 'un camarade " tombé dans le aaz '» 
et de le sa~vc1-. Hâtez-vous ; quand !' asphyxié ronfle. Je daug~r est 
pressant; il est encore temps de le retirer , de le transporter dans 
1111 bouveau bien ventilé; si vous tardez, il cessera bientôt de ron
fl er , car il ne respirera pins dn tout. Seule, alors, la r espiration 
artificielle le sauvera, mais elle le sauvera sûrement; car si la 
respiration est arrêtée, le cœur continue à battre ; !'asphyxié, est en 
état, ~~ mort a~parente. On peut, on doit le sauver , chaque fois 
que l mtervent1011 de secours se prod\1ira avant l 'arrêt du cœur . 
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.lltill1c11re 11u 11ient, cet étrit de mort ri11parr11 tl' , pri-chlr111t Io 111orl 
réelle, est dl' tri:s cotirte dnrée dm1.~ l 'aspli y.1·ie 7mr le vri.~011 , r/t' 
bea11 co1171 71l11s co ur te d urée qu'on ne 1t: croit généralemen t , a i11û 
rp1e je crois 7101w oir le démontrer 71lus loÎlli. 

Il me semble que nous pouvons comprendre, maintenant , 
l 'action, soporifique d 'abord , r éellement toxique, du grisou, puis
que c'est lui-même qui cause le sommeil , et la mort ensuite, et non 

1 

l' absence d ' oxygène. Jamais l'absence d'oxygène ne pourrai t pro-
dui re aussi rapidement le sommeil d ' abord, la mort ensuite. Action 
rapide, progressive; action soporifique, si on pent dire, action 

.anesthésiante quasi inst antanée, suivie elle-même d;une act ion 
paralysante du centre circulatoire ( il ne m ' a pas été possible de 
découvri r ce que devenait le rythme du cœur pendant le sommeil 
de l' asphyxie g1-isouteuse) . 

E t je ne puis m'empêcher de comparer, en décomposant ces 
temps, l' action nocive du grisou à celle du chloroforme. L 'inhala
tion de celui-ci, après plusieurs minutes d ' inefficacité, est suivie 
cl ' une courte période d ' excitation ( absen te dans l' inhalat ion du· 
grisou , bien plus r apidement effective) , su ivie t rès vit.e de la per te , 
de connaissance complète, avec respiration normale . . C' est cet état 
de sommeil avec anesthésie que maintien t soigneusement, pendant 
la durée de l'opérat ion chirurgicale, par une judicieuse mensura
t ion du gaz anesthésiant, le médecin chloroformisateur. Que celui
ci commet te une imprudence, une maladresse par distribut ion t rop 
généreuse du gaz anesthésiant , ou que le sujet manifeste une sensi
bi lité excessive à l ' anesthésique, et la respirat ion s' arrête.· C 'est 
une alerte. Vite, la respiration art ificielle, pour éliminer une petite 
quanti té de gaz, et le sommeil chloroformique redevien t normal, 
car si la respiration s'était arrêtée, le cœur n 'avait pas cessé de 
battre. Le sujet était en état de " mor t apparente "· L a respiration 
artificielle a empêché l' établissement de la " m ort réelle » et 
i·amené le sujet à l ' état de sommeil chloroformique, jusqu' à ce que 
la fin de l ' opérat ion chirurgicale permette le retouT à la resp.:ira
t,ion d ' air pur, avec élimination progressive du gaz inspiré et le 
réveil de la conscience, sans que le passage du chloroforme, pendant 
to~t, un temps, dans l 'organisme, ait lésé celui-ci en quoi que ce 
SOJt . 

Voyez-vous l' analogie entre l' action sur le cerveau humain des 
deux gaz, exception faite de la lenteur méfoodique d ' action du 
chloroforme et de la dramatique rapidité du grisou î 

--
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Si je voulais nne autre preuve de l 'action vraiment toxique élec
t ive du g risou , je la verrais dans cet.te constatation ext rêmement 
fréquente de l' appari t ion de nausées et de vomissements chez les 
ouvriers qui sont tenus à se maintenir pendant quelques instants 
clans une atmosphère contenant un e petite quant ité de grisou, 
insuffisante pour provoquer l ' asphyxie. 

/) 11 rée d e 1' f:/ ft,/ d e 111 or /, o 1111ar e11t.e. - P endant combien de 
temps ]' asphyxié, ue respiran t p lus, bénéficie-t-il encore de la 
circulation cln sang par conservat ion des contractions rythmique:s 
de son cœur 1 

L'établissement de la durée approximative de cet état est ext rê
mement important et doit servir de base à l' étude des moyens de 
sauvetage des asphyxiés. E st-il possible d 'établir a.v,ec quelque 
précision la durée de cet éta t de mort apparente ~ Vous eu jugerez 
après que vous a~trez pris connaissance des t rois exemples qui vont 
suivre et qui son t .t rois cas d ' observation personnelle . 

Premier ca~ . - J e· me t rouvais au d ispensaire du siège n° 1, 
lorsqu ' on vint me dire que le téléphone du fond signalait un bour
rage de gaz ayant enseveli un ouvrier. Deux minutes me suffirent 
pour enlever mesnrêt,emeuts de dessus et me couvrir à moitié .d 'uu 
équipement de miueur. Le directeur des t ravaux s'était hâté 
auta11 t que moi . La cage nous attendait; en route pour le fond. 
Le lieu de l'accident n 'était pas à plus de 100 mètres de l 'en voyage. 
Quand ll OU S y arrivâmes, en nolis pliant le corps en deux , car }a 
part.ie supérieure de l 'atmosphère du bouveai.1 était riche en g risou, 
les compagnons de trnva.il achevaien t d 'ext raire, eu le t irant par 
les pieds, le corps de (' asphyxié. J e remarquai de suite que la 
victime avait vomi son déjeuner (qu ' elle venait de consommer quel
ques minutes avant l' acciden t ) . De mon index , je vérifiai que 
l ' arrière-bouche n 'était pas obstruée par des aliments ; le corps 
était , naturellemen t, tou t chaud . J e prat iquai, sm· place, la r espi
ration art ificielle. A chaque relèvement des b ras, nous en tendions 
l' air pénét rer eu sifflant p ar le larynx ; à chaque compression 
d 'expirat ion du t horax, nous l'en tendions siffler à la sortie. l\la 
confiance da:ns le succès était absolue. J e me fatiguai une heure 
durant, sinon plus. Nons ne remontâmes qu ' un cadavre. Jlo ins 
tÜ' vingt m i111utes s' fJ taient cepe1uüvnt passées entre l'appel t éléphu-
niqne et le début de la respiml ion art-i-fioie/le. 
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Le cœur battait-il encore lorsque j ' ai commencé la i·espiratiou 
a1·tificielle 1 J e n'en sais rien. Dans mes premières tentatives de 
sauvetage, j'ai toujours commencé par la recherche des battements 
du cœur, cc qui est illogique, puisque cela fait perdre une min11t.e 
précieuse pour !'asphyxié. J e n 'ai jamais entendu d'autres batte
ments que ceux de mon cœur, bruyants ceux-là, précipités par 
l'émotion du moment tragique; et si le cœur de !' asphyxié avait 
encore faiblement battu, le bruit du mien m 'aurai t certaÎlrnment 
empêché de l'entendre. Aussi , 'au cours des nombreuses et toujours 
vaiues tentatives que j 'ai eu l'occasion de faire, jamais plus, après 
la seconde, je n ' ai pris le temps ni la peine de mettre mon oreille 
sur la poit rine de !'asphyxié, avant de commencer la respiration 
artificielle. 

Deu.vième cas. - L ' intérêt de ce deuxième cas réside dans le 
fait que la respiration artificielle d 'après la m6thode de Sylve~ter 
fut complétée par les inhalations d'oxygène sous pression. 

Un ensemble de circonstances fortuites comme parfois ou 
s' étonne de les r encont rer dans la vie, fit que je me trouvais dans 
la cour du Charbonnage, en même temps qu ' un ingénieur et le 
conducteur des travaux, quand le téléphone du fond signala. uu 
accident par asphyxie. 

Je pense bien que chacun de nous n'enleva pas d 'autre vêtement 
que son col et sa jaquette, enfila un pantalon et un veston de toile 
et nous nous t rouvâmes, au bout. de quelques instants, prêts à 
descendre. L ' ingénieur, plus aler te, s'était chargé d ' aller prendre 
l' appareil à inhalations d'oxygène sous pression. Dans la cage, en 
descendan t , je le réglai à 2 1/2 atmosphères. 

Quand nous arrivâmes au lieu du sinistre, des sau veteurs béné
voles et courageux jusqu'à la témérité, prat iquaient déjà la respi
ration artificielle sur !' asphyxié, ex t rait par eux d 'un bouveau 
latéral plein de grisou où le malheureux s'étai t imprudemment 
aventuré. J e p ris le poste du sauveteur qui pratiquait le Syl.,.ester ; 
l'ingén ieur appliqua le masque et rythma le mouvement des manet
tes de sou appareil avec ma voix et mes mouvements. Nous nous 
relayâmes souvent, et nos fatigues ne connurent pas la récompense 
espéi:ée. 

Je suis certain de ne pas exagérer en disant que la mort avait 
fait son œuvre en un quart d'heure. 

-
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'J'roisiè.111 e r·a.s . - Dans le premier et clans le deuxième cas, le 
sauvetage avait été ext rêmemen t rapide. L es r ésultats furent déce
vants: 

Il eu résultait que l ' on pouvait déjà logiquement conclure que 
la pér iode de mort apparente était de bien courte duréEt, puisque 
chaque fo i~ nous n ' avions exercé nos efforts de sauvetage que sur 
des corps qui étaient déjà. des cadavres. 

Le troisième cas est p lus intéressan t de beaucoup par les indica
t ions qu 'il fournit sui· la durée des t.emps de l'asphyxie. Il date du 
2 septembre de cett.o année l 927 et il ne lui m anque rien pour être 
tout à fait tragique: 

Pour être clair , je donnerai la relation complète de l'accident : 
Huit ouvriers travaillaient au fond d u puits, qu ' on enfonce. On se 
t rouve à 750 mètres. U ne veine a été r ecoupée. Il est 15 heures et 
demie. Le chef-porion est descendu pou r la mesurer ; il est occupé 
;t ce travail. L es sept aut res ouvriers ne font rien , ou font peu de 
chose, attendant , pour reprendr~ le t ravail , que le chef ait prélevé 
ses mensurations. Tou t-à-coup, u11 violent bourrage de gaz: une 
pluie de charbon. Les lampes de sûreté s'éteignent; les aut res se 
cassent; trois hommes son t projetés sur le sol. C'est uu sauve-qui
peut. Quatre hommes ont le ~emps de se jeter dans le cuffat , de 
t irer Je cordon de sonnette de secours. Ils sont sauvés. A l'arrivée 
au jour , le chef-porion, qui se trouve au nombre des rescapés, est 
pr is d'.un scrupule. A -t-il tout fait pour ses quatre compagnons 
demeurés au fond 1 Il donne ! ' ordre de le redescendre. A 500 mè
tres, sa lampe s'éteint . Il doit se faire r emonter au jour. L'affaire 
est Jiq.u idée; c'est une catastrophe; il y a une coloune de 250 mètres 
de grisou et, par dessous, quatre morts. c·est logique ; c'est cer
ta in , iudiscutable, puisque le séjour dans une atmosphère de g risou 
pur est rapidement mortel et que la remonte des r escapés, forcé
ment len te, dans un cuffa t , suivie de la tentative de descente du 
chef-porion ont pris une dizaine de m inutes. L orsqu 'on aura réqui
iiit.ionné au siége principal une équipe de secours munie d'appareils 
de sûreté, que cette équipe aura ét.é concentrée en vitesse et ame
née en auto, t rois quarts d 'heure auront établi l 'existence d ' une 
telle quan t ité de grisou qu ' il sera~t absurde et inhumain de risquer 
des vies d ' hommes pour aller chercher, quelques heures plus tôt, 

des cadavres. 
On se hâte de ventiler, afin de r endre accessible le lieu du sinis

t r e. La ventilation se fait par pression d'air dans une colonne de 
buses el; la machine indique que l'air passe, 
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Toute la nuit se passe, coupée de ten t atives de descente. Le 
g r isou monte ~oujours. L e matin, vers 5 heures, l'ingénieur-direc
teur se fait descendre ; il se di t que peut-être la couche de grisou 
n 'est plus très épaisse, qu'il réussira peut-être à la traverser pour 
retrouvet· ensuite l'air pur chassé par les ·buses. La ten.tative est 
risqueuse. Qu' importe! Il n'atteint pas 400 mètres, est pris de 
nausées, t ire la sonnete de secours, est remonté. Tl faut attendre. 

A 6 heures, la sonnette de secours se fait entend re, actionnée du 
fond. Il s'y trouve donc lm être vivautî Chacun se regarde avec 
angoisse. Une lampe électrique est accrochée au-dessous du cuffat 
qui est .descendu, au fond. Il eu approche, i l descend lentemeut, 
trop lentement sans doute au gré de celui qui est au fond du puits 
et qui voit poindre la lumière, la vie, car voici la sonn ette encore 
qui appelle . Elie signale " plus bas! '" li reste l 5 mètres à par
courir ; le cuffat les descend ; une sonnerie encore : " halte! "· 

A la sm·face, on est anxieux. L'ingénieur tient sa montre en 
main. Huit secondes seulement ont passé .depuis le signal u halte! ,, 
et voici un nouveau signal : u au jour avec personnel! '" Huit 
secondes pour se hisser sur le cuffat, passer son corps entre les 
chaînes, se glisser dans la tonne et sonner 1 Il est valide, à coup 
sûr, celui qui a fait cela en huit secondes. Déjà le cuffat r emonte, 
lorsque l 'ü1génieur pense : l ' homme qui se trouve dan s le cuffat 
va traverser une épaisse couche de. gaz, à l'allure lente de remonte 
de personnel. II va s'y asphyxier. Il est perdu pour tout de b011. 
Ce ser ait terrible. Et il signale tou t de suite au machiniste ': 

1 • 

u remonte en vitesse! ,, Au petit bonheur ; si le cnffat est ballotté, 
t ant pis pour les bois qu'il brisera, l'homme qui s'y trouve se sera 
sfirement affaiSJlé, asphyxié, au fond d11 to1111 eau , et ne se1•a pas 
exposé aux coups. Tous ces raisonnements se succèdent, instauta
nés, comme clans 1111 rêve. L ' ingénieur compte les minutPs; voici le 
cuffat qui atteint l'orifice du puits : d111.1· 111i1111f1,, q11art111t"· .•t' cn11-

df.<1 d1·7m is le dl-wirt du fond. Le cuffat s'arrête, on n 'y voit r ien , 
on n'y entend rien. Chacun se précipite. Au fond du cuffat, un 
homme est recroquevillé sur lui-même. Tl est mort 1 N ou . II a 
gémi. Un râle. L e corps est extrait, très vite. A la course, ou le 
porte a11 bureau de l' ingénieur. L'un pratique la r espiration arti
fi cielle, l 'autre frictionne les jambes froides du moribond avec de 
l'alcool méthylique trouvé sur la ch eminée . L'asphyxié' ronfle. 
rythmant ses râles avec les mouvements respiratoires. II ouvre les 
yeux. respire spont.anément, s'assied , boit du caf6; il est sauvé. 

-
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f:.,.p/icnfion. - Lors du dégagement gazeux, deux ouvriers ont 
élé projetés sur le sol. face à terre, sur Je charbon grisouteux. Un 
1 roisième a été d'un seul coup, complètement enseveli sous le char
bon ; Je quatrième (le rescapé) a été, lui aussi, enseveli, mais jus
qu 'aux aiselles seulement, maintenu immobilisé dans la position 
deb01it. Il s'est rendu compte du départ du cuffat chargé fies 
quatre compagnons sauvés, puis il a perdu connaissance. P endant 
combien de temps 1 Il n 'en sait évidemment rien. J e suis sûr-, pom· 
ma part, que sa perte de connaissance a été de courte, t rès courte 
durée, et voici pourquoi : Lorsqu'on put, le l\')ndemain, accéder au 
fond du puits, on coustata que l 'orifice inférieur des buses d ' aérage 
était obstrué par du charbon, mais .qu 'entre la dernière et 
l ' avant-dernière buse, le collier s'était, sous l ' effort de projection, 
entr' ouvert, et que c'est par cette ouverture, située donc .à i m,50 
du fond , que l ' air pur sous pression pPnétrait dans l' atmosphère 
cl n fond du puits. L'ouv~·ier rescapé se trouvait, maintenu artifi
ciellement debout, 1t 2"' ,50 de cette ouvertut·e, par ot1 l'air pur 
fusai t et vint chasser d 'abord le grisou, prendre sa place, et créer 
t rès rapidement une petite couche d'air respirable dans laquelle se 
t rouvait la tête de l 'ouvrier au premier stade de l 'asphyxie, 
endormi, sans conuaissance plutôt, mais respirant encore. Plus bas, 
tout à fait au fond , au niveau des trois ouvriers couchés, du grisou 
pur ; plus haut, ~u-dessns de la petite couche clans laquelle se 
trouve la tête du rescapé, du grisou pur également. Les trois 
ouvriers couchés, !'enseveli et les deux autres subissent t rès r apide
ment les trois stades fatals : perte de connaissance, mort appa
rente, mort réelle; le quatrième, recevant dans la figure un jet 
d 'air pur, reprend connaissance. Il raconte que, revenu à 1ui, il 
avait t r availlé pendant des heures à se débarrasser du charbon qui 
l'enserrait, se déchirant les ongles, et qu' il était parvenu, t rès tard, 
à s'extraire de1ce qui apparut le lendemain comme un entonnoi r 
de charbon . Entretemps, l'air avait continué à. accéder au lieu du 
· · t t·e chassant peu à peu vers le haut la nappe de grisou. P eu à 

Sl!llS , · 

eu dis-je, car l 'ouvrier rescapé raconta qu ' il avait à quatre 
~e 1'.ises cherché à atteindre le plancher sit ué à 15 mètres au-dessus 
1 p 0 

o h f o 'té A , d ff ts de Jiii , mais qu ' il avait c aque 01s e arretc ans ses e or par 

menace <l 'asphyxie. Plus tard , le hasard l 'avait amené à une . , 
l
'gner clans l 'obscuntc, le cordon de sonnette de secours, empo , 

l ' i! n 'abandonna plus. 
CJl d 1. • R evenons à la scène de seoon e aspü;yx1e, pendant la remonte au 

..................... liil ............ llllÏl ....... __ -'iif~1t' ... __ ~~~--------.......... iÎil .. lllÎ ...................... _ 
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jour de l' ouvrier r escapé. L 'ou vl"ier est au fond du puits, tou t à 
fait valide, alerte, puisqu ' il réussit à se hisser dans le · cuffat eu 
moins de hui t secondes. Il s ' élève cl 'abord dans une atmosphère 
respirable ; 100, 200 mètres, 011 davantage; il t raverse ensui te une 
couche de grisou, 100, 200 mètres encore, puis de 11ouveau une 
couche d ' air pur. Et quand il an;ive au jour, après avoir cependant 
respil'é de l' air pur pendant 200 mètres, il est encore à peu près 
mort. Son voyage total a d u ré deux min utes quarante secondes, la 
traversée de la couche de g risou , une minute et demie, tout au 

plus. 

E st-il possible de trouver une plus claire démonstration de la 
rapidité d ' act ion du grisou, de son caractèr e stupéfiant, asphyxique 
au premier chef , toxique par conséq uent. U ne minute et demie 
sans oxygène ou une mitrnte et demie dans J ' azote ne mettrait pas 
un homme vigoureux aussi près de la mort. 

Si , dans ce troisième cas, une équipe, munie des appareils protec
teurs, était descendue, elle aurait remonté les deux cadavres cou 
chés sur le fond , et aurai t tué le rescapé en lui faisant traverser 
lc11f f'me 11t la couche de grisou (de l ' impor tance de laquelle e lle ne 
se serait évidemment pas rendu compte), car cette équipe n 'aurait 
sürement pas pensé à se munir d ' un appareil supplémentaire à lui 
placer sur le dos, et elle aurait moins pensé encore à r emonter pour 
aller en chercher un. 

••• 
L e grisou possède clone, je crois l 'avoir prouvé, une action 6lec

t ive sur les cen t r es nerveux , analogue à celle du chloroforme, mais 
avec une rapidité presque foudroyante. 

Conséquence pour lr., sn11111' tn.rr·'· - Il est inut ile d e se dissi
muler la t riste, mais évidente conclusion de ces obs~rvations : T,es 

.~eules chances de sm111rr les asphf/···ir.; 71ar le grisou sont dans l'e.1·-
tréme rcipidiU des srcours. Prévenir des sauveteurs iL la surface , 
leur accorder le mi n imum de temps nécessaire pour se rendre dans 
la salle où se trouvent les appareils, les revêtir ; descendre au fond , 
se transporter sur les lieux du sinistre, se saisir des corps inertes, 
les amener dans un endroit bien veuti lé, y pratiquer la respiration 
artificielle, c'est escompter un succès impossible. Trop de minutes 
se seront écoulées depuis la perte de connaissance; le cœur est 
arrêté, les résurrections sont impossibles. 

--
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Aussi longtemps qu ' une méthode n ' aura pas été découver te , per
mettant de révei ller, simplement, prat iquement . les contractions 
d'un cœur préalablement biPn portant a rrêté depuis peu de temps, 
il fau t aband;nuer l'espoi r de sauver les asphyxiés dans les grandes 

catastrophes produites par le grisou. 
Est-ce à dire qu'il n 'y a r ien du tout à faire dans ce domaine ~ ' 

Loin de moi cet te pensée. I l y a d ' antres catastrophes que les 
arands drames de l a mine qui atteignent de 11ombreux individus. 
Tl y a les petites catastrophes indiv iduelles, t rès fréquentes encore 
et localisées à uu coin de chan t ier. Ces asphyxiés-là, on pourrait, 
souvent, les sauver. Mai s e11core faut-i l compter sur le voisinage 
immédiate des sa11veteurs, qui seront les compagno11s. les voisins 
du travail. Ce sont ces équipes très fournies de sauveteurs qu'il 

faudrai t s'efforcer de créer. 

E t je vois une solution prntiquc consistant en ceci 

Les plus intelligents des ouvriers de chaqne puits ser aient entraî

nés , chaque année, à ce genre de sauvC't age : 

S t l·eliés 1Jar un<' corde , essayant d 'a tteindre n) auve enrs, 

l 'asphyxié; 
b) Manière cl ' effectuer q nelq ue~ i nsp~rations profonde~ ~:r~10t

t ant d'atteindre. avec un peu d c11tra111ement, la poss1b1hte de 
demeurer t rois quarts de 111im1te sans respirer . Quand ou est à 
proxim ité d ' un asphyxié, on fai t. <lu travail en t r ois qnar ts de 

· t . 011 IJeu t r éussi r it l ' at teindre, à. l'accrocher et à l' ext raire n11n1.1 ,e. 
de l ' atmosphère nocive. 

J ' ai réussi , à Fontaine-l 'BvP.qu<', 11 éduquer uu nombre impor
tant de porions qu i exécut ent ;L la perfection la respiration artifi
cielle. Ces sauveteurs. birn C'n t raînés, sa11;'.eront ph~s de vi~s que 
les p lus belles équipes do sauvetage, les m ieux armces. ma1s tou-
. t. P lentes à aair c fficaccmc11t. 
JOlll'S 10 o 
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Une installation de 
nettoyage mécanique de wagonnets 

de mines 
PAR 

Çl. PAQUl~S 

Ingénieur 11u Corps des l\Iines, Ît Cho.rler oi. 

Le bureau d 'études des Charbo1mages d11 Nord de Gilly, à 
F leurns, dirigé par M . !' I ngénieur Bockholtz, a récemment mis 
r n service. à proximité de la recette de ses puits d 'extraction, une 
installat ion moderne de nettoyage ntéca11i9ue de wagonnets de 
mines. Il me paraît intéressant de la . décrire succinc:tement et de 
donner quelques précisions sur son mode de fonctionnement, dans 
l 'espoir d ' a~tirer sur ce point l' allenlion des directions soucieuses 
de se mainteni r à la hauteur du progrès. 

L es procédés mécan iques de nett oyage de wagonnets, employés 
à cc jou r , sont de différents ty pes : 

n) J>rorh/r h,11tlrr111liq111' . - I.e nettoyage se fai t par jet d'eau 
sotts pression. E n hiver. ce procédé est incommode, l'ouvrier se 
t ronvant dans' des condit ions de t ravail désagréables. De plus, 
out re les dangers de gelée1 il fau t considérer la destructiou t apide 
des coffres de berlaines par la rOltille. Ce procédé n 'est guère 

répandu. 
b) J'rorhlî- par . ~hor.•. -: A~1 passage .d es wagonnets dans u n 

culbuteur appropn e. un mccan1sme bat v10lemmeut les parois du 
coffre. Les crasses adhérentes se détac~ent plus ou moins complète
ment, mais ]es tôles battues se détér ioren t et se disloquent après 

1111 certah1 temps. 
c) JJrnchlr 11111· brussort" 111 frn 11 iq11r. - C'est celui qui a été 

adopté (voi r fi gures 1 ci~con t re). L'appa1·~il " A ·11111 <-ca '" de la 

fi ' l l
, .1'/iriire .If h ·a111q111' '" rue Hot tat, à Brnxelles con1-

. 1 rJ11e " •• "' ' • 

d 
t1ne colonne ver t icale fixe ( 1), sur montée d 'une part ie rota-

p~n ' . ec flasn ue latérale (2) porl;1.1.11 t; 11 11 manchon art iculé (3) 
t.1vc av ·1 
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et (4). Dans ce manchon. coulisse à froltemen t doux uuc bar re 
cylindrique (5) ayan t à. une ext rémi té un petit moteur élect riq ue · 
~t à. l' au t re u ne brosse rot at ive (8) m ue par l ' arbre (7) intérieur 
à. la barre (5). On con~prend que, par sui te du disposit if de sus
pension de la barre porte-brosse, celle-ci puisse être orientée clans 
toutes les direction s. introduite à volon té dans le wagonnet à. net
toyer ou retirée après uettoyage. 

de m/ne. 

U ne poignée ( 16) fixée au moteur sert i1 la manœuvre de !"appa
reil. L e cont repoids ( 10) est r églé de façon que la barre munie du 
moteu r e l de la br osse soit con t inuellemen t en équilibr e . L e pré
pos6 au nettoyage u 'a donc à exercer qu ' un simple effor t de pons
sée qu ' il varie d ' a ill eurs aisément selon la pl us ou moins grande 
adhéreuce des cr asses à détacher . ( 11) est le câble souple d 'amenée 
du couran t et ( 12) l ' in terrnpteu r de mise en marche. 

La brosse est constit uée par des déchets de câbles mét.alliq ues 
d ' extraction ; la forme la mieux a ppropriée au type des wagonnets 
en service est ~·eprésentée par les figures 2 . 

• 

• 

1 

NOTES DIVERSES 11 ô 1 

Encombremen !. de l' ap pareil : 3 mètres x longueur du cnlbu -

1 eu r. 

Ca ractéristiques principales cl n moteur : couran t t ri phasé, 
250 \·olts, 50 périodes, puissance 1,5 Kw . 

AVA NTAGES DU PROCEDE. 

I. _ Par le système antériem du décrassage à la pelle or dinaire 
(en moyenne 40 wagon1~ ets par jour) , le prix de r evient s"établis

sai t comme suit : 

Salaires . fr . 28,50 

10 % pour cha rbon , assurances, etc. 2,85 

Total . fr. 31 ,35 

soit, par berlaine, 31,35 : 40 fr. 0, 784 

P ar le procédé adopté, on peut _compter sur t~ne réduc~iou de 
temps de nettoyage de l'ord1:c de oO % et le pn:x de r evient du 

nettoyage d ' une bed a ine devient : 

Sala ires et divers (charbon. assurances, etc.), 31,35 : 80 = 0 ,392 
Amortissement , jour 9,00 : 80 = 0 ,113 

Total . . fr . 0,505 

soit un gain de fr . 0 ,28 en viron pa1: borl a ine ou de ~,28 x. 8? ~ 
fr . 22,40 pur jour, la consommat wn de courant otan t rns1gm -

fia nt.e. 

II. _ Le poids de charbon ~rut conten u dans chaque w~onn~t 
' t nt d ·environ 600 kgs, le poids moyen des cr asses enlevees, soit 
c a e' sente environ 3 5 % . L e net toyage plus fréquent des 
20 kas repr ' 

"". ' ·met un rendement su périeur des installat ions avec la 
berlames pe1 . 

~ d ' e L 'extract ion jou rnalière actuel!~ étan t de 1,400 wa-
meme epens . ' . . 

-rive au même tonnage en n ut ilisant que 1,360 wa-
gonnets, on ar . 

·t 5 cordées en morns. 1 

aon nets , soi 
0 

III. _ L e nettoyage des berlaines, pl11s fréquent et mieux fait, 
diminuer le pourcentage en cendres de la ca tégo-. 

cou t ri bue à 

rie 0/50 . 
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IV . - L es crasses adhérentes aux tôles ont un certain degré 
d ' humidité qu i accélère la détérioration r.a r corrosion . L em enlè
vement convenable cont ribue donc à la conservation d u matériel. 

CON CLU SIONS . 

L e nettoyeu r de wagonnets, en service depuis mai dernier , donne 
j usqu 'à p résen t complète sat isfaction avec les avan tages suivants : 

· a) Accroissement de LOO% de l'effet utile du préposé au décras-
sage; · 

b) Augmentation de la capacité de t ransport, du matériel ; 

c) Suppr ession d ' une des causes de la teneur élevée en cendres 
du 0/50; 

cl) Conservation du matér iel. 

Octobre 19~7. 

. I 

• 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. G. DESENFA1\TS 
fngénieu r en ch<'f-Dircctc11r du 4° Ar roncl issemen l des i\Iines, :'1 Chn rlc ro!1 

SUR L ES TRAVAUX DU 1 ~r S EMESTRE 1927 . 

Charbonnages de Monceau-Fontaine 

Siéye 11° l .~ , à Goutr ou:c . 

Dispositif de signalisation de l'intérieur des cages en mouvement. 

· · M. !' Ingén ieur L efcvrc m ' a remis la note ci-après, au sujet d ' un 
dispositif permettan t de donner des sig naux à la surface et de 
communiquer par téléphone avec cette dernière, de l' intérieu r des 
cages, pendant lem déplacemen t dans le puits : 

" L a plupart des sa.lu t ions im aginées j 4squ ' à ce jour pour 
r ésoudre Je difficile p roblème de la signalisat ion en t r e la cage eu 
mouvemen t et le mécanicien cousistaient, à act ionner , de la cage, 

1111 disposi t if agissant mécaniquemen t ou électro-mécan iquement 
sur un organ e situé eu dehors de la cage. L es mouvements de 
celle-ci, Ja vitesse de t r anslat ion , les chutes de matériaux diver s 
d ans les puits rédw saien t la vie des d ispositi fs à une durée éphé
mère. De plus, il fa llait des pui ts bien vert icaux et peu profonds. 
L a plupar t dé ces dispositifs. ou t été décrits dans les . l 1111a/e8 dei! 

lf i n t's ( tome XVIII, 3° livraison, année 1913). 
· ,, U ne solution simple et pratique du p roblème a été r éalisée par 
un appareil que l'on a installé au siége n° 14 du Charbonnage de 
i\foiiceau-Fonta ine et qui permeL d 'émet t r e, de. la cage circulant 
dans le puits, des signaux perçus à la surface· par le machiniste ou 
d téléphoner à ce dernier, sans intermédiail"e mécanique entre la c:ge et l 'extérieur. Cet appareil a ~t.é ;o~çu l~ar M . . C ANIVET, lugé-

. . en chef au charbonnage prec1te; i l fait l ' objet d 'un brevet 1neu1 · . 
et est construit par les Ateliers de Construct ions Electriques do 
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Uharleroi. Il est basé sur le principe d ' induct ion d es courants élec-
1,riques : on crée dans la cage eu mouvement un courant électrique; 
ce courant développe dans deux fils verticaux fixés dans le puits 
un courant induit; ce couran t induit est amplifié it la surface et 
perçu par le mécanicien sous forme de sons. 

,. De~cri ptio11. - L es deux fils d ' acier isolés, siége des courants 
induits descendent verticalement dans le pui ts et forment boucle 
au fond de celui-ci. Ils son t p lacés comme des cordons de sonnette 
ordinai res et voisinent avec ceux-ci. R etenus sur botte 1t la sur face, 
Ùs sont guidés le long du pnits par des œillets fixés aux solives. 
Afiu que l 'isolement ne soi t pas attaqué par le frottement contre 
les œillets, frottement amené .par des oscillations créées par les 
déplacements d ' air, 011 a pris les disposit ions suiva11 tes : 

,. Des bouts de tuyaux de caoutchouc utilisés pour les marteaux 
à air comprimé sont fendus suivant uue génératrice, ce qui permet 
d 'y in t roduire le fi l. Ils sont fixés aux fils. par des petites bottes en 
bois serrées par deux boulons. L es bottes ont aussi pour but de 
mafnteni r le fil par les œillets au cas où une rupt ure accidentejle 
de celui-ci se produirai t . U n seul fil , relié à la terre, pourrait suf~ 

fi rn, mais pour éviter les courants parasites qui gênent surtout les 
communications téléphoniques, il est préférable de remplacer le 
retour à la te rre par le second fil. La distance entre Ja cage e t Jes 
fils peut être pratiquement quelconque, ainsi qu' i l r ésu lte d 'essais 
effectués : en se retirant dans un envoyage, jusqu '~t 2111

1 75 du fil , 
on entend la conversation à la surface. A cette distance, il faut 
néanmoins, pour une compréhension nette, se mettre à 0111,50 du 
hau t- parleur et a rrêter la machine. En ce qu i concerné la signali
sation propremen t dite, on l 'eut.end oncore avec une grande inten 
sité, malgré lé bruit de la machine en mar che, à 3 mèt1·es du haut
parleur. La ligne ne demande pas d ' autre entretien qu ' un cordon 
de sonnette ord inaire . On peut au besoin la mettre derrière les 
solives, quand on a tin guidonnage à gu ides opposés. En cas de 
panne, mise à la terre, etc. , la détect ion du défaut est aisée : on 
décou pie les deux fils au fond. On opère avec ch.ac un d ' eux

1

• et 
retour pa r la ten e en circulant avec Ja cage et eu signalant. L 1~ 

tensité de perception diminuera ou deviendra nulle après avoir 
dépassé la mise à la terre. 

,, L es deux extrémités des fils d ' acie r aboutissent à la su rface à 
un amplificateur à trois l ampes d ' un modèle a1ialogue à celui em 
ployé en 1'. S. F. , et qui est placé dans la salle du machiniste. Cet 

. . 
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ampl ificateur est alimenté de la façon ordinaire par deux bat te r ies 
d 'accumulateurs de 4 volts et 80 volts. U n hau t -parleur à cornet: 
prè.> du machiniste, complète l'installation de surface. L'am plifi
cateur , ot1 tout est statique, ne d emande pas plus d"eutretien qu ' un 
ampli ficateur de T. S. F. : il suffit de remplacer les lampes à t rois 
électrodes, lorsque lçur sensibilité diminue, et de charger les batte
ries en temps opportun . 

,, Dans la cage se trouve l ' appareil t ransmetteur , fo rmé d 'une 
boîte en bois, étanche, 

0

peu encombrante, accrochée à la paroi. 
Cette boîte a. 435 m illimètres de longueur, 180 millimètr es de lar
geur et 290 millinrètres de hauteur. Dans la boîte, se t rouve u ne 
batterie de trois piles, un cadre de fils isolés, un vj breur, basé sur 
le même principe qu 'une sonnerie ordinaire à trembleu r, uu micro
phone ordinaire et deux boutons interrupteu rs permettant d ' insé
rer respectivement dans le circui t piles-cadre, le vibreur ou le 
microphone. La boîte est étanche. L 'eau tombant dans le pni ts ue 
peut donc avoi r aucnn ~ffet. L a boîte d oit êtr e eu bois ou autre 

, matériau non métallique, afin d e ne pas gêner l ' iuductiou dans 
le fi l. C'est un inconvén ient pour l'emploi du système dans une 
mi,ne de t roisièmé catégorie, car on pourrait craindre uu manque 
d 'entret ien qu i supprimerait l'étanchéi té. Ct>pendant, on peut y 
parer en em ployant ' des p lanches très épa isst>s; d"m1 autre côté-, s i 
l'on n' utilise qne le microphone (eu supprimant Je vibreur) , au
cune pièce constitutive ne donnera des étincelles. La boîte est por
tative. E lle peut donc être en levée faci!emen L peuda11 t l 'ex t raction 
des produits. Elle peut se placer n ' import e oü dans la cage, pourvu 
que le plan de l'en roulemen t r este parallèle au plan des deux fils 
fix és dans le pu its. La boîte 110 demande pas d 'ent retien. L e micro
phone et le vibreur ne se dérèglent pas plus q11e do.u s 1111 appareil 
téléphouiqne et une sonnerie ord inaire. li su ffit àc 1·emplacer les 
piles lorsqu 'elles faiblissent. 

,. Fu11 ctio11111·111r11t. - Supposons que, pendant la t ranslation du 
personnel, on veuille donner 11u sig nal. L ' ouvrie r qui sera à proxi
mité de la boîte n 'a qu'~t appuyer sur le bouton in terrupt eur q ui 
se trouve sous l 'appare il. L e ci rctlit ~hi vibreur et du cadre est 
fermé et nn couran t induit circnle dans le fil d ' acier fixé dans le 
puits. Ce couranb est amplifié. à la su r face et le mécanicien entend 
1111 son d e trompe amplement su ffisant pour a ttirer sou attention , 
au milieu du b ru it fait par les machines. Quand l 'ou vr ier cesse 
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d'appuyer sur Je bouton, le signal est coupé. On peut donner ainsi 
( ous les signaux usités dans la signalisation de puits de mine. 

,, Un autre bouton interrupteur, placé sur le devant de la boîte, 
sert à fermer Je circuit microphonique. Les paroles prononcées dans 
la cage, devant le microphone, sont perçues par le mécanicien 
d ' une façon convenable, malgré le bruit de la machine en marche. 
Si les communications verbales se fon t lorsque la machine est arrê
tèe, ce qui est Je cas d'application le plus général, elles sont enten
dues d ' une façon plus parfaite encore. 

» A vrrntrige.s . - Le système décrit ici supprime, pendant la 
translation, toute liaison rigide en t re la cage et l'extérieur et, par
tant , tous les inconvénients des dispositifs imaginés précédemment: 
Il est simple, robuste et pP.ut être u t ilisé par n' importe quel 
ouvrier : r ien n'est, plus facile, en effet, que d ' appuyer snr le bou
ton de la boîte de transmission qui se trouve dans la cage. 

" On voit par Îà quels avantages il peut présenter au point de 
vue de l'accroissement de sécurité pendant la translation du per
sonnel : en cas d ' avarie quelconque ou de déraillement de la cage, 
il est possible d'arrêter immédiatement celle-ci , le signal étant 
instantané. De la cage en mouvement 0 11 à l' arrêt , ou peut égale
ment parler au mécanicien et donner à celui-ci tontes les explica
tions }lécessai res. 

» P endant la visite des puits ou lors des réparations de celui-ci, 
notamment en cas d'accident, on peut obtenil' une plus grande 
sécurité et une plus grande rapidité dans les manœuvres : suppres
sion de l'emploi inopportun du cordon de sonnette de secours à des 
ouvriers se trouvant à des envoyages 11011 gardés pendant le travail 
le long du puits ; faci lité plus grande, surtout lorsque le puits est 
profond , de sonner au jour soit du parapluie, soit de l'intérieur 
des cages ; possibilité de donner au machiniste toutes les indications 
souhaitables et de commander d 'avance le matériel que l'on prépa
rera pour la remonte des ouvriers de puits. 

,, Ajoutons, pour terminer, qu'une boîte de transmission mise 
dans chaque envoyage permettrait de réaliser la liaison télépho
nique !i bon marché entre l'envoyage et la surface, sans toutefois 
assurer la réciprocité. n 

1 

EXTRAtt o·uN RAPPORT 
DE 

M. H. VIA.TOUR. 
Ingénieur en chcf·Dircctcur du 5• n1Tondisseme nL, 1'1 Charleroi. 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTnE 192 7 . 

• • Charbonnage de Boub1er 

Pmls 11° 3. 

Application de la cimentation dans le creusement d'un puits . 

Le pui ts nu 3 est actuellement creusé et complètement bétonné 
jusqu ' à la profondeur de 352111,40. U se trouve t oujow·s dans le 
calcaire carbonifère. 

Des i~1j ecbons de ciment sont faites sur le fond en vue de la 
repr ise du cr eusement. 

Au suj et de ce dernier travail préparatoire, je ne trouve pas 
m us intérêt de donner un extrait du rapport du l\<f. l'Ingénieur 
principal Pr f:.TERS sur une visite faite le 28 juin : 

" Le jour de ma visite, 0 11 procédait à la cimentation de la 
( roisiome passe. ~our ce, on a foré 8 trous régulièrement r épartis 
près de la périphérie et légèrement divergents. Ces trous ont un 
diamètre initial de 48 millimètres et 40 mètres de longueur. Les 
premiers effectués sont 1, 3, 5 el 7. Comme ils donnaient de l' eau , 
des sond ages supplémentaires 2, 4, 6 et 8 ont été forés par après. 
Le forage des trous se fait an moyen cl ' un marteau perforateur 
François, lourd , à air comprimé. Les t iges de forage sont creuses. 
composés d 'éléments de 2 mèt.r es assemblés au moyen de manchons 
it filet double. Les tiges traversent une boîte à bourrage dans 
laquelle se fait l'injection d 'eau de curage . Cette dernière esl ame

,née par une conduite et nn fl exible, d ' un e tenue située au niveau 
de 310 mètres. 
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Au fur et à mesure qu ' un trou donue de l 'eau, on procède à la 
cimentation et, dès que cette dernière fait tomber la venue 
(laquelle peut. atteindre au début 1 à 2 m 3 à l ' hem:e) à quelques 
litres, on reprend le forage. 

Pour la cimentation, l 'orifice du trou est garni d 'un tubage de 
2 mètres de longueur, auquel le robinet d'injection avec mano
mèlre est adapté. Un ajutage latéral avec robinet d'écoulement 
pennrt de jauger la venue à tou t inst ant. La conduite d 'amenée 
du lait c:e ciment est terminée par un flexible. L ' injection se fait 
au !fLoyen d'une pompe installée à la surface. On injecte à refus, 
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à une pression qui est de 30 atmosphères au début. mais qui peut 
monter jusque 100 atmosphères. Si au cours du forage, une tige 
casse, on fai t usage d ' outils de r epêchage mâle et femelle, mais le 
t ravail ne réussit pas toujours. C'~st ainsi qu 'on a dû abandonner 
un t rou et en forer un autre à côté. 

La cimentation de la passe en C01ll'S a été arrêtée lorsque la 
venue a été ramenée, pour les 8 trous, à 800 litres par heure, ce 
qui est normal. On a alors foré deux trous de con trôle divergeants 
(9 et 10), dont les orifices son t plus rapprochés du centre du puit s, 
et s'étendant vers l'amont pendage des strates jusqu'à 5 mètres 
environ de la périphérie. Ces trous .ont pour but d 'explorer la zone 
d'amont pendage dans laquelle la cémentation s'étend plus diffi
cilemen t. Au moment · de ma visite , l 'un de ces trous était en 
forage et l'autre en cimentati<?n. Ils donnaient r espectivement 800 
et 200 litres d'eau à l 'heure. 

Une part iculari té du procédé François. du moins dans les 
roches t rès 'fissurées telles que le calcaire, consiste dans l' inj ection 
préliminaire d'un mélange de silicate de soude et de sulfate d'alu
mine soluble qui donne lieu à une précipitation , dans les 
cassures, de silicate d ' alumine permettant par la suite l' adhérence 
du ciment injeété, adhérence que l 'on ne sait obtenir directement. 

P endant 1~ cimen tation , le personnel du fond est r éduit à 4 
ou 5 ouvriers et Ul). sur veillant par poste. l r plancher dit « de 
1,,,·avnil 710 11r le bé. t.onnrtge » sert nct11elle111ent de pl()Jncher de 
.siÎreté. Il se trouve à 8 mètres du fond. Il est com plètement f ermé, 
sauf lme ouverture d ' accès aux échelles droites conduisant de ce 
plancher au fond du puits. Ce plancher est en fer. Il est suspendu 
~i un gros câble rond métallique par ! ' intermédiaire de 4. chaînes 
sous tension et 2 chaines de sûreté. De plus, il est appuyé sur les 
nervures du coffrage métallique du revêtement en béton. par 6 ver
rous de sûreté. 

Un r/e1ui1~1111' plr111ch <'r est situé à la tête de la passe en béton
nage (310 mètres). Il est constitué d ' un treillage métallique fixé 
sur encadrement on fer, avec ouverture pour le passage du cuffat . 
Il est suspendu aux deux câ,bles-guides du cuffat et appuyé sur 
le r evêtement en béton par 6 venous de sûreté. Enfin , à la sm·
face se trouve le vkvncher lle la recettr, complètement fermé, avec 
deux clapets à 2 Qllvrants équlibrés pour le passage des cuffats, 
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Jusqu'à présent, ou a pli assurer /'1·.i'/rriclio11 avec un seul cuffa t, 
mais ou envisage l' utilisation du deuxième. L e cuffat est desservi 
par la mac!1iue d 'extraction électr ique. li sert normalement : à la 
IN111~latio11 dlf w·r-<1J1111<' / (on fait usage du parapierre et des cein
tures de sûreté). Le câble d 'extraction est régu lièrement visité. 
Comme moyen de sauvetage, il y a u11 P échC' lle mobile de 25 mè
tres de hautem , encerclée, suspend ue ~L 11 11 t reui l qui peut être 
mû pa r moteur électrique ou h bras. 

Sig11u.lons encore deux t reHi ls, mûs à la main , pour la suspension 
d11 pla ncher de sû reté sil.ué à 310 mètres et la tension des r.âbles
gu icles du cuffat, uu treui l électrique avec freiu élect.rorn agnétiquc 
el. frein à main et à contrepoids, pour la mauœmrre du plancher de 
travai l. 

E.rluwrt'. - La pompe électr ique suspendue qui a suivi le creu
sement est maintenant installée à demeure au n iveau du plancher 
de sûreté à 310 mètres, où l'on a creusé une tenue de 15 m 3 • Cette 
pompe est capable de refouler , 1t la surface, 15 m 3 d 'eau à l ' heure. 
Les eaux du fond sont reprises par m10 petite pompe à ait- com
primé qui les r efoule dans la tenue susdite. Les eaux qui suintent 
du· revêtemeut, sont r ecueillies par deux r igoles et amenées à la 
tenue par des tuyaux. Toutefoi s, on n 'évite pas complètement la 
chute d 'eau dans le puits et les ouvriers sont vêtus de complets 
imperméables. L 'exhaure est variable en période de cimentation, 
mais elle n 'a pas dépassé 8 m" à l ' heure. 

Il existe à la su r face un t reuil à air comprimé pour la man,œuvre 
des pompes ainsi qu'un t reuil à bras pour le câble é lectrique ali 
mentant la grosse pompe. 

Eclriimyf' par lampe fixe électrique protégée et par lampes élec
triques portatives de sécurité. Le câble al imentant la lampe fix e 
est enroulé sur un t reuil , de même que le câble de minage. 

. 1 frri9e pa1· canars soufflants de 0'" ,40 de diamètre avec ventila. 
leur à la surface. Satisfaisant - température modérée. Comme 
autres conduits, il existe dans le puits : la colonne de refoulement 
de la pompe électrique, une colonne d 'air comprimé, deux colonnes 
d ' injection de ciment. ' 

/?11véte111,enl. - Dans le famennien le revêt ement en b 't . · 
, . . ' e on avait 

llllC epa1sseur maximum de oni 50. Dans le calcaire c ·b ' f ' 
. . ' a1 om ere, on 

lui don ne mamtenant une épaisseur de om 70 de so1·t 1 . 
' '. e que e puits 

- --- ~ 

• 

• 
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coffr.;ge per du 

cof'/'r .gge enlevé «près 
6étonnage o'e la passe 
et c/mentaé/on de I« 

passe sviva('tt!. 
- roul/.sse en f'er 

~~::;:+~?--,~rT,T/.T,/ 

bl dc lequel sont noy_es les croch eé.s de ~uspens/on 
Sa e C'J'!S t prov/.so/rp de /a passe SUt vante. d l/ soute nem en 

d. 't ·e de 5"' 90 minimum. Le creusement, avec , r un 1ame 1 ' , d 
est creuse su . . . 'tant poussé jusqu' à environ 5 metres u 

, . ent prov1sone, e t 
souteuem . tée on établira une roulisse en fer servan 
fond de la passe c1men ' 

d ' assise au revêtement. ' . .' 
cl , entre deux coffrages en fer dont J un tics 

Le béton est amct'o 't1·es de la paroi est perdu. Il est néces
. 1 é à 1 O cen un ' . . 

m111ce, p ac, . . 1 va e du béton par les eaux de r mssellement. . Jotir· ev1te1 le a g 
snire 1 · · · t 

1. de ca1'lloux et après bétonnage, on y mJec e 'd t remp J ' 
, Le vi e es . t. laissés dans le béton et qui servent d'abord . t par des rous t 

du cuuen cl . Cette injection se fait en commençan par , l'écoulement es eaux. a . 

le bas. · du sol , 
bétonnières sont installées à la surface, au D1veau , 

. Deux . 't' d puits. Les cuffats portés par des trucs sont, apres 
t à prox1m1 e u t t 

e . enés sur le plancher de la r ece e. remplissage, am , , 
" e plancher de recette est a 6 'lnetres au-dessus du 

Un deux1ero 1 , . d d ·euse 
1 d 'versement des t er res pendant a pen o e e CI -

1 pour e e ,. . t' d 
so ' C' t à ce n iveau que se t r ouvent les pompes d mJeC ion u ment. es 

ciment. , . , cl ' 
. ue le calcair e soit t rès l'ésistant et que la necesslte un 

Bient~ emeut soit discutable, on a l 'inten tion de l'enforcer le 
{,el sou en cl r , . 

. e armature composée de cercles en fer ron ' re 1es par 
béton pai un · , · ' le à la 

1. s de manière à lui donner une r es1stance ega des cava 1er , 
1 

t dn 
.. hydrostatique. Il fau t t ou tefois n oter que a rup ure .., pression · 
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cuvelaae · b ne saurait amener d ' a "d t 
d fi 

cc1 en grave si l 
e ssures avec faibl d ' ' non a productio11 

, e venue eau L 'essen ti 1 t 
presen t , d ' assurer une b . . . e es . dans le cas 

t d 
onne cimentation des fi d 

e e r amener la venue <l 'e t . . ssures u terrain . an au s l'lct mm· L ' 
ciment par le terrain d , d . , . , imum. absorption de 
. epen pi cc1sement de 1 f . 
•es : on r encontre parfois d "d ~ a or me de ces fissu-
d 1 . es v1 es provenaut cl l cl" 
li ca ca1re, souven t aussi re r e· a 1ssolutio1t 

m_p is par de la calcite. 11 

.. 

, 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

:.\1. .J. VRAJ.~OKEN 
l11gti11 icur en chef-Direct eur du 10° nrrouclissement des l\Iines, ù Hasselt , 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1927 . 

C~arbonnages de Beeringen 

JJ 11 loirs rl e 1uagonnets. 

Une amélioration qui, aux Charbonnages de Beeringen , a été 
apport ée au mode de construction des butoirs des wagonnets de 

transport , mérite d ' être signalée. 
Les wagonnets du type primitivement adopté étaien t d ' une con-

tenance de 760 litres et mesuraient 110,686 de. longueur, lm,060 de 

hauteur e~ 0111
, 750 de largeur. 

La caisse (fig. 1) reposait , par l' iutermédiaire de deux longe-
rons L , sur les deux t rains eu acier coulé, à roues de 400 millimè
t res, avec doubles rangées de billes S. K. F. 

: i 

l•'w. t. 
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Les butoi rs étaient constitués par deux pièces d'aciex coulé B 
d~ 30 millimèt~es d 'épaisseur , simplement rivées à la paroi · in fé~ 
1·1cure de la caisse et laissan t un jeu de 40 mi ll imèt res entr e les 
borc;ls supér ieurs des caisses des deux wagonnets en con tact. 

, P~r s11ite des. chocs, les berlaines se déformaient et, le jeu cessant 
d cx 1st~1-, la mise _en contact direct des bords supérieurs des caisses 
devenait une cause fréquente de blessures pour les ouvriers. 

On a radiculement remédié.-à cet inconvénien t , p1,1r l a disposition 
st11v~n~c. (fig. ~) : Les butoirs, représentés en coupe à la fig. 3, 
011L etc 1eDforces ; leu r surface est légèrement convexe et , au lieu 

I, 

1. 

1 . ,, . .. . 
:\ 1 . ' 
l 

L n~~~ p . . 

.l .. 
8p 

•• 

., 
~. 

- t __ : _____ .;,~ 

~----223 - - --~ 

FIG. 3 . 
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d 'êt re fixés directement à la caisse du wagonnet, ils sont rivés aU."\: 
ext rémités des longerons L, prolongés à .cet effet jusqu' à l 'ext r é
mité de la caisse. Les pièces J servent à la fixation du butoir aux 
longerons el un renfort infér ieur N forme l'œillet destiné à recevoir 

· la goupille d'attelage. La plaque P por te en out re des nervures K 
dest inées à épauler les ai les supérieures des longerons L . 

Le reste du wagounet n 'a subi d ' aut re modificat ion qu ' une 
sm élévation de la caisse de 4 cen timèt res, de manière à por ter la 

capacité à 777 li t res. 
La caractéristique de la modification consiste donc dans le fait 

que le choc se por te sur les longerons et non plus sur la caisse. 
A insi son t évitées les déformations et des déchirures préjudiciables 
à Ja bonne conser vat ion du matér iel , en même temps qu'a été sup

pr imée une cause d'acciden ts. 

' 
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Du problème actuel de l'organisation 
dans l'industrie minière 

par le o•-ing. PUtz, Directeur de mine, à Oelsnit~ . 

(Oliiclawf, n° 33, du 13 août 1927.) 

'J'mr1 11ctin11 pnr HECTOR ANClAUX , I ngénieur pri11ci7)(/l d es Mines, 
à Bru.t·clles . 

Depuis que la monnaie allemande est stabilisée et que l ' économie 
allemande est réintégrée dans le marché mondial , la concentration 
horizontale des ent reprises a pris le pas sur la concentrat ion verti
cale e t se manifeste notamment dans l' indust t·ie minière. 

Ce phénomène donne lieu à d es problèmes nouveaux, non seule
ment dans l 'ord re technique, économique ou financier , mais aussi 
et spécialement dans Je domaine de 1 'organisat ion. Oe la solut ion 
plus ou moins parfaite de ces problèmes dépendra en grande part.ie 
le résultat p lus ou moins favorable de la r éunion des entreprises. 

Il ne suffi t évidemment' pas, après avoir rassemblé dans une 
seule main la propriété de plusieurs mines, par exemple, par achat 
ou autrement, de placer sous l' autor ité d 'un directeur général ]es 
exploita t ions précédemment conduites par des directeur s indépen
dants, en laissant ces exploitations cont inuer à vivre de leur vie 

propre. · . . . · 
Il faut, au cont ra ire, surtout si elles sont contiguës, faire en 

sorte qu ' à l'avenir elles se sout iennent réciproquement, qu 'elles 
pénèt.rent en quelque sorte l ' une dans l ' aut re et qu 'elles soient 

dirigées d 'un poin t d~ vue ceu~t.· al. . 
L ' unité doit devenH" te lle qu il y ait connue une nouvelle forme 

d ' in tégration , et qu' en out re de l'addition des valeurs existantes, 
.
1 

développe des forces nouvelles. Ce but ne peut être att eint que 
1 se . . . h . 

e oraanisat ion adm1111strat1ve et tee lllque t r ès étendue dont 
par un 1:1 • , A , •• 

la forme la plus appropn ee ne pou rra etre definit1vement fixée que 

avenir prochain, après de nombreuses expériences. 
dans un 
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Me r éférant à mon mémoire sur lai fusion des quatre mines de 
la Compagn ie Dehtschland, à Oelsn itz ( 1), j ' ai_ cru n t ile _de pu blier 
les· idées ci-après, .dont le suj et doit,· préoccu per -les directeurs ri <' 
nunes. • 

Les . po~sibilités nouvelles résultant de la concentration. 

La valeur d ' une org anisation se mestue aux possibilités qu 'elle 
crée. 

L 'ensemble organisé doi t avoir un e puissance plus grande que la 
somme dès puissances des élémen ts. 

L es facwu rs de ce supplément de puissance sont les suivants : 

1° La possibili té' de comparer ent re elles le.s divisions de l'expl0i
ta t ion ; 

2° L a possibilité pour ces divisions d 'échanger les · résu ltats 
cl 'expériences, les inventions, les idées, et c. et de se soutenir 
mu tuellement, tant au point de vue matér iel qu' au point de vue 
in tellectuel ; 

3° L ' augmentation du coefficient .d ' utilisat ion, c'est-à-dire l ' ac
croissement du rendemen t des moyens de production par la concen
t rat ion ; 

4° La créat ion d ' insta ll at ions en vue de l'économie d 'énergie, 
de temps, d 'espace et de matière, et l'exécution de mesures do11t 
l ' applica t ion suppose une entreprise d 'une· certaine envergu re; 

5° L ' influence plus grande de l 'entreprise dans l 'économie géné
rale, influen ce qui s'exerce notamment d ans les associations vis-à-
vis des autorités, etc. ' ' 

Le Conseil technique. 

J 'estime que l' adjonction à la directi011 de l'entrepr ise d ' un 
service spécial qui pourrait. êt re appelé conseil technique ( !Jftrie71s-
hPmf 1111f7sstelle. ), est la mesure la plus ap propriée pour met t re en 
valeur le mieux possible, au profit de l'ensemble, les quat re pre
miers des facteurs ci-dessus. 

L a ~écessité de cr éer ce service spécial r ésulte, à mon avis, de 
l' impossibilité de confier les tâches nou velles résu ltant de la con 
cent ration aux personnes déj à chargées de services de direction ou 

(! ) Voir A1111ales de.~ Mines de Bel{?ique ae.nnée .1927, 2e Jivraigon , p 565. 

I 

t 

é HRONIQUË i 169 

d 1exécution. D'ailleu rs ces personnes ne peu ven t , n i isolément n i 
ensemble, remplir à l a fois déux offices dans l 'entreprise. l ' un 
com me agen t attaché à l ' une des divisions, l'au t r e comme manda
taire de la direction généra le pour l'ensemble de l 'ent reprise . 

P our déterm iner les condit ions d 'u ne activité efficace du conseil 
technique, il faut considérer les points suivants : 

1° la sit uat ion qne doit occuper ce conseil dans l ' ensemble; 
2° les qualités r equises de son chef et de ses membres; 
3° le rôle assigné à ce conseil ; 
4° son organisation in terne ; 
5° les moyens d 'action, tan t matériels qu 'intellectuels, à mettre 

à sa disposit ion . 

Sil 11ttl io 11 d 11 conseil t' t qualdl:s req11ises dP ses membres. 

L e conseil doit être débarrasé du souci des affaires courantes 
pour pouvoir se consacrer entièr ement à l ' accroissemen t du rende
men t et soutenir e fficacemen t les diver ses d ivisions. 

En part iculier , il faut don ner à son chef une sit uat ion suffisam
ment consid~rée pou r que ses obser vations soient écoutées. Il doit 
avoir le même rang que le d~recteur d 'u ne mine ou que le directeur 
d ' un petit g roupe de mines, suivan t l' import ance de l ' entreprise, 
et êt re immédiatement subordonné au directeur génér al de celle-ci 
ou bieu au directeur génér al du service minier d 'une compagnie. 
ou eucore, dans les affaires très vastes, au directeur d ' un groupe 
im portan t de mi nes. 

Pour ce poste, il fau t choisir \llle personnalité ayan t acquis de 
l'expérience dans la dir ect ion des en treprises, posséd'ln t une bonne 
in struction théorique et. spécialemen t douée de talen t en m atière 
d 'organisat ion . Par son âgé, sa science et ses capacités, cette per
sonnali té doi t gagner la confiance non seulement de ses supérieurs, 
mais surtout de ceux qui occupen t un r ang éga l au sien dans l 'en 
t reprise. U n bon organisa teur doit êtr e d ' une obj ectivité incorrup
tible et savoir discerne r rapidemen t les tra it s essen tiels des hommes 
et des choses. L a t r adi t ion ne doit pas l'arrêter . Ses collabornteurs 
d oivent posséder les mêmes qual ités, au degré près. 

T,e rôle t/.11 conseil et sri co1117wsition . 

Le rôle du conseil doit être compris la rgemen t . Mais cet orga
nisme doit cepend ant se borner à constat er et à conseiller. L es 
ordres doiven t être donnes exclusivement par les chefs de ser vice. 
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~a tâche du conseil peut être ainsi définie : étudier tout ce qm 
peut être utile à l'en t reprise et en accroître le rendement, sauf en 
ce qui concerne la conduite couran te de l'exploitation. 

Pour la réalisation de cette tâche, le conseil doit : 

1° examiner l 'exploitation et les moyens de production qu'elle 
utilise, au point de vue de l ' observation la plus complète possible 
du principe d 'économie ; étudier des propositions basées sur les 
constatations faites et concernant l' organisation ainsi que la sur
veillance permanente de 1 'entreprise; 

2° assurer la ·direction, la surveillance, l'amélioration coµstaute 
et l 'utilisation de la statistique; 

3° proposer, éventuellement entreprendre et surveiller des essais 
de machines, d 'outils et de procédés nouveaux ; 

4° recueillir, utiliser et propage1· tout ce qui présente de l 'intérêt 
pour l 'entreprise dans les revues techniques, les conférences et 
publications en général. 

Ce programme donne, pa1· sa multiplicité, une idée de ce que 
doit être la composition d'un conseil technique institué pour servir 
à une série d 'entreprises minières. 

En dehors de son chef, ce conseil doi t comprendre : 1° un ingé
nieur des mines (universitaire) pour les questions d'organisation ; 
2° un. certain nombre d ' ingénieurs des mines (universitaires) et un 
ingénieur mécanicien pour les questio11s techniques; 3° un psycho
technicien (pas nécessairement un professionnel, mais au moins 
une personne versée dans cette branche) pour les questions rela
t ives au personnel; 4° un ou deux commis pour les travaux d'écri
ture et de dessin. 

Cette répar1;ition des attributions p'ermet d 'utiliser mieux les 
personnes qu'une répartition entre les diver s siéges ou bien entre 
le fond et la surface, ou encore d ' après les services d' abatag~, de 
transport, etc. Elle exige natureIIement une collaboration réci
proque, à laquelle le chef doit veiller. 

L e chef du conseil techU:ique doit élaborer un plan d ' investiga
tions em brassant peu à peu tous les détails de l 'exploitation et 
répart ir le travail entre ses coJlaborateurs. Il concent re tous les 
renseignements, les utilise, les vérifie et en tire des propositions 
fermes de i;nodification ou cl ' amélioration. La statistique doit être 
développée sous sa direction, au fur et à mesure que les études 
s'approfondissent et elle doi t être classée ·en tableaux numériques 
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et, en ara 1Jhiques journaliers, hebdomadaires, mensuels et annuels. 
b . • 

li parcourra lui-même toute la littérature t~chnique. Indé~ 
pendamment du contact permanent qu ' il ent retiendra avec 
les chefs de service, il organisera des réunions hebdomadaires, 
bi-mensuelles ou mensuelles avec les personnes compétentes pour la 
conduite pratique de l'exploitation. Dans ces r éunions, il expli
quera les. r ésultats des constatations, des échanges de vu~s, des 
mesures et des vérifications qui ont eu lieu ; il fera des propositions 
pou r éviter les inconvénien ts survenus et mis en luimère; il don
nera enfin des informations ét· dirigera la discussion sur les inno
vations adoptées dans d 'autres établissements et parvenues à sa 
connaissance. 

La lutte contre le gaspillage de temps, d'espace, d'énergie 
et de matière. 

Les investigations clans l'en t r eprise constituent le travail prin
cipal du consei l technique. Elles constituent une analyse qui révèle 
les points faibles e t crée 1-es bases d 'un plan d'amélioration. 

C'est ainsi que l'on ent reprend la lutte contre tout gaspillage et 
qu'ou r emplace par la mesure et le calcul les simples estimations 
et les règles empiriques. 

Le gaspillage est en partie conscien t et en partie inconscient. 
Tandis que clans le premier cas, i 1 est le plus souvent facile à voir 
et peut généralement être évité par la direction de l'exploitation, 
clans le second, i! échappe à l'œil uon exercé et doit d'abord êtrè 
décelé par des pi·océclés d ' investigation et avec l'aide cl'inst rnmenis 
de mesure. C' est pourquoi les défauts de ce dernier genre ne doi
ven t pas fa ire le sujet de reproches, si ce n 'est dans le cas oli 
l'aaent r esponsable les laisse subsister après que son attention a été 

b 

attirée et que les remèdes lui ont été signalés. 

L e gaspillage peut porter sur quatre objets essentiels : le temps, 
l'espace, l'énergie et la matière. 

· La cause du gaspillage pent tenir à une mauvaise organisation 
de l'exploitation, ii une technique défect,uense ou encore à un 
emploi mal approprié du personnel. Ces trois domaines doiveut 
retenir également l 'attention du conseil technique; c' est pourquoi 
les 'attribu tions des membres de ce conseil out été réparties comme 
il est dit ci-dessus, suivant ces trois ordres d'idées. 
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Pour atteindre le maximum de productivité, il faut décomposer 
le processus de la production en ses éléments et rechercher si la 
dépense de temps, d ' espace, d ' énergie et de matière correspond au 
minimum pratique . Comme point de comparaison, on se ser t ordi
nairement du rendement théorique déterminé par le calcul et on 
exprime en pour cents de ce rendement celui qui est obtenu en 
réalite. Entre ces deux termes se t rouve la limite que l 'on peut 
pratiquement atteindre en tenant compte des pertes, des accrocs 
et des pauses inévitables, limite vers laquelle on, doit tendre. Il 
est nécessaire de chiffrer ces trois rendements en ce qui concerne 
le temps, l' espace, l'énergie et la matière pour chacune des opéra
tions de la production. On constatera la nécessité de tenir compte 
de certaines proportions; de relations entre des facteurs qui s' in
fluencent réciproquement, et on reconnaîtra que le résultat le plus 
satisfaisant correspond non pas aux rendements les plus élevés, 
mais à des rendements optima. 

Toutes les opérations de la production étant ainsi éclairées, on 
déterminera beaucoup plus faci lement les moyens qui paraissent 
les plus propres à améliorer les résultats, et on évitera les erreurs 
et les ddtours. 

Les facteurs temps et espace sont ceux qui ont la plus grande 
influence sur le prix de revient; c 'est pourquoi les investigations 
doivent porter en premier lieu sur ces facteurs. Dans les travaux 
du fond, il convient, dans ces investigations, de partir des puits e t 
de suiv1·e pas à pas les ramifications de l' exploitation, tandis qu'à 
la surface, il faut s'attaquer tout d 'abord aux points où sont accu
mulées la main-d'çeuvre ou les matières, c'est-à-dfre aux ateliers, 
triages-lavoirs, magasins, etc. Dans toutes les recherches, il faut 
part ir de l'ensemble pour pénétrer peu à peu dans les détails ; il 
faut aussi se proposer, même dans les travaux souterrains, de pro
portionner l ' une à l' autre les opérat ions qui se succèdent et for
ment une chaîne ( Ji'liessarbeit). 

Une attention pa,rticulière a été accordée au facteur t e-nips 
depuis qu ' on s' occupe de l 'organisation scientifique, et on a décom
posé, pour déterminer la durée de chaque opération, tous les t ra
vaux effectués soit à la main, soit à l'aide des machines. Ces mesu
res sont de la plus grande utilité au point de vue des économies 
Elles fournissent, en effet, des indications précieuses sur les opéra~ 
tions élémentaires, non seulement sur leur durée ma1·8 

' l , sur eur 
nature, leur qualité et leur ordre de succession· elles ' t d , amen en es 
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l:onstat ations surprenantes au sujet de la " marche à vide » en ce 
qui concerne la main-d ' œuvre aussi bien que lès machines. Les 
mesures des temps indiquent donc de non; breuses possibilités 
d' amélioration. Il faut dire cependant que, jusqu 'à. p résent, ces 
mesures n 'ont été faites qu' isolémeut; il e~t rare qu 'elles aieu1 
fait partie d' un plan de contrôle systématique établi pour l'ensem
ble d ' une en t reprise; un tel plau déterminerait à quels endroi ts et 
pour quels t ravaux uu chro11ométrage doit avoir lieu et indiquerait 
quelles sont les opérat ions don t l' étude promet des résult ats inté

ressan ts. 
Si on réfléchit à l ' élaborat ion d 'un tel p lan, on r econnaîtra 

qu'il s' agit d'un travail qui peut prendre des mois et même des 
années, mais dont la valeur n 'a pas encore été suffisamment 
appréciée. 

Les chronométrages effectués jusq_u' à présent ont généralement 
porté sur des opérations qui s'y prêtaien t facilement, t andis que 
de llombreuses possibilités de contrôle moins apparentes n ' ont pas 
été considérées. Il est réservé au conseil technique de les découvriT, 
car cet 01:gauisme a pour but de rechercher constamment des 

· moyens d ' invest igat ion qui prometteut d ' être fructueux a u poin t 
de vue économique, mais dont les agents de !"exploitat ion sont 
détournés par les soucis journaliers. Ces derniers agents sont, en 
effet , absorbés presque complètement par la nécessité d ' assurer la 
sécurité de marche et le taux normal de la production, t andis que 
le conseil technique est adjoint à. l 'e11t reprise dans un but tout 
différent. 

A côté des chronomét rages, la question de l' utilisa t ion écono
mique de 1'e.,zma joue un grand rôle dans la concentrat ion ho1·i
zontale. La concent rat ion des chant iers d ' abatage, des voies de 
t ransport et d ' aérage, des installa t ions d 'épuisement et de distr i
bution de l'énergie dema nde autan t d ' atten t ion que la réunion des 
installat ions produisant la chaleur, la force mot rice, l ' air com
primé, des ateliers du bois et du fe r, des magasins, des lavoirs
baius, des bureaux, ~te . i\lais cette concentration doi t êt re ét udiée 
uon seulement au point de vue quantitatif , mais aussi au point de 
vue qualitatif. Il convient de rechercher , en effet , si les bâtiments, 
les machines eL inst allations diverses sont disposés Tationnelle
ment , c'est-à-dire de manière à éviter des va-et-vient qui const i
tue.nt ~n gaspillage de temps et de force. Dans cet ordre d 'idées. 
la surabondance cl 'objets ainsi que l ' habitude ont été les causes 

............... ---------~~~~~~ . ...J....;,. .................................... .:._j 
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dans bien des cas de situations qui doiven t être corrigées. U n 
nouvel état de choses rend nécessaires des regroupements et des 
modifications dont l' oppor tunité peu t facilement échapper à 
l' atten t ion. 

En effet, les agents at t achés à l 'exploita t ion ne s' aperçoivent 
pas le plus souvent des t ransformations qui s'accomplissen t en un 
long espace de temps1 t andis t}ue des étrangers ou des personnes 
ne procédant qu 'à. des inspect ions par intervalles les r emarquent 
immédiatement . 

Parmi les questions d ' u t ilisat ion rationnelle de J'espace, celle de 
la disposition des chantiers d ' abatage occupe la p remière place, 
parce qu ' elle exerce une influence part iculièrement grande sur Je 
prix de r evient. Les auxi li aires techniques de la concen t ration de 
l 'abatage son t les haveuses et les marteaux-pics, les convoyeurs 
oscillan ts ou à courroie, a insi que l~s appareils servant à la mise 
en place mécanique du remblai. A cette concentration se rattach~ 
la réduction de la longueur des galeries de transport et d 'aérage. 
L e conseil technique aura à déterminer le coefficient d'ut ilisation 
de ces galeries, à rechercher si la longueur peu t en être r éduite ou 
si la suppression totale peut en être réalisée, e t enfin à examiner 
si la d isposition générale est appropriée au bu t pom un temps 
assez long. 

On constatera souvent que la r épugn ance des agents de l 'exploi
ta t ion à entreprendre de longs travers-bancs est tout à fait injus
t ifiée, si on soumet la question àu calcul. Quand on étudie la concen
tration de l 'extraction sur un petit nombre de pui ts, on se heurte 
souven t à cet te idée que la création d ' un travers-baucs pour exploi
ter au voisinage d ' un puits à supprimer ser ait trop coûteuse, eu 
égard au faible tonnage r estant à déhouiller. Il convien t de cal
culer soigneusement tous les frais qui peuvent être économisés en 
arrêta nt quelques années plus tôt un puits avec tou tes ses installa
tions de surface, a insi que la diminut ion de prix de revien t à la 
tonne qui résulte de la meilleure ut il isation de la main-d'œuvre 
et des installations de l ' aut re puits. Après ces calculs, on prend ra 
plus facilemen t la décision qui convien t. A l ' heure actuelle, où les 
capitaux manquent, il faut viser , sur tout dans l ' industr ie minière 
où la circulation ~u c~pital ~st len te, à augmenter le plus possible 
le r apport du capital mvest1 dans les exploi t ations. 

L e gaspill age d'énergie est aussi généralement plus grand q • 
]'" · t U Oll 

ne imagme, ant en ce qui concerne l'énergie poten tielle qu 'en 

-
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ce qui concerne l'énergie cinétique . Le facteur d 'ut ilisation consti
tue ici la pierre de touche. L e conseil technique établir a donc pour 
les machines et installations mécaniques la puissance in stallée et la 
puissance réellement développée. Ce calcul donnera maintes. fois 
des r ésultats étonnan ts. q ue le conseil devr a s'effor cer de cornge~. 
Il y a Jà un vaste champ d'opération q~i peut ~onner du trava~l 
pour plusieurs mois. En .ou t re, le c~n:e.11 , techmque ser a cond~1t 
dans bien des cas ~t examme1· la poss1b1hté de r emplacer la mam 
d 'œuvre par les moyens mécaniques. Mais il devra approfond~ cet 
oxamen et teni r compte des impondér ables. Par exemple, s1 on 
Jense à r emplacer le remblayage à la main par un système méca

:, ique tel que le r emblayage à.l'air comprimé, on sera tout d'abord 
disposé à rejeter ce dernier y rocédé à cause de l~ grande co~som
mation d 'énergie. i\Iais si on examine de plus pres et que, suivan t 
par Ja pensée un wagonnet de remblai depuis , ~a surface ju squ'à 
la taille on se représen te tous les obstacles qu 11 peut r encont r er 
sur ce ] ~ng trajet et tous les inconvénients qu ' il peu~ occasi~n;ier 
lt d ' autres branches de la production, ou ser a condmt ~n gene: al 
à admettre la consommation de force motrice, surtout s1 la m am
d 'œuvre est chère e t rare. Il est d'ailleurs caractéristique qu' on 
s'effraie facilement·de l'emploi de grandes forces mécaniques avan t 
d 'avoü- étudié par le calcul les m ult iples économies de force et de 
main-d 'œuvre disper sées qu'on peut réa.Jiser en concentrant ~e ~r~-

il en un seul point , comme c 'est le cas dans le r emblayage a 1 an 
va , · · d, 
comprimé. Si ]a nécessité d 'employer uue force mecamque cons1 e-
rable était établie, ce devnit plutôt être considéré comme la preuve 

u 'on n'a pas fajt jusqu ' ici un compt e exact du gaspillage de 
~ain -d ' œuvre dû à la dispersion de celle-ci dans le t emps et dans 
l'espace, comme c'est le cas dans le r emblayage à la ma~ . L ' éner 

ie mécanique opèi;e toujou rs, surtout dans le rnaruement de 
g h , d 1 . t " . ., r andes masses, à meilleur marc e, ans nos exp 01ta ions mm1c-
g bl ' l ' . . , f "t res, que la main-d'œuv1·e. Le rem ayage a a.J.l' compr une n e a1 
q ue confirmer cette constatation d'ord re général que nous consom
mons et devons consommer beaucoup plus d 'énergie pour le trans-
port que pour la production proprement dite. . 

Dans les investigations relatives à la force motrice, le conseil 
technique ne doit pas se contenter de rech ercher la capacité et le 
t;ravail réel des générateurs et moteurs, dos installations de r épar 
t ition, de t r ansport e t de transformation de l 'énergie; il doit aussi 
examiner dans quelle m esure et de quelle manière les consomm a-



,. 
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tions improd uctives pour raient être rédu ites ou évitées. Tputes les 
pertes par t r ansmission . dispersion , r ayon nement, défaut d'étau
chéité , frottement, par sui te de forme non appropriée. par suite 
de ma11Yais état : mauvaise proportion de la charge u tile au poi ds 
mort. marche à vide, etc. des mach ines ou outi ls. doivent être 
découver tes et combattues. Les machines. ou tils, foreuses, baveu
ses, t reuils. etc. doivent subir une revisi011 et éventuellemen t une 
répara.tioll ~~ in ter valles réguli ers. Le nombre des machines de 
réserve peut et doit alors être réchii t sans ciue cel a. nuise à la sécu
rité de marche de l 'exploitation . Cette réduction sera notamment 
possible par l' insti tn t ioll d 'un burctau d 'éch ange des machines. 

Considérons enfin le gaspillage de. 111rit ihf. Ici également , le 
conseil technique peu t mettr e en lumière bien des points qni 
n '~.vaieJ? t pas été examinés suffisamment. L e gaspillage inconscient 
de matièr e est de nature si diver se ci u ' on nè peu t citer ici que quel
ci ue~ e:emples. L es d_échets des ateliers de réparat ion sont en géné
ral jetes au tas de m1traillles et on n 'ignore pas cependant ciue des 
marchands r achètent volon tiers les v ieux malér iaux et en tiren t 
des p ièces u t ilisables qu 'ils revenden t avec bénéfi ce. L 'auteur a 
chargé à la Gewerkschaft Deutschland l'employé préposé ;.. la 
surveillance des consommations d'examiner sévèrement tous les 
déchets, spécialement lors du chargement pour la reven te. Une 
ciuantité énor me de matériaux encore u t ilisables a été retenue et 
l'achat de matériaux neufs a diminué. Dans les atelier s, on a établi 
un magasin pour les mat ériaux de r emploi et le classement de 
ceux-ci en a faciHté l'utilisat ion. 

Mais mieux vaut prévenir que guérir. L'atelier doi t êt re conduit 
de manière à réduire les déchets au minimum . Dans les atelier s de 
charbo1111ages, il se r épète, comme dans les ateliers fabriquan t en 
masse, beaucoup de t r avaux dans lesquels on l)~It réduire J ·t 
d 

., . . . a pe1 e 
e matiere en u t ilisant rat101111ellement cette demière D , · · 

1
., , . es econo-

m1es par t1cu 1erement impor tan tes peuven t être r e'ali' , d 1 . . , , , . sees ans es 
sc1en es ou 1 on deb1te les bois ronds en pl anches L' t "l· t • d 
h 

. , . , A • • , • u 1 isa ion es 
uiles usees doit etr e smV!e de pres car il est · t . . • mexac que ces 

hmles ue sment plus propres qu'à des usages sec d · . . on aires . 
L e conseil techmque aura ensui te à, étudier l'em l · d . 

d 
, · P 01 e certams 
ccbets, notamment dans le cas oi:1 cet em J · t . 

d 
. P 0 1 peu se faire en 

onnan t du t ravail à des invalides des ve d 
d

' · · ' uves ou es orphelins 
anciens ouvl'lel"S. L a r etaille des limes le . . . · 

1 f b 
. . ' l ega1 mssage des bras 

~es, a a r1catI011 de poignées et de mauches d , t"I , -
· . ou .i a11 mo~en r)l\ 
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bois cassés mais sains, le tournage à neuf d'écrous. la r éparation de 
petits ustensiles d ivers en fer son t des t ravaux qui permettent de 

favor iser sans frais les œuvres sociales. 
Signalons encore l' habitude, reste des temps . d:avant-guerre :t 

de l ' infl ation, de conserver des stocks t rop cons1derables de mate
riaux . Cela n' est plus admissible en pr~sence du manque actuel de 
capitaux. Il est nécessaire de fixer la quantité strictement néces
saire i;u r la base moyenne d ' un semestre, d 'un mois ou même seu
lement d ' une semaine, selon qùe los livraisons peuvent être obte
nues eu i m délai plus ou moins court. C' est au fournisseur et non 
;t la mine à entretenir des stocks. Pour certains matériaux dont 
la consommation est régulière, on peu t même stipuler une livraison 
continue par petites quant ités. Les variations de prix ne sont plus 
aujoud'hu i d ' une impor tance suffisante pour justi~er l 'emmaga
sinage de grandes réserves, sauf ~ans des cas exc~ptioAnnels comme 
il peut s'eu présen ter pour le bois :t le fe~. Mais meme pour ces 
matériaux, la méthode procure des econounes. 

Dans les bilans, il y a toujours des postes importants pour les 

t ks souvent évalués eu dessous de leur valeur ; ces postes repré
s oc ' 
sentent en réali té des r éserves d ' a rgen t. On peu t admettre en 
moyenne que par tonne d 'extraction annuelle, il y u 1 mark du 
capital investi clans les stocks, de t.elle ~orte qu 'au ~aux de 8 %, le 
prix de revient de la tonne est charge de 8 pf. pour cette seule 
cause. L e capital pourrait probablement être employé ailleurs de 
fa on plus product ive. On pourrait prudemment et progressive
m~ut descendre à la moitié. Il convient évidemment de ne pas aller 
t rop Join, afin de ne pas mettre en danger la sécurité de marche 

de l'ent r eprise. 
Mais Ja limitat ion des stocks s'impose en ce qui concer ne non 

se tùement Je tonnage mais aussi la variété des matièr es et des objets 
d 'tenus. La r éunion de plusieurs mines permet une réduction 

e table et partan t une simplification et une économie à cet égard. 
no Nous avons signalé précédemment , à propos du gaspillage 

],, ·gi·e l' importance qu 'il y a à donner une forme rationnelle 
c ene1 , . , . , 

t l.ls et à. main tenll' le rnatcnel eu bon etat . Ces deux mesures 
a ux ou ' . ., 
, .t nt aussi Je gaspillage de mat1ere. 
CV l e . d t J . ' ·1 f Los diverses mesures ci- essus ouvren a voie a un t rava1 ruc-

et C
ont inu de l'ouvrier. Or, au seul poin t. de vue psycholo

Lueux 
. e il est déjà r ecommandable de chercher à augmenter la pro-

giqttl. ' "te' c'est-à-di re à, obtenir t rn t ravail de qualité m eilletlre 
duc 1v 1 1 . . . 
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contre nn min imum de dépense d'énergie, spécialement d'énerg ie 
humaine. S i le t ravailleu r constate que les moyens m is à sa dispo
sition et les procédés son t l' objet d ' une amélioration consta ut·e. 
q ue les arrêts et les accrocs se fon t de plus en ph ts r ares et que, par 
conséq uent, son travai l devien t de p lus en plus productif, il sera 
disposé à. con t ribuer aussi . de sou côté, à. une prestation plu.s élevée. 
C'est pourquoi je tiens la . psychot,echn irp1e obj ective pour plus 
ut ile 1i l' industrie minière que la psychotechn ique subjective; celt e 
de rn iùre lhl présente guère d ' in térêt qu ' en cc qui concern e l 'élimi 
nation, en général , de la main-cl'œuvre de quali té in férieure. 

Comment les forces nou11elles nées de l'intégration 
favorisent la lutte contre le gaspillage. 

Les recherches ci-dessus indiquées seron t plus frnctueuses dans 
un ensemble de mines fusionnées que dans des mines isolées. L a 
possibilité de com7mrai.~on. s'étendant aux r endemen t des ouvriers et 
des machines, a ux laux de consommation et aux coefficients dt>s 
cl ' nt il_isation de tous les moyens de pro~ur.t i on , aux procédés de 
t ravail et aux mesures d 'organisation , facili te la recherche des 
causes des différences de r ésultats entre les min es, mais provoque 
aussi l ' émulation . 

~ 'auteur _a i ~d~qué dans un mémoire précéden t (1) les' moyens 
q u il_ ~ app~i~ues a la Gewerkschaft 11eutschland , mesm es qu ' il ne 
c~ns1cl_ere cl ailleurs que comme le début modeste de recherches svs
ten;atiques. Les propositions de modifica t ions doivent nahneÙe
ment être appuyées sur des mesures el des constatations d ' assez 
longue_ durée fai tes dans les diver ses d ivisions de l'entrepr ise. Il 
faut bien s~ gard_er ~ 'uue !11tervent ion ~rop hâtive qui pourrait 
amener des m succcs, a la s111 te de co1wl us1ons erroiie'es t . , !' . . irees c 1mn 
documenta t ion msu ffisan te. L'au teur a 1wovoqtie' d· 1 d · ans e omar ne 
du marchandage des salai res et de la consommation 1 t ' · . . ce ma en air' 
des constatations q u1 on t con dui t à des ro11cl1isr"on · t , _ s 111 eressantes 
Par exem pie. il a été démont ré q ue des travaux mar h cl, : 
't · l , , , c an es, q u1 
c a ien t p aces a peu pres s1u Je même pied et q · , , . . , m s executa1en t 
dans des chan tiers presen tant des part iculari tés n · t . ll 

, . , . , ,i 111 e es sembla-
bles, eta 1en t cependant t res d ifforents et nullen t , . ien comparables. 
Par con sequent, des prestat ions gui étaieut ' cl , , · cons1 erces comme 

(1) Ctté p l us h au t . 

-

.. 

?----· --........................... Îlll...~ 

· CHRONIQUE 11 7!-) 

équivalen tes furent t ronvées en réalité t rès différentes; l ' ajuste
men t des taux de salaires donna finalement lieu à. des différences 
qui conduisirent à étudier le moyen de relever le r endement dans 
l' une ou l'autre mine. 

Les constata tions furent plus frappantes encore au sujet de la 
rrJ11so111 mol io 11 d r mrt lhia u.r. Cette consommation était au début 
t rès différ ente d ' une mine à l ' au t re. On en fit connaître ·les ch if
fres, établis mensuellement, aux d iverses mines et on fi t une 
enquête chaque foi s sur les différences. Lorsque des motifs parti
culiers ne pouvaient être indiqués et q11 'une consommat ion élevée 
était par conséquent due i1 la négligence ou à d ' anciennes habit u
des, le nombre correspondan t éta11t sou ligné. Cette mesure eu t un 
résu ltat éducati f. dont le bienfait ne se fit pas att endre. On décou
vrit , d'aut r e part. que les divisions n'employaien t pas les mêmes 
matéri aux aux mêmes usages et que le remplacement de certains 
matériaux par d'autres procurait une économie non seu lement en 
matière mais aussi en salaires, frais de réparat ion, etc. Enfin , une 
économie était réalisable par la suppression d 'expédit ions isolées 
de marchandises. Mais le seul fait de l 'existence d 'un cont rôle 
sévère et permanent stimula le zèle de tous les services intéressés 
dans la recherche des économies et un recul général des consomma

t ions fu t constaté. 
La possibi lité des h l1r111r1"-< matériels et iu telleetuels n 'a pas 

moin s d ' import ance. En rassembla11 t systématiquement les faits 
d ' rxpérienc:e. les s11gest io11 s et les inven t ions, on enrichi t le savoir 
"énéral. L 'échange de moyens de product ion per met d 'éviter des 
~cquisi tion s de matériel neuf et de réduire un stock coûteux de 
mafériel de réserv(:'. Cet échange doit toutefois être organisé, afin 
qu ' il ne soit pas, au contraire, u ne cause de t rou ble. D an s ce bnt, 
l ' auteur a chargé 1111 agen t expérimenté d ' instituer un ser vice 
d 'échauge pour les machines devenues momentanément sans em
ploi. Ce service dispose cl ' 1111 stock de machines réelllemen t en 
magasin et, en outre, de mach in~s po~·tées su r une liste constam
ment ten ue à jour et devenues d isponrbles dans les services d 'ex-

loita t ion . L ' agent mis la tête d u ser vice d 'échange doit naturelle-
p d b . . . 
nw nt se tenir au courant es esoms eu visitant fréquemment les 
<:han t iers et veiller à ce que les machines et ou ti ls devenus libr es ne 

soient pas dissimulés. . , . . . 
L 'augmentation du _coefficient d 1itili~ation est aussi un moyen 

cttpi tal d' économie qm peu t e11 t rer e11 J0 U lors de la r éunion de 

-~~--........... _. ........ ~ 
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plusieurs entreprises. Le nombre des chanLiers à teui r en activi~é 
peut dans bien des cas être diminué, de manière que ! ',ensemble s01t 
mieux utilisé. mieux sur veillé et mieux entretenu et que le nombr.! 
des accrocs diminue. Une concentration sur un espace plus réduit 
permet souvent de réduire le nombre des machines et des iust~lla
tions et d 'en ' accTOître le coefficien t d 'utilisation. La détermrn a
t ion systématique de ce facteur pour tous les engins donnera sou 
vent un tableau effrayafît du gaspillage et fournira au conseil 
technique, pour plusieurs mois, d11 travail que les agents de l'ex
ploi tation n'auraient jamais eu le Lem ps d 'effectuer. 

En cas d'intégration de plusieurs en t reprises, il a rrive souvent 
que l'acq uisition de machines, qui n'auraient pu convenir aux 
établissements isolés parce que leur prix est élevé et que l'utilisa
tion en aurait été insuffisante. devien t ava11tageuse. Ainsi , les loco
motives peuvent remplacer les t ranspor ts par câbles, le travail 
mécanique peul, être substitué au t ravail 1t la main , les frais de 
l'installation d 'appareils automatiquès et permanents de mesure 
peuvent être couverts, etc. 

L'équipement du conseil technique. 

Les devoirs du conseil technique ne se bornent pas à étudier 
l'entreprise et à faire des propositious !'11 v1.1e de sa transformation , 
mais aussi à Pn exercer la snrveillance permanente à l 'aide de l 'ex
ploitation. C'est pourquoi le conseil doit être pourvu de personnel 
et d ' instruments. Les frai s an nuels de ce conseil ne dépassent pas 
70,000 à 80 ,000 marks pour une compagn ie importante; ils sont 
en tous cas minimes en comparaison des avantages énormes qi1'il 
peut rapporter e~ rempl issan t convenablement son office. 

La nécessité de supprimh d 11 personn <.\], qui se fait sen tir dans 
beaucoup d'entrepr ises. ne doit pas être un obstacle à l' institution 
de ce conseil. Les agents congédiés ne conviendroJJt pas, en général , 
po11r en fai re partie, mais dans le cas cont.r aire, rien n 'empêche de 
les utiliser de cette manière. 

Ainsi qu 'ou l'a montré plus haut, le rôle du t ravail intellectuel 
anamente sans cesse et il faut tenir compte de cette évolution en 

b 

créant des organes nouveaux. Le conseil technique devra deven ir 
une institutiou permanente, au moins clans ls grandes entreprise; 
sa tâche ue sera jamais finie, car les études auxquelles il se livre 
feront constam m(;lnt surgir de nouvelles questions. Evidemmeut , il 

T 
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pourra arriver à la longue qu'il puisse être réduit dans une cer
tauie mesure. Tout le personnel doit cependant avoir l'imprP.ssion 
constante que Je conseil t"echnique possède les moyens qui lui per
mettent de découvrir les imperfections et les fautes même les micmc. 

cachées. 
L'autettr est convaincu que la voie indiquée, si elle est suivie 

avec prudence, conduira au succès, surtout dans la situation 
actuelle caractérisée par le manque do capitaux. Une économie 
pauvre en capi taux doit, en effet, être orientée vers la plus g rande 
prod uctivité possible. Depuis Taylor, e lle évolue vers un état -orga
nisé , à l' image des organismes vivants, dans lesquels la fonction 
àée l'orgaue, en vue de la conservat ion de l'espèce. 
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Eug Wéra. - / r{{:e.< r1111hir r1i11t'.< co111111 P .<011rc~s dr rirhl'.,.,r.<. -

Bruxelles, 1927, chez l' auteur. Prix. : 15 francs: 

En ce qui concerne le chapit re de la production, l\I. W éra 
apporte peu de choses qui ne soient déjà connues comme représen= 
tant les tendances américaines. Nous savons que ces tendanée~ sont 
los suivantes : développer la production et en abaisser le coût; 
dans ce but, pousser à la consommation, payer de hauts salaires 
parce que les ouvriers sont. consommateurs, développer le travail 
mécanique et l'outill age, appliquer l'organisation .scientifique et la 

standardisation. 
M . Wéra n ' est pas d ' avis de pousser en Europe à la spécialisa

tion à out r ance, parce que cela condl,lit à des frais de distribution 

élevés. 
Ceux-ci résul ten t aussi d 'une concurrence excessive à laquelle 

il y a lieu, d ' après l' auteur , de remédier par les associations de 

nroducteurs. 
' L es deux idées q~i . d ' après cela, paraissent les plus fructueuses, 

sont donc : 
'10 l'économ ie dans la distribution des produits; 
2° J 'association des producteurs. 
Por réa liser la première, il faut : 
1 o conserver dans une certain e mesure les établissem en ts de 

moyenne importance, de manière à mettre le producteur à proxi
mité du consommateu r , et par conséquent ne pas trop spécialiser ; 

20 ne pas établir les usines au hasard, sans plan d ' ensemble; 
30 standardiser les produits pour diminuer les capitaux mmrn-

bilisés dans les stocks ; 
40 prévoir les tendances et les besoins du marché ; 

5
o éviter la concurrence excessive et la méfiance de l' acheteur, 

p~r· conséquent faciliter à l' achet eur le contrôle du produit et 

standardiser les contrats. 
Tout cela peut être atteint en grande par tie par l' action collec-

t ive des producteurs. . 
Les associations de producteurs do1vent aussi se donner comme 
t . J'échange de renseignements et les r echerches en commun . 

bu 5 · ' t ' d A ' . E li L eur activité est t rès grande a ce cgar en menque. es peuvent 
~ · ller J·usqu'à l ' achat et la vente en commun. 

111eme a H . A NCIAUX. 
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Association 

SECTIONAL COMMITTEE 45/ - COAL 

Échantillonnage et analyse des charbons 

Au cours d ' une Conférence qui s'est tenue à Londres, en novem· 
brc dernier , sous les auspices de la Brit ish Engineering Standards 
Associat ion (B .E.S.A. ) et à laquelle tous les intéressés étaient 
représen tés, il a été décidé de créer un comité composé d 'une qua
ran taine de membres choisis parmi les usagers, les producteurs, les 
exporta teurs et les inst it ut ions techn iques que la chose concerne. 

Le but de ce comité est de tenter d ' arriver à un accord sm des 
méthodes co111111erciale~ P?ur l ' analyse et l 'échant illonnage des 

char bons. 
La conférence tenue à Londres a comme origine une demande 

faite à. la B .E.S.A. par le Département gou vernemental du Ser
vièe des H,echerches Scien t ifiq ues et I ndustrieUes, lequel, par !'in
termédiaire du Bureau des R echerches r elatives aux combustibles 
(Fuel R esearch Board) , a en~~·epris de faire un recensement com 
plet des r essources charbonmeres de l ~ Grande-~retagne. 

Dans le bu t de permettre la comparaison des r esult ats, ce Bw·eau 
a rédigé un rappor t sur les méthodes d ' analyse à appliquer au 

urs de ce recensemen t. Ce rapport a été mis à la disposition de 
CO , .d 
la B.E.S.A. Il est tou tefois ev1 en t que les méthodes adoptées p ar 
le Ser vice de r ecensement des charbons ne seront pas nécessaire
ment celles qui seront à recommander quand il sera quest ion de 

'thodes pour les t ransactions commerciales. 
JllO h b . . Les exportateurs de c a1: on ms1ste11t pour que le Comité, en 

, ·ant ses recommandat10ns, p renne en considér ation non seu-
prcpa1 . . . . , ' 

t l 'aspect 11at1onal, m rus aussi 1 aspect international de la 
1emen 
question. 
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A ce point de vue, il est intéressant de noter la création de la 
Fédération des Organismes Nation aux qui vient d'avoir lieu . 
L "l.S.A .. ainsi que cet organisme international sera nommé dans 
toutes les langues, sera certainement l'organisme international 
auquel on s 'adressera et par l ' intermédiaire duquel ·la question sera 
soum ise à la considération des différ ents pays intéressés. 
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Jurisprudence du èonseil des Mines de Belgique 

TOME TREJZIÈME 

PREMIERE PARTIE : ANNEE 1924. 

Voir A nmriles des Mines de Bellgiq·n<', tome XXVIII (Année 1927) 

2° livraison. 

E RR A TA: 
p. 647, ligne 29 : au lieu de 1811, lire 1911. 

p. 657, ligne 24 : nu lieu de loi du 24, lire loi du 25 juillet 1891. 

p. 659, 11jouter il 111 fin du premier 11Jiné11 du somm11ire : • , si rien ne 

prouve que ce soit un 11ncien puits de mine. , 

( 

~ 
1 

l 

.l 
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Avis des 6 et 12 mars 1925 

Arrêté ministériel. - Eclairage de mines à grlsôu. '--- Nori 
nécessité de motiver. 

-
L'art . 7 de la loi du :2 mai 1837 e.<; / encore e11 1'i911e11r . 

.\'éa11111oins 1111 qrn1té 111i11i . ..,;fériel ro11cer1ia11t l'éclairnr1e ries 
lllines (1g1·isou 11ar lampP8 élPrlriqucs 110rl11tiii e.r.: ,11'e .. t 1w.~ 
de ce11x qw· do'Ïce11t. ttr p motivés. 

Y11 la cléprchr ministér iellP L'n clate c111 16 féHier J ÇJ :,2.) , 

so11mdtanl Ù l'aYis du C1onseil 1111 projC'L d'arrêté mini:-:
. trrie l du 16 mai 19] q s11r l' ôclai rage dC's mines à gris011 
par lam pes {• lectriq11rs por talÎ'"<'s: 

\' 11 le di t projet <lont la copiC' nu dossier attribue> par • 
<'ITC'l lr Jn date Clll Hl 111l1Î à l' arrêté roya l Oll 10 mai J.019; 

\:-11 h's lois sur la malihe ,. sp6cialrment l'art iclP 76 des 
lois min ièrc>s coordonnées rt I 'ar t i clC' 1 or de l'arrêté rnval 
d11 10 mai 19] D; 

Entendu le Oonsri lk1r Hocedez en son rapport; 

Considéra nt. <Jill' 1P projet d'ant>t0 ministrriel sonmis ù 
I ';W is du Conf'ei 1 n'est pas mot iY é el que l 'a\· is du sen·ice 
~ l es accidC'nL:-; minic>rn ' et du gri R0 11 ,·isé clans ce projet 
n'y c::;t pa:-; joint , rnai8 consi<léranl qut' le- projet ne ren
ferme rien qui so it contraire à la loi e t qu' il n 'excède p as 
les pouvoirs conférés au Al inistre par l' arrêté royal du 
10 mai 1919; 

Considérant qu' il ne rentre pas dans la catégorie des 
arrêtés ministérie ls pour lesquels l'ar ticle ï de la loi du 
:2 1nai 1S:i7 encore l'n vigueur exige qu ' ils soien t mot i n~ · ; 
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E st d'avis :-

Que rien dans la législation nr s'oppose à ce qu'i l ,.;nit 
don né sui te au dit projet d'ar rêt{• mini . tt:ri è 1. 

Avis du 27 mars 1925 

Cession de concession. -Projet produit. - Stipulation de 
délai pour passer acte conforme. 

En cas cl' œu.torisation de céder une conce.c:sion et de la 
réunir à une autre, il y a lieu de .c:tipiûer que l'a cte de la 
cessio11 sera passé conformé111ent au:r clairnes du projr.t 
prodilit el dans im clélai fi :ité èt partir de l'arrêté d' autori-
sation. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 13 février 1925; 
Vu la nouvelle r equête collective formée le 3 jan

\' ier 1 Ç)25 par la Société anonyme en liqnidation des Char 
bonnages du Bois de Saint-Ghislai n et par la Société 
anonyme des Char bonnages des Chevali ères et de la 
Grande Machine à feu de Dour· 

' 
Vu r n double exemplaire le projet, d'acte de vente de 

la concession du Bois de Saint-Ghisla in, projet q ui sera 
paraphé ne varietur et dont un exemplaire r estera annexé 
;\ l'expédition du présent avis; 

Vu le rapport établi le 21 janvier 19~5 par l ' Tnaénieur 
en che f-Directeur du 1 cr arrondissement des Min~s; 

Vu l'av is émis le 30 janvier 1925 par la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut; 

Revu l 'avis du Conseil du 31 octobre 1924 et tous les 
documents visés au dit avis; 
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V 11 les lois minières coordonnées; 
Yu le rapport déposé par le Président au <ireffe du 

l 'onsci l le ~ i) féHier 1925 et entendu le dit Rapporteur-en 
,.;es explications 11 la . rance cle ce jour; 

·considérant que les liquidateurs de la Société des Char
bonnages du Bois de Saint-Ghislain, nommés et habilités 
il vendre par c~écision d' une assemblée générale tenue à 
Dour le 16 clécrmhre 19~3 , ont demandé l 'autorisation de 
céder la dik concession minihe pour cent mille francs à 
la Sociét(• Anonyme des Char bonnages des Chevalières et 
de la Grnncle Machi ne ?t fen de Dour ; que cette dernièr~e 
Société, r eprésentée pa r deux de ses administrateurs à ce 
clél~gué·s par le Conseil, a demandé l 'autori.sation d' ac
quérir cette concesssion dont elle a déjà acquis les instal
lat ions de ,.;urface, les fours à coke et en outre tout l'avoir 
de la ociété en liquidation ; qu'elle demande à pouvoir 
ré unir cette concession en une seule avec sa concession 
des Chevalières et de la Grande Machine à feu de Dour· 

' Considérant que le projet d'acte de Yente sur lequel 
a porté l' accord des part,ies t1xe le prix de la concession 
à cent mill e francs et stipule qne la Société acquéreuse 
suppor tera tontes les charges qui peuvent être attachées à 
la concession; 

Considérant qur la propriété de la concession dans le 
chef ck la Socié>tf C(~nan te est établie par le décret de 
rnni nt,enue clu ~ ;) f!Pr minal an IX r t par les arrêtés rovaux 
cll' 18DO r t de 1920 ment,ionnés au dit projet (Comparez 
le tableau des concessions de !\fines de Th. Spée, V0 Grand 
Bouillon du Bois cle Saint-Ghislain , et celui de J. I,ibert, 
y • Bois de Sain t-Ghisla in); 

Oonsidfranl ciue cc projet iw r enfrrrne aucune stipula
t ion illégale et que la Société cessionnaire possède mani
fe::;tement les facultés techniques et financières nécessai
rrR it ) ' ~x t~nsion d'exploitation envisagée ; 
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Considérant que, <l 'après la rC'quêtc confirmée par les 
r·<Jpports clC' l 'Ingi'nieur PH chPf , la Société cessionnairr 
C':-:t mieux p lacée que quiconque pour exploiter la Concr:-:
sion dn Bois clP Saint-Ghislain et. grâce à cette acq11 isi
tion , les orn-riers qui traYa illen t clans cette concession 
pourront y rester occupés a11 li eu de clern ir cherch er cln 
trarnil an loin; 

Uonsidérnn t que, g râce i1 la rnp t,ure <les espontes entr e 
lrs deux concessions à rénnir , il cleYiendra possible d' ex
ploiter par le· s iége n° 1 cl11 Bo is rlc Sai nt-Ghi slain et p~r 
des botffeaux en dir ection Sud to11 tC' ln pnrtie Sucl-fü~t de 
l'ancienne concession du ) ri<li de Dour englobée clans 
celle des Chevalièr es et rl e la Grande Machine; que , 
ri ' apr ès le rapport du 1 Ç) aolit 1 9 24, cette par tie contient 
11 11 fa isecau de couches (sans don te le plus inférieur dn 
lJassin) qui ont été recoupées par les bou\'caux de S69 et 
810 mètres dn puits Saint-Charles ( siége n° 2 des Che
valières) ; 

Est d'avis : 

J. 0 qu'i l y a li e11 d'an to risrr la. Société r n liquida.tion clrs 
C'harbonna.ges du Bois de 8ain t-8hislai n à c~der, et la 
Société anonyme des Ch a rbonnages clés 0 hev::i li èrcs et de 
la Grande "Machine à. feu de Dour à acqnérir la concession 
du Boi" de Sa int-Ghislain définie par l 'arrêté royal du 
1 -~ décC'mbre rn:.w rt s'étendant sous une superfici e d C' 
211 hectares 68 ares des communes de Donr et <le H ornn · 
crtt.c cession se ferait aux clauses et ch:wges cl11 pro je; 
d'act e de vente para phé ne varietur en douhlc "'XPmpla ire 
clonl un restera join t à l 'rxpédition du présent m·i s. et ~()ns 
la condi tion exprPsse gu 'aclt' nutbrntiquc cle la dite Yente 
sNa pnss(· cfans ](:'s trois mois rl<' l' an Né r oval rl'nu{ori .. 
sa tio11 ; ' 

\ 
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:2° qu'i l y a lieu d'autori se r la Société cessionnaire :1 
réunir cette conces ion en une seule avec sa concession' 
des Chevalières e t de la Grande Machine à feu de Dour 
qu i a été défin ie à l' arrêté r oyal du 27 avril 1924 et gui 
s'étend . ous R9J hectar es 63 ar es des communes de 
Boussu, Dour , :Elouges et Hornu; 

8° qu' il y a. lieu de stipuler que ch acune des conces
sions ainsi r éu11ies r esLera . soumise aux clauses et condi 
t ions de l 'acte de concession et. du cahier des charges gui 
la. régissent act.uc llrment., sanf que la Société cessionnaire 
<Hll'èl l::i fa culté c1c rompr e et d'exploiter les espontes qui 
séparent .sa concession de celle du Bois de Saint-Ghislain ; 

4° qu'il n 'échet pas de modifier le nom de la concession 
des Chevalières et de la Grande Machine à feu de Dour 

Avis du 8 avril 1925 

Sécurité publique. - Urgence. - Rapport de I' 1 ngénieur en 
cher. - Audition de l'éxploitant. - Arrêté de la Députa
tion permanente. - Exécution provisoire. - Approbation 
ministérielle. 

Sur rapport cle l'in génieur en chef-Directeur des Mines 
signalant l'itrgence, la Députation permanente du Conseil 
provincial peut, l' ~xpl~i':an"t entendu, prescrire et rendre 
eœécutoires des d1 f;pos1 t10 ns en vue cle sauvega.rder la 
,-;écurité pubz.ique . 

[J n tel arrêté est soumis à approbation par le Ministre 
de l' Industrie et dit Travail après l'avis du C~mseil d~~ 
Mines : 
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LE Co:->SE I L DES :-.r 1KES, 

Vu la dépêche dn 1er aHil 1026 de M. le Mini:::;tn• dt' 
l' Tncl ustr ie, du Tra,·ail et cle la Prévoyance f:oc ialL• Lra.ns
m~t,tant au Con ·eil des Mines le dossier relatif à un arrêt(. 
pris par la Députation perm:rnenle d11 Conseil provincial 
dr la P rovince de Liége, le 23 rn:-trs dernier ; 

ru la lett re ad ressée , le ] :) seplembre l fl2 3, n jf. le 
Bourgmestre de Sain L-Xicolas-lei-Liégr par :M. l'Jngé
nil' Ur en chef-Direcleur signalant les dangers auxquels 
sont exposées les personnes qui longent le pird clu terril 
du siége Piron, des Charbonna~rs cl" La Haw, Pn nti li-
san t le sentier n° 10; · 

Vu la lettre du L. févr ier 1925 adressér à \ f. l ' Ing€>
nieur en chef-Directeur des \ Iines à Liége par la Société 
anonyme des Charbonnages de La Haye, à l ,iége; 

Vu le rapport du :3 mars 19:2!) dn rnêmr haut fonction
naire à lVI. le Gouverneur de la Province de Liéae · . . . û , , 

Vu la lettre datée du ·10 mars J 92:) dr la Sociét(· des 
Charbonnages <le La Haye h ~r. le Bourglllestrr cle la 
,· ille cl e Liége ain: i que la copir , y annexé-c, d' un j11genwnt 
n 1 nd11 le 18 février 1925 par lr tri bunal de police de ~ain t
~icol as; 

Vu l'arrêté de la Députation pcrrnanC'nl<' du Coni::e il 
pro,· incial de la Pro\· ince clr Li (•ge r n c1a tr clu ~1 man; 
1 fl:2:), rendu exécutoi re pro,· isoi rr rnr nL Ir jour clr ~a puhl i
cation ; 

Entendu le Conseiller Baron clc Cu\·C'li r r en sC's expli -
cat ions à la séance de ce jour; · 

'i-11 , ainsi qnr le règlement génfral clC' poli cl:' sur lrs 
\l ines d11 :) mai 1919 et la modifi cation y nppo1·tée par 
l'a1Trt(· royal clu ln jam·ier l 924, lPs lois coonlonnécs 
:-: 11r lr s Minfs, Minière i;; rt Cani èrcs du lfi septem" 
lin' Ull9 i 
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Considérant qu'en YC'rl 11 d0 l'art.icle 2 du règlement 
g<.'~ n éral de police s11r lrs :'.\lines, la Députation permanente 
du Conseil Pro\·incial. après a\·oir entendu l'exploitant et 
:-;ur le rappor t de l'Jngénieur en clief-Directem qui signale' 
l' urgence, peuL prescri re, par 1111 arrêté provisoireme11! 
t•xécuto ire, les dispositions nécessai res pour sauvegarder 
la sécurité publique; 

Considfranl qu'1111 Ici ar rêté e:-;I sou mis ~t l' approbation 
<l n Ministre de l'Tna11str ir, dn 'T'r:l\·a il el de la Prévoyance 
~ ocialc qui prrnd au préalable l'a,·is du Conseil des 
lllines ; 

Con::;idérant qu'i l rrs11ltP des rappor ts de M. l'Ingé
nir11 r en chef-Directrur r t c1rs lettres de la Société Ano
n.rn1e des Cha rbonnagrs dr 'La H:-t~·e que le terril dn siége 
Piron dn dit Charbonnage, longeant le P.rntier n° 10 appelé 

. aw:;:-;i rue de Sclessin , c.onsti Lur un danger permanent pour 
la sécuri té des pNsonnrs CJUi font usage de ce passage en 
raison que de grossrs pier res sr détachent du terril et 
dén1lcnt jusq u'au :-entiN , qur , d'autre par t, il est possi-
1 ile cl même prolniblc que Ir terril se désagrèf!e et pro
\·oq11r pa r cles _r0action:-; Ir clé'tachement dè parties plus 

...,.. · ' r. d' , · a 011 111010: importantes, q11 pn11n , nu cours nnc peno c 
nJ 11 ,·ir usc, lrs 0a11x :-;' inriltrnnt dans le ter ril peuvent 
;1Q'Qra\·r.r la situation ; 

( 'onsicl~ran l q 11l' \ f . l' Tn~én ie u r rn chef-Dirrrlenr 
siumdr « qu' il importe d'{·,·iter qur le danger actm'l, déjit 
li' trè•:-; considéral>IL', IH' dr\·icnnr imminent, ce qui ne 
,, pourrait f:>tre é\·it(• ,; j <lr nom·eai1x déblais étaient 
» déYcr srs sur ]p (C'rril Clans Ir voisinage du chemin 

lll('llélC'é )) ; 

( 'onsicl éranl que CC' k uit fon ctionnaire conclut CJllC, v11 

1
, .,., •nce il v a, lieu pour la Déput.ation permanente de 

lll ,.C , . . . , . . d' 
1 . .., l llJ ·1 1·1-f·té 1>rov1so1rr rn enL rxecutoire mter isant _p n•nc 1' • ' 



11 90 ANNALES DES ~ llNES DE BELGIQUE 

loul clé,·ersement de schistes 011 de t1éblais quelconques, ;·t 
moirn; de 50 mètres de l'axe du chemin n° ] 0 ; 

Considérant qu'i l n~::<ulte cl e:::; pièceF. <l 11 do::<sier que 
l'exploitant a été entendu ; 

E::<t d 'avis 

Qu' il y a lien d'approuYer l'arrP!.0 de la Députation 
pcrn1anente du Conse il provincial clc la P rov ince de Liége, 
r n date dn 23 mars 1925, rendu provisoirement exéc11-
toirc' nu joui' dr .-:a p11 blication et in terdisant à la Société 
Anon_vn1e clrs Charbonnages de La E-laye, i't Liége, d 'effec-
1 uer tout nouYeau déYen;emenl de schistes on de déblais 
quelconque::<· sm le terril cl e son siége Piron, à Saint
~icolas-lez-Liége, à moins de 50 mètres de l'axe dn che
min n° 10. 

Avis du 8 avril 1925 

Cession de concession. - Conditions de l'opération. - Justi
fication de propriété. - Facultés financières. 

li n'y a pas lieu d' nuto1·i.<;er u ne C'essio11 de co 11 cessio11 
.'ii les prl1'tie.'< 11 e font. pns (·011 nnître les co11ditio 11 s cle la 
<· e.<;.c; io11 ,. i la propriété n'est pa.~ e11 l ièrem e11t justi_(iée clans 
le çli ef du cérla11 t et Ri le cessionnaire n'a 1ia.c; _justifi é de 
facu ltés finnn rière.'< adéquate.<; at1:r cl1arges de l' enlre-
7Jrise . 

Y 11 la <Mpf·c he minisLé rielle cl u 24 févri~r 1D:25 trnns
mr ttnnt :rn Oon::<eil ponr av is le èlossier des de.mandes 
introduit·.es par les liquidatr 11rR de la Sociét.é anonyme des 
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Charbonnages el Agglomrr c'.>::; clr "\falonne-Floreffe, à Ma
lonne. et par "\l. Paul Y,rn Ha::;. el , Ingénieur ci,· il, :1 
);°am ur , L'n nie cle la crssion de la concession de mine:: 
dr honille clL' )[alonne et de ::n réun ion à la concession de 
J3asse-~farlagne , appnrtrnnnL an dernier nommé; 

Yu les dites reqnf>Le:'l, ('ri date cln :3 ] décembre 1923, 
ainsi que les plans cles de11x concessions en qna.drnple 
('xpéclition cl liment ,·érifi é::; el cer tifiés; , 

Yu les extraits dit .l/011itew· Relr1e : ] 0 du 20-21 mari; 
HJOfi, publiant ::;011s le n° 1811 l' ncl c constitutif de la 
Sociétl> ,\.nonrnw dr>: ( 'harhonnagrs de "Malonne-Floreffe 
<' l Aa<r!omérc'.:,; Hh tn is (1°' mars 1905) ; 2° du 17-18 juin 
J Ç) ] 2~

0 

publiant so11s le n° -t.36:2 la di ssolution de la dite 
~ociété et la nom ination rles liquidateurs avec leurs pou
rn irR (28 mai 1912) ; 

Yu 1111 extra it analytiqur - conforme du procès-verbal 
cl'adjudi~ation publique, le 9 septembre 1910, de la con
cession charbonnière de Basse-Marlagne à M. Paul Van 

Hassel ; 
Vu nne Nnde clu projt-t êle r éunion des deux conces-

.:;1011>:; . 
ru le rnpporl dt- 1f. l ' fo~énie ur en chef-Directeur du 

li" aï rondissenwnt des .\finrs à ;\amur daté du 2 mai 1924; 
Yu l'avis érn i::; le 16 mai 1924 par la Députation perma

iwntr du t'on::eil proYincial êl r Xamur ;. 
y 11 Ir:: l oi~ rninièn',; coordonn ée-::;; 
y 1 rapport c.lépo,;é- par l<> Conseiller Chevalier de 

11 
e. 1 Greffe élu ronst~ il le 7 mars 1925, et entendu Donnra eu · . . , 

.;i · R porteur en !';e$ rxpl1cat1ons à la seance de ce lt- u1t ap 

jour ; . 1 . 'fi · l 1 
0 

· l ' .. ,nt qii 'cn cr nui concerne a ]nst1 cat10n ne a 
0 11 ::;1nc1" ·1 . . 

· : '•! , clc la concrssion des mmes de homlle de 
pro p1 I l! e cl ·1 ' , bl. n Jl <:l le chef rln cé a.nt, 1 reste a et.a 1T comment 
Mnlonne a · "té 1 d 13 f' · ,,.-10 n oct rnvéc pAr arre , roya u evn er 
('t'l Il' ('011C.C'S;i • • 
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1829 à .JDI. L. Serrni!': et consorts, a passé aux auteurc; 
de la Société Anon~rrne des Charbonnages Réunis de 
~lalonne et Floreffe. constituée le 7 juin 1900 ; 

Considérant qu'i l n'est produit aucun projet d'acte de 
\'Cntc faisant connaître ne varietur les conditions aux
quelles cette cession ::.erait effcctnée (Voyez aYis du Oon
:-;ci l dn 31 octobre 1912 - Jur . XI, 76 -- et ceux qu'il 
ciLc) ; 

Que, cl'a11Lrc part , rnn lgré pli1sie11 rn rappels, !vf. Paul 
\ 'an Hassel n'a pas fourni jusq u'à présent la pre11\'e de 
ses facultés linancièrns pour faire face aux charges de 
l 'entrepri:;;e que comporte le rachat de la concession de la 
mine rlc houille de Malonne; 

Est d'aü· 

Qu' il n 'y a point lieu d'::wcorder «hic et nunc» l'autu
risation sollicitée. 

Avis du 29 avril 1925 

Déclaration d'utilité publique ou occupation de terrain. 
Demande à double effet. 

Chemin. - Raccordement par fer aux voies d'eau. 
Nécessité. 

Traversée de chemins communaux. - Autorisation refusée 
par la commune. - Occupation impossible. - Proposition 
de déclaration d'utilité publique. 

Conditions en vue de la sécurité. - l.ibellé. 

T. T'nr 7)(trlie oyu11t, Pn l' tt P d'ft"hlir ·11111·arco rr7Pme11 t 

/l"I' fr'r, de111awlé à 111 fois le héné.fi ce cle l' occ:upa.tion 
et ce lui de la déclaration d'utilité 7Jublique, il y a lieu. de 
r li oi.~ir . 
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Il L l · n'a ni défiini ni même employé l' expression 
. a oi . , . , d . d . , · 'cessa;re » La notion de necessite 01t one. « c 1em11i ne · « • · · 

A , ·, se/on les circonstances . Un raccordement el re appreciee . . , , . A , ·z 
· d'elttt 11e11l être estime necessaire meme s t y a 11 u:r ro1es 

déjà raccordement à voie ferrée. 
III. Nonobstant la nécessit~ ~'ttn .racrordem:nt con-

l S le périmètre concéde, 11 y a lwtt de proceder non te nu c.an . .
1

, •
1
. , 1 ... 

1
. 

1ation mais par déclara./1on u ut1 ile puu 1que par OCC'tlf ' . f 
8, il faut trarer.~er des c/1 emins d'111 1e commU?w q111 re 11se 
/ 'œu torisntion. 

rr. fi apparl'ient au Con,c;eil . ~e.~ M.in e.~ de prop.o~er, 
, ·t. et 011 i~ de l' 1ldn11m.<:trat1on, de. · co11rl1t10ns apres rapp01 s · . , 

1
. l' 

l ·c ureaarder la séc11nte pub 1qne et c assurer e11 vue Cie .s i · .1 l'l li' 
1 t . , <le~ voies à traverser. Le z 1e e ces con-/a co11.~erva w1. .. , . , , 

· · d d,:e~ doit être prer1sé et non trop general. cl1t1011.· emnn " . 

LE ÜO)ISEIL DES m NES, 

1 1, "che du 20 mars 1925 par laquelle M. le Vu a < epe . , 
.. • •• • ,:i !' Industrie, cl n Travail et de la Prevoyance 

:Mrn1:-;{,1 e ue . .., ' [ l a . . l l 
• 1 · t .. i::n1is j!Our a\ï S a u ( onse1 e oss1e1 CJ une ~oc1a e u 'a.n. , . 

" ,, cl, S":.."' ·rn Gouverneur du Llmbourg par la req uete a r e '''"' ' . 
.., . 't· > i\..nonyme des Charbonnages de Beermgen; 
QOCte l - • ') 

- . t.t,, formée le 1°• septembre Hl:...4 en vue 'i u cette i eq tk ~· . , · . , 
bl . nt .:i•une \·oie ferree entre le charbonnage cl e 1 'éta i s~eme u . . ... 

· ·Ide Has:=;l•lt pa r Beermgrn vers Anvers; et lt• can.1 
. t. ·t. ,, 11 triple des plans cadastraux des corn-\ u les cx 1111 :- .- . . 

s de Be,·erloo, Coursel, Pael et Beerm~en po1 tant 
mu~c . l l .. 1\"lil l)J'O].elé>, lesquels extrait. ont été . 1 at1on o11 i. r • 1 ~c ~ c, . . l'J créniem en chef des Mines, celui <les Ponts 
n ses pa1 no . . . l · 

, , . et le Greffirr Pro\ mc1a , e t ('ha usseE s . 
· . ·t n tr iple de la matrice cadastrale de Vu un ext1 a1 e . , . 

d ,1 . . é le 18 septemb1e 192"J, Bcverloo e 1' r 
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V u Je ra:pport du 24 septembre 1924. aùre:;sé par l' Ingé
nieur en chef-Directeur du 10° arrondissement des Mines 
au Gouverneur dn L imbourg ; 

V u les pièct•s de l' enc111 He au x fi ni:; çl ' e:) proprin tion 

Lenul' ?t Bevc rloo d11 \J a u 28 oct.o hre J 924, not.ammen t. : 
l'oppositio n fo rmfr par d (· libéra,tion ct11 Conseil Uommu 

nal de Beverl oo p r isr le 21 octohrc 1924, l 'autre délibé
ration pùse le rnf· me jonr par le m êm e Con se il; le .plan 
jo int à l'opposition susdite; enfin , les lettr es du 19 o cLohre 
du sieur Fraiponl-}[oonR et du 28 octob;·e du sieur Jo. eph 
Herman · , 

Vu les r appor ts adressés au Go uverneur d u Limbourg : 
le 25 novembre 1924 par le faisan t fonctions de Directeur 
~.u Service Vo~cr . p ro~ in c ia l , le 29 décembre 1924 par le 
Oond'.1cteur ~nn.c 1 pal des P onts et Chaussées à ce délégué 
et le 21 févrie r 1025 par ]'Ingénieur des Mines ; 

Yu l'avis émis le 13 mar s 1925 pu.r la Députation per 
manente clu Conseil prov incial du Limbourg ; 

Vu la le ttre d11 2.7 mars 1926 de l 'opposant Fraipont
:Jloons; 

Vn le plan a 11 20 milli ème de la concession , " 6ri(ié le 
3 avril J 925 par !' Ingénieur des Mines; 

Vu les loi s e t arrêtés sm la matière, spécialemen t ceHes 
<ln 2 m ai 1837 et du 8 juillet 18ô5 ; 

Ent.endu le Présiden t en son rapport; 

Considérant que la requérante invoque la nécessité de 
r accorder par un chemin ne fer à double vo ie son Char 
bonnage de Bee ringen-Ooursel (~ i ége de Kleine-Reide, ;L 
Coursel) avec le quai d' embnrquem t'nt qu' e ll e édi fie sur le 
canal ; 

Qu'à cette fin, n'ayant pu s'entendre avec la commune 
de Beverloo, proprié taire d'une gr ande partie des ter
rains à traver ser, e lle demande « le droit d' expropriation 
e t d 'occupation immédiate d'une bande llê terrains de 

I 
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trente mètres de largem comme figuré aux plans », bande 
aaant, dit-elle, une superficie totale de 2 hectares 60 ares 
l_..~,·iron et située enti è rement. dàn. le périmètre concédé ; 

qiw la requüranLc d(1?ltu·c enooro 1·c?ourir aux maie~§ q_uo 
lui fourn issent les lo is de 1837 (article 12) , du ] févner 
183Y ( ?) , <lu 2 (sic) juillet 18G5, du 8 août 187 3 ( ?) cL 
dn 22 octobre 1873 ( ?) · 

Qu 'ainsi la réquérante r éclarnaü à la fois le béné fice de 
I 'art.icle 14 de la loi dn 5 juin 1911 r emplaçant l ' article 12 
de la loi de ] 837, c'e i:;t-à-d ir c une d<.'·cla rat1on d ' utili t6 
) t1hlique pouvant aboutir à expropr ia tion et. le bén éfi ce de 
f.c

1
rticle 43 de la loi du 21 avril 1810 m odifié par la loi du 

s juille t 1Sô5, c'est-h-clire l ' autor isation d ' occuper ; · 

ConsidéranL que, consul Lé pa r le GoU\·ernem de la pro-

,· incc 5 ur le choix à fa ire entre les procédures qui sont 
. Jises l' une po nr aho 11t ir à l'autori ' at.ion d 'occuper , 

1 cqL ' . ' 1 l ' J . d' ·1· ' bl" l'autre pou r about1r '.t a oec arat1~n ut1 ~te pu igue, 

l
'I <Jéni eur en che-D1recteur <lu X an ond1ssement des 

no l' · 1 'f .Mine~ se pronon ça contre occupation, par e moti que 
b nécessité ahsolue de la Yoie projet~c ne pomrait êtr e 

r econnue; 
Qu'en conséquence l'affaire fut instruite comme. de-

de en déclaration d'utilitf> publique ; que la commune 
man ., . . . d d 

. riétaire et aussi deux proprieta1res vo1sms au nor u pi op 
1
. , , , . , 

h 
in de fer à étab Il' s opposerent au trace pro3ete ; 

c ern . . l l n· . d · que Je Service voyer provmma , a uect1on es 
mais 'I ' · d M. l Dé · Ponts et Chaussée, l ngerneur es mes et a putat10n 

anente conclurent tous en faveur de la demande ; 
perm . 

Sur la procédure : 

C 
sidérant que la législation minière, loin d'avoir 

on 1 ' l' · h · ' é un caractère abso u a expression « c emm neces-
donn . . ,.. 1 , . 

. . n'a ni 'défim, m m eme emp oye cette express10n, 
sali e », 
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que la notion de chemin nécessa1re est an contr aire ~me 

notion dont l'appréciation peut dépendre des circonstan
C'es de Lemps, de lieu, de concuncnce, etc. ; que l'a\·is cl11 
31 décembre 1887 cité au rappor L du 24 septembr e J !J 2.f 
ne définit nullement ce qu' il faut entendre par un chemin 
nécessaire, mais que la nécessité d'une issue 1.harretière 
et d'un raccordement au chemin de fer a { L,· r econnue 
pour une concession déj ~t ri,·r raine d' un canal (Voi r les 
aY is du 2!) juillet 1910, du 2,' scpl ernhre 1910, la note d u 
P ré ident Du Pont du l 0 ocLobre 1910, Jur. X, pp . 166, 
l 71 , 173, et l 'arrf>té royal du 15 novembre 1910) ; 

Que dan. l'espèce dont s' agit ici , malgré qu'il exist.r· 
1111 raccordement au chemin de fer , les nécessit és de la 
concurrence moderne imposenL à une concession de 
grande importance le raccor demenL à la voie d'eau qui 
esL, comme le dit l' Ingénieur des Mines dans son rappor t 
du :21 février 1925, en liaison avec le réseau de canaux 
aboutissant au port cl ' Anvers et donnant accès à toute la 
parLie ouest du pays; 

Considérant toute fois qu ' une circonstance spéciale de 
fa it justifie la procédure suivie; qu'en effet le raccor de
ment projeté t r<1\·erse plusieurs \'Oies de commun ic<tLion et, 
préci. ément, la paçtie de lerri to ir<> donL l'occupation "·' t 
demandée comprend, d 'après les plans produits, la. tra
,·crsée du chemin n° 1, chemin de Pael à Bever loo ; or , le 
::;o l des chemins et sentiers vicinaux est soustrait à l' occu
pation (Avis du :28 juillet 1905, .lttr . X, 29) , mais, lors
que l'intérêt d' ll ne exploi tation de mine l'oblige à traver
;;c r ces chemins et que la commune re fuse d'y consentir , 
il peut être pourvu par une d6claration d' nti lité pub lique 
(Voi r les a \·is du 5 juillet 1901, Jur . TX, .+3, du 27 sep
tembre 1920 et du 4 février 192J , Annales des Mines 
1924, p . G03 et p. 793, ainsi que. l' arrêté royal du 
1°r· mars 1921) ; 
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Au fond : 

C'onsidér:int qt1e la Direction drs Ponts et C'haus;;ée::: .1 

é> lé con.' ultée parce que le raccordement doit LraYerser la 
i;o1 1te de Beer ingen Il B<>ve rloo L'l Bom g-1 .. éopolcl, qu'elle 
:1 conclu fa ,·orablemcnt, pour n 1 que la Lra,·ersée se fasse 
sur un pont; . 

Considérant qne le fa ii:;ant fonct.ions de Directeur du 
Service ,·oyer provincial, également consulté, indiq11r 
<Jam; son rappor t gur le raccordement projeté tr:wer;;era 
en terri toire de Par i l e~ chemins vicinaux n°' :2~ , H et HO . 
l' i ~0 11 s Bc\'(' rloo le chclllin 11° l , le sent.it=> r n" l 30 et un 
chemin communal a, que Ir chemin 2~ situé en pa1'LÎL' h 
l'en~ placement du ba;;sin projet.é pou rra Ê't re déplacé, mais 
qu' il faudra main ten ir les autre en prescri,·ant, pour leur 
l ra ,·c rséc pa r IL' rncconlemen 1, des conditions q uc I 'nu
tLi 11 r du ra pport expOsL' SO US n°' l à 7; 

C'onsidérant qu' il nppnrtirnt au Conseil des )[ines de 
propoi'>e r, après rappor ts et a\·is de l' Administration, des 
condi t ions en rnr de sau,·rgarder la 1'fonr ité publigne eL 
d'ass11 rer la con::;p n ·ation de;; ,·oies à traverser (Voir 
l';wis d1 1 4 fén icr 1 Ç) ~ ] t' I les de ux :w is qu ' il cite); müis 
considfrant que le li hel lc'.1 du 11° 7 est tro11 aénér al qu'il . b , 

con,·ipnt, de le préciser comme il se ra dit : 

Sur les oppo::;it ions des sieurs Fraipont et Herman: 

( 'onsidéranL que les propriétf.s de cr, oppo,-ants ne tom
li l' n l pas clans le trac{ proje té t1 t que si ce trarnil ,·enait à 
porte r atteinte aux droits clr ces opposants, ·ce serait aux 
Lr ihunaux h jngcr de la réparation à accorder; 

"\ Il' l'oppos it ion de la Commune de Bevcrloo, pro
priéLai re d11 t.errain i't ern prendre : 

( 'onsicl éraut que ct'LL<1 opposante reconnaît la néce. sil{• 
du racco rcle-menL, rn ais ,·oud rnit en rr port er lt=> tracé plus 
au Su<l pour qu'il ne coupe pas sa pr opriété; 
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Considérant que le rapport des Ponts cl Cha1rnsées et 
celui des Mines font r essortir que les tracés proposés par 
la Commune r endraient beaucoup plus raide la rnmpe 
d'accès a u pont qui frànchira la route de Beeringen a 
Beverloo, d'où tme notable réduction cle la charge utile 
h remorquer par les locomotives; qu'en outre ces tracés, 

· r approchant la combe du pont sur une rn.mpe de 13 poui 
mille, créeraient un danger grave; 

Considérant que les intérêts invoqués par Ja commune 
propriétaire ne sauraient prévaloir contre l ' intérêt gé~é
ral qui s'attache à l'exploitation économique et fructueuse 
des mines; . 

Considérant que les r éclamations de la Commune du 
chef d'une atteinte déjà portée aux chemins a. et n° 130 
sont de compétence judiciaire, non administrative; 

Propose : 

de déclarer d'utilité publique l 'établissement pa.r la 
Société Anonyme des Charbonnages de Beeringen d'un 
raccordement par chemin de fer à double voie entre son 
siége de Kleine-Heide, à Oomsel, et le canal cl' embr an
chement ver s Hasselt, ce conformément aux plans versés 
au dossier et visés comme dit ci-dessus, en outre moyen
nant obser vation des conditions suivantes : 

1° Que la traversée des chemins se fer a par çles r ails 
à gorge ; 

2° Que l' espace entre rails ser a bientôt comblé par 
pavage, empierrement, rin gravier ou cendres· 

' 3° Que, aux endroits où la ligne ne sera pas établie au 
même niveau que les chemins, il sera aménaaé de chaque 
côté du chemin de fer un talus dont la pen~e ne p .. 
d

, . . , ouna 
epasser trois cent1metres par mètre· ces tal t 

, bl' , 1, ·a d' ' . us seron 
edta 

1 
_ is a ~1 èe un~ couche de fin gravier ou de cendres 

c c 1x cent1m tres d 6paisseur; 

• 
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4° Que, cl:ws les f'o::;::;é$ dl's c li crnins, sm loull' la br
ueur de la ,·oie ferr6e, il :er a placé des tuvaux en ciment 
;-., ·' 
dont le diamètre intérieu r ne pourra être inférieur à trente 
cent i 1pèLres, mais devra êt.re suffisant, pour assurer tou
jours l'écoulement de l' eau ; 

6° Que les Lra. ins, les "·agons isolés, les locomoLiYes 
hnut- le-pie<l qui tra,·er seront les chemins devront tou
jou rs être préd•dés cl ' un g uide port.an l de jour un drapeau 
ro uge, cle nuit une lumi ère rouge pom aYertir le public; 

H° Que le. (,rains devront être de suite arrêtés lorsque 
se trom·eront, sur les chemins des animaux domestiques ou 
dt• t,rait donnant, des signes de frayem; 

Ï 0 que la Soci6té impét rante sera r esponsable, à l'ex
clusion de la Uo111n11me, des conséquences c1e tout accident 
qui ,·iendrait h être causé pnr l 'ét,ablissemenl ou l' usage' 
d<' la voie ferrée et qu 'elle répondra em·ers la Commune 
de tous dommages 011 frais su pplr mentaires d'entretien 
que l 'étabfo;sement ou l'usage de cette \'Oie Yiendrail ~1 
occas ionner aux chemins• traYersés; 

8° Que le raccordement franchin1 par un pont la rout e 
de• Beerino·en à Bever loo et Bourg-Léopold. 

0 . 

Avis du 22 mai 1925 

Puits désaffecté. - Palier affaissé. - Destinat ion du puits 
pour l'aérage. - Non lieu à rcouvrement du puits. -
Prescription d'une palissade. 

Lor."que, da11s 1111 puits de 111 i11e dé.saff ecté, le palier 
recouvert de remblffi.s j1tsqu'à la 8tff fa ce s'est a.ffaissé, 
11wis qi1e le ptiit~ ne lll enace pas cle .s'éboiûer et dem·a ser-
l'Ù' à l'aérage 1wf,urel cl'e:i·ploitations èt établir, il échet cle 
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prescrire no11 le recou·1..'rement d 11 puits, mais l'étobli.s.·e_, 
111 <'11l i/ ; 1111e palissode empêcha nt de s'ap1n·ocher d11 p11Î/ .<: . 

LE Co~sErL DE S \ U NES, 

Vu la dépêche cle ~1 . le Ministre cle !'Industrie du 
1
1\axa.il et de ln. P révoyance Sociale datée du ~ mai l g2i), 
tl'ansm0ttunt au Conse il des Mine.· le dossier relatif à un 

A I • 1 D n,1'rete pns par a éputaiion permanente cln Conseil pro-
\·incial de Liége; 

Vu la copie cle la lct:tre du 18 février 192!) de M. le 
Bourgmestre cle Ben-Ahin à M. le Directeur cle la Société 
Anonyme des Cbarhonnages de Gives et de Ben Réunis; 

V ü la réponse faite à cette lettre le i) mars l 925 par la 
·dite ociété an Bourgmestre de la Commune de Ben-Ahin ; 

\'u, en copie, la dépêche du 13 mars 1925 <lu dit Bourg
me~;tre transmettant à M. le ·Ministre les copies des lettres 
des 18 février et 5 mars 1925; 

\· u la lettre du 20 mars 1925 de la Société Charbon
n iè r·r ~t M. l'Tngénieur des ·Mines à Liége ; 

Vu Ir rappor't du 31 mars 1925 de i\1. l ' Ingénieur en 
chef-Directeur du 7° arrondissement des Mines à Liécre · 

b ' 
\T u la lettre de la Société Charhonn ière datée cl u 11 avril 

HJ25 au Bourgmestre de Ben-Ahin ; 

V u la dépêche <ln 30 avril _1925 de i\I. Je Gouvernem 
dr la Province de Liége transmettant le dossier à M. le 
J!inistre pour approbation_ de l' an êté pris par la Dép\lta
t1011 permanente le 20 avn l 1925; 

;ru l~ dit arrê_té.' pro_\·isoirement exécutoire, publié au 
Jl emonal il dmin1stratif cle la Province cle [ ·' 1 . _ . _ -ir>ge, e 
21'> avnl 192t>; 

Vu les lois coordonnées du 15 septembre 1919 1 . . ., ., . . sur es 
i:irnc~, m1111~r~s et carneres, ams1 que l 'arrêté royal du 
'J 111a1 J 919 ed1ctani le rècrlemcnt at'n('•r· tl <le po l· · 1 o · o c 1ce sm· es 

-

, 
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111 ine::: celui du 15 jan,·ier 192-± modifiant certaines dispo
sit,ions du règlernenl général et enfin celui du 10 décem
bre 1910; 

Entendu le Consei ll er Baron de Cnvelier en ses expli
ca l ions h la séance de ce jour ; 

Considérant qne l'ancien pui ts f;ffe roule, du Charbon
nage cle Ben, Bois de Gi\·rs el cl e Saint-Pa.nl , à Ben-Ahin, 
t'st cMsaffect6 depuis Hl l ·1, que le palier :' établi à 40 mè-
1.t'<>s de profonclettr s 'est r ffondrr, entraînant au fond du 
pu it,~ le::; remblais qui le re.counaient jusqu'à la surface; 

Con::: idérant, cependant, gue le puits n'offre actuelle
ment aucun danger cl 'ébouleflient, mais que l'approche de 
son orifi ce en forme d'entonnoir d' em·iron neuf mètres de 
diamèt re h la snrface n'est pn •. -uffi sarnrnent empêchée 
par la clôture, r n maun1is éla1, qui contonrne le talus de 
dl'ux mètres de hauteur, formant t,erril et longeant la 
circonférence du pni ts, que cette situation présente de 
graxes dangers; 

Oonsièlérant que la Société cba,rbonnièr e se refuse à 
rPmbluyer le puits en ra.ison de cc que celui-ci , dans l'ave
nir, scn·i ra à l'aérngc na.Lmel des exploitations futures, 
que, dans cc; circonstances, il n' y a pas lieu de recouvrir 
Il' pui ts d'une volite r n rnn\onnerir ou d'un plancher mé
lnllique pnr app licat.ion de l'article 1!1 de l ' anêté royal 
clu 10 cléce.ml>re 1910; 

Considéran t que cette même Société, clans sa lettre du 
20 mars 1925, reconnaissant le danger, promit de faire 
renfo rcer la barri ère de façon à r endre le pui ts inacces-

:-:ible; 
Considérant que la sîtrcté publique étant compromise, 

il s'imposait de prL'ndrr, d 'mgence, des mesures de pro

IPct,ion i 
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Est d1 aY is : 

Qu'i l y a lieu cl'appro t~\·f' r l'arr.êté, pro\' iso iremenl exr
r uloire . du :W a\Til 192:1, de la Dr putat,ion permanente du 
l'onsei l provincial de Lié.!Zc', imposant à ln Sor.irté Ano
nyme des ( 'lia rbonnage:-: clc• Ui ,·es el rlc Ben réuni :-: de 
constl'll ire une palissade soli rl L' rle 2 mètres 50 centi mètres 
de ha11 L011r \ ' Il rnc cl 'Pmp&clt C'r l' approche cl n pui ts. 

Avis du 22 mai 1925 

Concessions appartenant au même propriétaire. - Réunion 
en une concession. 

li échet cl'm1tori.<1.er la ré 11 11io11 t>n u11 e .<w u/e c·o 11 ces.~ic111 
de deu.r conc<>-~.·io '.1s rippartenr111/ cn1 111 é111 e propriétuire . 
l<:r sque _c·et ~ e r éu111011 doit r1111e11er 'Lill <' ér-o 11 omie de frn i.~ 
cl ('.1/1(01 /atwn et perme~tre un e mise à f r11it plu.~ 11ro;11 pte 
de I 1111e de re .<1. co 11 ce.<1.sw11 s . 

L1~ Ooxs L~ r L n1Œ M l ~Es, 

. \ -.11 1.a M pf>,che c:-n ~latr clu (i mai l 9:Z:1 pa r laqt1 <'lle le 
:\ 11 111 si 1 <' <lt> 1 T n rl usl,n c:- c1 11 '1'1 . ., , .. 11·1 l' t rl,, 1, p , 

. ' " ' k « re,·ovance 
~ocia le s~> tt nwt._ i'1 l'aYis du Conse il la ch:mancle i ntr~rl 1 1 i t e 
le• 17 a\'J'd l 92opar la Société Anonvme de" 0 1. :1 
1 1 , . .--. ' 1c11 ion nacres 

t 11 ...1l'\·ant cl 11 Fh•m1, à Cne. mes; <::" 

\'11 la clite demancle par laciuelle 'h ~< t".J <~ I , 
11 · · I ' · · • ' ' t· c 11 ca u St' :-:o 1c1te auton sat.1 on de réunir en une . l d · . . se 11 e eux conces-

sions qui ltu appartiennent à savoir celle ] T , a· 
P ' Il ' e u ,evant u 

(' 1111 r i Cf' e de Bell t> Victoi re. 
\"11 Ir plan t•n qua<l rn i11e J'oi;l )1 1., ,.1 1 ' ,. eman( e · 
\'11 Ir rnppmt c·n d;1te cl 11 ] 8 <l \'J' il 109r.; l 1',T , . 

l ED
. . -"Ju fi(' Jl O'(.' n JC lll' 

<' Il c ie - irect.eur du 2· arrondis1;;ernent des Mines .:-. 
. ) 
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Yn l'a,· is de la Dé pu lat ion pérrnanente du Conseil pro-
,·incial du Hai na6l en dat.e du 24 avril Hl25; 

Yn les lois sur la matière; 
l ~n tendu k• Consei ller Hocedez en son rappor t; 
Con ~i rl ér:rnt q11 'it l'ap'pui de sa demande, l' impétrante 

fo it rnloi r que ln fnsion pNmettra : 1° de donner à son 
sié~r cl'Hér ib,11s le rendement en n1e duquel il a été 
outillé, sans cl<>vo ir recourir i'1 la créabon actuellement 
onÉ'rcn:-:e cl ' un Nage inférieur; 

'].
0 de déte rminer mc~t.hoc1i q11ern <'n t l'emplacement ra

tionnel d'un nouYC':Hl siégc à créer clans la conc·ession de 
\ 

Belle Yictoirt>; 
Considérant q 11c., de son côl l>. ] 'Ingénieur en chef

Di recteur dn 2• arronclissemr nl fies Mines souhaite la 
Fusion demandée afin de• compléter la prospection de la 
concesi::ion de Belle \ ïctoire et de déYelopper le R-iége 

rl' Héribus ; 
Qu ' il constate que les galNies dr ce sit>ge sont appelées 

;1 pônéfrer prochainement dans la concession de Belle . 

Yictoire; 
Coo:-: iclér.ant qnr si la concession de Belle Victoire, bien 

qu 'octroyée rn 18?0, eR-t en~ore v ie~-ge, 1.a Société pr o
priét.a ire s'est a.pphqnrc ~ep~11s 191 l a y fa i.re. des travaux 
de recherches dont le cout dl'passe 1 1/ 2 n11lhon; 

rom~iclérant que la fusion amènera une économie dans 
l'exploitation et l i\ï'era à la consommation dans un délai 
plt;s com t ]e charbon gisant dans la concession cle Belle 

Yictoire; . 
Considérant. que les formalités légnles ont été accom-

plies; 
Est d' avis : 

(~ 'i l y a lieu cl 'a11Lur ise r la Suci{·t{· .\11 uny 111 e des L'har-
" 

11
• ae.s du Levant. du Flénu à fusionner la concession µo nna.0 • 
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cl11 Lenmt <l11 Flén11 awc ct•lle de BL' ll e \ïctoi rc . La con
ces;;;ion ainsi formée gar dera it le nom de concession du 
Le 1·a nt clu Fié 1111. E lle an rait nne étendue de ·I. 7 51 hec
tares S:!. are;; 4 centiares. 

Uhac11ne clc;; conct.>s:-;ions originaire;; restera so11111Î:-;1, 
a11x clauses et conc1 iLions du cahirr des charges qui la 
régit , sauf qne le;; espontcs Ir long des limites communes 
po11 rron t être : upprimée:::. . · 

Avis du 3 juillet 1925 

Demandes en concession. -- Refus d'ordonner la publication. 
- Recours du Ministre. - Démonstration de l'existence et 
des principales allures du gîte. -· Non nécessité d'avoir 
déjà démontré l'exploitabilité fructueuse. 

!En c·as de ref1rn par la Députation permanente d'or-
do1111er l'affirha.f'/P et les in8ertion.« rl'wie demande en con
cession cle Min es, l' m1feur de ce tte demande 71eut rec-niirir 
uuprè.s du M·ini.r;/re. 

Il fr li et d'ac<"ueill·ir le re<·o1ir.s si /e8 rerherches faites 
011 / dé111011tré l'c.Ti.·/ enfe d'un gîte minier dan.q le périmè-
tre ..,ol/ic; il r' ._et on t préc-i.~é le.c; princi1wles allt1res cle ce gfte . 

' f>eu importe que ne .<;oit pu!> encorp démontrée la poss·i-
hilité d'une e.i:ploitation frn clue11se . 

LE Oo:-1s~~1 r, DES MTNES, 

Y 11 la rlt'·p~cltl' cl11 80 111ai 1 !11:i par laq11 r ll r "'.\ r. lr 
~;i11i-.;tn• cil- l'Tncl11slrie, cl11 Travail et c1<• la Pré>\·oyanc<• 
~oëi:ik ;i transmi:-; po11r a\·is le dn:;sic r cl11 recuu1·s formé 
par la ~or i c>té Ano11.vmr c1r Rrcl1erche:::. MinièrP:::. c1e 
Rt.ockroyc ayant son ~iégc /1 Ken npL, contre un arrêté de 

-
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la ])(·p11ial ion pt' rï nanl' 11l1' dtr l'on;;ei l pro,·incial clu Lirn
l>U11ra décidant de ;;ur;;C'oi r il la publication d' nne demande 

0 
t'n concession de 111ine de houille; 

ru la ditl' demande clal0l' du 6 mars 1025 e~ le plan ">' 
joint rn q11adrupll' t'xrrnplaire; 
· Yu ic cC'rti lical de dépôt de cette demande établi le 
1 O nrnr;; par le Grf' ffier proYincial du Limbourg ; 

V 11 le ra pport aclrrs;;é If' 10 aHil au Gouverneur de la 
Pro,·ince par l' Tngénir ur rn ehd-Directeur du 1.0• arron
dissement. de: Mines ; 

Vu l'arrêté· pri;; k 17 anil 192!) par la Députation 
permanent.c; 

Y11 le n•rour:-; fo rnié' contre· cet arrêté le 12 mai 1925 
p:tr ];1 :::oci{• t(• cl1•rn:tndrn's;;p r n conces;;ion ; 

Y 11 la lrttn· adrl':-;:-;rt' par l' Tngén ir 11r en chef-Directenr 
;111 ~ Linistn' le• :Zli mai 1 \J~.) ; 

y 11 Jes loi:-; rt arrêté:-; :-;11 r la m•'ttièrr, spécialement. l'arti
cle :z.) cl°cs loi;; miniè'rc•s coordonnée;;; 

Entcncl11 I<• Prrsiclent rn :-;on rapport : 
Co n:-;icl éranl qrll' le n'cours au 1\Ii ni;;tre est autori:::.ô par 

l'art icle :Zi') cks loi;; mini è•rr:::. coordonnées; qu 'il est ba:::.é 
:-:irr· cc' qt1 ' n l;i clair clr l'arrêté· clr surséancc a.uçun cloute 

11 ,, :-;uli,-i:-;tail quant ;'1 l' t•xi:::.lc'ncc d'une mine de houillP 
d;t n:-: lt• tl'l'r itoin• ,.:olli cit c> en eoncrs:::.ion, puisque : 

] " Ir sonda,qe n" iF> de' Lu rnnw n a ré\·é lé l'ex i. teuce 
<hn:-; le terriloin· sollicit{· d'une conche exploitable de 
O"', 70 de puissancr; 

·) o le sondage n° %, C' l1 cour:-; 1L Stockroye, a démontré 
la ~>r{·,.:rncc· d'ans unt' ~rnndL' pn-rlir dr ce t errit~ire du 

· 1 f-1·1 '"l"l lt <k !1t't•r111Q"t•n l'i nolamme1it clr tro1;:; rou-r 1 c H' • :--'- ' • 
r.IH•,.: l':-;ploital>IPs d '111w puissnnrr glohah' dr 2"',20; 

( 'o.nsidérant que la déci:::.ion objet du r ecours c1011ne 
. ni·ciu<' motif c1t1<', cl'n.prt•:::. le rappor t, de !'Ingénieur po111 u . 

' 
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\' Il chef-Directeur. l 'existence clans 10 territoi re indiqul> 
<1' 1111 f! Î ~ement concessible n'est pas jusqu ' ici démon trée; 

( 'onsiclérant qlle le di t rapport datr du 10 an il 1925 
reconnaît qu 'à la clat0 cle ln c1Pmandc, la Sociéti:'.· auteur 
rl e celle-ci arni t déjà rencontr é- dans ·1e i:;onclage de 
Stockrov0 1111 0 · eo11 cli0 el q11c de puis lors , il la cl at.e du 

d 1 0111 70 ·1· ' . 14 mars , u1w ·secon e couc 1e ay anL , c Pparnsrur a 
é>t é rrcollpé0 pnr cr ~on clagc , mnis il ei:;tirnc que n i Cl' ~ 

. rl Pux· reconpcs ni le soncln.gc de Lurnmen .ne permetLent de 
conclmc it la présence prohahle d' un gîte exploitalJle, et 
il ~ig !1 al c la contrad iction qu'i l ~, allrnit. selon lui , à r:on
clm e l' ll ra \'C' ll r lles publication~ clC' la clcmancle, même ::;'il 
éta it n'.•solll it conclure ensui te contre l'octroi cle b con
cession ; 

:Jfais considérant que, par les mots « s' il y a lieu 11 dans 
l'ar ticle ~ f) susYi sé, le législateur , s'inspirant des aYis du 
(\ msr il Ùt'S Jlill('S du 2() mai HlOB et clu 18 man: ] 84-2 , 
n'a point rnulu exigPr que l 'existence de toutes lei:; ·condi-
1 ions de concr ssihilité de la mine fût, établie dès a\·ant les 
puhlicnt ion:;; h fa ir r de ln clemn 11 cl e; qu' il a seulement 
nrn lu consacrer la jur isprll(lC' llCl' cl ' a prh laqnelle il fallait, 
]>0 11 1' qne s11i tr fû t donnée n la clemancl (l, que cell r-ci pré
cisâ l ln situation C't les pr incipalC's allures d' un gîte rnini r r , 
11p l'ès que les re c71e l'd1 e.<; fait.e.« <1111·riie nt démontré l' e.1'i.c:
te 11 ce du r1îte (Avis <lu -l- a\Til HH B, Jur. , XI, 87) ; 

('ons iMr ant qn ' il en e. t .ainsi clam; l'e>. pè~ce puisciur les 
n'coup0s ;\ TJummen et h tockro?r, contrôlées par 1' Ad
ministrat ion de:-; ~[ines r t reconnues dans le rapport de 
!' Ingénieur en chef, démontrent l' existence cl''l.lne mine 
cln ns le terri toire d és i~nr , et qur ln demande contient des 
préc isions suf fi santes; 

( 'onsi<lf rnnt qu 'aprè.s l ' instr uction , laquelle se fait aux 
frai s et ri SCJllL'S clu demandeur c•n concession l 'In crénieur 

' '""' drs J\t ines conserve en tous cas Loute liberté. de c~nclure 
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contre la demandC', notnmnwnt clc contester que le gîte 
111i niN existant soit fruc tuc·u:-:ement exploitable, question 
au smpllls 1•:::sen! i0ll C' nwnt r0lati,·r el dépendant fie cir
consta nces {•conomiq11t's, financières et monét.aires des 

plus n triahles; 
Est. d'avis : 

Qu' il .'. a lil'u cl'acc11Pill ir Ir recourn et d 'or donner ell 
cnnsc'qur ncr qu ' il sC' r:1 procécl{· aux affi ches et insertions, 
après que ](' plan joint n la clemancle aura été ,·ér ifié par 
!' Ingénieur cles J\ li 1w~ f't certi fié par la Députation perma-
1H•ntr cl u C'on:-;l' il prO\· incinl. 

Avis du 3 juillet 1925 

occupation de terrain. - Propriété prétendue par le conces
sionnaire; - Autorisation pour autant. 

Par~elle actuellement inutile à Pexploitation. - Non lieu 
à autorisation. 

Parcelles occupées de fait. - Bail expiré. - Voies ferrées 
nécessaires. - Autorisation. 

J. _ /,a i1réte11t io11 c/11 c<>11<·e.<;si°(l1t nairè à la propriété 
ri' 10 ,p 1111rcelle de la s11 rfar-e ne fait. pa8 obstacle à liû 
,
11

·c·order /'a11tori.<;af io11 « rl 'oc·n11Je r ce tt e parcelle 1wur 
aulallf que l"a 11 tre 11rétr>11cla11f e11 soit réellem.ent le pro-
111·i<5taire » . 

JI . - · JI n'y a JJWi lin1 d'rw toriser l'occ'Upation d'tlne 
. lie act·ttelleme 11 t ùw tile nu concess ionaire et qui 

11111ce . , , l l ' l . ·. 
• ·1 ~eufonie 11 t /11 i .<;er111r a reta) ir a cornmumcation 

110 11 /'l<ll • . '. • ' 
• " l·<:ne ac t11 elle'lll<' l1f de.<;affe < le. 

111 ec ·111 , ·' :r · 
Ill . _ JI .'/ 11 /iP11 .r/ ' 111 1 1.ori.~e r l 'n('c 1.1pati~n de ~arce l~e.~ 

I icessionna1re occ1111e en suite d ·un bail expire. 
</lie e COI , 
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el ftll i so11i lr1,1 i1ersée.-; 11or de.'< voie.<; f er rées se rn 111 / 11"11 

lrf111 .~port de 11wtérin11:e néces.cia ires à /' ea:ploit.ation . 
1 

\" 11 lc1 clé pt-cltr du :Z jui n 1 9~i'i clr M. h, :'.\ [ini strr de 
l' l ncl ustric, du '1'raYail <:> t rlr la Pré,·oyanc<:> Sociale tram;
nwttant n11 Conseil Ir do1's ir r ,1r b r equêL0 de la ~oci {,t é 
Anonyme des Charbon nages clc' :\1 arcinelle-N ord ; 

\ ·u la demanch .. clc ccLl0 Société datée du 21 no,·ern 
hrr l 9:2 B soll icitan t l'autor isation <l'occuper diverses par 
cell0s de terrains situf>s it :\Iarcinelle : 

\· 11 k s plans. pn quacl rn ple 1·xpéclition, joints ~1 la 
r(•q urtr. crrti f i ~s exacts rt ,·i;:;éi' par les autorité8 compr 
tent<:>s·; 

\ · 11 ~a l<:>Llrc d u 30 nOH'mbre 1923 de :\J. le GouYr rnC'ur 
dl' la J)ro,·ince clu Hainaut et la déclaration portant la date 
cl11 2!) jam·i<:> r 192-1 cle l\[ . le Bo11rgmesLre cle Marcinelle 
ce1tifranL que les propriéta ir0s des dites parcelles ont ét0 
n\·C'l't is rle la c]prn andr cl0 la :::.ociété n'q 11 érant.e et qu' ils 
n'onL fa it parveni r aucnnr oh!o";erva Lion ; 

Yu le- réquisitoirC' d11 ..J. déc<:>ml1r0 1923 du Collèg<:> cl<'" 
Bomgmest rC' C' l Eche,·i ns clc la Corn m une' cle )farcinellc 
;Hlress~ <1 11 C'ommi~sai rc ac1 111 inistrat.if aux fins d' aviser 
lc·;; pro priéta ires cle~ parcelles clr la cl 0mnnclr d'occupation 
fon n1Jl{•0 par la Sœiété C'n ca u ~e; lt>s propriéta ires Fr:in
<;oi. 'Jioraux et consort s ont, en margr du r équisitoire, 
sign6 nne dérla.ration par laq nelle ils reconnaissent avoir 
é· t«'· a,· isés; 

\· 11 ln k~tt n· du 1:2 drcemhrP l 9:Z3 a cl rc~~ée h l\I. le- Gou
\'( '1'1W111· dl' la Prm·ince <1 11 Hainaut par laquelle les dits 
propriétairPs s'opposent tL la demande d'occupa,tion et 
préknclent que leur propriété doit être expropriée; 

1 . 
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\ · 11 rex t.rait de la mat ri ce cadastrale de la.Cornmnne cle 
~ larci rw ll C', rn quadrnplc rx0mplai re, ainsi ciue l' extrait 
~u ppl émentai re complétant le premier ; 

\ . 11 l'extrait , en quadrnple exemplaire, du plan cadas
tral de la Commune de .i\larcinclle ainsi que celui snpplé
menta ire :.111ssi en quad r11p l0 expéd ition ; 

Yu Je rapport cl_u 3 l d0cemlire l Ç) :24 de 1\I . l'Ingrnieur 
en chef-Directem du -J.0 arrondissement. des Mines à Char
leroi ; 

V11 l'a,·is favorable de la .Députai.ion permanente du 
Consei l pro\· incial cl u Hainaut daLé du 16 janvier 192:); 

\·u le rappor t complémentaire du même haut fonction
naire daté âu J 8 mars 1925; 

Vu le nou,·eau rnpport du :W mai 1925 de :JI. l'Ingénieur 
l'll chef-Directeur ; 

\·u le plan, en quadruple exemplaire, cle la concession 
m ~ni ère appartenan tit ln .._ociété de :Jlarcinelle-Nord; 

\" u les ]ois coordonn{·cs sur les mines, minières et cm·-
rières du 16 s<:> ptembre 1919; . 

En tenrlu le Conseill er Baron de C'un~lier , en :-:Ps explica-
t inns ~t la séanct' de ce joul'; 

Co,nsidérnnL que la t\ociété Anonyme du Charbonnage 
dt' Marcinelle-Korcl sollicite, p~u r l0s besoim de son 

. 1 ·t·ition l'occupation de d1,·erses parcelles de ter-
t'XP or < , • 

· ·epi·i· ses :w x plam; sous 1t tter:i . \.. - B - C - D - E - F et nu ns t · .. · . 
· es dans Je IJérirnètre de sa concession ; eom prts • . 

l " Pour ln parce lle lt ttera.~, . ~ . 
1 _.d· , ·ant que lrs propn eta1res cles parce lles} rarn:<'I~ 

( on:-1 e1 . 1 , , l î , 1 l' 
\ !oraux et consor ts, les a~«~ 1 e.n l c]~nSnüees a )~ !. a 9a0~ rl t> 
· . , , . . ontrats clef; 1b Jllllet o et 14 Jllln 1 / et 
~ociete pa1 c , , , . , l " . : , ] lociüion en a de paye regu rnrernent J US
quc le P.t ix ce 

u'i1CC ]Oltr ; . ' 
CJ ·a, . , que la SociéLé requérante a ffir me que c est 

C'ons1 eiafü · ' l ll F 1 · 1· loca tion <1 ITér E'nte îl a parce e •, cacas-
p<1r erreur qne cL 
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Lrét> 11" 208B, d' une conlcnance dt- 13 ares 80 cc11 Liart's, a 
été payée aux propriétaires, qu't'n effet elle aurait acheté 
de .\l'"0 Yeu,·e ('on:::tanl jforaux celte parce lle par ac t<.> dl' 
,.<!nle passé dernnt Je Xotai re .\1° ,nelb ruyère le 17 octo
bre 1806, qt1e cependant les proprié:taires revend iquPnt la 
propriété de cette parcelle ; 

Oon"idérant que la Rociété charbonnière, en raison des 
install ations g11 'e llc a établies, néces::;aires à son exp10ita
tion, demande à faire po1t er le droit cl 'occ11 pation m0rnc 
sur la parcelle gu "elle pré t.encl a.mir achetée; 

ConsiMrant q11e la parcellr dont s'agit soulève une 
question de propriété qui est de la compétence des tr ibu
naux, que le Consei l est incompé•tent pour Ja trancher 
directement ou indirectemenL, qu'en effet. le droit d' oc
cupat ion en fa,· eur de la ::5ociété ne peut por ter sur un 
Lerrain dont elle est propriétaire; 

2° Quant à 'la parcelle li ttcr a A, • 
Con~ icléran t que cette parcelle cadastr ée n° 2720 et par 

tie du 11 ° :2ï3G, d' une conil'nnnce de 4 ares 56 centiares, 
d' après le rnpport de M . l' lng<'.• nil' t1r en c11ef-Dil'ecteur du 
17 avril 1926, n'ei:;t actuellcrnent. d\iucune utilité pour la 
Société cha rbonnière et que l'occupation n 'est sollicitée 
qu'en nie de rétablir la communicat.ion avec le siége n° 5 
actuellement désaffecté; 

Considérant gue le droit <l'occupation ne peut être 
exercé que pour les besoins de l'exploitation (Jur. Mines, 
1, 308, 27 mai 1850) , que la Société ne fait maintenant 
aucun usage de Ja parcelle clonl s'agit, ce gui démontre 
l' inuti lité, pour l ' instant., de l 'orcnpat.ion soll icitée: 

:r Qt1ant aux parcelle.s B - () - D - E, 
Oonsidérn oL que ces tenains radastrés H'spect.i,·ement 

.'OUS les numéros :'.:. Ï ~T , 1Ï2U, partie cle 27 3G, ~Ü6B -et 
:W81< :;ont corn pri:-; dans l<:' pfri mèl n' dl' ln concession 
minière, que les propriétair e;-; ont. ét,é avisés de la. demande 
d'occupation, qu' ils ne po.-;~èden t clan ~ 1111 rayon clc cent 
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111èlres de ces terrain::: aucune habitation ou enclm: mùré, 
q11e ces parccll rs sont uti lis0es ponr l'emmagas inage <les 
lioi .. de mines et .~ont tra,·ersét>. par plusieurs Yoies dr 
clt t>mi n de frr 11 lil isérs po11r k transport des bois et 
:llll.n~s matériaux nécessai res ;, l'exploitation; 

C'onsidér:rn l qu' il rl>snlte èl li rapport de nI. l' Jngénielll' 
r n chef-Directeur que les propr iétaires t'ntendus ne suhi
ront ancun préjudice réel du fait de l'occupation, qll ' ils 
ne font valoir aucune ra ison q11i jnstiric le refus d'accor 
der le droit d'occupa tion, qu ' ils r éclament sans droit 
l'expropriation immédiate de leur propriété, qu'en vertu 
clc l'article :)1 des lois coordonnées sur les mines, ils pour
ront après nn~ année d'occupation exiger de la Société 
concessionnaire l'acquisit ion des terrains à l' usage a(:' 
l'exploitation ; 

1° que, quânt à ln parcelle littera F, ~ y a lieu d 'acco1~
dr r l'occupation pour a11t.:mt que la fam1l1e Moraux en soit 

propriétaire; . . . , . 
2° que, pgur la parcelle li ltern A, le drn1t d occ11pat10n 

ne ::;e justifi e pas .aetue llement.; 
3° que, quant aux parce.Iles littei-a B - C - D - E , il y 

a lieu <l e faire droit à la requête de la Société Anonyme 
des Charbonnages de :Marcinelle-Nord et de lui accorder 
l'autorisation d' occuper ces terrains. 

Avis des 3 et 22 juillet 1925 

d ance proportionnelle envers les propriétaires de la 
Resuer~ace. _ Concession divisée. - Influence de la division 

sur la répartition des redevances . 

l . qn'1111e conces.c;ion ({ été divisée par cession d'irne 
_,01 s . . . . . Il l 

. , la concesswn voisine, ce tte cession irt11ue sur cr 
port10n a , 



.. 

.. 

1218 ÂNNALÈS DÉS MiNÈS DE BELGIQUÉ'.. 

redevance proportionnelle d11e aux propriétaires de la 
. '<w'fa<'e . Par co 11. ·éq11ent, po1lr la réw1rtil io11 de ce tt e 
redei:a11ce entre les dits propriétaires, la partie cédée ne 
doit pas être fictivement r11 llac l1ée à la co 11 cession don t 
elle p1·ov·ient, mais co11.·idérée comme fo1'1nrmt t 111 tout 
avec la concession à laquelle elle s'ajou.te . 

LE Co~~m 1L 01~!=; 1111NES, 

Vu la <lé pêche m ini sLc'.> rie lie du 22 j 11 in 19 25; 

Yn la r éclamation adressfc le 12 juin l 92fl par la 
8ociéLé Anonymr des C.:harbonnagcs du Hasard, ~l Miche
roux, ~t !'Ingénieur c•n chef-Direct eur du !J0 a rrondisse
ment des :\fines; 

\ ·u le rappor t dn l ï juin 192:) du dit l ngénieur en chef 
a l' Inspectcnr C:énér:i.l ~t L iégc; 

Vu la dépêche du 19 juin 1925 ck )'Inspecteur n<·nérnl 
a 11 Ministre; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spé-cialement les 
lois minières comdonnécs, l'arti cle ~3 do la loi du 1er sep
tombre Hll3 et l 'arrêté royal du 20 mars 1014; 

J~ntend11 le Président en son rapport ainsi conçu 

RAPPORT 

" La Société des Charbonnages du 1 (asard, 1t Micheroux , jci 
réc lamante, est propriétaire de la majeure partie de la concession 
de Cheratte formée, par arrêté royal du 20 mai 1872 , de la réuuion 
des t rois concessions de Bouhouille, li ousse et Cheratte, dont. cha
cune est grevée d 'une redevance de l % du produit net de la mine 
au profit des propriétaires de la surface. L ' arrêté qui a r econnu 
fa concession primitive de Cheratte est du 21 février 1848. Cette 
concession primitive comprenait 488 hectares, dont une partie, 
l 07 hectares 71 ares, fu t cédée lt la Société Aanonyme des Char
bon nages d 'A bhooz et Bonne-Foi- Hareng, laquelle fu t, par arrêté 
royal du 21 janvier 1895,. autor isée IL joind re cette acquisit ion à 

l 
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sa concession dont la rede\·ance proportionnelle en fayeur des pro
priétaires de la surface était fi xée au même taux de 1 % . 

,, C'est la réparLition des r edevances entre les propriétaires 
superficia ires des deux parties de la concession primitive de Che
ratte qui domie lieu à la réclarmation. 

,, Aucune loi, ni aucu11 arrêté n 'a, à notre connaissance, réglé 
expressément le mode do calcul à appliquer en ca:; de division de 
mi ne, bien que déjà. la loi do 1810 ait prévu la possibi lité de parta
ger une mine, moyennan t 1111 e au torisation gouvernementale. 

,, L 'article 9 de la loi du 2 mai )837, modifié par l'art iclo 23 de 
la loi du 1°' septem bre 1913, dit que la r edevance proportionnelle 
sera fixée del à 3 % du p roduit net de la mine et qu'elle sera éga
lement répart ie entre les prnpriétai res de la su rface en raison de la 
contenance en superficie des terrains appartenant à chacun d'eux. 
Pour ce qui est du mode d'est imation de ce produit, la loi de 1913 
en confie le r èglement à un arrêté royal qui a été pris le 20 mars 
1914. Cet arrêté inst itue un Comité d'évalu ation dont les décisions 
sont susceptibles d'appel devant la Députation permanente ( arti
cles 12 et 13) · 

,, Mais ce n 'est pas de l'éval uation du produit n et que se plaint 
la réclamante, c'c:ist do ce que le· Comité a évalué ce produit. et la 
redevànce qui en découle séparément pour chacune des deux ·par
ties de la concession d ivisée. 

,, Le Comité a évalué à 2.396.000 francs le produit net de 
380 hectares 29 ares de la partie r estée propriété du Hasard et il 
a fixé à charge du Hasard, donc en faveur des propriétaires super
ficiaires de cette partie, la redevance propor tionnelle par hectare à 

2.396.000 
------, donc à 63 fran cs par hectare de su perficic possédée; 
100 X 380,29 

tandis qu'évaluant à 1.629.600 francs le produit net des 107 hec
tares 71 ares de concession cédés à Abhooz, il a fixé, à charge de 
cetle dernière Société et en faveur des propriétaires superficiaires 
de ces 107 hectares 71 arcs, la redevance proport.ionnelle par hec-

1.629.600 

tare à l 5 l fr. 30 ; donc chacune des Sociétés 
100 X 107,71 

Jayera un pour cen L d 11 produi t net, comme le ve11 lent la loi et 
:es actes de concession , partant le l [asard ne sa urai t alléguer aucun 
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préjudice. Il se plaint cependant... parce que les propriétaires 
snperfü:iaires de la part ie qu 'il a gardée recevront moins que ne 
recevront ceux de la P?'rtie qu 'il a cédée à Abhooz. 

" Il n 'ad resse pas de recours à la Députation permanente et l 'on 
peut se demander s'il y serait r ecevable, l'intérêt étant la mesure 
des actions; mais il s'adresse à !'Ingénieur en chef-Directeur pour 
que celui-ci int roduise sa requête auprès du Comité d 'évaluat ion. 
avec avis favorable afin que le mode de réparLition soit changé 
pour l 'avenir et que soient rectifiés les tablea11x relati fs aux exer
cices écoulés. Cette dernière demand e se t rompe manifestement 
d 'adresse : si une Société concessionnaire prétepdai t avoir payé 
trop pour les exercices écoulés, c'esL seulement devant les tribu
naux civils qu 'elle pourrait agir en répét ition d 'indu ; le Comité 
d 'évaluation, à supposer qu 'il puisse modifier des tableaux d 'éva
luatio11 non encore m is à exécution, ce qui est au moins douteux , 
ne peut certes aller r eprendre dans la poche de cer tains proprié
taires et pour en grat ifier d'autres, ce que les premiers ont reçu 
en vertu de tableaux anciens et ayant reçu exécution . Pour 
l' Administration, il ne s'agit donc que de savoir ce qu 'elle devra 
faire dans !'avenir ; !' Inspecteur Général auquel !'Ingénieur en 
chef-Directeur a t ransmis la réclamation avec avis défavorable a 

. ' 
tout en faisant valoir des considérations pour cL cont re, transmis 
le dossier au Ministre en suggérant de consulter Je Conseil des 
Mines, ce qui a été fait par la dépêche du 22 juin 1925. 

» Nous avons exposé ci-dessus comment le Comité d 'évaluat ion 
a procédé. Disons maintenant comment la Société du Hasard pré
tend qu 'il eut fallu calculer : elle pose en principe que le partage 
en ~eux d_e ;a conc~ssion primitive de Cheratte ue peut en rien 
avoi r modifie les droits qu e les propriétaires superficiaires t iennent 
de l 'ar~·êté :~stitu~nt cette concession primitive et , puisque cette 
co~cess10n s etenda1t sous 488 hectares, le droit de chaque proprié
taire d 'un de.ces 488 hectares était et est resté 1 % l 'an du produit 
~et de la min~ e~stan~ sous ces 488 hectares. Pour le lui donner, 
11 faut donc renmr fictivement les deux parties appartenant, l'une 
a11 Hasard, l ' autre à Abhooz et donner a' chaque .,t · d ' ' propne aue e 
un he~tare sur l'une ou sur l'autre de ces parties 1/4880 de 1 % du 
produit net obtenu par le H asard et même fracti d d · t . . . on u pro mt ne 
obtenu par Abhooz; ams1 ils auront tous ]a mê h me somme par ec-
ta re, chacun 1/488• par hectare de un ce11 t ·' d 1 1eme e a somme des 

' 
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deux produits nets, soit 82 fr. 49 c. par hectare, la charge de ces 
82 fr. 49 c. par hectare devant être suppor tée par chacune des 
deux. Sociétés dans la propor tion de son prodtiit net, donc par 
Abhooz 33 fr. 39 x 488 et par le Hasard 49 fr . 10 x 488. 

n Ce système, proposé par Bury au tome II, n° 1251, about.it 
aux conséquences inadmissibles : 1° que Abhooz et Hasard devront 
chacune payer w10 redevance iL des propriétaires qui ne la surplom
bent pas (Avis l "r mars 1901, hw. I X, 16); 2° que chacune de ces 
miucs ne payera aux propriétaires qtii la surp~ombent que moins 
del %- R ien dans la loi ni dans l' arrêté royal du 20 mars 1914 
ue consacre ce système corn pliq ué. La concession partagée constitue 
deux mines dist inctes, indépendantes l' une de l ' autre et non plus 
une seule mine. Or la loi grèv~ chaque mine d'une seule redevance. 
fixe et d' une seule redvanc proport ionnelle qui seront chacune 
répart ie entre les propriétaires de la surface comprise dans le péri 
mètre de la concession (Libert et Meyers, dans la R evue d1t Droit 
.Ili nier, 1922, p. 649, et avis dn 30 octobre 1857, J ur. III, 16) .' 
La loi établit la redevance envers la superficie sm le produit net 
de la mine, donc de celle qui est sous la propriété et pas d 'une 
autre, pas sur le produit de deux ou de plusieu rs mines dont l 'une 
est sous la propriété, l'aut re ou les a utres ailleurs. L ' Ingénieur en 
chef-Directeur fai t justement observer que l' Administration éta
blit ses tableaux de redevances séparément 110-ur chaque llli11e, 
con formément à l'arrêté royal du 20 mars 1914, et ! ' Inspecteur 
Général a joute que depuis de longues années l' Admin istration pro
cède ainsi en cas de partage de m ine. 

L 'opinion de Bury se fonde sur le principe « res inter alios acta 
' aliis non nocet nec prodesL ». Cc principe invoqué par lui 
d'abord pour appl iquer la solu t ion préconisée à des r edevances 
conventionnelles est peut-être d 'application pour de telles rede
vances qui sont affaire privée dont l ' Administration n e doi t pas 
s'occuper ; mais Bury assimile à. tor t, selon nous, à ces redevances 
les r edevances imposées par la loi et les actes de concession et éva
luées par !' Administrat ion en vert u de règlements légalement por
tés. Il perd de vue que la r edevance proportionnel le établie par la 
loi envers la slll'face est chose tonte accessoire et dépendante des 

vicissitudes de ·l'exploitation. 

,, L'Tnspecteur Général esLime que le système préconisé mainLe
uant par le Hasard et, dit-i l, pr~cédem rnent par A bhooz est plus 
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équitable, maintient meiux les droits établis en faveur des proprié
taires superficiaires. 

» Qu' importe si la loi n 'est pas telle? 

" L es arrêtés de partage, de cession, de fusion maintiennent 
toujours les conditions et charges, don c le taux pour cent · de Ja 
redevance, mais rien ne peut empêcher q11e le partage, la cession, 
la. fusion n ' influent en bien ou en mal sur Je chiffre <]Hi reviendra 
aux propriétaires superfieiai res, pujsque la rcdernnce est propor
t ionnelle au produit net et que le partage, la cession, la. fusion 
pourront augmenter ou dim inuer ce produit. C'est toujours cl ans 
l'espoi1: de faire naî t re ou augmenter cc produit qu'on opère ces 
divisions ou ces cessions ou ces fusions, oL c'est précisément à, cause 
de la grande influence qu 'elles peuvent exercer s11r le produit que 
le législateur les a subordonnées h auLorisaLion par le Gouverne
ment. 

Le Hasard se plain de ce que les propr iétaires recouvrant sa par t 
touchent moins que ceux recouvrant la part d 'Abhooz. l\Iais en 
a-t-i l toujours été ainsi 1 Et la situation ne se retournera-t-elle pas 1 

» 11 voudrait qu' on réun isse fictivement les deux parties de 
Cheratte dont lui ou sou auteur a cédé une partie. Mais qui peut 
dire si Cheratte, à supposer qu 'elle fut restée éntière, eût donné 
aux propriétaires de Ja surface totale plus que les 63 francs par 
hectare que le Hasard trouve insuffisants? Qui peut dü-e si elle eût 
même donné cela 1 Il ne paraît pas contraire à l 'équité que, si 
Abhooz a réussi cette année à obtenir de la partie de l 'ancienne 
mine qui lui a été cédée un produit par hectare de surface 
plus élev6 que le produit obtenu de l'autre partie par le Hasard 
ce soient les propriétaires au-dessus de la concession d 'Abhooz qul 
en pr~fü~nt se~ils: et telle est, , s~lon _nous, la solution qu'imposent 
les pnnc1pes generaux de la leg1slat1011 aussi longtemps qu'aucun 
texte contraire n 'est édicté. 

" L'Inspectcur Général signale que la pratique administrative 
est constante depuis de longues années . Signalons combien il serait 
grave de la changer comme le demande la Sociéte' du H d T , asar . r es 
nombreuses ont été dans les anciens bassins min1·01•8 1 to · . es au n sa-
tions de division de concession, notamment en vue d ' ' l" l 
1
. · T · . . ame iorer es 
imites. OUJOUrs le Conseil des Mmes a fait stipul A é , . . . er aux arret s 

cl au tonsat10n que les parties cédées ou échange'es t · . . r es eront soUinl-
scs aux clauses et conditions qu iles régissent 11,a· 1 C -1 , , • is e onsei s est 

I• 
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bien gardé d 'ajouter qu 'i l ne suffira pas de respecter le taux de la 
redevance et qu ' il faudra, eu outre, rénnfr fictivement la partie 
cédée à la concession dont elle provient, en sorte que le produit de 
celle-ci infl uerait sur le monta11~ de la redevance envers la surface 
cédée el, de même le produit de la partie cédée influerait sur la 
reclevunce cuver· la surface de cc qui reste de la concession primi
l ive, et en cas de rectification de li mil es par . cessions réciproques, 
pareille complic;;tiou se produirait des deux côtés. Si le Conseil eût 
voulu cela, i l CllL dît le d ire, 01' il Ll C ra jamais dit. Sa jurispru
dence implique le con traire. (Voir entr'autres l ' avis du 26 juin 
1890, /11r. VlT. 84-, et l 'avis du 4 juin 1912, J111·. XI, 62.) Si 
maintenant, !' Administration se convertit à la lhèse du Hasard , la 
chose 11e manquera pas d 'é\·cillcr l"attent.ion des autres concession
naires qui. presque t 011s, au cours de leur carrière d'exploitants, 
out obtenu ou consenti des cessions, cl aussi l ' attention de milliers 
de propriétaires de surface se 1 rouvant sur des parties cédées ou 
sur des concessions dont le pér imètre a été modifié. Dans chaque 
ras, les uns 011 les autres pourront prélendre avoir payé ou reçu 
trop ou trop peu <'L remettre en quesLiou par d ' innombrables pro
cès civils les répartitions fa ites, tou t au moins celles des cinq 
dernières années si la prescription couvre les auuées plus aucieuues. 
Ce rés11!Lat n 'est certes pas souhaitable. 

,, N ons esl imons <]UC le changc0101ü proposé . serait. contraire à 
la Joi et- pratiqueme11t nuisible. " 

Est d'avis 

Un'i l esL rc'.·pond11 par ce rapport à la q'ueslion posée. 

Avis du 22 juillet 1925 

occupation de terrain . -· Société propriétaire. - Mandataire 
décédé. -- Avis donné à ses héritiers. - Réponse de ceux
ci. _ Non recevabilité. 

, Po·ur wic aut.ori8ution d'occuper des parcelles appar-
t.enant à une Soéiété, ·il ne suffit pas qtt' aient été avertis 
les héritiers d'un mandataire décédé qtii représentait cette 
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Soc·iélé . Il en esl ai11.8i ?11~111e 8Î tes héritier.~ ont répondit 
à l' avis . 

Li;; ro~SElL DEF> :\flNl~S, 

Vu la dépêche du 15 mai 1925 par laquelle i\I. Je }[inis
lre cle l' Incl 11slric, dtt Trn,·ùil rt clr la JlrP\'Ovance Socialr 
demande l'avis du Conseil sur ·la reqnêle 'introduite le 
6 juin 1924 par la Sociélr Civil0 <les Usines et Mines de 
Houille Ùll Grand Hornu , h Hornu; 

Vu la dite requête par· laq 11 0llP la <::ociété en cau~e soll i
c'. te l' autorisation d'occuper , pour prolonger ~on terril, 
c~nq parcelles de terrain appartenant il la Rociété conces
st0nnaire du chemin de fe r c1e Saint-Ghislain: 

Vu les plans en quadr uple et l '~xtra it de la matrice 
~~~~s~rale j~i~t à l~ req uf>t~, ainsi que l ~s plans dt1ment 
' e11fles et '1ses qu a fo11rn1 s plus tard l'impétrante; 

Vu le rapport de l' Ingénir nr E'n chef-Directeur du 
2° arrondissement des :\f ~1es, <'n date du 26 juin 1924; 

Vu le certificat en date d11 18 octobre 1024 ilélivr'é par 
le Bourgmestre de Saint-Ghislain ; 

Vu les lettres adressées les 31juillet1924, 29aolit 1924 
et

0 

3 octobre 19.24 au Bourgmestre de Saint-Ghislain par 
M Janson au nom des successeurs de Gustave Boel . 

Vu le r apport du 17 novembre 1924 de l'Incre' · ' h f n· 0 meur en 
c e - 1rectenr du 2° arrondissement des Mines. 

Vu l' a.vis émis l~ 2 novembre 1924 par la D~ utation 
permanente du Ramant; p 

Vu les lois sur la matière ; 

Entendu le Conseill er Hocedez en son rapport; 

f10nc:i<l/>rant nu' il n!.f>ulte tant de la r equête de la 
rl ,...mnnckr<'c:c;<' 'llH' iln b1pport de l'Ing~n · h f . ,- 1e11r en c e -
D1 <"rt011r él11 ?" arronélic:sement des Mine 1 

1 d 
, . ' s que es par-

ce les ont 1 occupation est demandée appa t" ' 1 r iennent a a 

\ 

! 
JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 1225 

:)uci<'·té concessionnai re cl u Chemin ck fer. ile Sainl

Ghisla.in; 
ConsidéranL que I' Administration communale de Saint

(iltislain, in,·iLéc ;t cnLenclre les propriétaires des parcelles 
h occuper, a déliHé un certifi cat d'où il ressort seulement 
qur :M. G. Boel <'l consort;;, aYertis de la demande, ont 
répondu par trois lct.l res ,·ersées au dossier ; 

C'ons idéran l que si nustùYe Boel a représenté valable
ll\C'lll ln Soci(· té conccs. ionnaire du Chemin de fer de 
•. a in t-Ohislain , comme l'affirme la Société du Grand 
Hornu dans sa tlcmandc, il est notoire que ce mandataire 
C'Sf cléct-dé anté rieurenH' nt à la requête de la demande-

rei3Re; 
('onsidfrn nl qur ri en chm>- le· dossier n'établit que les 

:-;11ccesseurs dt' f\ I. f iusta,·c Boel soient qualifiés pour 
rf' pré·scn tcr li1 . .:;oci{•té- r,once=-s ionnaire du Chemin de fer 

d(' ~aint-Ghislaiu; 

( 'onsidérnn l qur clès ]o r :; il ne résulte p~s des pièces du 
dbssicr qtH' le propr iétaire des parcelles à occuper a été 
l'llLend tt comme le ,·eut l'article f) O des lois minières coor-

données ; 

E::;t. d'avis : 

Qu' rn l'état ck la catt i3P il n'y a pa. lieu d'autoriser 
!il, 'oc iéLé Uivi lr des UsineR et :i\Iin0s de Houille du Grand 
llorn

11 
il occ11pcr ci nq par celles de terrain sises à Saint

Oltislain et, aµ partenanl h la Société concessionnaire du 
('hc'min de frr cl1' SainL-GhiRlain. 

, 
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Avis du 16 septembre 1925 

Cession partielle de concession . - Demande en autorisation. 
- Modification de la demande quant à l'étendue et aux 
limites - Nécessité d'une instruction suppl~mentaire. 

Lorsqu'aprè.s l'ù1slruction d'1111e de 11wnde en a11lorisa-
tion cle cession partielle de <·onre.ssion, le.c; 7wrl·ies s ' adres-
sent au Conseil des il/ ines 710111' que la contenonce de Io 
partie à céder soit moclifiée , ce tte demande rloit être sou-
mi. e à instruction s·ujJplémentnire par l' A.dministration 
et il y a lie1l à vérifi ralio11 c'11 plan de." nom elles limites 
demandées . 

LB Co'.\'S E IL nr.i:: MINES, 

Vu la cl épêche cll' :M. le> ~IinisLrê de l ' In rlu~ Lr i<" , nu 
Tra.mil et de la Prf·rnyancc sociale datée du 17 juillet 
1925. tran:meLlant a u Conseil le dossier d'une demande 
collecfo·e par laquelle la Société Anonyme des Oharh0n 
nages de Kessales eL de la Concorde réunis et la Société 
Anonyme des Charbonnages cle l' Arbre Sain t-Michel solli 
c!tent r~spectivement l' antori sation de vend~e et d'' acqué
l'll' parL1c de la concession de Kessales-Artistes et Con
co.rde pour la réunir à la concC8!;ion de )' Arhre Saint
:J11chel ; 

Vu cette requête collective datée du 3 mars 1925 ; 
~ u le~ ~Jan des deux çonce!;sions en quadruple exem

p!a1rr ams1 que ) p~ ~Jans en triple expédition <les coupes 
)lord-Sud par la limi te actuelle et par la limite nouvelle 
sollicitée; 

Vu les statuts des deux "ociétés en cause · 
' Vu le bilan de la Société de l ' Ai·bre Saint-Michel arrêté 

au 30 juin 1924 et celui de la ~ociété des Kessales arrêté 
fin décembre 19 24. ; 

-
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V11 l'cxt.rait <ll'8 prod·s-,·erlm11 x de!; réun.iorn; du Conseil 
d'acJ rninis!rat ion dl' la Société de l' Arbre SainL-Michel 
fix6cs aux 24 janvier cL n f0uier 1925 ; 

Y11 la convention du 2ï f{•\TÏer 1025 in tervenue entre 
IC'8 <leux Sociétés; 

Y11 l'exLraiL de la dl- li bération <lu Conseil cl'adm ini tra
Lio n du 2ï fé \Tier 1 fl 2fi d<· la Société des Kessales; 

V11 le procès-n'rtinl clt' as~em blées générales des 
:i.ct ionnai rcs dC' ln ~oc i é!é des Charbonnages des Kessales 
réunies les 17 mars et :Z.t a\Til 1025; 

Yu le r appor t du 2n mai 1 9:2.) de M. l' Ingéuieur en 
clwf-Directeur d11 7° arrundi s:::cmcnt des J\Iines à Liége; 

Vu l' avis de la Députation j)l' l'111Hne11Le du Conseil pro
\'incial de Liége daté du S juin 1925; 

Vu le rapport du Conseiller rapporteur Baron de Cuv~
li.cr déposé au Greffe du Conseil le 6 août 1925; 

Vu la lettre col!C'ct irn du 29 aoî1t 1925 émanant des 
Sociétés in téressées et le plan en quintuple exemplaire y 
annexé ; 

Entendu le Conseiller rappor teur en ses explications it 
la séance de ce jour ; 

V Il IC's lois coordonnées sur les Mines, "Minières et Car
ri ères du 15 septembre 1919; 

Considérant que les Sociétés impétrantes, par la lettr e 
collective du 29 aoli t 1925 adressée directement au Con
seil des Mines, solli citent l' autor isa,tion de vendre et d'ac
quérir une partie de la concession de Kessales de 
g hectares 85 ares au lieu de 9 hectar es 72 ares prévus 
dans )a première demande et en conséq uence déterminent 
de nouvelles limites ; 

Considérant qu'il imporLe, en Yue de provoquer une 
ouvelle instruction sur l'opportuni té du changement de 

n · d · à ' d ntcnance de la parLie e concess ion ce er et à acqué-
~~· et sur Je bien fondé des limites proposées, que l' Admi-
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niiMation des Ujncs co1rnais:e la nouvelle rcciuêll' modi
licaLive de la première; 

Considérant en outr e que le nouveau plan doit être 
,·ériftr et certifié par les autorités compétentes; 

Est d'avis : 

Qur le. n'qnPtc. coll ect i,·cs de la Sociéié des Cha.rbon
lt<\!:(('S de Kcssales et dr la Société de l' Arhre Saint -Micl1el 
doivent H re l'objet d'une instrnclion snpplémeniairc sur 
la 11011\·rllc clemande fornrn lée par les dites Sociétés ano
n,·1 11 es. 

A vis des 16 septembrc-2 octobre 1925 

Demande en concession de mines.- Formalité de publicité.-
lnsertion avant affichage. - Nullité. - Moyen de l'éviter. 

A.ffichage dans diverses communes. - Nécessité d'une cer· 
taine coincidence. 

Surveillance par les intéressés. 
Surveillance par le Gouverneur. - Possibilité d'action e.n 

vue d'insertion. 
Publicité dans des communes de deux provinces. - Action 

éventuelle de I' Administration centrale sur les deux 
CQuverneurs. 

Certificats communaux incomplets Ôu erronés, intervention 
de I' Administration provinciale, au besoin de I' Administra
tion centrale. 

1. En C'tt8 de. ilemruule de conces.~ion de mines, toutes 
le.<; insert.io11.~ etr ir1ée.~ p11r la loi cloi-vent avoir 1.iw pendant 
la clurée des ciffiches . Il u a donc nullité, si la première 
i.nsertion au Moniteur a eu lieu. avant que /.'affichage a.it 
été fait dans· toutes les communes où il est requis. Cette 
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nullité peul rire évitée en fai.~anl , avant l' enlèvement des 
affic l1 eR , 1111 e lroi . .,iè111e i11.sertian au )fonitc nr trente jour;; 
a7Jrè.<= ln seconde . 

Tl n'e.<:l p'11.<: requi.<: d'i11sérer dr111.<; plu.~ d'm1 Journa l pnr 
localité. 

II. ll 11'e.<:/ pas sati.~fait à la loi lor8q·u' i1 n'y a pas, dans 
le.c; diverses commnne.c:, 1111e suf(isante coïncidence de 
1111blir.ité potir permellre /e.<: in.~ ertion.s au cours de ln 
période de coïncirlenre. 

TTT. Tl appartient rw .T i11térP.<;sé.c; de se teiiir au courant 
des affiche.<: et insertions et de signaler à l'autorité provin-
ciale, en temps illile, ce q1ii le11r paraîtrait irrégulier . 

IV. Les Goiwerneurs ont le devoir de surveiller el pro-
curer l' e:dcution de. la loi minière par les autorités com-
m wwl es : ils 71e11ve nt e 111;oyer à nn journal de ~a commune 
qni resterait en rléf m1t la demande ù in.s'érer. 

V . Si la 7ntblicit é doit 8e faire dans des communes de 
deux proninc:es, il a7Jpartient à l' A dmi11istration centrale 
de faire ait besoin agir simultrmé111e 11t les Gouverncrnr.c; 
rle.c; de11x provinces . 

VI. Si des certificats d' adni i nislrations communale.c; 
8011 t incomplets ou tmtrwhés cl' erreur matérielle, il appar-
tient à 1' AdminiMrolion pro1 inciale, uu be.soin à l' A rlmi-
nist1·ation centrale, de réclamer. un certificat complété ou 
corrigé. 

L E CoNREl J. DES MIKES, 

Vu la dépêche ministérielle .du 7 septembre 1925, sou
mettant à l' avis officieux clu Conseil une dépêche adressée 
le 3 septe~bre 1025 par M .. le Gouvern~m du Hainaut 
à M. Je Ministre de l'Indusine, cl n Travail et de la Pré-

voyance sociale; . 
Vu cette dernière dépêche; 

I 
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Yu les loi· et arrêtés sur la matière, spécialement les 
arlieles :W eL 27 cles lois minières coordonnées; 

Entendu le Pré.~ident en son rnpport; 

C'onsirl{· rant que)[. le GouYcrneur du Hainaut se plaint 
<le cc que I 'Adm in islration centrale lui ait retourné , pour 
fai re recommencer les fo rmalités de publicité, les dossier s 
de ccrlairn:s demanries Pn concession de mines; 

C'unsidfran L que l'a rticlc 2ô susv isé exige que les i nser
tio11s clcs demande" dnns lt•s jo11 rmw x. a ient lieu pendant 
la d11r{·c de l'affJcl1agt' de ces dema.ndes; 

C'onsidc'•rant que le Conse il des i\l ine: n 'a, pas le pouvoir 
c1<' rayer de cet article le 111 0L « pendant » et que l'arti
cle :!.7 susvisé commine 1a nulli té de l'instruction comme 
sa11ction cle;; prescri ptions énoncées en l'article 26; que 
dès lors la plainte de l\T. le Gouverneur au sujet de la 
far;<Jn rigoriste clont, selon lui , le Conseil des Mines inter
prè-Lc la loi n'est nullement justifiée; 

(
1onsidlirant que, de: rense ignement: et date · exposés 

clans la Jc'·pêche ministéri r llc, il se voit que, dans chacune 
de ct>s Îni.> trncl ioJJs, la pn' m ière inser tion au Moniteur a 
~ t {• railt' asanl l'affichage complet, parfois même, avant 
lo11l affichage' ; nr , rien n' était plus facile que d'éviter 
pareill e cµ, nse de nu llité, 011 de la réparer en faisant faire, 
arnnl l' enlè\·cmcnt c1e8 affiches, une troisième insertion 
au .lloniteur trente jours après la seconde; qu'il est certes 
fâcheux - commr le signale "M. le Oouvernenr - que 
ers n ull if rs occasinmient des frai s et cl es retards aux par
t it>s, mais q ne c' t> :- t fa cri tiq uc de l 'œmTr cl u législateur 
q11i n'a pa:-; 111i8 les frais frn ·tratoires à charge des admi
nisl rations c'n cléfallt; qu' il appar tient cln r este aux inté
n•ssf<: de se tenir a11 r ouran t des affiches et insertions et 
de sigualer à l'autorité provinciale, en temps utile, ce qui 
lem paraîtrait irrégulier; · 
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Con. idérant qu'à tort M. le Gouverneur prétend qu'il 
ne ;:;erait pas pos ·ihle d 'éviter le renoll\·ellement des irré
aularités relevées; 
0 

Considérant en effet que, depuis la loi du 5 juin 1911 , 
l'affichaae doit durer 8oiJ·crnte jours; il ne doit être fait 

c " 

a11 .\lonit em · d clans les journaux que deux insertioni: 
:'l> parér;:; pnr tren te jours seul c>rnent et, il n'est pltts reqili8 
,/'insérer rla11s pl-us d'1111 jo1mwl 7F1r localité; 

Considrran t que, si des cc rt ilicaL. d'administ rations 
romnrn nnles sont incomplc> ts (demande 2° de la clépêeht! 
ministérie lle, commune de .)ar '-la-Bruyère) ou s'ils ren · 
fc rnwnt de· erreurs purement matérielles (demande 5° fJ, 

commune de Haulchin), il appartient à l' Aclministrati011 
pro\·i ncialc, et au besoin ?t l ' Admini tration centrale, 11e 
rPclamer un no.tH"eau certificat complété ou corrigé ; 

Considérant que, s'i l faut reconnaître avec M. le Gou
\·crncur les difficu ltés créées par la prescription légale 
d'afrrcher dans plnsieurs communes, ces difficultés ne 
Je u\·ent dispenser de l' applicat ion de la loi; 
I · f . ' ·11 . 1 " l ' Qu'il n'esL pas satis ait a. ce e-c1 orsqu 1 n y a pas 
dans les di\'erscs communes une suffi sante coïncidence clr. 

11,liciLé pu 11r permettre ks insertions au cours de la 
PL 1 · · d · 
p{· riotlc clc coïn ~i c1en ce, car , es ms~~t10ns mvent êtt~~ 
faitrs penda11t I affichage, c est-à-cln e pendant ~ aff1-
haQt' complet et non penclanL un affichage partiel ; que 

~c il~ est la doctrine qui se ?éga~e des,~~ve~s avis ~m!s sur 

1 "tière r n J 90B-04, a\·1s qm e referaient déJa a une a rn" . . 
. .· 1rudence ancienne du Conseil (avis 20 novembre 
Jlll ISl . 9. . . . . _ 
JS% . Jur . VHI, 117, .:i3 JaTIV IC'l .1903 . Ju1 · ... rx, p .. t b, 

.1 ,., tobre 1903, p . 303, 30 octob1e 1903, p. 007, 22 Jan
-:> oclnO -l p 314 et un avis inédit de même date n° 2546, 
ncr " · ' · ' , '> . 

f• 18 mars HJOt!, p . 316, ... 7 mai 1904, p. 320); 
en 111 

· · d é é d · ' .., · dérant <] ue cette Jlll'lspru ence a t et eva1t a 
Uons1 . , 1 1 . d r:. • • 

9 f ·t ·ai' on êLre mamLenue apres a 01 u o JUm 1 11 plus 0 1 e 1 :> 

, 



1232 ANNAi .F.S DES MINES DE BELGIQUE 

qui , même pour le cas de demande d'une concession en 
<l i,·erses province , con acre par ses art.icles 1 à -± le prin
ciple de l' unité de l ' in st,ruction , conformément au rapport 
d u Con ei l des ~lines disant : « la demande est indivisible, 
l' il e rorm r un tout exigea nt une seule instruction » {.fur. 
L. JX, p. ~ 16); qu'ain!'i l'a eslirné le Conseil clans son avis 
du ·1 avri l 1921; 

Considé rant qne , c~rtes, un écart d ' affichage de plu
·icurs mois, comme la dépêche min ist.érielle l' indique 
pou r certaines affairns (5° a Soignies ·et 5° c Bruxelles) 
e11 traîn0ra toujours la nu lli té de l' instruction, mais pareil 
retard ne peut, s'expliquer que par une négligence très 
graxc de I' Admini stration communale en cause, à moins 
que l ' Administration proYinciale n 'ait oublié de la pré
,·cnir en même temps que les autres Adrninist,rations com
munales chargées aussi c1 ' aff.icher ; 

Considérant qu ' il paraît à conse iller que les députations 
permanentes complètent les formules de leurs arrêtés
a ffi chcs e n fixant une date uniforme, date fixée à distance 
suffi sante de la délibéra.Lion de la députai.ion e t, rendue 
par elle obligatoire pour l' apposition des affiches dans 
toutes les communes où il doit en êtr e apposé; que les 
J){· p11Lations permanen t.es en donnent av is aux intéressés 
afin qu ' il s pu i·sent. surveil ler l 'cxécut.ion de l'arrêté; 

( 'un: iclérant que :01. le Gouverneur signale encore avec 
rai<>on la dif{iculté r ésultant de cc 'lite la loi a confi é les 
in:·wrtion ;; dans les journaux aux soins des Admin istr ations 
communales ; 

<-lu ' il eût peuL-être été pré férable d' en cherger l ' Admi
ni;;tration provinciale; que cependant la loi n'interdit pas 
;1 celle-ci d'y veiller e t. <le supplée r a u besoin à l'inaction 
<les a utorités communales comme ell e le fait déjà pour 
les insertions au 1Wonileur; q11 'en e ffet, s' il ne 111i est pas 
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permis de procéder à l 'affichage dans une commune aux 
lieu et place de cell e-ci s~Lns r ecourir à la procédure, sou
,·cnt trop longue en la matière, des sommations préala
bles à l 'enrni <l'un commissaire ,<>pécial, r ien ne l 'empêche 
d'enrnyer h un journal de b commune en défaut la 
demande à insérer , puisque l'insertion se faisant anx frais 
des dema ndeurs n'engag0ra l'n aucùn cas les finance: de 
la comm une ; qu' en tout cas, le Gouverneu r a le droit et 

t Je clernir de surve ill er et de procurer l 'exécution de la loi 
minière par les autorités communales (a,· is du 27 mai 
1904. Jur. IX, p. 320); 

Oon!'idérant que les instructions de I 'Administration 
p ro\· inciale du H ainaut aux Administrations communales 
mentionnées dans la dépêche ministérielle n ',y étant. pas 
reproduites, il n'est pas possible au Conseil d'apprécier si 
r lles sont pertinentrs et adéquates; qu'en tout cas, il 
a ppa rtient h la province de ne pas faire faire l'insertion 
au iVor1 iteur avant clc s'être assurée que toutes les affiches 
);ont apposées ; en ou ire, il ser ait. peut-être utile que les 
p rovinces, en en voyant les arr êtés a11 x communes, l'ecom-
111andent ~t cel1es-ci : 

l" d 'aviser la province amisitôt l 'affiche apposée; 

2° de ne pas foire fa ire les inse rtions avant r éponse de 
la ProYince, laquelle les préviendrait dès qu'elle serait 
a\·isée de l'affichage partout; 

3° de ne choisir, pour les inser tions, des publications 
hebdomadaires qu ~à défaut de fe uilles quotidiennes ou 
bi-h0bdomadaires; 

Qu'il conviendra it aussi aux DépuLations permanentes 
(le faire remarquer aux administrateurs communaux 
qu'en cas de ~auva~s :o~loi~-, ils s'expos~raient, sans par-. 
Ier des sanct10ns d1sc1plmaires, à se voll' attraits devant 
les tribuna ux civil s par les préjudiciés et probablement 

-·----~~~~--
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condamnés per.so1111elle11ient it cles dommages-inlér êt8 
con, idérables, qu' il polll'rai l rn f.t re de même en cas de 
négligence graYe ( c11lpo. la tci rlolo cèquiparatur} ; 

C'on8i cl fra nt que la difficulté signa lée comme réf·ndtant 
dP cc que le~ journaux pourraient ne pas se prêter ?1 des 
insertions 11 jo11 r fi xe se r6so 11 t d'elle-même du moment 
01'1 l'appo;-; ition de~ afli chrs a lieu ~t pe u près à la. même 
{·pciqtH' dam; toulcs lrs c01~ 1 n1u nrs p11isq11e, même a\·ec un 
c'·cal'l de' q11 inzc jo11n; l' ntrc la p remière et la dernière 
appo!'ilion cl'affichr.::;, il resterait -1 :j jonrs ponr faire deux 
insl· r lio11s à 00 jo11 rs de di:;Lance l' une de l'autre; qu' il 
:-:11flirail du reste en cas de retard d' insertion, d 'aviser 
toutes le· communes qu 'elles aient à mainteni r les affiches 
prrn1anL q11olqucs jours supplémentai res jusqn 'n ce que la 
!'ccond einserlion ait pu avoir lieu ; 

Que peuYent être écartées de mP.me les difficultés résul
Lant de ce que la publicité do it parfois se faire dans une 
commune en del1ors de la prov ince et que parfois même 
l'instrnct ion doit se faire clans deux provinces ; que l'avis 
du -J.7 ma i 1904 (Jur . IX, p. 320) indique , précisément 
pour de tels cas, à l' Administration centrale l'oppor tunité 
de· f'ai re au Lesoin agir simultan(•ment les Gouverneurs de 
chacune des povinces dans lcr-;q11cllcs f;C lrou\·eraient des 
communes négligentes ou r(•cnlcit.rnntrs; 

Est d'avis : 

Qu'en 1'6tat des faits ex posés il la dépêche ministérielle, 
aucune des instruct ions dont il s'agit en cette dépêche ne 
suLisfait à la loi, sauf toutefois, pour l'affichage 5° c, 
l ' hypothèse ott la publicité à Bruxelles, en retard de l1uit 

• mois, n'aurait pas été léga.lement nécessaire . 

I 
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Avis du 2 octobre 1925 

Demande en concession. - 1 nsertion antérieure à l'affichage. 
- Nullité de l'instruction. 

Insertion incomplète. - Omission de la demande. - Nullité. 
Insertion. - Feuille hebdomadaire. - Sens du mot 

cc Journal ». 

] . Si iine i11.<;e rt io11 obli,9atoire a eu lieu les 3 et 31 mai, 
tandis qtie l' af.(ic lw:1e dale pour certaines communes clit 
:J. mai seulement , l' iw;ln!ction n' est pa1:; r égulière . 

JI ., Il en est de même si tlll e des insertions reprpduit 
se11 /eme11t le te:tte de l'arrêté cle la Députation perma-
nente mais pa.c; la deman de en concession. · 

III . l.:ne feuille hel>llo11w claire doit-elle être considérée 
co111111e m i journal? (Non ré.soltt. } 

Vu la dépêche du 12 septembre 1925 de M. le l\iinistre 
cl e l'Jndustrie, du Travail eL de la Prévoyance sociale; 

Entendu à la séa nce de ce jonr, le Président en son rap
port ainsi conçu : 

RAPPORT 

" Comme suite à la dépêche du 7 septembre 1925 qui avait 
demandé l ' avis du Conseil au sujet de diverses irrégularités r ele
vées par l' Admin ist ration cent rale dans des instructions de deman
des en concession de mines de houille dans le nouveau bassin du . 
llainaut, et par une nouvel le dépêche datée du· 12 du même mois, 
M. le Ministre de l ' Indust,r ie, du Travail et de la P révoyance 
sociale demande au Co11seil si, dans les condi t ion s qu'il expose, on 
peut tenir pom l·égn lière l' in struction faite au su jet d'une requrlc 
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introduite le 7 mars 1925 par la Société Nouvelle des Charbonna
ges du Levant de Mons, à E stinnes-au-Val, en vue d 'obt enir, aussi 
<lans le nouveau bassin d u Hainau t, un e extension de concesswn 
de 2,443 pectares. . 

» Parmi les faits exposés, nous en relevons deux : 
le premier , c'est que les insert ions clans la publicat ion J,i: Crw f on 

tfr Soir111 in ont eu lieu les 3 et 31 mai 1925, tandis que les affiches 
n 'on t été a pposées dans cert aines communes (Vi7audrez, Estinnes
au-i\ilont , Vellereilles-le-Sec, Givry et Rou veroy) que Je 4 mai, 
donc après la première insertion , d ' où suit qu'il n 'y a eu dans /,r. 

( 'rwt r111 dt' Soir;nÙ's qu' une insertion pendant la durée de certaines 
affiches; 

" le second fait , c'est q ue ces deux insertions son t d issembla
bles : la première ne donne que le texte de l' arrêté de la Députa
t ion perman ente par lequel sont ordonnées les affiches et inser
t ions; elle néglige de reproduire la demande même, laissan t ainsi 
les intéressés - qu ' elle est destinée à averti r - dans l'incertitude 
au sujet des lim ites attri buées par la demande1·esse au territoire 
dmandé en extension ; or, ce dont la loi exige la publication, c'est 
précisément de la requête oit doivent être exposés notamment les 
mot ifs invoqués :t l'appui de la demande et les limi tes proposées. 

" P om que l' instruction ne fû t pas viciée, il faudrai t donc que 
les insertions daus /,1• ( ' f/11/011 d t' Soiynit' s ayan t été superfétatoi
res ; mais Soignies est chef-lieu d ' arrondissement administratif de 
Vellereilles- le-Sec et d' E st innes-au-Val qui sont parmi les commu
nes 011 la mine est située, la publicité y étai t donc obligatoire. 

» 011 pe11t se dPmauder si Ja fe11ille hebdomadaire /,e ( 'wifon cle 

S()i_q11 iel! doit être considérée comme tm j u11rnal, et où il faudra 
s' arrêter si l' on lieu t pour journal des publications uon-journ a
lières. Nous croyons pouvoir sig naler qu ' il serai t ~t conseiller anx 
députations permanen tes de donner aux communes insLructio11 de 
ue jamais choisir pour les iuse1·t ions une publication hebdomadaire 
s ' il existe dans la localité trne publication journalière. 

" Mais q f1id si les journaux. d ' une localité étaient tous en grève? 
Nous pensons que la commune pourrait délivrer un cert.ificat de 
non-existence de jotu·nal , puisqu ' il n 'en paraîtrait pas au moment 
où les insert ions doivent se faire . Nous serions portés à reconnaître 
le même pou voir d 'apprécifl h°on aux communes dans les cas oi:1 il 
n 'existe pas de feuille journalière, ni de feuille capable de faire 
les insertions. 

1 

j URISPRUDENCÈ Dl1 èONSEIL DÈS MINES 1237 

,, Quoi q11 ï l c11 soit dt' c;cs q11estions. le certificat déli vré par la 
vil le de Soig11irs m· port e pas qu ' il n ' existe point de journal da ns 
la localité. 

,, !)ès lors. l ' instn1clio11 ne saura it êt re ten11c ponr régulière.» 

ERt d 'twis : 

(.Ju' il t •R L r{·pondn par Cf' rapport il ln question po~r l' . 

Avis du 6 novembre 1925 

Demande en concessfon. - Formes de publicité. - Défense 
de les scinder. - Autorité provinciale. - Droit de fixer 
dates. - Devoir de surveillance. 

/,e .~ for111ali1 é.'j léyole." de puhlicatio11 des demandes en 
<·oi ices:,;011 1wr roie d'uffir hes et d' i11serlions co nstituen t 

1111 e11 .-;en1 hle rJ11
1 il r.~ / rlï11l érêl génh al de 11 e pas lm·s ... e; r 

sc- i11tler. 
8 11 111e d' {(.·s11rer la simultanéité, la Députa.tian peut 

fi .7'<' 1' dt1 /e.<; mu {(c/111'Îl1istrutio11.s conm111nales pour l' affi-
.cli tt!f e el l e.~ i11 sertio 11 .'l . 

li es/ du Jeroir cle l' u11 toril é provinciale et c/.e l' intérêt 
ile-~ de111u11deur.c; de surveiller l' e.l'écution des formali tés 
tie l'ublicité . 

\"n la dép?chP de i\ I . le Ministre de !' Industrie, clu 
'L'ra rnil et <k la Prc'.·rnyance sociale datée du 22 ocLo-

IJJ"l' 19~6; 
Yu Ju, lettre du :.W octoLre Hl25 de i\1. le Gouverneur 

d< ' la Province du Hainau t ; 
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E ntendu en la séance de ce jour le Conseiller Bar on de 
Uu,·elier en son rapport ainsi conçu 

R APPORT . 

" Les avis d u Conseil des l\ lines des 16 s~ptern bre et 2 octo
bre 1925 concern ant les instruct ions de diverses demandes en 
concession décla raien t que les forma li Lés de publicité exigées p ar la 
loi n 'avaien t pas été remplies, qu ' une nouvelle instrnctiou s'~m

posai t. 

" E n conséquence, l\J . le Gouverneur de la Province du H ai 
naut, par dépêche du 20 octobre 1925, in formait M. l e Ministre de 
!' I ndustrie, du T ravail et de la Prévoyance sociale qu ' il ferait " r e
" nouveler , après avoir consulté les demandeurs, l es formalités 
» d'affichage et <le publjcité des requêtes en concession de mines 
" de hou ille dont il était quest.ion . ,, 

" Toutefois, M . le Gouverneur revien t sut· les observations qu ' il 
avait faites dans sa lettre du 3 septembr e 1925 en vue de contester 
la légali té du renouvellemen t de l ' instruction que ]' Administ rat ion 
des Mines, conformémen t aux avis du Conseil des Mines, récla
mait. l i signale que l' art icle 26 des lois cooràonnées sur les Mines 
que le Conseil applique ex ige la simultanéité de l ' affichage et de 
l ' insertion dans les journa ux, que cette simultanéité est très diffi
cile à réaliser pour les raisons qu ' il a déjà invoquées. Il contin ue 
en disant que " l ' exigence de la publicaLion exactement à t rente 
" jours d ' intervalle ,, pendan t la durée de l ' affichage ne se justifie 
aucun ement et a pour r ésu ltat, l'ar t icle 27 stipulan t la null ité de 
l ' instrnction en cas d ' infraction, <le retarder l'octroi de la con
cession et de faire supporter aux dema11deu1·s des frais considéra
bles en cas de renouvellemen t des publications et qe l ' affichage. 
M. le Gouverneur ajoute que la pu blicité de la demande serait 
aussi efficace si sa publicat ion dans les journaux p récédait ou sui
vaiL de q uelques jours l 'a ffichage, s' il n 'y avait pas simultanéité à 
un jour près. Enfin , il termine en proposant à M . le Ministre de 
provoquer une modificat ion au texte de l ' article 26 des lois coor
données sur les Mines qui , dans ~on second paragraphe, ser ait 
ainsi conçu : 

" Elles (les affiches) seron t insérées deux fois au ilfonit enr et 
» au moins d ans un journal, s' il n 'en existe de chacune des loca
" lités désignées ci-dessu s >>. 

JURISPRUDENCE DU COf"SEIL DES MINES 123!1 

" A la date. d u 22 octobre 1925. i\f. le i\fin ist re de !' I ndustrie, 

d T ravail et de la Prévoyance sociale transmettait la lettre de u . 
M . le Gouverneur du H ainau t au Conseil et lui demandait son an s 
sur la proposit ion fa ite de mod ifier le texte de l'ar t icle 26, § 2 dans 

le sens indiqué. 
" Avant d 'aborder l'examen du texte proposé, il importe de 

remarquer que l 'ad icle 24 de la loi d u 2 l avri l 1810 sur les Mi~ies 
stipula it aussi que ll's publica t ions des demandes de concession 
amaient lieu une fois par m ois penda nt la. durée des affiches. Ce.tte 
procédure se pour su ivi t pendan t plus d' 11 1~ siècle sans do1;ner he~1 
' rotestat ion d e la part des aut eurs qiH ont commente les 101s 
a P · · d M. d ' "d ' • •1'er·es et cepend ant maints ·av1s du Conseil es ines ont ec1 e 
min , . . , . ,. 
qu ' il y avait lien i\ renou vellement d'111s~r.uct1011s a r aison de 1 m-

obser vance des formaliLés légales de publicité. 

" D'un au t.re côlé, l 'avis d u Conseil des 16 septembre-2 octo
bre 1925 suggère, quant aux illégalités qui se sont produ ites, divers 
moyens soit pou r les préveni r , soit pour les c011vTir. On n ' aperçoit 

le lns uraves inconvon ien ts qu ' il pla it i\ M . le Gouverneur pas qt " o . ~ , 
d' invoquer ne pu1ssen L, par un controle sage et prevoyan t des 
in téressés ou de 1' Admin istr a tion pro,·it1c iale, être évités. 

,, P our mieux app1·écier l' impérieuse nécessité des formali tés de 
pnbliC'it é exigées par la loi, il est u Lile de recher cher le but pour

suivi par le législa teur. 
,, L a demande en concession <lait. être rendue publique afin 

d 'empêcher les surprises et les. abus ( 'R appor~ de G_ira~·d:n _au Corps 
législa tif , 11° 15), afin d'aver tn: tous c~ux q11 1 ont mteret a la c~m 
bat Lre ou des prolenlious à fa ire va loir contre le fu tur couccs10n-

. ·e . ceux par exem1Jle, qui ser a ient déjà propriétaires de la nau · , 
ine demandée ou qui pourraient, en o btenir la concession de pré-

111 • ' , l ' t d d férence au demandeur on qui auraien t a r ec amer soi es r e evan -
ces comme p ropriéta ires de la surface, soit des indemnités comme 
inventeurs ( Bury, T,égislat io11 s11r lef: .l! ine.~ , t. I , n° 119) . 

,, L e but de la publicité esl a11ssi de provoquer les demandes en 
concurrence et les opposi tions, afin qm' la èoncession soit accordée 
an plus digne et qu 'elle r esprcte tous les droits (Idem, n° 136). 

,, Les .for malités rela tives à la p ublicité des demandes en con-
. 0 doiven t êt re observées avec d 'autant plus de rigueur que cess10 

l ' acte de concession peut ~~re consid~ré comme ~~e .sor te d 'expro
priat ion, en ce qu ' il dessa1s1t de la mme le propneta1re du sol pour 
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former dP celte mine une propriété distinct.c et séparée de la s11r 
face, et q ue d ' un a11 tre coôté l'acte de concession frappe clr cer
taiues servit11des au p1·ofit du concessionnaire les te rrains compris 
dans le périmètre cie la concession (A vis du Conseil des }lines du 
10 fév rier 1871. ./11r. r· . .lf .. t . TV, p. 118. - Avis li juillet 1913. 
./11r. XI, 103) . 

>• De ces considérat ious résulte à tou te évid ence que le législa
t·cur, en exigeant d'une façon absolue l ' accomplissement des for
n~alités de pu blicité qu'il prescrit , a en en vue l 'i1it·é rêt général 
bien plus que celui des demandeurs en co11cession . Devant l'impor
tance du but poursuivi et à atteindre, le fait qu ' u11 demande11r en 
concession serait amené, en raison d'une publicité non conforme 
à. la loi, i1 supporter les frai s d' nuc inst n1ction nouvelle, n 'est pas 
bien grave, et le retard qui se produirait est peu de chose en pré
sence des intérêts f'Onsidérables à sauvegarder. Il ne faut d'ailleurs 
pa~ perdrP de vue que les aélministrations com11111nales en faute par 
s111 te d ' inaction, de mau vais vouloir ou de 11égligence grave, sont 
r~spon sables <>t -~e~1~ent, le cas échéan t, devoir des dommages-inté
rets po11r le prejud1cP occasio11né par leur fm1te. 

,, Le législatet'.r a organisé u11 ensemble de formali tés qui forme 
un to~t et consti tue u11 e11sem ble de garant ies . En modifiant, en 
supprn~iant .l'une on l' autre des formalités légales, l'efficacité de 
<'elles-cr SPra1t énervée. 

-,,-.s;-j;Q$~~;;;i1~t~-t"-i;-·q u ost i on do savoir s'il a utilité à 
rnodifi.e,r le texte de l'arti cle 26 des lois coordo1111ées cl:ns les te rmes 
prnposcs par .:\J. le Go11verneur. No11s ne !P pensons pas et 1\1. le 
Gouve~·11 e11 r se trom pe, d11 reste, lorsqu ' il snpposo que le Conseil 
cl t'S .:\I Pws 1·e<>"rl'lte nne Io t t l ' ] · 

. o ·1 . ex " ega impose la concomitta11ce des 
diverses formes de p11blicité. Si le Uonsei"l .1 ' , d · 

L enonce ans sou avis 
ds 16 septembre-2 octobre 1925 q u ' il n 'a Jlas l)OU ... d h 

t t 1
, l ~011 e c anger 

cc ex e ega ' c 'est uniquement parce crue ce texte i1ot t l 
d 

. , ammen e 
mol cc pen an(. " consl1tuo réponse péremritoire ~ I" · · · , ,\ m1putat1011 de 
n gor1sme adressee par le Got1verncur à )· · .· 
Conseil. ' a Jllusprudence du 

,, Lr déla i impar t i par c<'I a r ticle 26 I· · . · . · aissr suffisam ment de 
tem ps pour les 111sert10 ns an .l/1)//ilr' llr Pt clan I •. · , 
· l " s es Journaux a t rentr· 
JOurs c 111tervallc pendau t la di1rée de ]'a ffi l. , , . 

le l,\gc. La lJcputat10n 
perma11<> 11 Le peut fixer dans son arrêté des cl· L 

f 
. . . a es auxquelles devront 

s1• <·011 ormer les ad mm 1st rat·.1011s commull' J L , . 
a es. n dcl a1 de t.rent<' 

-

I • 

-
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jours sur soixante pour la publication au .lfonit 1·11r et clans los 
journaux est bien s11 ffisant pour faire les insertions et obt cuir la 
simu ltanéité désirée par la loi. La Députation permaueute peul 
organiser l'affichage ot l' insertion dans les journaux en fixant le 
jour de l ' affichage et la huitaine clans laquelle dena se faire la 
pu blicatio11 dans les jo11rna11x. Tout se borne à prescri re aux admi
nist rations comm11uales leurs obligations et à s'assurer si elles sont 
observées. 

,, Le texte proposé supprime tout délai . Cela s'impose, si 1'011 
admet le point, de vue de M. le Gouvern eur , car un délai n'importe 
lequel susci Lerai t les difficultés cl 'appli~ation que sig1!ale M. Ir 
Gonverurur. 1\1 ais sans délai. ) 'efficacité de la publicité sera beau
coup amoindrie: en effet, une telle publicité ne fonnera plus un 
ensemble . un tout homogène. Les publications se feront- au .Il m1i

f1' 11r . dans les journaux, scion le bon plaisir des administrations 
communales, pendant, avauL ou après l'apposition des affiches. 
Cet te publication ne coïncidera qu'exceptionnellement avec l'affi
chage, elle ne complètera plus celui-ci, elle sera souvent inopérante 
puisq u 'elle pourra se faire b ien longtemps avan t ou après l' affi

chage. 
,, La faèil ité so11haitée par l\f. le Gouverneur sera la désorgani

sation du système de publicité vou lu par le législateur en vue d 'une 
pu blicité efficacr qu i, nous l ' avons vu , est d 'une impor tance capi
tale et d' in t érêt général, et cela pour que l'autorité provinciale et 
les demandeu rs r n concessio'n puissen t se désin téresser de l'?xécu
t ion des anêtés prescrivant, l' affichage et les insert ions: tandis 
qu'il est du devoir de la prem ière et de l 'in tér i>t des seconds d 'en 
surveiller l'exécutiou , comme l'exposen t et le démontrent les deux 

avis cit.és en tête de ce rapport . 
,, Tels son t les 1111ot,ifs qui, à uoLre avis, j ustifient le maintien 

intégral de l' art icle 26, al. 2 des lois coordonl!ées sur les Mines. " 

Adopte 

]!>s moti fs('( cnnr ]u$ÎOns <11 1 tlil rapport 
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Avis des 16 octobre.;20 novembre 1925 

Procédure en déchéance de concession. - Société civile pro· 
priétaire. - Mise en liquidation. - Cession de la conces
sion non prouvée. - Mandataire décédé. - Mandat non 
transmis aux héritiers. - Nécessité de rechercher les 
héritiers des sociétaires. 

Tau le 11ii11 e con('étlée doil avoir un propriétafre . 
ù'ne soc1"été propriétaire de concession le reste tant 

qu'elle n'a pas f ait ceij.r;ion el dès lors sa liquidation n'est 
pas ten ninée . · 

Si elle avait un ma ndataire q1û est décédé, les héritiers 
de celui-ci n'ont pas hérité du mandat . 

De sùnples renseig nements ne peuve nt suffire à prou-
ver la cession . 

Ce sont les héritiers des membres de la .<>ociété ( civile) 
propriétaire qu'il fmt t rerhercher pour la procédure en 
déchéance . 

LE C ONSEIL DE S MI NES, 

V11 la dépêche ministérielle du 15 septembre 1925 par 
laquelle le Ministre de l 'Industrie, du Travail et de ]a 
P réYoyance sociale demande au Conseil des Mines avis 
préalable sur la . question de savoir à qui ]a sommation 
doit être not.ifiée et é,·cntnellernent comment cette forma
lité doit êt,re accomplie en vue de la demande en 
déchéance de la concession de mine de plomb et pyrite de 
fer de Mazée ; 

Revn les av is du Conseil des J •r octobre 1887, 27 jan
vier et 9 mars 1888 et du 29 mai 1896 · 

' 
Vu les pièces du dossier ; 
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Bntendu le Conseiller honoraire· P . Duchaine en son 
rapport ; 

Con~idérant qn' il résulte des avis susvisés que la mine 
dl' ~l:t zrl' n é t ~ concédé<:> par arrfté royal du 4 décem
lt rl' 1818, qu1' IP 15 jui llet 1867 une demande d' ex. tension 
fut int rocl uitr par la Société de :.\Iines de 1' E11tre -Sa111,~re
et -.\f eu.<;e, que par arrf>té royàl du 30 janvier 1863 la con
ces~io n pri111 itiYc a été maintenue et l'extension accordée 
it la prédite société; 

Que cellr -ci, compo .. ée dC' dix per sonnes, a été consti-
1 u{·e pa r acte sous seing privé le 10 mai 1856 pour une 
llurre dr 1 :) ans ~o t t s forme de société civile ; 

Qu 'elle a ~té mise en liquidat ion entre 1863 et 1883; 
QuC' les rcden1nces ont été payée::; jusqu'en 1883 au 

moyen de fonds envoyés par le liquidateur à un tie~·s, 
M. Leroy ; 

Que depuis 1884, les propriétaires réels de la conces
.-ion ne sont p lus connus et que toutes les démarches faites 
n ce jour par l ' Administration des Mines pour les retrou
,.N ont ét.é m ines ; 

('u 11 ~icll•rnn t que toul r 111 inl' concédée doiL a\·oir un pro
priNain', l'l ni la loi nt la jurisprudence n 'autorisaient 

.l" alMndon ,·; tlonlaire, la renonciation 0 11 le délaissement 
de la conce::;sion ; 

ALlendu que la 3oci6t,é des Mines d'E1ü re-Sambre-et
"\l l' llSe n'a pas fa it cess ion de son droi t de propriétaire à 
autrn i dcpui. le ;JO jam·icr 1863; 

Qu'elle c~t clone encorr propr iétaire actuellement ; 
Con~ idéra n t qu' il résul Lr drs av is dn Conseil des Mines 

c it l'·~ plu ::: linuL, que Li, Soci.été a}t~ mise en l~q uidation 
vnlrC' l 8fü3 l 'i J s~:-; : qu un ::;1cur h.1ssmg a rempli les fonc
. :'; de liquidate ur ; qu 'il est décédé en Allemagne en 

Lion. . . l . ' t t . . , l R . , , 
1889; que la ltqu1c <il ton n _es pas e1 mmee, a >-; OCicte 

' danL encore la concess10n; possc 
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l 'on1; idérant qt1f' I' Admini:..:trntion r1ef: l\lincs a. enlrepris 
d t':-: recherches arducs pour r eLrOtl\'er les hérit.iers du cfü 
Kis:..:ing et en a retrom·é en Allemagne, 

Con:..:idéranL q11 ' 11ne lettre de l'Tngénieur-Directeur du 
(i" arrondis:..:c'ment des mines du ~5 aofat 1925 déclare 
qu' il exi sLl' un rapport de l' Jngénicur Q11oilin , du fi août 
18(12 , clans lequel il est dit qu 'en 18!)2 la mine a passé 
a11x 111ains de Kissin,g & 0 10

; 

(~ 11r Jl l. l ' Arncat Q11 ilrnann (l p Na\·entltem, liquidateur 
dr la s11 ccl·'ssion Kissing, affirn1e, clans 1111c lr lln· acl r"s~év 
<>n 1R91 i1 1' Admini. t rat ion des :\J i.1cs, que Kissing étail 
propriétaire de la concession; 

(~ u' en tout é-tat dr cause, c ' est Kissing qui adre::-:sait , 
j11 ~qn ' t' 11 l.. 83. i1 1111 sit' llr Leroy, lri:: fonds nécessaires au 
pa.vr nlC'nt c1C':..: red<· \·ance:..: annuelle"; 

Considérant lo11tefo i,_ q11 r le pay<· n1ent régulier des 
recknrnccs n' implique pas la qualité de propriétaire 
quand il ef:l fait · par le licp1idateur clr la socir té conces
:-:1onnu11·e; 

Q11<', d 'a11lre pari , le:-: <l r 11 x prl'rniers documents n'on t 
pas 1111 cùractt>n' cl'a11tltenticité sufn::;ant pour constituer 
1111 <' pr<'ll\°C' rl11 <1 1 ~oit dr proprié>ir ch11s I<' chef de Kissing ; 

Q11t' Kissing n ' a pu dc' \·cn ir concessionnaire de ]a mine 
q Ill' pn r un act<.' dP Cf'f;sion don L i 1 n 'cxistr aucune trace 
<·I qu 'a11ct1n ar rl>t é n 'a a11to r i:..:(• 011 par succession; 

Q11 ' iri 11011 plus aucun dor11111 enl ne permel d'établir la 
r{•;tlit(• d<' cettt• succrs::;ion ; 

( 'on:..:icl(·ranl . q11 'i l ltl' rrsullr donc d'm1cun document 
ofïiril'I qtll' IP liq11iclalL' 1tr Kis:ing il\·a it 111tt' aut re qualité 
qtll' rt' llc' dl' liquidateur; que, hi r n au contraire, il résulte 
<k l'a n·f>t(· royal du BO jam·ic•r 1863 que la concession de 
~ l azé>r a été cnnfi rrnée i1 11nc' société civile fondée le 
1 () 111 ai 1 f'!J() pur <lCLl' sous :-;e ing pri vé, acte dont copie 
se• trn1 1\'C' (l,11 doss ier pr6scnt6 an Conseil en. 1897 ; 
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Qut' Il' 2:1 jui ll c>t 1, :1 7 une demande d'extension et ds 
1w1 intcnue a ét(• fai te par la mêm~. ociété civile, demande 
accueillie par arrêté ro:val du 30 janYier 1863 ; 

Q11e le sieur Kissing ne fig ure pas parmi les membres 
cl <' ce tt e société; 

Considérant que dans ces condi t ions on ne peut affir
mer qur lt' sieur Kissing ait été associé ou co-propriêtaire 
<I <· la concession ; 

Q11 r son mandat rlc• licp1idnLC'm a pri s fi n par son décès 
c· I que' cPt tr qual ité n'a pu être' t.ransmise à ses héritiers ; 
qu ï l fa ut donc conclure qur seul::; ]es héri tiers des signa
la ire::: de l'acte d<:> Société civile du 10 mai 1856 sont 
actur llr ment les concessionnaires de la Mine de Mazée; 

(" est-11-cl ire lrs successeurs de : 
EuQÈ'n<' Hiclte, 1-frnri Oli \·iN, Hector Riche, Arthur 

Yléminckx , .:\.11,g . Hiche-Hesliau, Antoine Her togs, Joseph 
Hertog~ . Joseph Lefèb,·~·e , Âlber t Picard, Frédéric 

YV~rnan ts; 
Qu'il apparti ent h I' Administration il e rechercher les 

l' ('prrRen tant.R actnl'ls drs ro11crssionnaires; 
Q11 'rl.lr a co rnmc11cé ce rtaines recherches gui lu! ont 

rt'·n'• lé Cf ll l' .\ L I' .'\. rocat Fprnancl Vleminckx , 119, rue de 
~(;t ssit r l , i't Brux<'lk:..:, étail Ir fi ls élr Arthur Vleminckx , 
1• 1111 clr:..: fo ndateur dr la sociétr; qu'elle a promis de se 
llH'( lrP <·n rapport an'c l11i c•n Reptemhre 1925 ; 

Que, cl'nttlre part , les lié ri tiers de feu M" AJbert Picard 
,.;ont :-:es pet its-t•nfonts : les deux fill~s de f~ue Mm• Jules 
13o:..:rnans , plact' c111 Champ dr :\fars, a Ixelles, et M. :Mei-

l. t rue cl t'S (.' liarnp,.; El.vst'es, ~1 Ixelles; 
,U1 ' . . ] . .:i 1 l" QuL' de 11011vt' lle,.; in,·~s t 1gat1ons 111 uD1meront a .'ste 

1
, t cle. w:1nts-clro1t nctnels rlL's autres concess10n-

co1np C' <.' s '· . . . 
. 1 ur n·ll ionn ltLé rt lp11 r dom1ctle; 

rntirr,.:: . e · · , " 
:a', .. nL <iuc C<' 11 L'. L q 11 a CP moment que pourra, C'on:-.1 ( l 11 . . . c. . a 1 . 

• ~, . · ié Ir 111 ocle dr s1g11111 cat10n e a mise en d rr c1eLe1 m 11 . 

demeure; 
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Est d 'avis : 

1° qu'en l 'absence de tout document officiel établissant 
dans le chef de Kissing un droit de propriété de la conces
sion de Mazée, il y a lieu de considérer comme proprié
Laires légaux les ayants-droit des constituants de la 
Société civile des Mines d'Entre-3ambre-et-Meuse dénom
més ci-dessus; 

2° qu ' il y a lieu de procéder a ux devoirs nécessaires 
pour déter miner ceux-ci d 'une facon complète divers 
d' 'I ' entre eux étant connus· 

' 
3° que ce n 'est qu'au moment où leurs nom et domicile 

~e ront connus avec certitude qu'il y aLLra à déterminer les 
modes de signification à employer . 

Avis du 11 décembre 1925 

Demande en concession. - Formalités de publicité.- Inser
tions trop rapprochées. - Nullité. 

Certificats communaux. - Publication hebdomadaire. -
1 nsert ions complètes antérieures. 

I. L'instruction est ù-régulière lorsqu'il ne s'est pas 
é~oulé 30 i?ur~ enlre les deux insertions, même s'il s'~git 
cl 1rne publication hebdomadaire. 
. illai_s il n'~ a a~cune irrégularité à ce que les deux 
insertwns soient.distantes de plus de 30 jours, pourvu que 
les deux ayent lzeu pendant la durée de l'affichage. 

lI. 1l près que deux insertions complètes ont eu lieu il 
serait ùwdmi.ssible que l' Administration communale c~r
l ifie l'absence de tqut journal capable de faire les 
insertions. 

' 
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L1~ Cox.·1-:1r, DES .HJ ~Es, 

\·11 la dépêche mini i'tér iclle clu 16 novembre 1925 ; 

Vu la lettre clu 3 110\.t'mbrc Hl:26 adressée ::ut Gouver
neur du Hainaut par la Société Ko11\·elle des Charbonna
ges du Lem nt de ~Io n s; 

\' 11 la let.Lrc du 9 no,·embrc 1()2!) du Gouvernem· du 
Ua i11aut a u Ministre de l'TnclusLrie, du Travail et de la 
P rérnyancc :ociale; 

Vu les Jois min ières coordonnées; 

fü:•v 11 >;o n avi >; du 2 ocLobrc l ü ~5 et nt la dépêche minis
térielle du 3 décf'mhrc 1926 a\·ec ses annexes; 

Entf'ndu ~t la séance de ce jo11 r le P résident en son rap
por t' ainsi conçu : 

RAPPORT. 

" Par une dépêche du 16 novembre 1925, M . Je Ministre de 
!'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale consulte à nou
veau le Conseil au sujet de l'instruction faite sur la demande en 
extension de concession houillère qui a été formée par la Société 
Nouvelle des Charbonnages du Levant de Mons 

,, Une première fois, M. le l\[inistre avait exposé a~ Conseil. que 
la première des insertions dans la publication J,e Grinton de Soi-
gnies était incomplète, ne contenai t pas copie de la demande en 
concession, qu 'elle avait d ' ailleurs eu lieu le 3 mai 1925, tandis 
que dans certaines comm~mes ~es affiche~ n ' avai_èn t été apposées 
que le 4 mai. L a s~conde 111 sert10~, celle-ci complete, avait eu lieu 
le 31 mai. Il y avait donc encore msuffisance d mtervalle. 

» Sur cet exposé, le Conseil a répondu par avis du 2 octobre der
nier que l' instruction n~ pouva.it être ten~e po

1

ur régulière,_ avis 
d ' ailleurs purement officieux pm~que le do_ssier n acc?mpagna1t pas 
la dépêche ministériell e - ce qm est aussi le cas aujourd 'hui. 

L Velle dépêche est accompagnée d'un~ lettre du Gouver -
» a nou .. 

d R ·naut datée du 9 courant, transmettant au M1mstre 
neu r u ai • 

t t tion lui adre~sée le 3 courant par la demanderesse en 
une pro es a 

concession. 
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,, Celle-ci fait valoir qu'outre les deux insertions: celle du 3 mai 
rl celle du 31 mai , dont la seconde seul e est complète, il avait été 
fa it.. le 28 juin 1925. une nouvelle insertion com plète dans le 
( 'r111lo// rit' So iynÎI'-<. 

,, La dépêche de i\f. le l\I inistre au Conseil note que le dossier 
transmis au Département ne contenait aucun exemplaire de ce 
numéro du 28 juin 1925. Notous à notre tom la gravité que pour
rai t avoi r clans certaines circonstances une pareille lacune, notam
ment si le dossier incomplet avait été t ransmis1a11 Conseil pour avis 
officiel. 

» Toutefois. dans l'espèce actnolle, si cette insertion a. réellement 
eu lieu le 28 juin , elle u ' a pu r égulari srr 1 ' inst1 nction , car il u 'y a 
pas eu trente jours eulre Io 31 mai. dale de l'insert ion précédente, 
et Io 28 juin. Cela peut paraître rigo11reux , mais, si on se contente 
de 28 ou 29 jours d ' intervalle alors que la loi on exige 30. où s'ar
rêtera-t-on 1 Sera-ce à 28, à 25, à, 20, elc 1 Et la loi commiue la 
nullité. . 

,, La réclamante objecte - et i\f. le Gouverneur l' appuie -
que le ('a11lo11 rlr Soi_qnir«. étant hebdomadaire seulement. ne 
pouvait faire les deux insertions à 30 jours d'intervalle, mais seu
lemênt à 28 ou à 35 jours. Où donc prennent-ils que deux inser
t ions à 35 jours d' in tervalle ue satisferaient pa~ à la loi si tou tes 
cieux avaien t lieu penclaut la clnrée cJp, l'affichage 1 11 faut 30 jours, 
sans doute; mais C)Uand il y en a 35, 11 fortiori y eua-t-il 30. 
30 6tant compris dans 35' ; au 1mnt r aire, 30 n 'est pas compris dans 
29 ou moi ns. 11 n 'y en a pas r 11 30 et l'iustruction reste dès lors 
i rrégn 1 ière . 

,, La réclamante et M. le Gouver 11e111· sembleni bien s'at tendre à 
eet le solu tion, ra r la réclamante fait valoir que l 'on n'aurait pas 
dû faire d ' insertion dans cette publicaLion q11i n 'est pas journa
lière, et M. le Gouverneur s' offre à procurer des certificats de 
l ' Admiuislration communale de Soignies attestant qu' il n'existe 
pas de journal en cette ville. 

,, Nous n ' avons pas la préteution de déte rmi11e1· dès à présen t à 
quelle C?nclusicln le Consei l abo11 t ira lorsq11e, mie en possession du 
dossier , il sera appelé à déterminer par un avis offic iel , sur rap
port de l 'Tugénieur des Mines et après avis de la Députation per
ma.ne11 te, si l ' instruct;ion est régulière ou nou . Toutefois, nous 
n' oserions co11seiller de se fier 11. l'uxpéclienL p1opos6, au risqlle de 
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la perte de temps q11r ca11srrait 11nf' annulation de l ' instruction se 
produisant plus tard. q11and le Consei l sera saisi du dossier et 
in vité à émett re avis s111· le fond. En effet. les choses ne sont plus 
entières : comment sera-t- il encore possible au Conseil d ·admettre 
qu ' il n 'existe pas à Soig nies de journal capable de faire les inser
t ions, alors quo le f '((11/o11 tir SoÎ!fllÎCs a déjà fait à deux reprises 
une insert.ion complète î Tl faudrait CJll ' il eû t d isparu ou que son 
format se fût rédui t. ,, 

Bruxelles, le 24 novembre 1925. 
LÉON JOLY. 

f)pp11is la rédact ion de ce rapport, !'Administration des l\fines 
a reçu et transmis a11 Conseil le numéro du 28 juin contenant 
l' insertion . Comme il est r xposé ci-dessus. cela ne rend pas l ' in
struction régulière. 

L e 4 décembre 1925. 
L. J. 

Ef;t d' aYis : 

Qu(' ('(' rapport rrpontl ;Utx qnef;lions posées. 

Avis du 11 décembre 1925 

Déclaration d'utilité publique. - Transport aérien. - Plan 
de la concession non produit. - Traversée de routes et 
chemins. - Rapport du service provincial non produit. 
Conditions de sécurité non produites. 

Enquête de commodo et inc~mmodo. - Durée. - Calcul. 
Jour.s francs. - 1 rrégular1té. 

J. .1 ulle rle1111111dr1 de. :léclc'.r~tio n d'utili_té . puhlique 
, / .11ort tfrie11 r/0 1/ etre y>ml trn plan mJiqiumt les 

" llJI /"(/Jl.~ L • •, 

. . . 1 Io to 111·ess1011 el le:; 8/e,rye:-; . - Le rapport dit 
In 11 i tes < e . . I I . .. . l . , 'l , 

. f .J 11i'n ue 111·01·111 r 1<1 < 0 1/ etre proc uit s l y a a 
scrr 1r e er ' ·1 . ' "' • . I . ro ules(' / .~e11 /1 ('rs. - ·"t le Conseil co11111utrirtl 
/ff/l" f l" ·'-'e l ' (' .~ é . , l d . fi , l co 11 dilions rle s c 11ri~e, eur texte oit git-
0 iiropose r'.es 
,.('. ,. mi d0Ks1er. 
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TT. J,e délai de 1.5 jours pre. cril pom· la durée cle l' en-
quête préalable èL la déclaration d'utilité publique doit être 
cal c 11 lé en jour.s francs . 

LE CONSEIL DES MTN.Ei'i, 

V11 la c1épêchr mini. lérielle cl 11 l G noYembre 1925 sou
n1rflant h l'avis du Conse il la clcmande introduite le 
17 octobre 1924 par la 8ociétr Anonyme des Cl1arbon -
nr1ge.ci dit Pays de Liér1e, en vur clr vo ir déclarer d'utilité 
publique, l'établissement d' un chemin <le fer aérien des
tiné à relier le siégr Hena aux 1hrir.<1, aux ateliern de 
triage et larnge des charbons situés en la même commune · 

' 
V 11 la requête à laquelle sont joints : a) un extrait du 

phtn cadastral, h l'échellr de 1/2500, des communes des 
Awirs et d'Engis, en quarlruple exemplaire, dûment visé 
rt cr rti fié par les autorités compétentes: b) nn plan de 
ers mtimrs trrriLoires 11 l'échelle de l / J 0000, r<:>nseignant 
lc·s numéros cl <:>s parcrlles ainsi ci 11r lr ur!'I propriétaires, 
égale11wnt en quadruple expédition ; 

Yu lrs deux extraits dPs 21) décembre 1024 et 8 !'lep
!rrnhre 1020, rle la matrice carlastrale des commune·s : 
d l'S Awirs, Engis. et Ohokirr , cer tifi és conformes; ainsi 
que l r . :a~ lean rectifi catifs annexé> h la lettre aclrrsséc par 
la 8oc1ctc' Anonyme clC'. Charbonnages cln Pays de Liégc 
le 24 déc<:·mhre 1924., à ln DépuLation pr rrnancnte de la 
Pro,·ince de Liége; 

_ \ ~ 11 la_ lrttre du Goun~rn<:>ur de la Province de Liége, du 
1-> pnner 1925, mandant au Commissaire de l'arronclis
:-<rment de LiC:ge de \"Pi ller ~ ce gnr, rbns les communes 
inté ressées, so it ouverte l'enquête préalabfe à la déclara
tion d 'utilité publique, prescrite par la loi du 27 mai 1870 · 

' Vu le procès-verbal dt8nquête de « Commodo et Incom-
modo » ouverte aux Awirs du 2 au 18 février 1925, et 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 1251 

le certificat de cette administration communale en date 
du :20 février 1925; 

Vu les réclamations introduites pour Giltay Honoré, 
Jean Géradon-Moulin, Viatour J oseph, les enfants 
Damery, Maurice P reud ' homme, Uollard Noel, la Société 
Anonyme John Cockerill, la Yeuve Collin et. l'Adminis
trnLion communale des Awirs; 

Vu Je procès-verha 1 d 'cng 11ête de commodo et incom
modo oll\·er te à Engis du 7 au 22 av ril 1925, et le certi
ficat de cette Admini. tration communale en· date du 
22 a\Til 1925; 

\' u l'apostille dn Commissaire d'arrondissement, du 
24 au il 1925, prescrivant à la commune d'Engis de pro
céder h une nouvelle enquête : la Société .Anonyme des 
Charbonnages du Pays de Liége signalant. que des omis
sions :e sonL prodn i!es dans la. remise des avertissements 
<l ll X personnes dont les propriétés doivent· être traversées 
par Je chemin de fer aé rien projeté; . 

Vu le procès-ver bal de cette nouvelle enquête ouverte 
à Enais du 4 au 18 mai 1925, et le certificat délivré le 

b . ' 

18 mai J 925; 
Vu en copie les pièces établissant les accords intervenus 

nrec : les époux LongneYi llc, Maurice Preud'homme et 
la 'i' euve Collin ; 

Vu le rapport fait le 30 octobre 1925 par l'Ingénieur 
en ch ef-Dir~ctcur du 7° arrond issement des mines, et 
] 'avi~ émis Je 9 novembre 1925 par Ja Députation perma-

nente de Liége; 
Vu Jes lois minières coordonnées, notamment l' arti-

cle 113 ; . Ch . 
E t ndu l'e Conseiller rapporteur, evaher de Don-

n e . , 1 , d . 
en ses explicat10ns a a seance e ce JOur; 

nea, . à l' . d c . ·d, . nt que contrairement avis u onse1l, du 
Cons1 e1a ' ~ , . 

b ·e 1922 ( Annales des Mines, 1925, t. XXVI, 
30 novem i 
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] '' linël.Î::;un , p . 229) , portanL que : « LouLe <lernande 
<l'occupaLion ou de déclaration d' utili té publique den ai l 
f·l n · accompagnée d' un plu11 des li111iles des conce ·sions 
111" ec indieation des .c;iéges, fauLe duquel le Conseil ne sau
rai t se rendre compte de ,·isu de la siLuaLion dans son 
l' ll. ·cm ble » ; un tel plan n 'a poi n L été joinL h la demande 
(Corn p. a\·is du 2 octobre J 903, .fur . IX, p. 295, et circ. 
rnini sLér ielle du l°' octobre 18!)7, Annales des Mines, 
p. 1017) ; 

Uonsidé11ant qu'au do:=;sier ne ligurent poin t non plus 
l'ai• i8 qui a df1 être donné par le service lechnirzue prov in-
cial, ni les m.esiires prei:;crites pour la trnver.sée des sen
tiers, chemins el route prc)\· incia lc par le chemin de fer 
aér ien ; notammenL les condit ions insér0es clan::; la délibé
ra tion rlu Uon. eil communal des Awin , en date du 
10 févr ier 1925, mentionnée dans le rappurL de ~l. l' Ingé
niPm en chef-Directeur, p . l 1, ni celles que pourrait 
arn ir imposées 1' AdministraLion conimunale d'Engis 
(même rapport, p. 11) (av is du Uonsei l du ll mai 1917, 
.fur. XI , p. :632, n° 11); 

Considér a.n t que les enquêtes de comuwdo et incom-
inodo ouvertes par l' Ad mini.stralion communale d' Engis 
11 'onL point en la durée prescrüc h µeine <le nullité, par 
les mt iclcs 0, 4- et 5 de la loi du û mai l Sï O : le délai se 
comptant par jour, il fauL quinze jours fra ncs (Ci rc. du 
.Jlini -Lrc de l'ln Lér iem <lu !l juin 18ï0 . - Pandectes 
13elges : Y0 Expropriation d ' utilité publique (formalités), 
co l. 100, n° 100, et col. 107, n° 126. - Co urs de Droit 
uclm inistralif, par Aug. Bontemps, par Lie spéciale, de 
l'expropri ation pour cause d' utilité publique, 1887, 
p. 8-1) ; d 'ailleurs il en étai l dé-jà aim:; i sous la loi du 
8 man; 1810 (Delalleau, Traité de l' Exp1 opriation, 1835, 
p. 11,8, n° 398)' le délai de huitaine, prescrü par l'arti
cle li pom le dépôt des plans h la cornnnme, était franc, 
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il comprenait huiL jours entiers et, le jour de l'avertisse
ment ne deva it pili' être compris, non plus que ce_lui où le 
clt•h1Î t' xpire, au moins anrnl minuit (Del i\larmol, Traité 
de /"l!J:rpropriatiou, l St"i , t. 1, p. 175, n° 148) ; le u dies 
a quo » ne compte donc pas, eL il faut que le cc dies ad 
q11 cm » soit accompli ; 

Est d 'avis : 

Que dans l'occurrence il y a lieu de sm seoir à l' examen 
de celle demande jm;qu'à ce que le dossier ait été com
plPté et la procédure régularisée. 

................................................ _ 11.....~~~~------......... --··----
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Dépôts d'explosifs dûment autorisés 
EX I8 'l'AN'l' EN BE LG IQUE 

Vr ovince de Luxembour·g 

(S ECONDE ÉDITION) 

Situation au 31 décembre 1927. 

Magasins A . page i 256 
Magasins B ,. 1256 

~l agasi os () et F: )> 1258 

Carrières à ciel ou ve1·t )> 1258 
Exploitations ;,o ute!'l'ai nes )> 1266 
l•:tabl issPments di vp 1•:s )> l :'ï8 

.Magasins D. )> i280 
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B EMAHQUE. - Conform ément à l' art. 30 de l"ar rêté royal du 
15 mai 1923, lrs autorisai ions an tér ir11res au 1°,. août 1914 sont 
prorogées de la dméc du temps de guer re, soit de 4 ans, 3 mois 

et 10 jours. 
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.. V. AUTORITÉ où m; ou 
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3: 1 ~ E.:: > " 

..,, ; ,î \,,} ~ .... i 
"' :...i;:::.'v I ~ ·:: ~ %~~\,) 
"' â; 

·I~ ·~ 1 ::1 "' ~~~ g DATE DURÉE 
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ë3 c... = ~ ~~..:: 
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"' ~ 
;... .::::~~ 
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Ki log. K i log. 

Pièces Ki log. Ki log. Ki log. Pièces 
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Magasins A : Dépôts 

annexés aux fabriques 
(et recevan t la productio~e fabr iques) 
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ces 

Néant -
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Magasins B : Dépots 
~our la vente en gros. .. . 

Néo.nt 
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COMMUNE 

où 

le dép6t est situl: 

Tintange. 

• .~ • • 1 • 
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PEUvENT ÊTRE CONSERVÉS 

Classe VI : 

NOM EMPLACEMENT 
MU1'1T!ON~ DE SUR1'."TÉ 

.,_, 
DU nu 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

Ki log J(i log 

~ " ~:~§ "" ;:.....'? 
·;: ~·\) .,. ~ " -- "' ~ "'1~v. ;: 
" ~~- c ~;-§ ~~-g ":j .... ;..""O 
%- o:·;: ==' :! E:.E~~ ~ " ""~ 0 c: 
~ ;.. o..o -.:1:8ë;;-
'-' ~ -u ::: Q 

--. 
Ki log. Ki log. l'iêccs Ki log. 

Pièces l\ilo::;. 

Magasins c : Dépôts de consommati~ l'usage exclusif de certains établissements 

et Magasins l•' : Petits dépôts de dynamites ou d'explosifs difficilement inflammables. 

1° Dép6t.s C P,t F dependaut de ca1Tiéres à ciel vuve>'l. 

• 

Néant 

(cnrr1ères :\ T m tnnge Vi !er s ln · · · · 13 ' • · m1ss1onna1 r~ ~ 
onne-Enu e t H ollnnge). \Vnrnach. 

Fr. ~elperdnnBe, entrefreneur 1 Domicile du per-

") Arrondisse ·• nient d'Arlon. 

' 

I' 
' 

' 

1 

' 
1 

~~' 
,1 

1 

h} Arrondisse 
lllent de Bastogne. 

10 

.... t'I 
1 

1 
1. 

250 

AUTORISA TIO~ 

AUTORITÊ 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

' 

üéputatio11 2' jan v. 19131 (30 ans) 
permanente 
Gouverneur 28 fév . 1913 
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OBSERVATIONS 

mise en usage 
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COMMUNE 

IJÙ 

le dépOt est situé 

Bande 

Id. 

Barvaux . 

Bomal 

Durbuy 

Hampteau 

ANNAi .ES DES Mlf\'F..S DE BELGIQUE 

NOM 

llU 

PERMISSIONNAIRE 

i\Ié lot~~ _cl Cl•, remplacés par lu. 
Soc1cté anonyme des Carrières 
de qu~rtzite des Vieilles Forges. 

l\lélol~e _et c 1e, rem11Iacés par la 
Soc1éte anonyme des Carrières 
de quartzite des Vieilles Forges 
(agréée p ar arrêté du Gouver 
neur du 27 juin 1924). 

EM PLACEMENT 

llU 

DÉPOT 

Carrière de i;rès 
à pa,•és .du Bu i~ 
des :\loines. 

IJomici lc du di
recteur. 

Socil! té coopémli\'e des Carrières Ram1111,·a. 
et Fours ù Chaux do Barvaux, 
actuellement Nicolas Thiry. 

J oseph Lacrosse, act. Armt\nd 
llf1nguet et Henri T rine. 

Sté u11ou . des Carrières do Durbuy. 

C harles Sa.in tvilcux-Gémrd. 
Actucllem. Frnnçois Saiu tviteux. 

Carrières et fours 
à chaux de J u
zainc. 

Carrière de mar
bre rouge au 
Thicr des Mn
cralles. 

Carrière et fo ur ;. 
cil aux a Héblon 
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NATURE ET QU ANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 
l -

~ Classe VI : 
i: -::- M USITIOSS DE SURETÉ 

~]~1 

~ 
.. "' 

~~ E '- .. 
~ ~ AUTORITÊ ~ ;;; ;. :: "' ~ " ~~~ <..> ~ ""~ \) ~ ~ OBSERVATIONS 

Q) lg :g 1 ~ .;:: " "' ~~~~~ DURËE : s·~ \$'\,) (J:i u DATE "' " 'S~ ~ g dont .. "' f...!:::::~~ ::::-~- os !: os < " ~ - --o ., ~~~\;~ S-È~ è3 ~ è3 "' s·~ g ë ci " ... _ ""°8:::. elle émane 
~ - ~ 

;... ~o --:'!: St;; 
t.:.: 1 

a - u Q 

"" log. Pièces Ki log. Ki log. Ki log. Pièces 
1 1 

Ki log. Ki log. Ki 

1 • 
1 

ndis~ent de Marche. 

1 

-
1 

1 (500 

1 

-
1 

- Collège 14 sept.~ 1 911 illimitée - -

1 

mètres) échevinal 

1 

1 
1 -

1 

- - Députation 4 mai 1911 (30 ans) 
300 - -

1 

1 permanente 

1 • 1 

c) Arro 

- Il 1 
Collëge 2 févr. 1922 illimitée -

1 
-

î~ - - -
échev)nal 

: (1 

1 : 

- - - id . 20 ma i 1!114 id. ---
1 

.. 

' 
'.(i 

r i~ - - . id . 15 oct. 1924 id. - -
' - - ' 

- J id. :!8 mars 1911 id. 
(500 -- -

1 

- - mètres) ' ' 
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~ 

~ -= 1 r 1 
.. 

~~V Classe VI : 
/\1 U~lTIO:<S DE SURl:."rÉ 1 COMMUNE NOM EMPLACEMENT - O~-

! "' ê-~.E ~ ~ ~ ~ .. "' .. .. ~ .. .,, 
AUTORITÉ - -

1 

.. 
I~ 

• ij ~.2 :~~ E ::!: " ~ 
,, 1 11ù - .. > " Ë.Hh 

OBSERVATIONS l>U ü ~;CO - '-' .., 
>. --DU 

"' .. ~~- ~ 1 1 
~ 1 

'~ 
•::. J. 1 OU P.EE i .. 

~~~ g DATE ::: o; ~~:~ "' 
ii~ "' " dont 1 le dépOt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT ., "' "' • § .. ,, 

:i. 
., 

al .. <:><::<:>:-::. ë:) = ~è g ë3 ü 
. .., 

ë3 -.: ';::: 

~·ê. ~ Ë - !°'"- "'c-
"' .::i % 

~~~~~ elle émane ., 
"' -5 ~~ "' $.§S :::. - j al 

~ ::: 
__, . ., ê-..:, 

ë3 .::i~ oc; 

Ki1 " " Ki log l\ilog. Pièces l<ilog. I<ilog. Kilog. Pièces 
" 

Hargimont Société <le; C1~:rièrcs <le quartzite Carrière de i.:rê,: ;, f)ll - - 1 (500 - - Collège 28 juille~ ill imitée 
1 

des Vieilles Forges, ;, Champlon. .lc111cr11c.'. - -
éche,•inHI l!l2 1 M .. mè 1 res) 

~~ 

Hotton Sté unon. d~s Cnrl"ièrns c.t Fours i1 Carricrc fCJlll":o-
... 

F·OO - id. 18 juin 19:!4 il!. 1 
Chaux <le Chnuxhe, remplucéc 

Cl :.o - - - -
à chaux. 111è1 rc>) ' 

1 

li par Oscar Brevers. 

1 ' 
.• 

Humain . Van Grocnen<luel, de l\:lnrtiurivo. Carri t: re de ;.o - - (500 - -- id . 1 ~I févr. 1913 id. mar- - -
1 

brc rouge de 111ètres) 
St-Manin. 

• 
1 On Léon Lhoist. Car rières et foun 50 10 - - - Députation 14 mai 1925 (30 ans) 

;,11() - -
à chaux à la permanente 

23 aoùt 1926 mise en gare de Jemelle 
~ 

Gou verneur usage . 
1 

I Ttnntvillt Jules Gérar<l-Dllfêchc, 11éguci1111t JI) 

1
1

1 
Dépu ra rien 5 mars 1014 (30 ans) 1 Domicile du - - - -cl murclmnd de moellons ii pcr- - "! ~.11 - -

111i s,ionnai rc. permanen te 
1 Orthcuville. ' 

li 
Gouverneur 1 l 3\Til \ 914 mise en usage. 

1 

1 Villtrs -Stt·Gertrude Mtlrliu Xhig11cs8e. 
Carr ière de -:al- 50 - - Collège 21 juin 1925 10 :m s - - -

.:aire à Ma k on· - - é.:hevinal 

1 Waha 

tent. 
1 

~ . 
1 

llullcr l R emy. 
il snn domicile. IO - ) - Dépu111tion ï "'' ril 1927 (30 ans) - 1110 - -- - permanente 

1 
iGou,·erncur 13 mai 1927 mise C ii usage. 

Il 
1 

Id . Louis Item y. 
Carriere - Collège 20 110\. 1926 (30 ;ms) et four. 50 - l.1 - -

à chaux à lf ol- - - - échev111al 
Iogne. 

,, 
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PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

NATURE ET QUANTITÉS DES 

Classe VI : 
~ I U"ITIONS DE SURETÉ 

.. 

ttJ COMMUNE NOM = § 
EMPLACEMENT C> ~~ ~ 

t 
~ 

Olt DV 
.. - ·:-::; E 

l>l" (3 ~:::en ~~ 
0) 

1 ~ :::: ~ t> "' 
0) 

"' 

:> ~ ~ .,, - ., AUTORITÉ S ' 

a; .~?:~ le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT iû ~ - ~ ·v; "' c:; = .. ~ ~ = - " ë:) ·~ s-ü 0) ~~ g "' .S·~ ~ 
"' :::: !=:,O' .. 

~=à- ~ ~ 
ë:) c.:J 

•• J 

Ki log. Ki log . Ki log. 

~ 1 6 ~ 1 ~ -~ 1~ ~- ~ g~~!t dont DATE DU .{ÉE _JOB ERVATIONS 1 
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11 

r- Pièces l{ilog . Kilog. Kilog. Pièces 

1 Longlier . 

1 

Villance . 

Wellin . 

Id . 

Habay-la-Neuve . 

Ad miniti! ration communale. 

Sté anon. de Fon lainc-Mahnye. 

S lé générnle de Ciu-riè res de l\ifor · 
lires, Pierres et F ours à Ch aux. 

E mile Tagnon. 

J osoph F{·ançois 
(carrière de grès aq <:ham p Gilor) 

Carrières de grèF 
de Marno, à 
Tronquoy . 

Car r iè re d 'a rkôse, 
kaolin et ocre , 
à M inufoy. 

Marbre, pierre <le 
tail le , pierre à 
chaux, au Fond 
des Vaux. 

Car r ière de bal
last et pierre à 
chaux, à Sp in:iir . 

à son d omicile 
su r le Rulles ' 
ri ve Ga uche, 2j 

50 

50 

d) Arrondis:J, ent de Neufchâteau. 

10 1 
101) 

15 :!111 1 

1 

1 

1 

1· 

1 

e) Arrondie86 111ent de Virton. 

IO 

, _ 

1 
100 

;\ 

Députation 
permanente 
Gouverneu r 

l>êputation 
permanente 
Go u,•erneu r 

Colkge 
êchednai 

id . 

Députation 
permanente 
Gou verneur 

1 

14 fé,· . 1924 1 (30 ans) 

4 mars 1824

1 

26 no v. 1925 
1 

no ans} 

" i···. "'"I 
6 anil 1!126 lilO ans) 

24 oct. 1920 illj mitée 

17 fevr. 1927 (30 ans} 

6 avril 192"; 

m iae en usage. 

m ise en usage 

mise eu usage. 



1266 A NNAi.ES DES \ll NES DE BELGIQ L'E 

NATURE ET QUANTITÉS DES 

.. 
J~~ COMMUNE NOM = L;: EMPLACEl'l1ENT 0) 

I 
~ ~~2 

.. -:=:::~ ~ 
où llli 

~ "' = ~~ ~ '" :.. ë3 ~ ~ ::J. 0) 

1 ~ "' o; i~:~ "' ~ ~ . :: 
le dép&I est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT ;;; ~ ::: 

~§ ~ ë3 

l~J 
"' 

"' 
ë3 ·;;~ü 

::: ~$': :.e _ .... V 

.!!! "- ~ 
è;i·~ - fl 

(.;) ~ 

1\ il 0 l\ ilog l<i log. 

2° Dè]icits C e l F dàpendant~ 

a) Arrondisse 

Halanzy . 

Martelange . 

Bihain . 

Sté a 11uu. dos Hauts F ourneaux oL 
J[incs do H alanzy . 

Sté an . des Ardoisières L. D onner . l)épe11tla11cc J e 

r.e bn111 t:> l consorts . 

1 

l I Clmd " Offe1·gold. 

.., 
:c 
• .,,, 
c 
.~ 
1) .. 
"' 

Servais et .:on sorts. a.:t. J an \ues, 
Offe rgcld , Bur ton et Vonêc 1e. 

!"a rdoisière (111 der 
Deisch pelt) 

Exrloi tat i .. 11 de 
coticul e, 

id. 

id . 

IUO 

100 

b) Arrondisse 

50 

50 

50 

STATISTIQUES 

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

Pièces 

Classe VI : 
i\lu~nlO:"S DE ~üln.•E 

Ki log l( i log . Pi èce~ 

r[ e:vploitations so1t te1Tain es . 

ment d'Arlon. 

:-.oo 

500 

tnent de Bastogne. 

AUTORISATION 

AUTORITÉ oaSERVATIONS 

dont DATE . Oll!iÉE 

elle émane 

D~1: u1a 1 i .. 11 1 IU aOÙI 1!12:? no ans) 
perm:i11e111e 
<inu\•crneur 13 nuv 1\>22 m ise en usage . 

Députat ion 20 nov. 1919 30 ans 
permanente 
<~ ouverneur 12 avril 1922 mise en usage. 

Collège ' 10 avri l 1908 30 ans 
éc hevinal 

id. 1 ~ fé, r . i !12ti (3li ans) 

id. 2î mars 1909 30 ans 



t26S 

COMMUNE 

où 

lt dépllt est situé 

Bihain. 

... 
c: ... .. ac .. .,,, 
c 
0 

~ 

"' 

Fauviller• 

ANNALÉS DÈS MINÉS DE BELG!Quf 

- - ----- - - - --- - "°"k :s 

NOM EMPLACEMENT 

h li ou 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

Archnmbenu frères et nidonet, J u- Exploiwtion de 
les. coticule au Thier 

de Rcgné (ruis
seau de la laide 

• haie.) 

Vve Burton-Gro.ndjean et fils . Id. 
(terrain Noël) 

Vve Offergeld et fils et Burton- Id . 
Grnndjen,n . (galer ie Boulanger) 

Scholtus & Cie. Ardoisière 
à Wisemba.ch 

" 
I ~ "' "' .,, 

"' ~ Q 

:: ~ 
~ 
~ G) 1 "' § .. 

"' '"<:: ë3 q 

Ki log. Pièces 

Il 

50 10 
100 

50 

!O 
i .. 

!-100 

. . . .. 
STATISTIQUES 1269 

AUTORISATION 

Classe VI : 
~ I U'<!TIONS nF. SU li ETÉ 

DATE ' 
OBSERVATIONS 

.., ~ 
" ' " AUTORITÉ 

> " " 'l:S .... ~ ~ ~~§ \) .... ;.. 

lll ·l2' "' .;:: :i·\) r.ll u dont ., 
~- ~ :::s (,,} ~~ v. ;.. 

"' ;.. " ~ ~-0 fi :... ~ :::~"t: 

"' <( 'l:S ~ ~~ ~ 5 ë3 .. ~·~ 5 E ~:§ €~ ~ elle émane 
~ ;.. Q..O . V 
<> ~ ~u ô ' ~ :..> .... 

Pièces I<ilog. Ki log. I< ilog. 

DU RÉE 

Collège 15 mors f925 (~O ans) 
échcvindl 

Députation 19 mnrs 1925 (30 ans) 
permanente 
Gouverneur 15 sept. 1926 mise ~n usage 

.I 
Collège 

échevinal 
1 ~7 févr . 1913 I llimitée 

Députation 25 ju in 192~ (30 ans) 
permanente 

U nov. 1925 mise en Gouverneur usage 



t2io 

COMMUNE 

OLI 

le dépôt est situé 

Vielsalm 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

11 

ANNALËS DÈS . l\11NËS DÉ BflGÏQUÉ 

NOM 

nv 

PêRMISSIONNAIRE 

Théodore Cairn.y, de Neuville 
(Vielsl\lm) . 

Dnuue & consorts, :·a Sulm-Châ-
teau. 

Joseph Kieffe1·. 

i\Iasson-Colson el Mnsson -Passe
lecq. 

:\lnsson ·Liesch. 

Joseph Piette-Lemoine, de Neu
ville-Vielsalm ; remplacé par 
Mnsson-Pnsselecq, agréé le 28 no· 
rnmbre 1925. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Ardoisière des 
Desmaret, à l'or-

mont 

A rduisièrc au 
Thicr-<lu-Mont 

Exploitation 
de co ticule à la voie 

de Garonne 

Exploitation de 
coticule de Dry-le 

Ch ;'ueau 

Exploitation de 
coticu le ~ l.assaint 
d u Thier-du-lllont 

Ardoisière d e 
Roquaie 

ST ATJSTIQUES 1271 
b
1=--,_.,.-====================;===================ji="'""",,,,_."""""'==1 

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 
NA TURE ET QUANTITÉS DES 

I<ilog. 

.. 
~~-- i:.: - u ., a9~-c; 

"' e-~.o .. .. - ~ .. '-> ~ 2 ., 
I ~ u ~ s CO 

:: Gi .:.: t:::.· iu 

"' 0 ~-~ ·= 5 :i, = ~ . = .. ~~ g "' "' ; ~C' .. 
~~-ë 

~ .. V. 

~ > " '"' 
1 :: .. 1 §-

"' § "' ;. 

"' -.: 
"' 5 <::: 

Kilng . I<ilog l<ilog. 

1 1 
12:-. 

fil) 12 -
... 

" 

100 
:.o lu -

1 

' 

1 

50 \ '1 -
·-

-

1, 

l 
1 -

r.o - . -
11 

1 

1 

50 r ' 1 1:.0 -
I' 

p 
, ', 

1 

' ~ 
1 

10 
-

1 
1 
t 

1 

Classe VI : 
~ I U"rnoss DE SURETÉ 

% 
-~ 

~ ... 
"" Ki log. 

-

. 
-

-

• 

• 

1 

! 

1 

Ki log. Pièces 

1 - --

1 ' -
1 

-

- ' -

- -
\ 

-
- -

1 

AUTORITÉ 
OBSERVATIONS 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

(30 ans) 

mise en u~age 

llé ·ut:u ion 1 ·I ja1" i· r 
pcrma11ente l !JU'i 
Goll\·crncur ( jui ll et Hll)6 

mise en usage 

Déput .tio n 1 i avril !921. 
p~rmanen t e I 
Goll\·erneur I~ jan \' . 1\122 

(30 ans) 

. 

î.olli:ge • 22 111:1i l 92ti •20 nn~) 
éch e v in~ ! 

id 

1 

1 ti mars l !l09 · 30 ans 

7 oct. 1920.1 illi mi té~ 
- . 

1d. 
1 

1 

1 

1 

Députation 130 septembre JO ans 
permanente 191\9 

1 

1 ., 
\ 

• 
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COMMUNE N O M EMPLACEMENT .. 
où - ~ ou 1)1" ., 

1 ~ le dépôt est si tué PERMISSIONN AIRE DÉPOT "" ~ è3 

Kilng 

Vielsalm Socié lé anonyme des A rcloisièrea !Ardoisière dite Les ;;o 1 
du Gros-'l'lr ier. Jn1111esses . 

- ' 

Id. Société anonyme des Grandes Ar- Siège 50 1 doisièr es r éunies de h~ Salm, à. Les Houlands 
\ ' ie lsa lm (agréée le 23 noû& 
1912). 

Id. Id. id. Siège St-Clément 50 

Id. Chilrle!! Offer geld, !let. Société des Explo itati ocl de 
Nouvelles Carrières Old Rock. coticule nu C1•reux 

N é ant 

I 

• 

.. ~ :..: 
= -~~~ -
"' È-~3 ~ '"";.fO> 0 

"' " ~-
è3 i °t:~CL 
~ ~ ~-~ 
"' ~ .. ·~ = 
"' ~~ g 
"' ., 

~·~~ .2: 
c..> 

l\ ilng 

10 -

10 

10 

~ ':: 
~ ~ ;:; [11 .. .. ê .{~ "!I"' - ~ ~::: ~ 

"' :; ~.:: I ·~ "' :: V: 1 ., 
"' ~ "' l~~ "' 

ô 
ë3 è3 ~ 

q 

~ 
l\ ilog 

Pièces 

Classe VI : 
/\1 ll' ITIO:<S l>E SUllE1 É 

.. 
tl > "' ., 

1 ~ ., 
"' "' -<: ë3 

AUTORITÉ 

dont 

ellé émane 

DATE ! CU .EE 
' OBSERVATIONS : 

1 Ki log. 

J 1 

Ki log. Pi èce~ • j 
----l--~----+----i-----ï-~·~7-~--i~--r~.;._~ · 

I
l _ J _ 1 - Députatio n 3 juille t 19061 (30 ans) 1 

Ki log 

-
12~· -

1 

-
125 -

. 

t permanente: 
( iouvcrneur l ·l septembre ' mise c:n u~u;.:e 

! !'Oô 

- - Dépmatio n 25 a vril 1901 id. 
permane nte 
Gou ' 'crneur 7 aof11 1901 mise en usage 

1 

- 1 - Députalinn 25 :wril 1901 id. 
pe r ma!1ente 
Gouverneur 7 août 1901 mise e n usage 

Collège 17 ma i 191 9 l llimitée 
éche vinnl 

1 

1 

1 

1 

1 

c) Arrondisse r•nl de !darch•' 

1 

1 

~f 
' j 



1214 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Bertrix 

Grapfontaine . 

Long lier 

1 """"'"' . 

1 

1 Or~èo . 

Id. 

1 
1 

ANNALES DES MINES DÈ BELCIQUÉ STATISTIQUES 1275 

NA TURE ET QUANTITÉS DES 
---=======;:=====----==-=-:~=;,, 

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATIO.~ -
l ======;===~=;===~=pp::::====:======::;:============:========I ---------------.~~-

; $~ ~ -=-
Classe VI 

NOM 

PERMISSIONNAIRE 

Vve L ouis Pierlot, de Cugnon ; 
rcmp!neée par Auguste Pierlot, 
agréé pnr arr. d u Gouv. du 
20 mai 1924. 

EMPLACEMENT 

Dt: 

DÉPOT 

,\ nloi~ ièrc de 1.in· 
µlé. 

Société anonyme des Ardoisières Ardoisière de 
de \Varmi,fontaine. Wnrmifont:1ine. 

Société coopérative : Les Ardoisiè- Ardoisière à 
res de Snin te-Mn.rie. l .n Cl11111d Renaud 

Vitnl et H enri P ierrard brnsseurs Ardoisière du 
:·1 Mellier . ' Hois d'Ospot. 

L . et A . Pierlot; remplacés pnr Ardoisière clu Ba-
Auguste Pierlot, agréé le 20 mni bina" (Morée 1924. l'i rej. 

Mii• Léontine Pierlot, a.gréée le Station ù'Orgco-
30 juin 1908 en remplacement de les-ardoisières. 
M. Huber t F einer; remplacée 
p11r Augus te PierloL, agréé le 
20 m n.i 1924. 

Kilog. 

150 

:ioo 

f)O 

50 

50 

100 

~:5~ 
Q -::::: -=: ~ 
~ 2:::..!J 
~ ~~7o 
(.) Q,) e 
Q 1 ~?-:~ 
= ~·~ E 
~ à~ 5 
::i S,§Q'. 

C3 q't: 

Ki log. 

.. ~~~ 
- ~g~ ., 
en 1 ~ ~-~ en ... ~l:::J:l 

C3 ·~~ü 
.9 ·~ ~ 
~ ~ 

~ 
Ki log. 

> ~ .. 1 ~ ., ., § ... 
è3 .,., 

q 

P
0

ièccs 

t-1 U'IT!O:<S DE 

., ~ 
"' > tl ~ "" :-..'î' ., 

1 ~ . ;. ~-\> .,. ~ en V. ~-" -. ., 
~ "' ~ ~-ë c: oS "" ë3 "" ~·;, g Ë "' .;: ~ o..o 

<> l:l ~u 

"" v 
~ 

I<ilog. Ki log. Kilog. 
1 

il) Arrondisselllent de Neufchâteau. 

riU 

100 

'2f1 
aoo 

fiO 
:,oo 

10 -J 21)0 

J 
'.!5 

·~ suo 

~ 

: 
SURETÉ 

- "' ~~~&to) 
(,,.) ~('.:)~;.... 

~ -~~q .... - ~o 

~:§ g~~ 
6 t:, 

Pièce! 

AUTORITË 

dont DATE DU RÉE 

elle émane 

Députation 1 10 no,· . 1904 J jusqu 'au 
permanen te 16 décemb. 

1!124 

id . 28 dèc . 1922 (30 ans) 

id. 22juin1 922 (jusqu'au 
15 juillet 

1950) 

id. 5 septembre 1 jusqu'au 
1924 4 sept. 

1949 

Dêputaiion / 22 oct. 1903 1 (30 ans) 
permanente 1 
Gouverneur 

1

20 juin 1094 

Oépuwtio n 26 sept. 1907 (id.) 
permanente 

OBSER VATIONS 



i 276 

COMMUNE 

où 

le dépOt est situé 

Rochehaut 

Id .. 

Saint-Médard. 

Transinne. 

Mu11on 

ANNAi .ES DES MINES DE BELGIQUE STATISTIQUES 127Î 

=='--=======---·~==~==::::;=========-=-=-=-~---=-=::=-=--~- -==:=========~ 

NATU RE ET QUANTITÉS DES · PRODU ITS QU I PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS 

.. , 

NOM EMPLACEME NT = ~~~ ~ -., ~~~ u; (1) ~:::..o 

E "' <=!:2 ou "' -DU ë3 ?; a en 
"' 1 ~ "' ..:: i:::::... 
::l ~ 

.:,. ~•!".) (1) - ~·ir. PERMISSIONNAIRE DÉPOT ô 

{:·~ 
(1) 

"' "' $~-3 ê3 ;). = ë3 
"' .§.E ~ (1) 
(1) ;:;;:::,0 ~ -"' ~-~-ë3 

~ 
g 

i;i 
~ > .., 

~ "' 1 ~ 
., 

1 "' (1) 

"' § (1) 

!!! "' .:; 
(.) 

..,., c::; 
~ 

Ki log. J\ilog i\ ilog Pièces l<ilog. 

Jules P ieJTeL-Adam. 
_ ..... ----·-i--~-

C. Wuuthier, agréé le 22 février 
1913. 

\V. Hollnnd, ingénieur civil. 

Société auonyrne Les Gisements de 
Tr11nsinne. , 

A rdo i>ièrc de 50 
l l <•llr·. 

A rdolsièrc Je 
(.aviot. 

Dépcnctan~cs de 
l':irdoisière du 
Babinay. 

Carrière ~uutcr
rni11c Je kaolin 
aux Baroques 
de Transinne 

50 

1;:;0 

Sociét..' anonyme <les Htiuts-Vour- Bob de Hlocou. 
ncaux, Fonderies et Mines de 
Musson . 

JO flllO 

lOOt\l 

10 
'J IOll 

1 

' c) Arrondisse 
'tl.e11t d e Virton. 

Classe VI : 
~I U"ITIO:<S DE SURETÉ 

~ 
~ 

.;:; 

"' '-
"::< ,, 
"' .:::: 
~ 
" KilOI! 

nou 
111è1rcs) 

,., 
~C'.~ "t> :...,.~ 

J • 

~~~~~ ~~ ~ " :; c â•â 61=~ - ;..-o ~·::: ::i ~ - ,... _ ~ c 
- -": 0 ~ ~~8:9;:. ;.. p._ O 
~ ~u 8 C:., ;.; 

Ki log. Pièces 

. -

AUTORISA TIO .J 

AUTORITÊ 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

1 
\.ullège 20 

échevinal 
janv. 1!!21 10 ans 

Déput:1tion l G j uil!. 1903 jusqu·au 
permanente 2î <léc. 

1925 

Députation 
permanen1e 
Go1l\'erneur 

l)épu1ation 
permanen te 
Gouve rneur 

Collège 
échevinal 

1 

f! févr. J 920 (::lO ans) 

ti sept . 1921 

3 juin 1926 (30 ans) 

·2s juin 1926 

1 févr l 91 1 11lim i téc 

OBSERVATIONS 

mise en usage 

mise en usage 

... 
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ïr================================i==========::::::;:::==================--- ~--:--==-=-==="'============::;====================-:--==========-:- .i 

COMMUNE 

•JÙ 

le dépOt est situé 

Athus 

• 1 

NATURE ET QUANTITÉS DES PHOOUITS QUI PEU. ENT ÈTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

~ ---=-::=-=-~-=-==============================="1 
Classe VI : 

~l t." 11 IOS!'Ô 1>1 : ~l"lt l.1 E ~ -
~ u~ 
c:.> :: =: :,... 

~ iil 
.::. -

NOM EMPLACEMENT 
:-: 

IJU IJU 

'~ 0) 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 
::: 
CU ,, 
ë3 ~ 

f1UTORITÉ 

dont 

elle émane 

UATE 
OBSERVATIONS 

l<i log 1\ i 1 ><?. Kil ··:; Kilc·~ I\}.~ 1 Piê.-t's l( iloµ. ________ ..:,... __ ...;_ _ _ ·---~-------- . ~--~--=-----------~---------

Société anonyme d' Athus-Grfrc
gnée. 

,\ l'intérieur des 
l.lllreau~ Je 

l'uci11c . · 

a0 Dépôts C et F dépenda j 'établissements divers. 

Hi iOll Députation :lO juin 1921 1 (30 ans) 
permanente 
Gou,·erneur 10 aoù t 1921 mise en u~a[!C 

• 

1 ' 



1280 

COMMUNE 

Oll 

le dépôt est situé 

Bertrix . • , . 

Herbeumon t . 

Martelange 

Saint-Médard 

Id. 

ANNALES DES ~ llNES DE BELGIQUE 

NOn 

111· 

PERMISSIONNAIRE 

\7,·e Louis Piel'iol. iL Cugnon (ncLue llement 
Auguste P ier lotf. 

C.. & A. 1.-'ierlot, de B e l'l r ix (nc:l11cllc111enl 
Auguste Pie rlot, iL Cugnon). 

Socié té o.nony111C' d es Ardois i ère~ Don ne r . 

F ci111JI' ot Courtois (aotucllome11t A uguslo 
Pier lol, à Cugn on). 

Sociulé a11ouy111c <les Anlni~ière11 de St-lUé
rln r d (ncluellome n t \V. Ilollnud). 

Emplacement du dépôt 

Magasins D 
Ardoisière de l .inglé. 

A rdoisiêrc du l'rigear . 

STATISTIQUES 

NATURE ET QUANTITÉS 

IU-.S 

produits qui peuvent être conservés 

Dépôts journaliers. 
Consommation d'explosifs de 2.J heures et 

100 d6lonateurs. 

(;011 ~u11111rnlion de 2-1 botU;cs 1~our .la poudrc 
cf ln dyimmifo ot 100 clo ton .~tem~. 

L. ri(' •)4 heures e n 'explosifs l.iri-
(.:onso11111111 1011 "' 

~nnls et déto11afo11r;;. 

• 
. 1 9.1 heur es M'CC 111uxiu111111 

('1111so111111al1on cc ~ r Îo. poudre et do 
de 25 kilogrnmmesr 1{~~1 explosifs brisants. 
fi k ilogr n111me pon 

. 1 "·l heures pour J11. poudre 
CousomrmtL!0 11 \ c 1 ~000 détonateurs. 

lt\ dyuumile c · 

AUTORISATION 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

llé!' lltati o 11 
perrnanc111c 

id. 

id. 

id . 

id . 

DATE DURÉE 

14 111 ar~ illi111i1êc 
l!lO l 

:, <1ciubre id . 
18'1!l 

'.!O octobre ici. 
l\l:? ! 

:? mars 18(19 30 ans 

10 mai s 1:-;\l!' id. 

1281 

Observations 

D~pôt alimc111éc 
'!'31' U(/ dc:pù t C. 

id . 

i 1, 

id . 
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COMMUNE 

uli 

le dépôt est situé 

Arlon . 

Id . . 

Halanzy 

Bastogne . 

Houffalize. . 

lrl. 

ANNALES DES !\ llNES DE BELGIQUE 

NOM 

llt.i 

PERMISSIONNAIRE 

Lauren t Scbraff. uégocia11 t (a c
tuellemen t Georges SchrnfT). 

Auguste "\Vaguer , méca.nicien . 

EMPLllCEMENT 

l >I' 

DÉPOT 

Grand"rnc , -Hl 
(nu 57 ac! Loel ) 

Rue des 
Faubourgs, 33. 

Fn~nçois Amorand-He no.ud, 11égo- Rue de 
cmnt. Rachecourt, 3:30. 

Hubert L ebouttc, a rmurier e t 
qui nca illier. 

Emile Lejeune, é lec tricien. 

J\i[assa-Gérnrcly, négociant (act11cl
le111en t Hies111c r -l\ifosso.). 

Rue d u Vivier . 

l<u c du 
Haut l'ont, 139. 

Rue du Marché, 
122. 

• 

NATURE ET QU ANTI TÉS DES 

Ki log 

:'ill 

f\O 

5ù 

fiO 

(fiO) 

Ki log. Ki log. 

Magasin E : Dépôts 

a) Arrondisse 

b) Arrondisse 

'-
ST ATISTJQUES 

Il 

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

Classe VI : 
M u~1no:-; ,; nE ~unF.TÉ 

~ 
h ~ 

·.:: 

~ 
> ~ 

1 "' 1 ~ •;:: el ::l "' .,, 2 "' tU tU ~ "::! 
ë3 

. .._, ë3 .::i "' .., 
-= '-' 
~ .... 

Pièces J(ilng, Ki log. 

des débitants patentés. 

ment d"Arlon . 

~·ù 

~ >-~ 

"' 
·r. 

~-\) -r. ~ ~~~ = 
~~ ~-;. 
È:~ ~ 

" 
Ki log. 

:'iOO 
pi ê,· \ :.-

1 . 

~~ ~ 

~~~~t 

HHl è :.::._ 

Piè~es 

20t\,01JO 

ment de Bastogne . 

1'>00 kg. 1 :.oo Ztl0.000 

-
i 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Collège 
échevinal 

id. 

id. 

CoJlège 
ed:evi1ral 

id. 

id. 

i283 

AUTORISA îlON 

OU RÊE DATE . 
03StRVA T!ONS i 

/f 

:?fi juin l:lfl2 tll i 111it~e 

9 juillet IH2l id. 

17 ma i 1910 1 id . 

1 

' JO aoû t ·1 !JO! :ir, ans 

1 
28 fevr 1925 1 illimitée 

1 

2 jriin 1892 id 

• 
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.. 

-~ -. 
PRODUITS QU I PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

NATURE ET QUANTITÉS DES 
AU TORISATION 

.... 
.. ~"> 

,11.'1 1 

Classe VI : 
- ':--;,,,--.. ~ - ~ I us1no~~ r>E sun1:1 É 

COMMUNE N O M EMPLACEMENT = ~~~ 
0 ':;:;:(:$ ~ 

~ ~~~ 
.. ~ .. ..., .,, 

~E .o ~ ... ~ AUTO RITÉ .. 
I~ 

.,, 
== > ~ '"' 

iiUt 
où - ~ t.S~~ 

' 
'-' 

.,, 
~. 'Y.' OBSERVATIONS J)t; nu ~~Cl} I ] 'f C) u 

C) 1 ~~ !-' 
., "' ·;:: ~"\) :r. e..i .,, 

ô:i t ~~·~ "' ~::.::. -$1 .,, "' "- "5~ ~ g dont DATE . DURÉE 

1 
le dépôt est situé "' "' c .. "' PERMISSIONNAIRE DÉPOT .. ~ 

0 s:: V) ~ ·~ 
.. -:: "'1 - .... "'O e..i 

ë3 - ~· ... ·= c3 ~~~ ë3 - :::::: . c: (..) ~ "- ~·;. ~ E 
"' ~-" .§ .~ ~ 1 "' elle émane 
"' <:fc1 ::l ~ :.. ::>,O ··~ .:--:---.,, ;::<:i:O' :::. - .~ .__.u ê "'"- ! .. .::: ..J 

0 ~=t;~ ~ "' 
1 

Ki log. Ki log. l<i log. Pièces Ki log. Ki log Ki log. Pièces 

'il 1 1 
. 

1 1 
1 

1 

1 Houffal ize . Zéphir Tinnnt, négociant (ncLuol- Place du ~ l arché, 1010) - - (500 ki l ) - - Collège 2 juin l!ll 2 il limi tte 

lemcnl D 11ulne-Tinan t). 
- - · éche,•i nal 

' 112. 1 

~-r 
' 

1 

. 
1 1 

1 
1 1 

c) Arrondissement l de March e . 
j 

Barvaux 

1 
Fernand Ribonnet, garde pllrticu- Rue Chai nrue. 

1 

- 5ll 1 - Collège 
1 

2 août 19ta 1 illimitée - -
1 

- -- -
lier et cafetier . 1 ikhevinal 

1 
1 ,, 

• ' 1 

Laroehe Simon Dewalque-Manigar t, quin- Grnnd'rne. '10 - - - 10 ki l. (10) ·I ki l. id d aoû t 18\12 ! id . 
caillier (actuellement Charles 

~f 
-

Dcwnlq11c-Scignac). 

124 avril 1922 J 

' 

. 
1 

Marche Albert Gor tebeeke, armurier . Place aux foires, 8 ;;o - - - - - - - id. id . -

l 1 

Id. Jos.eph l\Iul lens-Randaxhe, armu- Rue Porte haute, 25 - - ;;o 50Ci kil. 500 20u .OOO id. 31 mars 19231 id . 
r1er. 6. -

1 

' 
1 

1 1 
J• 1 

' 

l 
1 1 

1 
l : 

• Id. Joseph. P erin-Remllcle,quincaillier . Rue des Savo1·ards id. 
1 

23 février 30 ans 50 - - ,;)~ " 
1 - - -

. 18 . ' -- 1910 - 1 
. 1 

1 

( 
. 

1 

1,1 ~ li; 1 

1. 1 
1 1 I 

1 

1 1 
1 

~ -

. 
. 1 

1 -
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C0 ~.4MUNE 

où 

Io dépôt est situé 

Bertrix 

Bouillon . 

Libramont 

Neufchâteau . 

Id. 

Paliseu l 

ÀNNALES DES ~1 1NÉ.S DÈ BÉLGiQUÊ 

·=r= 
NATURE ET QUANTITÉS DES 

.. 

HI NOM EMPLACEMENT -
~ 

:J "' = "' H l,; l>U ü 't ~ c:n ., 
' ~ 

., 
~ - ~~:~ "' P.ô R.'i115SIONNAIRE DÉPOT "' ~ 

0 "' 0 = "' ::::: • !::: 0 
"' ~~g "' "' :::~ 
"' ë3 ~~-

Kilos. Ki log l<ilog 

.. 

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

Pièces Ki log. 

Classe VI : 
~l U' l'l'IOXS ))E Sl:NF.T I~ 

Ki log 

STATISTIQUES 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

d) Arrondissement ~e ·Neufchâteau . 

.Jcau-B1<ptis tc Cnsin -DnRnoy, qui11 -
caill ier (ncf ucllem. Vve Cnsin). 

Gustnvc llo<lnrt, quiocn.il lier. 

H enri Lhoi r, a rm es et munitions. 

Adolphe Godfri nd. nr mes cf mun i· 
tions . 

Reno\· frè res (actuellement Emile 
Rei1oy, qu incaillier). 

Arsène Dcrnrnè, négociant. 

1:urha i111 un1. 20. 

R ue dt ln Ma l•
<l rcri c. r.r.. . 

R ne de Recog1IB:'. · 

Place de fa foire, :l 

Rue de la f!:tre, 10. 

r.o 

, 

:)Q . 

50 

50 

(50) (:>OO ki l. ) 

( 10 k il. ) 

;,o :,oo kil. 

(li);~.) 

15il0) 

(2. 000 
pièce~) 

r.110 

(ti) 

(2"0 000) Collège 
éch.,v111:d 

5.000 id. 

200.000 id. 

I· 
' 

id . 

i.I. 

.1 

id 

AUTORISATION 

DATE 

~H fé1Tic r 
1!108 

DURÉE 

:!() an s 

l ô jan vi er tif im itée 
f f)l):l 

2 sept. l !l22 id. 

ti ' ept. 1919 10 an s 

211 :wr i 1 JR!l3 illimitée 

l !l mai 1 8~:2 al. 

• 

f 287 

" 

OSSERVATIONS 



1288 ANNALES DES MINES DÉ BELGtQuE 
.r 

st A t 1st1QuËs 1789 t .. 
============================r=========ïp=====-==========9~~ 

NATUHE E.T ÇUAi'lT 1TÉS DES PRODUITS QUI 
· ·-=-~--'=======...:. --:·=========:;================-=====~-~- =---~==-- ~-===c=====;I 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Saint-Hubert . 

Id . 

Wellin . 

Id. 

Saint- Léger 

NOM 

DÙ 

PERMISSIONNAIRE 

-

J?él ix F élix-Bt>cken, quiJ1cni ll ic r 
(nctue lleme n t Vve Fél ix & fil s) . 

C'lia l'ies Dnca111p. q11i11 caillier ." 

· Focnnl-Biuo11, 11 égoci1111 t (ncL11elle
ment Jules F oca.nl.-i\falh<'lon, 
quinca.i llicr ) . 

Elie Goli 111·nm.:. qu i11cf111l ie1-. 

EMPLACEM ENT 

DU 

DÉPOT 

ViOD-

Huc du ~ l u 11 1, 6(j , 

1\l a rché. 

Fir !ni11 G 11il la11111e. Hissetf e, négo - Rue de F ra nc• . 
c rnu L. , 

, 

.. 
ti -

"' I~ "' ;;; 0 

ë !l.. 

1\ ji .. g Ki log l\ ilog. 
J 

1 1 25 - -

1 ill -, 

1 

:25 - -

.. 

50 l 
• 11 

PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

Classe VI : 
~( UNI TIONS DE SURETÉ 

.. 
"' ;;> .... .., 

Q) 1 ~ "' "' oS 

""' 0 

~ 
" ~ ~ "' "" ~~ \)C".; t"o 

·::: ~~ ~ ~ 8 ~~~~ "' ·~ ~~~ :: ~>~6~~ .,, 
~·~::: ~ ::::~~~ o 'ti !%&§ -<=;; §~;::. :g <:! ~ u ô ..:; .... :... 

~ 

' 
P ièces [{ilog. Ki log. Ki log. Pièces 

1 1 
(50 m .) 1 12 (5 ll0) 

1 
- ' -

1 

1 1 

1 

1 

-
1 

- (50 111. ) 12 (fi00J 

' 
1 

1 

:'>0 
1 :,,·,o k il. ;,!)11 2no . ooo 

1 

r.oo 200 .000 

1. 
1 

ment de Vir ton . 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Collège 
éch evi11al 

id. 

id. 

id 

<:oilèi:e 
écl1evinal 

AUTORISATION 

OBSERVATIONS 
DATE DÜRÉE 

I t) jan v 190n 1 il limi1 éc 

IG jan\·. l li!l:l id. 

' 

1 

i 

'n ma i 1392 id. 

' 
; 

1 
1 

' 

"2'uni l 19fl4 I i.l. 

1 

2 al' r il 1893 ill imit ée 
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NATURE ET QUANTITÉS DES 

- -
COMMUNE NOM EMPL~.Ca/I ENT .. 

'~ 
-

Dü Ill' 

"' "' .,, 
PERMISSIONNAIRE DÉPOT "' ;.: 

ë3 ~ 

où 

Io dépôt est situé 

Ki log . 

. 
v,·e B lnise -ll ube r t, quincni llièrc . G rn n<i"rue. 50 

' ! 

1 

Id F élix RnLy. . Gr~nd' rue , 22. 50 

1 . 
J nies ~ervnis , serrurie r. 1 1 Id Grand'rue, ~ Il. 50 l -

1 
-

1 

. 

1 

. 
1 

. 
. 

' 

1 

1 

1 

1 . 
1 

, 1 1 

( 

.f 
ST A TJSTJQUES 

J 
PRODUITS QUI PEUVENT ËTRE CONSERVÉS 

" ~ 
~ ~ 

~ 
> 

1 "' 1'-f ~ en 
en § "' "' "' -:: 

ë3 
.,., ë3 :::) 

... 
Pièces Ki log. - --

50 

J 

~ 

'î 
,,. 

..... 
l 

"I 

1 

~ 
, 

~ -
r 

Classe VI : 
~ I u~rnoxs DE SUUllTÉ 

~ .., ;:: 
""' :;.,,- ~ :.: ~ 

·:: ~·\) .,, '· Ë.f~~t " ~~~ 
~ 

'> c: 
""' o::io-::: 

" .§•;. g Ë ~ -E~~ S? "' -( ~\:!> - --5 ;.. p.. O 

::: ·3 ........ u a"::.. -. 
Ki log. Ki log. Pièce~ 

500 kil. 500 200 .000 

AUTORITÉ 

dont 

elle émanè 

College 
échevinal 

id . 

id. 

1291 

AUTORISA noN 

DATE . DURÉE 
OBSER VATIONS 1 

1~ 

!> anil 1923 10 ans 

~O mai 19.25 30 :ms 

130 jll i ll 19.23 10 UJl~ 



' 

. ... 

\ 

1 
~ 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DE L'HYGIENt. 

SECRETARIAT GENERAL 

COMPTABILITE GE NERALE ET PENSIONS 

Délégués à l'inspection des mines de houille. 

A rrêlé royal du 12 décembre 1927 réglant l' af/i.liation de ces 
délégués à une caisse des veuves el orph.elins. 

ALBE.RT. Roi de11 Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT: 

Vu l'article 3 1 de la loi générale sur les pensions, du 
21 juil let 1844, stipulant que les magistrats, fonctionnaires et 
employés, etc., contribueront à la Ca:sse des Veuves et O rphe

lins qui leur sera assignée : 

v~l l'arrêté royal du 4 novembre 1895 concernant l'affilia
tion de tous les agents appartenant au Ministère de l' Industrie et 

du Travail ; . 
Vu la loi 'du 16 août 1927 instituant des délégués ouvriers · 

à l'inspect;on des mines de houille, et notamment l'article 18, 

5° alinéa, ainsi conçu : . 
« Un arrêté royal réglera l affiliation des délégués à !' inspec

tion des mines à une caisse des veuves et orphelins. n 

Vu Nos arrêtés des 17 août 1927, pri& en exécution de cette 
loi, le premier ' déterminant le nombre, r étendue et les limites 

\ 
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des circonscriptions le second, fixant la rémunération des 

délégués: 

Vu l 'avis favorable du conseil d 'administration de la caisse 

des veuves et orphelins des fonct:onnaires et employés d u 

Ministère de l 'Intérieur : 

Sur la proposition de Nos Ministres de l ' Intérieur et de 

l ' Hygiène et de l 'Industrie , du Travail e t de la Prévoyance 

sociale ; 

N ous avons arrêté et a rrêtons : 

Article premier. - Les d é légués ouvriers à l' inspect ion des 
mines de houille, nommés en exécution de la lo i du 16 août 1927 
sont affil iés à la caisse des veuves et orphelins des fonctionnaires 
et employés du Ministè re de !' 1 n térieur , à partir du 1 ' 'r ja nvier 
1928. 

Les statuts organiques de cette inst itution leur sont applicables. 

Art . 2. - Le!; services rendus ava1~ t le 1 r r janvier 1928, p ar ceux 
de ces age nts qui auraient rempl i les fo nctions d e déléa ué 
ouvrier à !'inspectio n des m ines, en application de la lot de 
11 -avril 1897. ab rogée pa r cell ':! du 16 août 1927, pourront ê tre 
admis clans la supputation éventuelle de l;i pension des ve uves et 
d es orphelins d'après le~ rè~les tracées p a r l'a rtic le 85 bis des 
statuts de la caisse. 

. A rt. 3: - Nos Ministres d e lïntérieur et d e !'Hygiène et de 
1 Industrie , du Travail et de la Prévoyanci• soci'al t h ' 

• T e son c a rges, 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution d ' t " t ' • u p resen arre e. 

Donné à Bruxelles, le 12 décembre 1927. 

Par le Roi : 

/ ,., .ll i11i.,lre de l' /11/ ériimr c l de l 'Hyyii"""· 

A. CARf\10Y' 

( .I' .\fi11islre rie l ' l11dustrie. du 'l'n11111 // 

el de la P rér11yu11ce .w1c.i11/o. 

HENRI . H f',YMAN. 

/ 

A !_BERT. 

'DOCUMENTS ADMINISTRA TIFS 1295 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

CO RPS DES 'MINES 

Modification au règlement organique du service 
et du Corps des 1 ngénicurs des Mines. 

A rrêté royal du 5 décembre 1927. 

ALBERT, R oi des B elges , 

A tous , présents et à venir , SALUT. 

R evu ! ' arrêté royal du 2 1 septembre 1894, organique du 

service et du Corps des lngén'eurs des Mines, ~ms1 que les 

arrêtés rovaux complétant e t_ modifiant ce règlement organique, 

n ctamme~t celui du 21 mars 1902 ; ' 
R evu )'arrêté royal du 29 juillet 1907 relatif au recrutement 

des Ingénieurs des Mines; 
Co~sidérant qu ï l ·a été reconnu nécessaire d'apporter cer-

ta ines modi.ficalions aux disposit:ons en vigueur , en ce qui con

cerne le recrutement des Ingénieurs des Mines destinés à des 

services spéciaux ; 
Sur ]a proposition de Notre ~1inistre de l ' Industrie , du 

Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

. A • 1 m ier - Lorsque des emplois sont à conférer dans 
nrt1c.e rre . . cl 1 0 · . ' G ' , _ 1 d · . éciaux releva nt e a ll'ection enera e es 

des services sp 1 . d' ' · . . 
1 1 y ê:tre pourvu par a voie u ne epreu ve partlcu-

Mines, 1 peu · 
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lière, à laquelle son t admis à participer les Ingénieurs du Corps 
de~ Mines er. fonctions. ainsi que les candidats qui ont été 
déclarés aclmis~ibles a1.1 dernier concou,rs de recrutement d' Ingé
nieurs .:lu Corps cles Mines, organisé en vertu de l' article I''' de 
!'arrêté royai du 29 juille t 1907 précité . 

Art . 2. - Le programme détaillé d~s matières de cette é preuve , 
le nombre df"s points attribué~ aux diverses matières, le nombre 
des points exigible~ et ia composition du jury sont dé terminés. 
dans chaque cas . par le Ministre de l'industrie, du T ravail et 
de la Prévoyance soc:ia le. 

A rt. 3. - Le~ can didats aux emplois spéciaux sont classés 
dans 1' ordre numérique des cotes obtenues à 1' épreuve supplé
mentaire. 

Lors de leur <1dmission dans le Corps des Mines, les récipien-
daires désignés pour les emplois spéciaux sont classés avant ceux 
qui, au même recrutement, C!nt satisfait uniquement au concours 
prévu à l'article I" de l'arrêté royal èu 29 juillet 1907. 

Art. 4. - Les incl,emnités à a llouer aux membres du jury sont 
fixées par les dispositioni:; re la tives aux conseils, commissions 
et jurys d'examen dépendant du Ministère de l'industrie, ' du 
Travail et de la Prévoyance sociale. 

Art. 5. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail e l de la 
Prévoyanc~ sociale est chargé de l'ex·écution du présent a rrê té. 

Donné à Bruxelles, le 5 décembre 1927. 

Par le Roi 

Le Mini•lre de l' lndu•lrie, du Travail 
el de la Prévoyance sociale, 

H ENRI H EYMAN. 

A LBERT. 

~ 
1 

l 
I · 

DOCUMENTS ADMINISTRA TIFS 

Recrutement. 

A rrêfé ministériel du I" décembre 1927 
fixant la date el le programme du concours . 

1207 

LE MINISTRE DE. 1.ÏNDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE , 

Vu l'arrêté royal du 29 juillet 1907, r~glant l'adm'.ssion aux 

f · d ' I e' nieur de 3"'' classe des mm es, et notamment les onchons ng . 
articles 2, 4, 5 et 6 de cet arrêté; 

Vu les arrêtés royaux du 3 1 août 1920, modifiant ~'arrêté 
royal du 29 juillet 1907, s~svisé, ainsi que l'arrêté organique du 

Service et du Corps des Mmes ; . 

V 1 nm e des matières du concours, pour l'admission 
u c progra1 ' , , , " , . . , . 

, 1 f ..: susdite annexe a 1 arrcte mm1stenel en date du a a oncuon . . • 

29 juillet 1907 · 
ARRÊTE'. 

. I · . _ U n -Concours pour la collation de trois 
Art1c e prem1e1. . . ' B . 11 l 

· :1' 1 , · du Corps <les Mmes aura lieu a nixe es, es emplois c ngemeur . 

31 . · 1928 et iours smvants. 1anv1er . 

2 L m tières de 1' épreuve, ainsi que le nombre maxi-
At - es a fi , 

· d. · t ttribué~ aux diverses branches, sont xes mum es potn s a 

comme suit : 

d · ompns la topographie 1 o Explcitation es mmes, y c 

souterraine · 

E l 
. "te' e t ses applications . 2" ectPC:l . 

30 G' loc:r"ie e t Paléontolog1e · · · · · · · e o o . . ., 
• 1 . ·nière et rér..Jementat1on m 1m ere 40 Légis.c>.t1on mi . -=-

so Rédaction française . .' . 

A nde allema nde ou anglaise 
60 Langue Hma ' 
7° TravfiUX graphique~ , 

40 
18 
15 
7 
8 
7 
5 

100 
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L es roin ts à attribue r à la rédaction française et aux travaux 
grap h iques seront déterminés d'aprè~ les travaux effoctués pour 
les branches l à 4. 

A rt . i. - Il sern exigé a u moins la moyenne d es points sur la 
branche 1 et sur les branc hes 2. 3, 4 réunies et les 6/ 10'" des 
points sur lensemble d es matières. 

Art. 4. - Les matières des branches 1 à 4 sur lesquelles les 
q uestions seront posées, sont indiquées à la suite du présent 
arrêté. 

Bruxelles, le 1°,. décembre 1927. 

H enri HEYMA . 

Matières du programme sur lesquelles ·seront formulées 
les questions concernant f es branches l à l V. 

J. - Exploitation des Mines. 

Travaux de redferches. 

Sondages. - So;-idage~ par percussio n , à tiges pleines et à tiges 
creuses: trépa n1: , t= ges, coulisses. appare ils à chute libre, engins 
de manœuvre e t de battage. Curage di ~continu, continu . Sondage 
à la corde. Sondage par forage; tar iè res, tiges. sondes a u 
diamant. T11bages. Prise cl' échantillons. Accidents, outils d e 
secours. Vérification. Ü rga nisation générale d'un sondage. Appli
ca tion des d ivers ~ystèmes d e sondage à la reconnaissance des 
terrains et des gîtes exploitables. 

Excavation e t travatix d 'art. 

A batage. - C lassificatio n et proprié tés d es explosifs em ployés 
dans les m ines. Explosifs e t a ntigrisoute ux : thé orie et expéri

mentation. 

1 
~ 

mn .......... ._ .................... llili~ 

DOCL'MENTS AD?.llNISTRA TIFS 1299 

P 'ls _ Creusement en terrains aquifères : 1° avec épuisemen t . 
UI • J . d l' . 

· · yste' ines· 7" san~ ép1.1isement, emp oi e air com-pnnc1paux s. • - · . . 
pr:mé, rie la congélation, de la c1menta t1on . 

Exploita/ion propremen/ dite . 

E 1 ·1 1· souterraine. - Conditions gén érales d'aménage-xp 0 1 a ion , , • 1 · · 
T 

' toires Marche genera le d e 1 e~p 01tahon. ment. ravanx prepara · 
Choix de la méthode. 

E 1 •t 1· avec remblai - Principes généraux. Méthodes : xp 01 a ron · d' dr · 
) "Jl d oites montantes ou chassantes , par gra ms oits, a par ta1 es r • , . . 

d. . verse' s· b) par traçage et dep1lage, entre t01t et par gra .. ins 1en - • , . · . 
b. hes inclinees honzontales ou verticales. mur, o u en anc ' 

h\pplication aux couches de houille. 

y ransr.-ort , extr~ction , /ranslalion des ouvriers. 

E t . t translalion du personnel. - Câbles. Compa-xlrac ron e . 
· · t de vue d e la matière et de la forme. Coefficient ra isons au po~n 1 

d 
, · . moclnle d ·é lastic ité . Attaches des cages. Survei -e res1stance, · · l 

t. des câbles. C irconstances mfluant sur eur la nce et entre 1en ' 
cl urée. 

· de l 'e'quilibre des câbles . Câbles d 'équilibre. Etuae statique 
"d Variation du rayon d' enrou lement par Câbles con trepo1 s. 

b obines et tambours. 

M _ Appareils de sûreté a pplicables aux engins 
oteurs. . , , 1 · d l 

, · a rticulier d estmes a la trans a hon u personne . d extract10n, en P , . . 
. · · d' erses tendant à prevemr les accidents. Dispositions _iv 

A érage. 

- d e l' air des mines. Causes d'altération. Grisou, 
Composinon 

. , , · m ent modes d e dégagem ent. Circonstances 
Pn etes gise ' · Ex } · pro .' fl ant le dégagemen t du gnsou. p osions. 

diverses in uenç b G . , . 
d 

iè res de char on. n soumetne. 
Influence es pouss. , . . . , . 

. . V 'tesse et debit des courants d a ir. Depress1on. 
V ntrlatron. - i ·1 d T e , ·c t'on et usage des apparei s e mesure. em~ 

. t' on vennca i . ·1 . 
Descn p 1 

' 'fi , uivalent. T ravail utile d e · la ventt atton. 
, m en t Ori ce eq p era · 

-=-____ ..... ....._ ........ -..~ 
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Aérnge naturel. Aérage par échauffement. Aérage par entraî
nement. Aspiration Koerting. 

Aérage mécanique. - Ventilateurs. Description et compa
raison des principau..x types. Mode de fonctionnement et con
ditions d ·application. 

A m énagement des travaux el point de vue de l' aérage. -
Aérage aspirant ou soufflant. Volume d ' air nécessaire. Division 
d u courant d'air. Aérage ascensi~nnel. Aérage des travaux p ré
paratoires. Règles spéciales aux mines à dégagements instantanés 
de grisou. Util isation du puits de retour d'air comme puits 
d'extraction. 

Topographie souterraine. 

Méthode générale de lever des p la ns souterrains. Mesure des 
a lignements èt des angles. Emploi de la boussole et du .théo
dolite. Causes d'erreurs. Vérification. O rien tation des plans de 
mines. Nivellement sou terrain. 

Tracé des plans de mines. Registres d'avancement. Plans, 
projections et coupes. T enue des plans. Plans d ·ensemble par 
étages ou par couches. Dessin des p lans. Signes conventionnels. 
Tracé des courbes de niveau des surfaces souterraines. Cartes 
minières. Raccordement des couches. 

ll. - Electricité et ses applications. 

Génératrices à courant continu . - Théorie élémentaire et 
principes du fonctionnement. T ypës d 'enroulement. Circuit 
magnétique. Modes d'excitation. Caractéristiques. Propriétés. 
Eléments de construction des machines à tambour. 

Moteurs à courant continu. - Principes du fonctionnement et 
propriétés. Caractéristiques des divers types de moteurs. 

Génératrices à courant alternatif. - Influence de la self dans 
un circuit auquel est appliquée une f. e. m. sinusoïdale: Dépha
sage. Impédance. Courant efficace f. c. m. efficace. Représen
tation graphique des fonctions sinusoïdales. 
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Principe des enroulements des alternateurs mono et polyphasés. 
Caractéristique externe. Propriétés. Description sommaire. 

Moteurs à courant alternatif - Mc.leur synchrone, asynchrone 
(mono et polyphasés). Principes du fonctionnement et leurs 
pr~priétés . Caractéristiques. Description sommaire. 

Transformateurs. - Théorie élémentaire. Description som

maire. 

Eclairage. - Lampes à incandescence et à arc. Conditions 

d'emploi. Consommation. 

Distribution et transmission de l'énergie é lectrique. - Canali
~~tions. Appareillage et accessoires. Emploi des moteurs à 
courant continu et à courant alt~rnatif. Applications spéciales à 
Findustrie des mines : machines d'extraction, traction souterraine, 

pompes électriques, etc. 

Effet p hysiologique des courants. - Effets p rodÙits.· Soins à 

donner. 

III. - Géologie et Paléontologie. 

Les classifications géologiques; leurs bases, leurs grandes 

lignes. 
f ectonique générale. P iissements. Dislocations, distinction des 

diverses espèces de dislocation. Métamorphisme. Formation des 
chaînes de montagnes, leur âge, leur répartition . Application 

, · 1 a' la Belgique {particulièrement la tectonique des bassins spec1a e . 
houillers)· 

Théories relatives aux déformations principales de la croûte 

terrestre. 
Désagrégation de la croûte terre~tre, action de l'eau super fi-

. Il et souterraine, de la glace, de . l'atmosphère. du vent. 
c1e e , R 1 h" la Evolution des cours d eau . apport entre a topograp 1e et 
comtitution géologique du sol (application à la Belgique) . 

Levé et tracé des cartes géologiques, leur interprétation. 

Epreuve pratique. 
Va'1eur des fossi les d~ns . la détermination des systèmes des 

, des assises. Application aux terrains belges. 
etag~s 

... 
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IV. ·_ Législation minière et réglementation minière. 

Arrêté royal du 15 septembre 1919, portant coordination des 
lois minières. 

Règlement général de police des Mines (Arrêté royal d u 
28 avril 1884), avec les modifica tions y introduites par les 
Arrêtés royaux des : 

5 septembre 1901., sur l' aérage des mines grisouteuses ; 

9 août 1904, sur l'éclairage des travaux souterrains des mines 
de houïrle; 

10 décembre 1910, sur les voies d'accès, les puits et la circula
tion du personnel dans les puits; 

10 mai 1919, sur i'éclairage des mines à grisou par lampes 
électriques portatives; ' ' 

24 avril 1920. sur lemploi des explosifs dans les mines. 

SERVI CE GÉOJ.-OGlQ,U l~~ 

Recrutement d' 1 ngénieurs. 

A rr~ié ministériel du 9 décembre 1927, déterminant 
le programme du concours. 

LE MINISTRE DE L' INDUSTRIE, DU TRA\'AIL 

ET DE LA PRÉ VOY ANCE SOCIALE , 

Vu 1' arrêté royal du 5 décembre 192 7 , prévoyant qu'il peut 

&tre procédé' par la voie d'une épreuve particulière au recrute

ment des Ingénieurs des Mines destinés à des services relevant 
de la D irection G énérale des Mines ·; 
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Vu spécialement l' article 2 de cet arrêté, ainsi conçu : 

cc Le programme détaillé des matières de cette épreuve, le 
,, nombre des points a ttribués aux d;verses matières, le nombre 
Jl des points exigibles et la composition du jury sont déterminés, 
>: dans chaque cas, par le Ministre de l' Industrie, du Travail et 

l : de la Prévoyance sociale. ll 

Attendu que des emplois sont à conférer au Service G éolo

gique ; 

ARRÊTE : 

Article premier. - Un concours sera organisé, dans le courant 
du premier trimestre 1928, en vue du recrutement de deux Ingé
nieurs des Mines qui seront détachés au Service Géoiogique . 

Art. 2 . - Ce concoms portera sur les matières su ivantes : 

1° Minéralogie et Pétrographie; 
2° Paléo~tologie; 
3° Géologie et G é ogra phie physique. 

Art. 3 . - L'épreuve pourra comporter une partie écrite et Une 
partie orale pour les trois branches. 

Art. 4. - Le nombre maximum des points attribués aux 
diverses branches , est fixé comme suit : 

Minéralogie et Pétrograph ie . 
Paléontologie 
G éologie et G é ographie physique 

30 poin ts 
25 points 
45 points 

Art. 5 . - Il sera exigé au moins la moyenne des points sur 
chacune des branches et les 6/ 1 O°" des points sur l'ensemble ~es 
matières. 

Art. 6. - L'e programme des m a tières est fixé comme suit : 

I. - Minéralogie et Pétrographie. 

Méthodes de détermination des minéraux (principes et tech
nique opératoire). Principaux minéraux (corps simples, sulfures, 
arséniures, anhydrides, oxydes, hydroxydes, hafoïdes, ca1·bonates, 
silicates, phosphates , sulfates). Epreuve p ratique . 
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Principaux types de roches (sédimentaires, éruptives, méta
morphiques) . Bases de la classification. Méthodes de détermi
nation. Epreuve pratique. 

II. - Paléontologie. 

Règles e t ·conventions fondamentales de la systématique. 

Caractères généraux d 'ordre paléontologique tant systéma
tiques que stratigraphiques des principaux types d'invertébrés 
(Foraminifères, Graptolites, Echinodermes, Brachiopodes, Mol
lusques, Trilobites ), de Cryptogames vasculaires, de Ptéridos
permées et de Cordaïtées. 

Epreuve pratique limitée aux formes · caractéristiques de la 
Belgique et des régions voisines. 

HI. - Géologie et Géographie physique. 

Morphologie de l 'écorce terrestre : Action de la mer, des eaux 
courantes, des giaciers, du vent. Evolution du réseau hydrogra
phique. Constitution des formations sédimentaires terrigènes et . 
organogènes. Principaux facies. 

Notions fondamentales de Stratigraphie. Bases de la classifi
cation chronologique des phénomènes géologiques. Notions 
fondamentales de vulcanologie; mécanisme des éruptions; struc
ture des appareils éruptifs. 

Notions fondamentales de tectonique. Déformation d' ensemble 
et déformations intimes des roches. Succession des mouvements. 
Relations entre la stratigraphie et la tectonique. Tremblements 
de terre. 

Notions d'hydrologie : Eaux souterraines, nappes aquifères. 
Sources. Phénomènes chimiques en relation avec la circulation 
des eaux dans les roches. Sources thermales. Fumerolles. 
j'V1éthodes du levé géologique. Lecture et interprétation (notam
ment aux points de vue stra tigraphique, tectonique et hydrolo
gique des levés, cartes et coupes géologiques e t minières). 
Epreuve pratique. 

Constitution d e la Belgique et des régions voisines (Irlande et 
A n gleterre: Pays-Bas; régions rhénanes; Nord-Est, Nord et . Nord-
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Ouest de la France)' , · · 1 t · 1 prmc1pa emen e n ce qui concerne es 
bassins houillers. 

Art. 7. - Exp édition du présent a rrêté sera adressée pour 
exécution, à M. le Directeur Général des Mines. 

Bruxelles, le 9 d écembre 1927. 

Henri HEYMA . 
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ANCIAUX, H. , Ingénieu r principal au Cor ps des Mines, à 
Bruxelles. - L es éco1/fnnies 1·éalisées dans le se1·vice de 
l'r1ir comprimé rw Charbo1111ar1e d' A renberg-F ortsetzung. 
( D'après un article de !' Ingénieur RoNGE paru dans la 
revue cc Gliickauf '» 11° 45. du 6 novembre 1926.) Ana-
lyse . 289 

In. - U 11 e,1;cmple i11Ure.~sn11 f de concen f.ra tion des e-i1tr e-
pris<'.~ ( Gewerkschaft Deubschland, à Oelsnit z). Extraits 
d'un mémoire du n r Ingr o. PiiTZ, à Oelsnit z (cc Gliick-
auf ,, des 6 et 13 novembre 1926) . 565 

I o. - T,e rôl e de la société anon.1f111e powr l ' u tilisation dlr.t 
('harbo11 , à Es.~en, par le Dr Iugr P ooT, à Essen ( « Glück-
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t ion . l f 67 

ID. _ Idées a111éricai11e8 comme Nources de 1-ichesses, par 
W ÉuA , Eue., I ngénieur, Bruxelles. - Chez l ' auteur . -
P rix : 15 francs . 1183 

BLANKEVOORT, C. , Ingénieu r eu chef des Mines des Pays-
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de8 mimes en Holland e . 169 

ln. _ L'l ndlus,trù minière en B.ollamcle pet1dcmt l'mml e 
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DAUTIŒBANDE. L .. Docteur, Agrégé, Docteur en philoso
phie, Fondation Reine E lisabeth , à Bruxelles. - J"otiou.• 
d e la. vh 11siologie de la re.•71il'fl t ion nJJpliq11 f:P r111 sa u11etagr 
dnn.5 le.• m.ines 

DE BoosEHÉ, 0 .. Docteur e11 Sciences. Attaché à l'Institut 
National des Mines, à P ât11rages. - 1llau11rl d rs 1aborr1-
toires sidfr11r.qique.• . - :Mét hodes analytiques convention
nelles de la communauté A\·bed-Ter res-Rouges. - Pré
face de J. -P. A.REND (310 pages). - Ed iteurs : OFFICE 
DE PUBLICITÉ, Bruxelles ; DuNOD, r ue Bonaparte, 92, 

219 

Paris 293 

To. - f, i 111il f'.< d ' i11ffa111mnh ilitr 10ï 5 

DELMER, A .. Ingén ieur en chef-Directem· des l\Jines, Secré
taire général du :Ministèr e des Travaux pu blics. à Bru
xelles. - Tfnnrlbu ch drr E oh1e 11 wirf.<1"!1rt/f . - Edité par 
KARL BoRCBARD1' et KA'fE Bol\nrnwsxv (Berlin , 1926. -
W. 63, ·wichmannstrasse. 19. - 866 pages, 35 planches 
hors texte) 295 

1o. - J1elg iq11e . - l ' i11d11:;; frit' rl1rtrbo11nih f' 71e111ltllll l 'a11-
11 re 19fl6 . - Stati8tiquP 71roui.w ire M 11 11 e d' n1 -<<' mhlr s11r 
l ' r .1·11/oitrit.ion (en collaboration avec M . LEBACQz) 329 

DÊMAIŒT. J. , Inspecteur général honoraire des Mines, à 
Ostende . - L 'estimati on df'8 m ines (suite) . 147 

DEMEURE, Cu ., Ingénieur au Corps des Mines, à Sirault. -
T,n carbonisation à ba.,,<e tempérafnrr par c!tau ffagr 
ex t erne on par cltauff(/,ge intrrnf' et lf' procf:rlf Z11 .71d er-
ltoudt 431 

DESENFANS , G., Ingénieur en chef-Directeur des Miues, à 
Charleroi . - C lwrbo11 11rtg1'.< rit> .llo 11 c1' 1111- Pontu i 11 1', Siège 
n° l lt, n Goutro11:1: . - Dis71oliit i/ d e silJnalùuûion rie l 'in-
th-iem.· de.~ cages en 111011v e111 e11t . 115~{ 

Fm1ŒT, V. , Ingénieur en chef-Directeur des l\lines, ~L 

Li6ge. - C lwt·bo11111ttye d e l'ER11france et Bonne-Fortwnt : 
sit!g1: S1iint -Nicolas. - D·ispositi/ ch sûreté 'JlOUr balance 899 
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F ot;JnJAlUER, P .. Ingéuieur-Directeur des Mines. Profes
seur à l' Université de Liége, à Liége. - Les sondages de 
Lmmnen (11° 8.5) et de Stockroye ( 11° 96) en Campine 
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101 

HAUTAIN, E. , Docteur, Directeur du Service médical des Charbon
nages de F ontaine-l'Evêque. - ronRidfrations 8111" le 
gr~ou t1 37 

H ocEDEZ, A. , Conseiller des Mines, à Bruxelles. - ] 'l1A'is-
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19fJ.~ (en collaboration avec L. J oLY) 593 
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_ Rappor t sur l es M·n.vaux d e l'In stitut National d es 
M imes, (i }'rame1-ies1 pendant l'année 1{}$16 . · 3 
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MEYERS, A ., I ngénieur au Corps des Mines, à Hasselt . 
Emploi dr l'e 111·e.qi-~tre 1tr de vitesse et dn double rrirottier 
710 11r ln co11slnlatio11 des co'11 clt es de lto11,ill ,, 

NIBOEREA U, C1:1, , Ingénieu r en chef-Directeur des 1\lincs, à, 

::\fons.- 71 O)JÏfa[ c/e fa f'aÎsSI' ('Oll/1/lll11e des (' Ji17rfJOl/llflf!I'.' 
du ro11cha11t de .1!011.~ . 

PAQUES, G., I ngénieur au Cor ps des Min es, à Charleroi. -
Desc1'i71lio11 d' 11 ue instnllal ion d e cha11flage d r. l'air 
t'11frr11i/ dr111 s 1111 1111Îfs t1' 1' .1·f/"f((·fi1111 . 

I o . - Un e installal ifJn de 11rtloJ1fl{ff' méca11 iq11e d r INlf/Oll-
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RAVEN, G. , I ngénieur en chef- Directeur des Mines, à, Br u-
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Electrocution 1120 
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